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Pour mémoire,  

Le projet soumis à enquête publique est le projet de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) des lignes B et 

C de la métropole clermontoise. Ce projet est composé :  

• De la création des lignes BHNS B et C, des modes doux et itinéraires cyclables continus et les 

aménagements urbains associés, 

• De la création de lieux d'intensité à proximité de l’aéroport à Aulnat » et le Square de la Jeune 

Résistance à Clermont-Ferrand, 

• Du réaménagement du secteur Place Renoux – Rue Ballainvilliers – Rue Joffre- Avenue 

Vercingétorix, 

• De l'acquisition d'un nouveau matériel roulant à propulsion électrique pour l’exploitation des 

deux lignes B et C, 

• De l'implantation d'un centre d’exploitation et de maintenance (CEM) sur la commune de 

Cournon-d'Auvergne sur le secteur dit « Pointe de Cournon ». Doté d'une centrale 

photovoltaïque dont la capacité de production annuelle devrait permettre de couvrir 50 % des 

besoins des deux lignes, le nouveau CEM constitue un outil majeur pour atteindre les ambitions 

de développement durable du projet . 

• De l'aménagement de deux parkings au niveau des terminus du BHNS sur la commune de Durtol 

au droit de la clinique et sur la commune de Chamalières sur le parking Saint-Victor. Ces parkings 

de proximité présentent plusieurs fonctions : reconstitution des places de stationnement liée à la 

suppression de places en lien avec l'implantation des terminus et parking de proximité. 

 

Ce projet de BHNS fait partie d'une ambition politique plus globale de développement d'une nouvelle 

offre de mobilité sur l'ensemble du territoire métropolitain, le projet InspiRe qui comprend en complément 

des aménagements décrits ci-dessus :  

• La restructuration globale du réseau de transports en commun sur la Métropole clermontoise, 

• La création de parcs relais à l'échelle de la Métropole. 

 

L’objectif c’est imaginer, plus largement et autour de ce réseau de transport en commun, les 

déplacements du futur, grâce à des choix techniques innovants, des aménagements favorisant 

l'intermodalité et l'essor des modes doux ; et ainsi tendre vers une Métropole plus durable.  

 

Les lieux dits « d’intensité » se caractérisent par une situation urbaine singulière et multifonctionnelle (pôles 

d’échanges, densité d’équipements publics, forte fréquentation, …) et une nécessité de requalification 

paysagère. Initialement, il était cité 9 lieux d'intensité.   

Le projet désormais soumis à enquête publique en cite 3, constituant hiérarchiquement des zones urbaines 

de première importance : 

• Le secteur Place Renoux – Rue Ballainvilliers – Rue Joffre- Avenue Vercingétorix en limite du 

centre médiéval de Clermont-Ferrand, 

• Le square de la Jeune Résistance à l’interface de l’hypercentre de Clermont-Ferrand et du 

quartier de la gare S.N.C.F.,  

• Les espaces situés entre l’accès à l’aéroport, une halte ferroviaire et le centre-bourg d’Aulnat. 

Ces 3 espaces feront l’objet de réponses architecturales spécifiques et d’intérêt métropolitain. 

 

Les autres lieux évoqués initialement seront aménagés dans le cadre de la requalification « de façade à 

façade » du projet « InspiRe » avec un traitement architectural spécifique (ambiance paysagère plus 

domestique et orientée vers les activités du quotidien) et un dispositif partenarial appliqué sur l’ensemble 

des aménagements de façade à façade ». 

 

Dans la suite des documents, le projet faisant l'objet du présent dossier d'enquête publique sera nommé 

"projet de BHNS" ou "projet". 

Lorsque qu'il sera fait référence au projet plus vaste, ce dernier sera appelé "Projet InspiRe". 

 

Bien que le dossier DUP ne porte que sur le projet de BHNS, l'étude d'impact porte sur le projet plus global 

InspiRe.  

L’évaluation environnementale est réalisée proportionnellement à l’avancement des études de projet et 

à leur contenu. En effet, à ce jour, la localisation de tous les futurs parcs relais n’est pas connue avec 

précision et la restructuration du réseau de bus n’est pas stabilisée. Dans cette première évaluation 

environnementale, l’analyse sera donc détaillée à l’échelle du projet InspiRe tel qu'il est défini à ce jour 

notamment sur ces deux volets.  

 

L’analyse est ainsi réalisée selon une approche méthodologique globale avec les éléments à disposition 

à ce jour en fonction des thématiques abordées, des éléments identifiés et de leur pertinence. 
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I.DESCRIPTION DES ASPECTS 
PERTINENTS DE L'ETAT ACTUEL DE 
L'ENVIRONNEMENT ET DE LEUR 
EVOLUTION EN CAS DE MISE EN 
ŒUVRE DU PROJET / EVOLUTION 
PROBABLE DE L'ENVIRONNEMENT EN 
L'ABSENCE DE MISE EN ŒUVRE DU 
PROJET 
 

L’objet de ce chapitre porte sur l’analyse de l’état actuel du site et de son environnement avec réalisation 

du projet (« scénario projet ») et sans réalisation du projet (« scénario de référence »). En effet, l’état actuel 

établi en 2021 est susceptible d’évoluer à l’échelle de réalisation du projet (et lors de l’exploitation du projet) ; 

cette évolution étant fonction de différentes dynamiques et facteurs selon les thèmes. 

Le scénario de référence correspond à laisser le réseau de transport en commun de Clermont-Ferrand tel 

qu’il est aujourd’hui, à ne pas créer de nouveau Centre d’Exploitation et de Maintenance, ni de parkings 

relais et à prendre en compte les divers projets urbains sur les secteurs. 

Le scénario projet est le scénario de référence complété du projet InspiRe. 

L’analyse est ici synthétique, présentée sous la forme de tableaux. 
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Population et santé humaine 

 
Évolution de l’état actuel sans projet d’aménagement (scénario de référence) Évolution de l’état actuel avec projet d’aménagement (scénario projet) 

Population et emploi 

La population est en légère hausse sur la métropole clermontoise, tout comme le nombre 

d'emplois.  

L'évolution de la population et des emplois est en lien avec les objectifs des documents 

de planification tels que le SCOT et les documents d'urbanisme des communes traversées. 

Ainsi, il est attendu dans le cadre du scénario de référence une augmentation de la 

population et des emplois sur la métropole clermontoise. 

De même que dans le cadre du scénario de référence, il est attendu une évolution à la 

hausse de la population et de l'emploi dans le cadre du scénario projet. De manière plus 

détaillée, le projet InspiRe pourra permettre à long terme de marquer un nouveau 

dynamisme pour Clermont-Ferrand et son agglomération le long du tracé du projet, en 

particulier dans les déplacements journaliers pour le travail. Cela pourrait se traduire par une 

plus grande attractivité des secteurs desservis par le BHNS.  

En termes de qualité de vie, le projet permettra d'avoir un cadre de vie apaisé par rapport 

à la circulation routière avec une part de la population incitée à prendre les voies cyclables 

(effet positif sur la santé humaine grâce à l'activité physique réalisée). 

Qualité de l'air 

Une étude air et santé de niveau 2 rehaussée localement au niveau 1 a été réalisée par 

ISPIRA/RAMBOLL en 2020/2021. Les mesures ont été réalisées majoritairement à proximité 

des voies. Cette étude air et santé a analysé différents horizons (2025 et 2045 sans projet). 

Cette étude a mis en évidence qu'en l’absence de mise en service du projet, l’évolution 

attendue des émissions atmosphériques est la suivante : 

• Les émissions des composés gazeux devraient diminuer sensiblement. La baisse 

la plus nette concerne les oxydes d’azote (-48 % entre 2019 et 2025, -92 % entre 

2019 et 2045) et est à relier directement avec l’amélioration du parc roulant, 

ainsi qu’à l’augmentation progressive de la part des véhicules électriques. 

Cette évolution est également constatée, dans des proportions moins 

marquées, pour le monoxyde de carbone, les composés organiques volatils 

non méthaniques et le benzène. Les émissions de dioxyde de soufre, 

directement corrélées avec la consommation de carburant, devraient 

également diminuer, principalement entre 2025 et 2045 du fait de 

l’augmentation de la part de véhicules électriques. 

• Les composés particulaires, quant à eux, devraient également connaître une 

baisse, mais moins marquée que celle des composés gazeux. En effet, les 

émissions des composés particulaires sont également causées par les 

phénomènes d’usure (freins, pneus, routes), et sont donc moins corrélés avec 

les progrès technologiques des moteurs et la conversion à l’électrique. 

 

Ainsi, avec le scénario de référence on peut s'attendre à une évolution plutôt positive de 

la qualité de l'air en lien avec l'amélioration du parc roulant qui génèrera moins de 

polluants. 

Cette même étude air et santé a analysé les émissions atmosphériques aux mêmes horizons 

mais en prenant en compte la réalisation du projet. Les modélisations sont basées sur des 

bus thermiques. 

Dans l’ensemble, l’impact de la mise en service du projet sur les émissions de la zone est 

assez limité, et compris entre -0,6 % et +1,2 % quel que soit le composé et l’horizon 

considérés :  

• Concernant les polluants gazeux, la mise en service des lignes de BHNS devrait 

entraîner une légère diminution des émissions. Cet effet, très légèrement 

bénéfique, peut être mis en relation avec la diminution du trafic de véhicules 

thermiques, en particulier les poids lourds et les bus. La diminution de l'oxyde 

d'azote est identique selon le scénario de référence et le scénario projet. 

• A l’inverse, la mise en service des lignes de BHNS devrait entraîner une légère 

augmentation des émissions de polluants particulaires (PM10, PM2,5, arsenic, 

nickel, BaP). Cet effet est à relier avec l’augmentation, modeste, du trafic global 

sur la zone d’étude en cas de mise en service des BHNS, ces polluants étant 

également émis par les véhicules électriques (phénomènes d’usure). De plus, 

cette augmentation reste minoritaire par rapport à la tendance globale à la 

baisse des émissions sur la zone. 

• Concernant les gaz à effet de serre, la mise en service des lignes de BHNS aura un 

impact légèrement bénéfique sur les émissions de dioxyde de carbone et de 

méthane, l’impact sur le protoxyde d’azote étant négligeable. Sur l’ensemble des 

gaz à effet de serre, la mise en service des lignes de BHNS devrait impliquer une 

baisse des émissions de l’ordre de -0,1 %. 

 

Ainsi, avec le scénario projet on peut s'attendre à une petite amélioration de la qualité de 

l'air à proximité du projet par rapport au scénario de référence. 

Ambiance acoustique 
Les niveaux acoustiques le long des voies routières augmentent légèrement en lien avec 

l'augmentation de la circulation 

Le long du tracé du projet, la majorité des résultats font ressortir une baisse des niveaux de 

bruit en façade des habitations liée à la baisse des trafics routiers induite par la mise en place 

du projet.  

Pour certains secteurs, notamment les secteurs initialement les plus calmes, la mise en place 

du projet induit une légère hausse des niveaux sonore en façade des habitations, sans 

modifications significatives et en respectant les objectifs réglementaires. 
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Évolution de l’état actuel sans projet d’aménagement (scénario de référence) Évolution de l’état actuel avec projet d’aménagement (scénario projet) 

Émissions lumineuses 

Le secteur d'étude est déjà sujet à des émissions lumineuses plus importantes en milieu 

urbain que sur des secteurs moins urbanisés. Avec l'évolution attendue des populations et 

emplois et donc de l'urbanisation qui en découle, il peut être attendu une évolution à la 

hausse des émissions lumineuses dans le cadre du scénario de référence. 

De même que dans le cadre du scénario de référence, il peut être attendu une évolution à 

la hausse des émissions lumineuses en lien avec l'évolution de l'urbanisation. Cependant, le 

projet InspiRe en lui-même n'entrainera pas de modification notable de l'évolution des 

émissions lumineuses par rapport à l'état actuel le long du tracé. Seul le Centre d’Exploitation 

et de Maintenance et potentiellement les parcs relais qui selon leur localisation pourraient 

être à l'origine de nouvelles zones éclairées.  

Odeurs 

Les nuisances liées aux odeurs sont issues d'activités spécifiques dont l'évolution est liée 

autant aux modifications de procédés qu'à l'ouverture ou la fermeture d'usine. Selon 

l'urbanisation à venir, une évolution de cette thématique peut éventuellement être 

observée dans le cadre du scénario de référence. Néanmoins, les entreprises sont tenues 

de maîtriser les nuisances liées aux odeurs. 

De même que dans le cadre du scénario de référence, il peut être attendu une évolution 

des odeurs sur la métropole clermontoise. Néanmoins, le projet InspiRe en lui-même 

n'entrainera pas de modification de l'évolution des nuisances olfactives dans le cadre du 

scénario projet. En effet, le CEM, seule activité « industrielle » du projet ne sera pas à l'origine 

de nuisances olfactives. 
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Biodiversité 

 
Évolution de l’état actuel sans projet d’aménagement (scénario de référence) Évolution de l’état actuel avec projet d’aménagement (scénario projet) 

Habitats, flore et faune 

Il apparait toujours délicat d’être prédictif quant à l’évolution des milieux naturels. 

Toutefois, la zone d’étude étant particulièrement marquée par l’urbanisation, il apparait 

assez probable que les modalités de gestion actuelles se maintiennent globalement dans 

le temps. 

 

Secteurs urbains, le long des axes déjà existants : 

Ces zones très largement aménagées ne présentent pas d’enjeu particulier au niveau des 

habitats naturels et/ou des espèces. En l’absence de mise en œuvre du projet, ces 

secteurs ne changeront pas, sauf à la marge de la gestion courante (remplacement 

d’arbres d’ornement par exemple), il est ainsi acquis que les modalités de gestion 

actuelles se maintiendront dans le temps.  

 

Secteurs moins urbanisés, futur dépôt : 

Ce sont les zones qui concentrent le plus d’enjeux à la fois en termes d’habitats et 

d’espèces présentes. En l’absence de mise en œuvre du projet, ces secteurs sont, 

contrairement aux axes de circulation déjà existants, susceptibles de fortement évoluer. 

Deux hypothèses peuvent alors être émises :  

• 1)Maintien de la vocation agricole majoritaire de ces secteurs. Dans cette 

hypothèse, il est probable que les modalités de gestion actuelles se 

maintiennent dans le temps voire que l’intensification soit renforcée. Ceci 

pourrait ainsi aboutir à la disparition des rares haies ou autres écotones (rases 

par exemple). 

• 2)Transformation de ces parcelles par urbanisation. Le changement pourrait 

alors être complet avec la construction de bâtiments, d’accès… et le maintien 

d’espaces verts d’ornement envisageable. A noter que l’aménagement de 

ces zones peut être un facteur de dispersion/accélération de l’implantation de 

certaines espèces exotiques envahissantes (EEE). 

 

En l’absence de projet, c’est donc surtout le maintien de l’exploitation de la zone via les 

modalités actuellement en place qui risque d’être mis en œuvre. On voit toutefois que les 

modalités de gestion sont de nature à évoluer très rapidement, en particulier dans les 

zones péri-urbaines où se concentrent les enjeux environnementaux. 

 

D'autre part, en milieu urbain, les projets urbains s'accompagnent d'aménagements 

paysagers qui contribuent à améliorer la biodiversité en ville. Ainsi, localement on peut 

s'attendre à une meilleure biodiversité en ville. 

L'évolution de l'état actuel avec projet est elle-aussi essentiellement corrélée à des facteurs 

extérieurs au projet, et en particulier les éventuels changements des pratiques agricoles et 

d’autres projets d’urbanisation déjà évoqués. La mise en place du projet n’induirait aucun 

changement au niveau des axes de circulation déjà existant et empruntés. C’est surtout la 

création de zones de dépôts en phase chantier qui engendra la disparition de la vocation 

actuellement agricole de ces zones. Les impacts liés au projet apparaissent ainsi assez 

similaires à ceux engendrés par d’autres projets éventuels sur ces zones péri-urbaines.  

 

Les futures modalités de gestion de ces zones (gestion différenciée, attention sur les Espèces 

exotiques envahissantes (EEE), restauration d’habitats secondaires favorables…) seront de 

nature à favoriser l’intégration de ces futurs aménagements et à réduire leur impact, en 

particulier sur les possibilités de circulation des espèces. 

 

De même que dans le cadre du scénario de référence, il peut être attendu une évolution 

de la biodiversité en ville plutôt positive avec le scénario projet. En effet, le projet InspiRe 

s'accompagne d'aménagements paysagers et prévoit des plantations d'arbres 

d'alignement le long du tracé, ce qui contribue à renforcer la biodiversité en ville. En effet, 

environ 1060 arbres existent à ce jour le long du tracé du projet de BHNS.  

Le projet prévoit :  

• La suppression d'environ 179 arbres,  

• La plantation d'environ 1320 arbres, 

• Ce qui fait un bilan positif de + de 1141 arbres le long du tracé du projet de BHNS 

soit une augmentation de plus de 200 % des arbres existants.  

Ainsi, il peut être attendu une évolution de la biodiversité supérieure dans le cadre du 

scénario projet que dans le cadre du scénario de référence le long du tracé.  

 

Corridors écologiques 

Les réserves biologiques et corridors de déplacement doivent rester identiques à l'état 

actuel, notamment grâce à la protection de ces zones par les différents documents 

d'urbanisme. Il n'est donc pas attendu d'évolution des corridors écologiques dans le cadre 

du scénario de référence. 

Tout comme le scénario de référence, le scénario projet ne remet pas en cause les corridors 

écologiques. Il n'est donc pas attendu d'évolution des corridors écologiques dans le cadre 

du scénario projet. 
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Terres, sol, eau et climat 

 
Évolution de l’état actuel sans projet d’aménagement (scénario de référence) Évolution de l’état actuel avec projet d’aménagement (scénario projet) 

Climat 

Avec l'évolution de l'urbanisation, la croissance des logements et des emplois sur la 

métropole clermontoise, le scénario de référence peut être à l'origine d'une évolution du 

climat en lien avec les émissions de Gaz à effet de serre (GES) : augmentation de la 

température et phénomènes climatiques extrêmes. 

Tout comme le scénario de référence, le scénario projet peut être à l'origine d'une évolution 

du climat. Néanmoins, le scénario projet avec la réalisation du projet InspiRe contribue à 

réduire les émissions de GES dans l'atmosphère grâce au choix d’un matériel roulant 

électrique pour les lignes de bus B et C, au report modal pouvant être généré par la mise en 

service des lignes à haut niveau de service et la mise en œuvre des parcs relais (baisse de 

l'utilisation de la voiture et donc des émissions de CO2). 

Relief et géologie 
Dans le cadre du scénario de référence, aucune évolution notable du relief et de la 

géologie n’est à attendre même si des opérations de renouvellement urbain ou des 

aménagements en milieu urbain peuvent nécessiter des décaissements ponctuels.  

Tout comme le scénario de référence, le scénario projet ne sera pas à l'origine d'une 

évolution notable du relief et de la géologie. En effet, le projet InspiRe s'inscrit au plus près 

du terrain naturel, et les principaux ouvrages que sont les parcs relais et le CEM ne prévoient 

pas de construction souterraine. 

Eaux souterraines et 

superficielles 

L’évolution quantitative de la ressource en eau est fonction des conditions climatiques et 

des aménagements anthropiques. L’évolution qualitative est complexe mais est 

notamment liée aux usages de surface. 

Il s’agit de paramètres dont l’évolution est délicate à déterminer en l’absence de 

connaissances de l’ensemble des projets prévus aux alentours qui pourrait être source de 

consommation supplémentaire en eau potable ou d’impacts sur les écoulements 

souterrains (risque de pollution, perturbation des écoulements souterrains). 

Ainsi, au regard de l'évolution de l'urbanisation attendue sur l'agglomération, on peut 

s’attendre à une densification urbaine et donc à une augmentation des besoins pour 

l’alimentation en eau potable et donc à une exploitation plus importante des eaux 

souterraines. 

Les opérations en milieu urbain seront également potentiellement à l’origine d’infiltrations 

supplémentaires d’eaux de ruissellement (au droit des espaces verts par exemple) et ainsi 

à une amélioration de la recharge des nappes. 

Dans le cadre du scénario projet, l'évolution de la thématique "eaux superficielles et eaux 

souterraines" devrait être sensiblement identique au scénario de référence : En effet, le 

projet InspiRe ne sera pas à l'origine de pompage dans les eaux souterraines, les eaux de 

ruissellement potentiellement polluées du CEM seront collectées, traitées et infiltrées ou 

rejetées à débit limité dans les réseaux. De plus, le projet s'inscrit sur des voiries existantes et 

le trafic de bus électrique génère moins de polluants dans les eaux de ruissellement que les 

véhicules fonctionnant aux hydrocarbures. Enfin, il est attendu un report de trafic des 

véhicules légers vers les transports en commun réduisant ainsi les pollutions des eaux de 

ruissellement sur voirie. 

Zones humides 
Dans le cadre du scénario de référence, il n’est pas attendu d’évolution des zones 

humides à moins que des projets nouveaux impactent certaines zones humides. 

Dans le cadre du scénario projet, toute comme le scénario de référence, certains projets 

pourraient impacter des zones humides et donc entraîner une évolution de la thématique 

"Zones humides". Néanmoins, à ce stade des études le projet InspiRe n'impacte pas de zones 

humides : le CEM s'implante sur un secteur dépourvu de zone humide et le tracé du BHNS 

vers la Grande Halle évite la zone humide en bordure de la route de Sarliève. Dans le cadre 

du scénario projet, l'évolution des zones humides sera ainsi identique au scénario de 

référence. 
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Biens matériels et activités 

 
Évolution de l’état actuel sans projet d’aménagement (scénario de référence) Évolution de l’état actuel avec projet d’aménagement (scénario projet) 

Occupation du sol 

En l’absence de projet d’aménagement, les opérations de renouvellement urbain ou de 

nouvelles constructions se poursuivront. Ainsi, l’occupation des sols tendrait vers une 

augmentation du bâti et une amélioration de l’état de celui-ci. Ainsi, avec le scénario de 

référence, on peut s'attendre à une évolution de l'occupation du sol. 

Tout comme avec le scénario de référence, on peut s'attendre à une modification de 

l'occupation du sol dans le cadre du scénario projet. L’occupation des sols sera modifiée à 

la marge au niveau de la voirie actuelle puisque le tracé du BHNS s'inscrit sur des voiries 

existantes. 

La principale modification de l'occupation du sol est le passage d'un secteur agricole en 

secteur urbain avec la création d’un Centre d’Exploitation et de Maintenance sur le site de 

la Pointe de Cournon. La création de parcs relais (aujourd'hui non définis) pourrait 

également modifier l’occupation des sols en fonction de leurs localisations. Des études sont 

en cours et les premières hypothèses privilégient l’implantation des P+R sur des parkings 

existants, ce qui permettrait de mutualiser sur un même site, plusieurs fonctions d’une aire de 

stationnement (desserte équipements existants, parking relais…). Cela serait de nature à 

diminuer l’impact du projet sur  l’occupation des sols. 

Par une offre de transport en commun attractive et efficace, le projet améliorera 

l’attractivité et la redynamisation de certains sites/secteurs ce qui pourra contribuer à leurs 

densifications. 

Les aménagements paysagers et les cheminements pour les modes doux qui 

accompagnent le projet InspiRE permettront également de modifier de manière positive 

l’occupation des sols sur les espaces déjà construits.  

Habitat et logements 

L'évolution de l'habitat et du logement se fera en fonction des différentes opérations 

urbaines (renouvellement urbain ou nouvelles zones d'habitat) de l'agglomération. Ainsi, 

dans le cadre du scénario de référence, il peut être attendu un développement de 

l'habitat et des logements. 

Tout comme avec le scénario de référence, on peut s'attendre à un développement de 

l'habitat et des logements. Cependant, les lignes de bus B et C qui structureront le futur 

réseau de transport de l’agglomération pourraient modifier les habitudes de déplacement 

dans la métropole clermontoise et ainsi modifier le développement des zones d'habitat. 

L'offre d'habitats et de logements pourrait ainsi être augmentée dans le corridor du BHNS et 

à long terme, marquer un nouveau dynamisme pour Clermont-Ferrand et son 

agglomération. Cela pourrait se traduire par une plus grande attractivité de la ville et par 

extension une augmentation du nombre d'emplois et d'habitant et donc des besoins en 

logements. 

Infrastructures de 

déplacements 

Dans le cadre du scénario de référence, il n’est pas attendu d’évolution notable des 

infrastructures de déplacement. À noter néanmoins la mise en service de l'élargissement 

de l'A71 lors de l'été 2021. 

La part modale des Véhicules Particuliers (VP) diminue de 0.9 pt au bénéfice surtout de la 

marche + 0.7 pt. 

Les parts modales des Transports en commun (TC) et vélos restent stables (+0.05 et +0.15 

pt). 

L’offre de transport en commun se stabiliserait autour de 7,38 millions de kilomètres 

commerciaux dont 0,94 million pour les lignes B et C. 

Dans le cadre du scénario projet, il est attendu une restructuration du réseau de transport 

en commun qui va modifier l'offre de transport et les parts modales :  

• L’offre de transport en commun sera portée à 8,88 millions de kilomètres 

commerciaux dont 1,94 million pour les lignes B et C (20 % d'offre supplémentaire 

sur tout le réseau) 

• Une augmentation de la part modale des transports en commun de 3,5 points et 

baisse de la part modale des véhicules particuliers de 2,2 points et de la marche 

de 1,4 points 

La mise en place des lignes de BHNS B et C va permettre de faire gagner 32% de 

déplacements en TC supplémentaires au sein de la métropole Clermontoise. De plus, le 

projet va conduire à une réaffectation des voyages sur les différentes lignes du réseau.  

L’utilisation du réseau routier sera en baisse à Clermont-Ferrand d'environ -0.5% de veh.km 

sur le réseau routier, et stagnera à l’échelle de la Métropole. 

Réseaux 

Dans le cadre du scénario de référence, les projets urbains qui peuvent se développer sur 

l'agglomération entraîneront une évolution significative de l’ensemble des réseaux 

puisque la création de nouveaux bâtiments s’accompagne de l’adaptation pour la 

desserte des bâtiments (eau potable, eaux usées, électricité, télécom, gaz…). Ainsi, une 

évolution des réseaux divers peut être attendue dans le cas du scénario de référence. 

Tout comme le scénario de référence, il peut être attendu une évolution des réseaux dans 

le cadre du scénario projet. Néanmoins, le projet InspiRe nécessitera par endroit le 

déplacement, la modernisation ou le renouvellement des réseaux pour les travaux de 

réalisation de la plateforme de BHNS. De plus, au droit du CEM, il est attendu la création de 

réseaux sur un secteur agricole et donc dépourvu de réseaux divers, les plus proches 

réseaux étant le long de la rue de Sarliève. . 
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Évolution de l’état actuel sans projet d’aménagement (scénario de référence) Évolution de l’état actuel avec projet d’aménagement (scénario projet) 

Tourisme, loisirs et 

équipements 

Dans le cadre du scénario de référence, l'évolution des équipements dépendra de la 

politique de la métropole clermontoise à ce sujet.  

Tout comme le scénario de référence, il peut être attendu une évolution des équipements 

dans le cadre du scénario projet. Néanmoins, le projet InspiRe permettra de mieux desservir 

les équipements de l'agglomération. L'amélioration des déplacements en transports en 

commun le long du corridor desservi par le projet InspiRe pourra aussi permettre aux pouvoirs 

publics d'axer leur politique d'aménagement préférentiellement autour des lignes fortes du 

réseau de TC restructuré : la ligne A de tramway et les nouvelles lignes B et C. 

Servitudes 
Dans le cadre du scénario de référence, il n’est pas attendu d’évolution des servitudes 

d'utilité publique. 

Dans le cadre du scénario projet, l'évolution des servitudes sera identique au scénario de 

référence 

 

Risques 

 
Évolution de l’état actuel sans projet d’aménagement (scénario de référence) Évolution de l’état actuel avec projet d’aménagement (scénario projet) 

Risques naturels 

L’évolution des risques naturels est complexe à évaluer, fonction des conditions 

climatiques mais également des actions de l’homme. 

Le risque principal concerne le risque d'inondation avec un PPRNPi au sein de la 

métropole clermontoise. 

Avec le scénario de référence, en fonction de l'urbanisation future, on peut s'attendre à 

une évolution de l'occupation du sol et une augmentation des risques d'inondation 

(surfaces non revêtues remplacées par des zones imperméabilisées). Néanmoins, le 

PPRNPi de la métropole clermontoise a délimité des zones inondables et prescrit des limites 

en termes d'urbanisation permettant de réduire l'évolution des risques d'inondation. Le 

règlement du PPRNPI précise également les mesures à mettre en œuvre pour réduire ces 

risques. Enfin, tout nouveau projet est tenu de collecter et gérer ses eaux de ruissellement 

afin d'éviter tout risque d'inondation complémentaire. 

Dans le cadre du scénario projet, l'évolution des risques naturels sera identique voire 

meilleur par rapport au scénario de référence.  

En effet, le projet de BHNS induit une baisse de la surface imperméabilisée d'environ 3 ha. 

Le projet de CEM s'implante sur des zones agricoles. Les principes d'assainissement du CEM 

sont la collecte, la rétention et le traitement des eaux de ruissellement avant infiltration ou 

rejet aux réseaux d'assainissement à débit limité. Ces principes permettent ainsi de ne pas 

aggraver les risques d'inondation. 

Des principes d'assainissement similaires seront mis en œuvre au droit des parcs relais. 

Risques technologiques 
De manière générale, dans le cadre du scénario de référence, les risques technologiques 

devraient diminuer grâce à une meilleure maîtrise axée sur la prévention, le principe de 

précaution et les actions de dépollution de sites et sols. 

De même que dans le cadre du scénario de référence, les risques technologiques devraient 

diminuer avec le scénario projet. En effet, le CEM n'est pas un site SEVESO ; il s'agit d'une 

Installation Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE) soumise à Déclaration et 

donc présentant peu de risques technologiques.  

Le CEM est de plus implanté en zone urbaine moins dense que les dépôts bus actuels. 

Enfin, les parcs relais ne sont également pas des activités présentant des risques 

technologiques. 

Pollution des sols 

Dans le cadre du scénario de référence, si des projets urbains en lien avec l'urbanisation 

à venir s'implantent sur des sites et sols potentiellement pollués, il peut être attendu une 

amélioration de la pollution des sols grâce à l'identification et au traitement des sites 

pollués et le traitement des zones polluées. 

Tout comme le scénario de référence, il peut être attendu une amélioration de la pollution 

des sols dans le cadre du scénario projet, mais le projet InspiRe n’aura pas d’impact 

complémentaire à ce sujet par rapport au scénario de référence. 
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Paysage et patrimoine 

 
Évolution de l’état actuel sans projet d’aménagement (scénario de référence) Évolution de l’état actuel avec projet d’aménagement (scénario projet) 

Paysage 

L’évolution du paysage est un phénomène complexe, fonction de facteurs naturels, 

humains et de leurs interrelations. La perception du paysage peut également varier selon 

la sensibilité des populations et l’époque. 

Elle sera a priori lente à l’échelle du grand paysage et plus dynamique à l’échelle locale, 

en fonction des projets de mutation urbaine qui devraient améliorer la qualité paysagère 

urbaine. 

Le scénario projet a comme objectif d'améliorer le paysage urbain autour des lignes de 

bus B et C grâce aux aménagements paysagers le long des lignes de BHNS, avec 

notamment une réelle volonté de verdir la ville (augmentation de plus de 200 % de 

plantation d’arbres). 

Le réaménagement des lieux d'intensité doit également améliorer le paysage sur ces zones 

à fort passage dans les secteurs urbains. 

En revanche, la construction d'un Centre d’Exploitation et de Maintenance sur un champ 

agricole affectera le paysage de la zone même si une attention particulière sera portée à 

l'intégration architecturale et paysagère du CEM. 

Patrimoine archéologique, 

historique et culturel 

Une évolution de cette thématique peut être attendue notamment en ce qui concerne 

les vestiges archéologiques. En effet, dans le cas de fouilles préventives qui sont 

demandées sur la métropole clermontoise, des vestiges archéologiques peuvent être 

découverts ce qui auraient un effet positif sur les connaissances archéologiques de la 

métropole clermontoise. 

Tout comme dans le cadre du scénario de référence, le scénario projet pourra permettre 

d'avoir un effet positif en ce qui concerne les connaissances sur les richesses archéologiques 

dans la métropole clermontoise, puisque des demandes de diagnostic archéologique ont 

été effectuées sur tout le linéaire du projet, et de potentielles fouilles pourraient être mises 

en œuvre. 

D'autre part, dans le cadre du scénario projet, le projet InspiRe traverse de nombreux 

périmètres de monuments historiques, le site patrimonial remarquable de Royat et le centre 

ancien de Clermont-Ferrand qui est un site inscrit. Des échanges avec l'Architecte des 

Bâtiments de France (ABF) ont lieu afin d’intégrer au mieux le projet InspiRe dans les secteurs 

concernés. Le scénario projet ne modifiera pas les monuments historiques classés ou inscrits, 

ni le Site Patrimoine Remarquable (SPR) de Royat ni le site inscrit. 
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II.FACTEURS SUSCEPTIBLES D'ETRE 
AFFECTES DE FAÇON NOTABLE PAR 
LE PROJET, IMPACTS SUR 
L'ENVIRONNEMENT ET MESURES 
ASSOCIEES (MESURES ERC) 
 

Ce chapitre propose, pour chacun des thèmes analysés dans l’état initial, d’examiner les effets du projet 

sur l’environnement et d’apporter des mesures destinées à les éviter, réduire ou les compenser par des 

réponses adaptées. 

Les effets directs sont directement liés à l’opération elle-même, à sa création et à son exploitation. 

Les effets indirects sont des conséquences, et résultent généralement de mesures de correction des effets 

directs, c’est-à-dire qui proviennent d’aménagements accompagnant l’opération, mais dont la 

consistance n’est pas exclusivement liée à l’opération. 

 

L’ensemble des mesures environnementales est déterminé pour donner suite à l’analyse des effets du 

projet sur son environnement. Ces mesures sont considérées sur toutes les phases de déroulement de 

l’opération. 

Il existe plusieurs types de mesures : 

• Les mesures d’évitement, elles peuvent consister à renoncer à certains projets ou éléments de 

projets qui pourraient avoir des impacts négatifs, d’éviter les zones fragiles du point de vue de 

l’environnement ; 

• Les mesures de réduction qui visent à atténuer ou supprimer les impacts dommageables du 

projet sur le lieu au moment où ils se développent. Il s’agit de proposer des mesures qui font 

partie intégrante du projet : rétablissement ou raccordement des accès et des 

communications, insertion du projet dans le paysage, aménagements paysagers, principes 

d'assainissement, protections phoniques, etc. ; 

• Les mesures de compensation qui interviennent lorsqu’un impact ne peut être réduit 

suffisamment pour être considéré comme un impact résiduel négligeable ou supprimé. Elles 

n’agissent pas directement sur les effets dommageables du projet, mais elles offrent une 

contrepartie lorsque subsistent des impacts non négligeables après mise en œuvre des mesures 

d'évitement ou de réduction. 

L’ensemble de ces mesures fera si besoin l’objet de suivis. 

 

Chaque mesure sera présentée sous forme d'un tableau reprenant la classification du guide d'aide à la 

définition des mesures ERC pour l'évaluation environnementale élaborée par le Cerema (Centre d'études 

et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement) en janvier 2018.  

 

Les impacts positifs du projet sont d'autre part mis en évidence dans un chapitre spécifique. 

Impacts positifs du projet 

Amélioration de la desserte en transport en commun 

Le projet InspiRe consiste à améliorer deux lignes fortes de transport en commun en site propre, les lignes 

B et C et à restructurer le réseau des transports en commun sur l'agglomération.  

L'amélioration des lignes B et C consiste à augmenter l'attractivité de ces deux lignes structurantes du 

territoire par : 

• La réalisation des lignes de bus en site propre pour une meilleure efficacité avec un gain de 

temps et de sureté ; 

• L'extension des lignes et la modification de certains tronçons pour une meilleure desserte de la 

population, des grands équipements et des zones d'emplois ; 

• L'augmentation de la fréquence des bus, également pour un gain de temps sur le trajet global ; 

• Le changement du matériel roulant pour un meilleur confort. 

Ainsi, le projet permet de créer 2 lignes de transport en commun attractives pour se déplacer dans la 

métropole clermontoise, à la fois vers les secteurs périphériques de la ville et au sein du territoire central de 

l'agglomération au sein d'un réseau de transports en commun restructuré. 

Il est à noter que 80 800 habitants sont localisés jusqu'à 500 m des lignes BHNS ce qui correspond à environ 

40 % de la population des communes desservies par les lignes BHNS. Le nombre d'habitants concerné par 

l'amélioration de la desserte de transports en commun est donc très important. 

Avec la restructuration du réseau de transport en commun (dont les potentiels aménagements de sites 

propres ou de couloirs d’approches aux feux sur d’autres secteurs que les axes empruntés par les lignes B 

et C), le réseau proposé couvrira en matière de desserte la quasi-totalité des pôles identifiés sur un rayon 

de 400 mètres à vol d’oiseau. D’une manière générale, il peut être considéré comme bien maillé au regard 

des principaux pôles identifiés. 

 

Amélioration de la fréquence du réseau de transports en commun 

La fréquence de la ligne B est d'actuellement 8 minutes en heure de pointe, de 14 minutes en heure creuse 

et d'un peu plus de 30 minutes en heure hyper creuse (après 21h). 

La fréquence attendue de la ligne B en fonctionnement en site propre sera de 6 minutes en heure de 

pointe, de 10 à 12 minutes environ en heure creuse et de 30 minutes en heure hyper creuse (après 21h). 

La fréquence de la ligne C est d'actuellement entre 9 et 15 minutes en heure de pointe, de 14 à 17 minutes 

en heure creuse et d'un peu plus de 30 minutes en heure hyper creuse (après 21h). 

La fréquence attendue de la ligne C en fonctionnement en site propre sera de 6 à 8 minutes en heure de 

pointe, de 10 à 12 minutes environ en heure creuse et 30 minutes en heure hyper creuse (après 21h). 

De plus, plusieurs dispositifs permettront d’améliorer la régularité du projet : 

• La priorité aux feux sur l’intégralité du tracé des deux lignes ; 

• Les couloirs d'approche lorsqu'il n'y a pas de site propre favorisant l’insertion des bus au niveau 

des carrefours les plus fréquentés ; 

• La montée par toutes les portes et l’arrêt systématique à toutes les stations ; 

• Une palette de nouvelles solutions de vente de tickets de transport dans le cadre du nouveau 

système de billettique mis en place en parallèle du projet InspiRe afin de diminuer la vente à 

bord. 

Concernant la restructuration du réseau de transport en commun, quelques lignes prévoient un 

renforcement de leur desserte par une augmentation de la fréquence de passage (lignes 3, 4, et 12) et 

des aménagements favorisant la vitesse commerciale. 

Le projet InspiRe permettra donc un gain de fréquence important, principalement pour les lignes B et C. 
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Amélioration de conditions de circulation pour les modes doux et circulation des 
véhicules d'intervention des forces de l'ordre ou des secours 

Le déploiement des nouvelles lignes B et C permet une amélioration globale des circulations en modes 

actifs tout au long de leurs tracés. En effet, au-delà de la création de deux axes de TCSP structurants pour 

le territoire, le projet permet une requalification et un réaménagement urbain de l'espace traversé. Dans 

le cadre du projet InspiRe, il est proposé d'accorder une place importante, et même centrale, pour les 

cyclistes et les piétons, avec une priorité d’insertion dans l’espace public qui privilégie les modes doux, les 

transports en commun, le végétal puis ce qui touche aux autres circulations. 

Clermont Auvergne Métropole a conçu un schéma cyclable, avec la volonté de constituer un réseau 

structuré, continu et sécurisé. Une refonte des itinéraires cyclables est prévue pour permettre la montée 

en gamme des services et aménagements dédiés aux mobilités actives. 

Le schéma cyclable métropolitain prévu initialement pour un déploiement à l'horizon 2028, mobilise un 

budget d’investissement de 31 millions d’euros pour la réalisation de 365 km d’aménagements cyclables. 

Compte tenu de l'ambition actuelle de développer l'usage du vélo sur le territoire, ce projet est accéléré 

et devrait être livré en 2026. 

Le Schéma cyclable métropolitain est complété par le développement des services C.vélo, (location de 

vélos à assistance électrique, station de vélos en libre-service, …). 

 

Figure 1 : Superposition des axes structurants du schéma cyclable et du tracé des lignes BHNS B et C 

 

Le projet InspiRe via l'aménagement de façade à façade des artères traversées par le BHNS va participer 

au déploiement de cette politique ambitieuse sur les cycles puisque plus de 11 km du linéaire des futurs 

BHNS est concerné par des aménagements ciblés par le schéma directeur cyclable de la métropole. 

 

Les aménagements dédiés aux cycles et piétons le long de la plateforme du BHNS ne se contentent pas 

d'appliquer les principes du futur schéma directeur cyclable métropolitain mais le complètent de manière 

importante. Ainsi il est prévu, le long des lignes BHNS : 

• La mise en œuvre de bandes cyclables, pistes cyclables ou voies vertes sur plus de 90% du 

linéaire du BHNS, soit des aménagements cyclables sur environ 25 kilomètres de linéaire. Le 

projet prévoit donc : 

• D’améliorer ou de maintenir les aménagements cyclables du schéma directeur déjà construits ; 

• De déployer sur 11km de linéaire les aménagements prévus dans le schéma directeur mais non 

construits à ce jour ; 

• De mettre en œuvre une continuité quasi systématique des aménagements cycles le long du tracé en 

mettant en œuvre des aménagements complémentaires non prévus au schéma directeur cyclable sur 

plus de 8 km de linéaire. 

• La création d'aménagements d'intermodalités entre les transports en communs et les cycles 

avec la mise en place de 8 arceaux vélos à chaque station et de consignes à vélos sécurisées 

à proximité des stations BHNS les plus opportunes. Une réflexion sera engagée en phase d'études 

d'Avant-Projet pour cibler les stations où le déploiement de ces équipements est le plus 

pertinent, notamment le nombre d'arceaux vélos de chaque station sera affiné en tenant des 

comptes des concertations avec les associations et des besoins spécifiques de chaque station.   

Les nouveaux aménagements pour les cycles mais aussi pour les piétons offriront plus de place et de 

sécurité aux modes actifs, grâce à des cheminements continus, des traversées sécurisées, des trottoirs 

requalifiés et rééquilibrés.  

 

 

Figure 2 : Lien entre le schéma directeur cyclable métropolitain et le projet InspiRe 
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Le synoptique des types d'aménagements envisagés le long des lignes de BHNS est présenté ci-dessous. 

 

 

Figure 3 : Synoptique des aménagements cycles le long du tracé 

 

Dans l'objectif de construire une métropole durable et apaisée, les modes doux sont une priorité dans le 

projet InspiRe. Les modes actifs sont privilégiés en premier lieu et il est prévu que toutes les traversées d'axes 

seront sécurisées pour les modes doux et tout spécifiquement pour les piétons. Ce projet s'inscrit ainsi dans 

la lignée d'une politique volontariste de la ville en faveur des mobilités actives. En effet, une harmonisation 

et une extension des zones piétonnes du centre de Clermont-Ferrand est à l'étude.  Les aménagements 

piétons seront améliorés qualitativement afin de délimiter plus aisément les différents espaces notamment 

par le biais d'une végétalisation importante lorsque les largeurs de voirie sont suffisantes.  Cette 

végétalisation pourra ainsi permettre de structurer efficacement le réaménagement de façade à façade 

et ainsi conduire à des aménagements piétons confortables, pacifiés, à l'ombre et "isolés" de la voirie 

routière. Ainsi, le long des deux lignes de BHNS, au stade des études préliminaires, les aménagements 

piétons sont requalifiés et rééquilibrés assurant une sécurité du piéton (trottoirs, voie verte). Une attention 

particulière sera portée à l'accessibilité des espaces pour les piétons, au jalonnement piétons et à la 

sécurité des déplacements pour les piétons. 

 

Enfin, afin de permettre les déplacements des véhicules en lien avec la sécurité, les secours (ambulances, 

pompiers), les forces de l'ordre notamment pourront circuler sur les sites propres du BHNS. Ce sera 

notamment le cas pour l'accès au centre hospitalier de Clermont-Ferrand (rue Lucie et Raymond Aubrac). 

 

 

Amélioration des déplacements des personnes à mobilité réduite  

Le projet répond à l'objectif de faciliter l’accessibilité de tous les usagers, notamment des PMR, 

conformément aux obligations législatives (Loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées) 

Par la reconfiguration des arrêts de bus et du matériel roulant, le projet permet d’améliorer l’accessibilité 

des Personnes à Mobilité Réduite (PMR) et répondre aux autres types de déficience : visuelle, auditive…  

D’autre part, l’accessibilité des Personnes à Mobilité Réduite (PMR) doit être obtenue sur l’ensemble de 

l’espace public. Dans la mesure du possible, le projet d’espace public tend à rendre accessible les 

commerces, les bâtiments, notamment les ERP. 

 

Développement de l'intermodalité  

Le projet de BHNS comprend la reconstitution de deux parkings au niveau des terminus du BHNS sur la 

commune de Durtol au droit de la clinique et sur la commune de Chamalières sur le parking Saint-Victor 

liée à la suppression de places en lien avec l'implantation des terminus. 

Le projet INSPIRE prévoit également la création d'autres parkings relais et de stationnements vélos. 

Ces aménagements, couplés au renforcement des lignes B et C, participeront largement au 

développement de l’intermodalité, cela grâce à l’organisation et à la cohabitation harmonieuse des 

modes doux (vélo, marche) comme vu précédemment, des TC (Bus, tramway) et l’aménagement de 

parkings autos. 

 

Requalification urbaine et amélioration du paysage urbain 

Au-delà de la génération d’un double axe TCSP structurant pour le territoire et améliorant les 

déplacements en transports en commun, le projet permet une requalification et un réaménagement 

urbain de façade à façade des voies empruntées par le BHNS, ainsi que le réaménagement de lieux 

d'intensité (Square de la Jeune Résistance, Façade urbaine de l’aéroport à Aulnat) et la place Renoux – 

Rue Ballainvilliers – Rue Joffre- Avenue Vercingétorix à Clermont-Ferrand. 

La création de cheminements doux pour les cycles et les piétons (vastes trottoirs, jalonnement piétons, 

accessibilité des espaces pour les piétons), pistes ou bandes cyclables le long du BHNS) permet aussi de 

réorganiser les usages au sein de l’espace public, tout en améliorant la sécurisation des différents modes. 

Le projet INSPIRE s’est ainsi attaché à intégrer une réflexion sur l’insertion paysagère du projet en fonction 

des quartiers traversés et à proposer des traitements paysagers à la fois harmonisés et diversifiés selon les 

séquences urbaines parcourues.  

Ainsi, les aménagements paysagers s’adaptent au contexte urbain et s’inscrivent en cohérence avec les 

corps de rue. Le respect et la mise en valeur des éléments existants et patrimoniaux ont également motivés 

et fondés la démarche paysagère.  

La philosophie du parti paysager repose sur une approche à la fois globale tendant à apporter une 

structure paysagère forte et lisible sur le long du tracé de la plateforme et une approche différenciée 

propre aux différents tissus urbains traversés.  

La grande ligne des aménagements paysagers envisagée pour le projet INSPIRE est de préserver et de 

renforcer la maille arborée existante (notamment les grands alignements d'arbres) tout en 

l’accompagnant d’autres strates végétales variées. 

Le détail des mesures et séquence paysagères se trouve au chapitre II.3.6.1. 
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Amélioration de la desserte des équipements 

Le projet InspiRe va améliorer la desserte des grands équipements. Plus précisément, les deux lignes de 

BHNS et le réseau de TC desservent des équipements et services de tous types : scolaires, administratifs, 

loisirs, sportifs, culturels, médicaux… 

Ainsi, l'extension de la ligne B va notamment desservir la zone industrielle du Brezet, grande pourvoyeuse 

d'emplois, ainsi que l'aéroport d'Aulnat.  

La modification du tracé de la ligne C va permettre la desserte du Zénith et de la Grande Halle qui sont 

actuellement moyennement desservis par les transports en commun.  

 

La carte ci-après représente la desserte de ces différents équipements sur la base d'un fuseau d'influence 

de 500 m de part et d'autre des axes. 
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Figure 4 : Carte des équipements desservis par les futures lignes B et C  
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Augmentation de l'attractivité des secteurs traversés par le BHNS 

L’ensemble des aménagements prévus au droit du projet (cheminements doux, aménagements 

paysagers…) contribueront à améliorer le paysage urbain, le cadre de vie autour des stations et par 

conséquent leur attractivité. 

En rendant le secteur plus accessible, le projet pourra contribuer à rendre plus attractif les quartiers 

traversés et entraîner l’implantation de nouveaux habitants, ce qui pourra avoir pour conséquence un 

développement urbain et économique de ces quartiers et un impact positif sur les commerces de 

proximité. 

La desserte en transport en commun et l’amélioration de l’accessibilité par un réseau structurant est 

considérée comme un argument favorable à l‘urbanisation. 

Outre son effet direct sur l’amélioration du paysage urbain, le projet aura également un effet de levier sur 

les opérations de réhabilitation des secteurs traversés par un traitement de l’espace public. La desserte de 

ces secteurs par une ligne forte de TC contribue effectivement à inciter la réalisation d’opérations de 

réhabilitation urbaine. 

 

Création d'emplois et amélioration de l’accès à l’emploi 

Le positionnement des lignes B et C permet d'avoir une offre de desserte des grandes zones d’activités 

pourvoyeuses d'emplois, que sont les zones d'activités du Brezet, Cap Sud et la ZI de Cournon. Il permet 

également de rapprocher les quartiers prioritaires de la politique de la ville des zones d'emplois. 

Les lignes permettront de rejoindre les quartiers résidentiels avec ces zones d'emplois pour les 

déplacements journaliers.  

L’accès entre ces pôles de déplacements sera facilité par l’amélioration des déplacements liée à la 

création d’une ligne forte de transport en commun et d’une fréquence de desserte garantie mais aussi à 

la restructuration plus globale du réseau de transport en commun. 

Le projet favorisera ainsi le développement économique des secteurs traversés, notamment en raison des 

gains de temps générés, de l’amélioration de la desserte qui auront un effet attractif sur les entreprises. 

65 800 emplois sont desservis par le projet (jusqu'à 500 m des lignes BHNS), soit 51 % des emplois des 

communes desservies par les lignes B et C. 

 

Les travaux permettront également la création d’emplois nécessaires à la construction (emplois directs) et 

impliqués par les industries amont pour la fabrication des fournitures de chantier (emplois indirects).  

D’un point de vue économique, des retombées sont à attendre à plusieurs titres : 

• Des retombées directes pour l’économie régionale liées à l’injection d’un montant de travaux 

très important, la plus grande part concernant les activités de Travaux Publics et génie civil et 

d’aménagement paysager, 

• Des retombées induites et des effets d’entraînement pour les entreprises de Travaux Publics et 

génie civil, d’industrie (mécanique, construction électrique et électromécanique, matériel 

ferroviaire) et de services, 

• Et, de ce fait, des créations ou des maintiens d’emplois. 

 

À ce stade des études, une estimation des emplois mobilisés peut être réalisée: compte-tenu du coût en 

travaux de 277,2 M€2019 HT environ 1 286 emplois directs et 1 080 emplois indirects pourront être créés sur 

la période de travaux. 

Réduction des nuisances acoustiques liés au trafic routier  

La réalisation de deux lignes de bus en site propre sera à l’origine d’un report modal des véhicules légers 

vers des déplacements en transports en commun qui entrainera une réduction du trafic des véhicules 

légers et ainsi une diminution des nuisances sonores dues au trafic routier sur ces voies. 

Le projet améliorera, à court et long terme, l’environnement sonore des quartiers traversés dans la mesure 

où il participe à la réduction du trafic automobile. 

De plus, le projet va modifier le plan de circulation avec certaines voies qui seront mises à sens unique. 

Ainsi, automatiquement, le trafic routier sur ces voies sera diminué, ce qui entraînera une diminution des 

nuisances acoustiques dues au trafic routier. 

Ainsi, le projet aura des effets positifs en réduisant les nuisances acoustiques liées au trafic routier. 

 

L'étude acoustique du projet a montré que le long du tracé du projet, il est observé une baisse des niveaux 

de bruit en façade des habitations liée à la baisse des trafics routiers induite par la mise en place du projet. 

Pour certains secteurs, notamment les secteurs initialement les plus calmes, la mise en place du projet 

induit une légère hausse des niveaux sonore en façade des habitations, sans modifications significatives 

et en respectant les objectifs réglementaires. 

De même l'exploitation du centre d'exploitation et de maintenance respecte les objectifs règlementaires 

des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) et ne nécessite pas la mise en œuvre 

de protections acoustiques règlementaires. 

 

Amélioration de la qualité de l’air et effets positifs sur la santé 

Comme vu précédemment, l'étude air et santé a montré que l’impact de la mise en service du projet sur 

les émissions de la zone engendrera une légère diminution du trafic sur les axes pris en compte dans la 

zone d’étude, à hauteur de -0,8 % à l’horizon 2025 et -1,5 % à l’horizon 2045 :  

• Concernant les polluants gazeux, la mise en service des lignes de BHNS devait entraîner une 

diminution des émissions, comprise entre -1,4 % et -1,9 % à l’horizon 2025, et comprise entre -1,3 

% et -2,7 % à l’horizon 2045. Cet effet bénéfique peut être mis en relation avec la diminution du 

trafic de véhicules et des émissions à l’échappement associées. 

• De même, la mise en service des lignes de BHNS devrait entraîner une diminution des émissions 

de polluants particulaires, toutefois moins marquée. Celle-ci est comprise entre -0,4 % et -1,2 % 

à l’horizon 2025, et entre -1 % et -1,7 % à l’horizon 2045. Cet effet plus faible est dû à 

l’augmentation des émissions liées aux phénomènes d’usure, qui atténue la baisse des émissions 

liées à l’échappement. 

• Concernant les gaz à effet de serre, la mise en service des lignes de BHNS aura un impact 

bénéfique sur les émissions de dioxyde de carbone, de méthane et de protoxyde d’azote tant 

en 2025 (entre -1,2 % et -1,8 % selon le composé) qu’en 2045 (entre -1,5 % et -2,7 % selon le 

composé). Sur l’ensemble des gaz à effet de serre, la mise en service des lignes de BHNS devrait 

impliquer une baisse des émissions de l’ordre de -1,4 % en 2025 et -1,9 % en 2045. 

Ainsi, la réalisation du projet permettra une amélioration de la qualité de l'air à proximité du projet. 

 

L'étude air et santé a également calculé l’Indice Pollution-Population (IPP) sur les bandes d’études pour 

l’ensemble des scénarios (2019, 2025 avec et sans projet, 2045 avec et sans projet). L’Indice Pollution-

Population (IPP) est un indicateur qui représente l’exposition potentielle de la population à la pollution 

engendrée par un projet routier. L’IPP est calculé sur les zones couvertes par les bandes d’études. 

En l’absence de réalisation du projet, une diminution sensible de l’IPP est constatée : celle-ci est de l’ordre 

de -11,7 % entre 2019 et 2025, et de -29,4 % entre 2019 et 2045. La mise en service des lignes B et C a un 

effet bénéfique en terme d’IPP, et contribue à une diminution de celui-ci de l’ordre de -0,7  % à l’horizon 

2025 et de -0,2 % à l’horizon 2045. 

Ainsi, la réalisation du projet permet une moins forte exposition de la population à la pollution engendrée 

par un projet routier. 
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Enfin, une Évaluation Quantitative des Risques Sanitaires (EQRS) a été réalisée au niveau des sites 

vulnérables. Cette EQRS a pour objectif d’évaluer les risques sanitaires liés aux émissions engendrées par 

le trafic routier au niveau des sites vulnérables, dans le cadre du projet et pour la solution retenue dans le 

cadre des 5 scénarios (2019, 2025 avec et sans projet, 2045 avec et sans projet). Les résultats obtenus sont 

les suivants :  

• Exposition aigüe : aucun dépassement de la valeur repère de 1 n’est mis en évidence pour le 

risque aigu lié au NO2, quel que soit le scénario étudié. La réalisation du projet aurait plutôt 

tendance à diminuer légèrement les QD calculés. 

• Exposition chronique :  

• Les QD chroniques sont inférieurs à 1 sur l’ensemble des sites vulnérables. Le principal contributeur aux 

niveaux de risque calculés est le benzo(a)pyrène, que ce soit pour l’inhalation ou pour l’ingestion. Il faut 

noter que la voie d’exposition par ingestion est très minoritaire (≤ 1% du risque total) ; 

• Les ERI sont inférieurs à 10-5 sur l’ensemble des sites vulnérables pour les enfants mais sont en revanche 

supérieurs à 10-5 sur plusieurs d’entre eux pour les adultes. Le principal contributeur aux niveaux de risque 

calculés est le chrome VI (entre 92 et 97% des ERI totaux). De même que pour les effets à seuil, la voie 

d’exposition par ingestion est minoritaire (< 18% du risque total). Il faut noter que le nombre de sites 

vulnérables présentant des dépassements de la valeur de référence diminue avec le temps, avec ou 

sans projet, en lien avec l’évolution du parc roulant et des émissions associées ;  

• Pour les QD et les ERI, le scénario « avec projet » à l’horizon 2025 (2025P) présente des niveaux de risques 

maximaux légèrement plus faibles que le même scénario « sans projet » et également plus faibles que 

l’état initial. A l’horizon 2045, le scénario « avec projet » présente des niveaux de risques maximaux 

légèrement plus élevés que le scénario « sans projet », mais toujours plus faibles que ceux de l’état initial 

et similaires ou inférieurs à ceux des scénarios 2025, avec ou sans projet. Les valeurs restent globalement 

homogènes pour l’ensemble des scénarios. 

 

Pour un même indicateur de risque (QD ou ERI), les résultats sont globalement homogènes pour l’ensemble 

des scénarios. Le scénario 2019 (état initial) présente globalement les niveaux de risques les plus élevés, 

dans 96% des cas (pour les QD) et dans 67% des cas pour les ERI. Lorsque les autres scénarios présentent 

des résultats supérieurs, ceux-ci restent globalement proches des scénarios 2019 (état initial) ou 2025R (2025 

sans projet).  

Ainsi, l’impact sanitaire du projet est globalement positif à l’échelle de l’ensemble des sites vulnérables. 

L’incidence négative du projet constatée au niveau de certains de ces sites reste ponctuelle et non 

significative. Une analyse des incertitudes sur ces résultats est menée au paragraphe suivant. 

 

Amélioration du bilan carbone grâce au matériel à propulsion électrique 

Le bilan carbone réalisé dans le cadre du projet de BHNS des lignes B et C démontre que : 

• La phase construction génère des émissions de l'ordre de 37 650 tonnes équivalentes CO2. 

Celles-ci sont principalement composées par la réalisation des 28 km de linéaire d'infrastructures 

(27 951 teq CO2), le matériel roulant (5 174 teq CO2), les ouvrages d'art (1 079 teq CO2) et le 

centre de remisage et de maintenance (904 teq CO2). Les installations photovoltaïques sont à 

l'origine de 140 teq CO2. Les plantations le long du tracé permettent en revanche d'économiser 

les émissions de 3 063 teq CO2. 

• La phase exploitation permet d'éviter sur 30 ans 57 910 teq CO2, grâce au report modal et donc 

à la diminution de la circulation routière qui compense les émissions supplémentaires liées aux 

circulations TC supplémentaires. 

Au global, les émissions évitées en phase exploitation et cumulées sur une période de 30 ans compensent 

les émissions générées par la construction et permettent ainsi d’afficher un bilan positif de 20 260 teq 

d'émissions de CO2 évitées. Le point d'équilibre se situe au bout de 15 années après mise en service (soit 

en 2042), date à laquelle les émissions émises lors de la construction sont compensées par celles 

économisées en exploitation. 

Le SMTC-AC étudie également la possibilité de recourir à l'utilisation d'énergie 100% verte et locale pour 

l'ensemble de ses contrats d'énergie. Une partie d'électricité sera autoproduite sur le site du dépôt et le 

restant sera acheminé par le biais des contrats de partenariat auprès de producteurs locaux pour acquérir 

de l'énergie verte et locale. 

Sur cette base, un test de sensibilité a été effectué sur le bilan carbone en prenant en compte le recours 

à 100% d'énergie verte et locale en 2030, avec une étape à 75% à la mise en service du projet InspiRe en 

2026. Ainsi, la phase d'exploitation permet de diminuer les tonnes de CO2 émises par les lignes de bus de 

4 220 tonnes. 

Le bilan carbone global sur 30 ans serait donc de 24 480 teq émissions de CO2 évitées avec une année 

d’équilibre atteinte en 2041, soit 1 ans plus tôt qu’avec une énergie conventionnelle. 

 

 

Effets du projet sur l'environnement en phase travaux et 
mesures associées 

II.2.1.Effets du projet en phase travaux sur la population et la santé 

humaine et mesures associées 

II.2.1.1.Nuisances pour les riverains 

Impacts directs bruts 

La population des quartiers traversés par le projet sera impactée par les travaux et les circulations induites 

des engins de chantier. L’impact du projet sera fort à proximité des secteurs habités mais limité à la période 

de travaux.  

Les habitations riveraines seront temporairement impactées par les travaux en raison de leur proximité 

immédiate avec le projet (impacts directs).  

Les effets des travaux pour les populations riveraines sont les suivants : 

• Difficulté d'accès des habitations au droit des travaux, 

• Génération de poussières, développement des moustiques tigres, 

• Nuisances sonores et génération de vibrations, 

• Pollution lumineuse supplémentaire néanmoins négligeable car le projet se situe en grande 

partie en milieu urbain déjà soumis à des fortes pollutions lumineuses. 

 

Les riverains les plus impactés sont ceux dont l'habitation est localisée au droit des travaux (voir plan du 

projet inséré à la pièce G5). L'impact pour les autres habitants se limitera à une gêne concernant la 

circulation à proximité du chantier. 

 

Mesures de réduction 

Intitulé Réduction des nuisances liées au chantier 

Code MR 1 

Classification R2.1a - Adaptation des modalités de circulation des engins de chantier 

R2.1j - Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines 

R3.1.a Adaptation de la période des travaux sur l'année 

Description De nombreux dispositifs sont mis en place pour réduire la nuisance du chantier. Les 

mesures sont détaillées par thématique. 

Généralement, une information sur le déroulement du chantier sera mise en place à 

destination des populations concernées par le projet.  
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Intitulé Réduction des nuisances liées au chantier 

Code MR 1 

Classification R2.1a - Adaptation des modalités de circulation des engins de chantier 

R2.1j - Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines 

R3.1.a Adaptation de la période des travaux sur l'année 

L’opération veille à limiter ces nuisances par le choix de la période de travaux qui sera 

majoritairement en journée. 

 

Qualité de l'air 

L’impact des camions sur le trafic et les émissions de polluants peuvent être minimisés 

par la mise en place des mesures suivantes : 

• Définir un plan de circulation tenant compte des particularités locales pour 

permettre de réduire les incidences. Ce plan sera spatial et temporel afin 

d’éviter les axes congestionnés et les pics de pollutions.  

• Prévoir un phasage des chantiers. Les chantiers conduits simultanément 

génèrent des effets qui se cumulent, voire s’amplifient en fonction de la 

localisation géographique. 

• En ce qui concerne les engins de chantier : 

• Éteindre les moteurs dès que c’est possible,  

• Utiliser des véhicules conformes à la règlementation en vigueur et régulièrement 

entretenus (limitation des GES), 

• S’assurer de la présence et du bon fonctionnement des filtres à particules,  

• privilégier des équipements fonctionnant à l'électricité plutôt qu'aux hydrocarbures. 

 

Afin de limiter l’émission de poussières, les recommandations suivantes peuvent être 

faites : 

• stocker les produits pulvérulents tels que le ciment, en silos avec un filtre à 

manches ; 

• utiliser la technique d’humidification pour réduire la production et la diffusion 

des grosses poussières lors des travaux de terrassement. En effet, un temps sec 

et venteux accroîtra le développement des poussières et la diffusion de celles-

ci; 

• entreposer le sable fin à l’abri du vent et/ou l’humidifier ; 

• humidifier les chemins ou voies d'accès non revêtues par temps sec afin de 

diminuer les nuages de poussières soulevées par les camions ; 

• nettoyer si besoin les roues des camions à la sortie du site du CEM où les 

travaux se passent sur des zones non revêtues initialement ; 

• bâcher les camions qui transportent des terres ou des matériaux poussiéreux ; 

• mouiller les matériaux lors des découpes produisant de la poussière. 

 

Ambiance acoustique 

Les mesures de limitation des nuisances sonores pendant la phase travaux consistent à : 

• Informer le public ; 

• Obliger et veiller aux respects des normes concernant les bruits émis par les 

engins de chantier ; 

• Utiliser du matériel et des engins en parfait état de marche et conformes à la 

réglementation ; 

Intitulé Réduction des nuisances liées au chantier 

Code MR 1 

Classification R2.1a - Adaptation des modalités de circulation des engins de chantier 

R2.1j - Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines 

R3.1.a Adaptation de la période des travaux sur l'année 

• Utiliser des engins de chantier disposant d’un avertisseur de recul à fréquence 

mélangée (cri du lynx plutôt que bip sonore) ; 

• Respecter des horaires de chantier ; 

• Mettre en place au plus tôt les éventuelles protections phoniques définitives 

nécessaires en fonction du phasage de réalisation des travaux ; 

• Mettre en place si besoin des protections spécifiques pour le chantier qui 

seront démontées à la fin de celui-ci. 

Le dossier de bruit de chantier comprendra le détail de ces mesures.  

 

Le chantier doit respecter les préconisations sur l’implantation des différentes installations 

bruyantes, les dispositifs d’insonorisation, préconisations en terme d’horaires et doit 

employer un matériel conforme à la réglementation. Dans la mesure du possible, la zone 

de chantier est raccordée au réseau électrique communal pour limiter la nuisance 

associée aux groupes électrogènes. 

 

 

Planning chantier 

Le chantier ne se déroulera que pendant les jours de la semaine (donc hors week-end) 

afin de respecter la tranquillité des riverains 

 

 

Dossier Bruit de chantier 

Un bruit prévu dont on connaît la cause et les horaires est plus facile à supporter pour les 

riverains. C’est pour cela qu’une information complète concernant le chantier doit être 

réalisée en amont des travaux et pendant toute la durée du chantier. 

Afin de respecter la réglementation, le Maître d’Ouvrage est tenu de communiquer aux 

Préfets et Maires concernés, un mois avant le démarrage du chantier, les éléments 

d’information utiles sur la nature du chantier, sa durée, les nuisances sonores attendues, 

ainsi que les mesures prises pour limiter ces nuisances. 

 

Sensibilisation du personnel 

Il est nécessaire de sensibiliser le personnel intervenant sur le chantier, en rappelant que 

chacun contribue, selon ses possibilités, à minimiser le bruit du chantier. En particulier, 

l’accent pourra être porté sur : 

• L’utilisation des machines et engins bruyants dans leur plage de 

fonctionnement et la vérification de leur bon état de marche (le personnel 

veillera également à la fermeture des capots, à couper le moteur des engins 

en stationnement, etc…) ; 

• La limitation des bruits de chocs impulsionnels, notamment métal sur métal 

(entreposage d’outils ou de matériels par dépose sans être jetés, coups de 

marteaux, etc…) et le déversement à moindre bruit des matériaux dans leurs 

conteneurs ;  
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Intitulé Réduction des nuisances liées au chantier 

Code MR 1 

Classification R2.1a - Adaptation des modalités de circulation des engins de chantier 

R2.1j - Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines 

R3.1.a Adaptation de la période des travaux sur l'année 

• L’emploi de talkie-walkie afin de limiter les cris et la limitation des coups de 

klaxon lors de croisements de véhicules. 

L’encadrement devra veiller à ce que les consignes relatives au déroulement des 

activités bruyantes soient respectées (durée, plages horaires, etc…). 

 

Préconisations générales de traitements acoustiques 

Afin de limiter la gêne sonore chez les riverains, plusieurs méthodes peuvent être 

préconisées : 

• Protections à la source ; 

• Renforcement de l’isolement acoustique individuel de façade. 

 

Lorsqu’une activité ou un équipement bruyant est clairement identifié et localisé, son 

impact peut être réduit par la mise en œuvre de protections à la source de type écrans 

acoustiques amovibles tout autour du périmètre. Ces écrans (de type palissages ou 

bâches) devront posséder des propriétés d’absorption acoustique en plus d’assurer une 

atténuation des nuisances sonores transmises. 

Le capotage des groupes électrogènes et autres engins, à l’aide de tôle d’acier 

doublée d’un matériau absorbant, peut également être utilisé. Ces capotages 

permettent de réduire considérablement les niveaux de bruits émis dans 

l’environnement. 

     

Exemples d’écrans de chantier (bâches ou palissades) permettant la réduction des 

nuisances sonores aux abords du chantier 

Intitulé Réduction des nuisances liées au chantier 

Code MR 1 

Classification R2.1a - Adaptation des modalités de circulation des engins de chantier 

R2.1j - Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines 

R3.1.a Adaptation de la période des travaux sur l'année 

  

Exemples de capotage de groupe électrogènes (ex. métro de Rennes) 

 

Émissions lumineuses 

Dans la mesure du possible, les travaux de nuit seront évités. Dans le cas où cela n’est 

pas possible, une communication sera faite auprès des riverains sur les secteurs 

concernés par des travaux de nuit. Cependant, les travaux se situent essentiellement en 

milieu urbain déjà sujet à des émissions lumineuses. 

En cas de nécessité d’éclairer le chantier, les niveaux d’éclairage seront basés sur le 

minimum de la réglementation en termes de sécurité des personnes (code du travail). 

Les éclairages seront orientés vers le sol avec un cône d’émission de 70° (éclairage 

directionnel). 

Un éclairage non permanent, par détecteur de mouvement, sera privilégié. 

Limitation du développement des moustiques tigres 

Les communes traversées par le projet sont pour la plupart colonisées par le moustique-

tigres. Dès la phase chantier, une attention particulière sera portée afin de limiter le 

développement du moustique-tigres et notamment les gites larvaires. Le personnel de 

chantier sera sensibilisé à cette problématique. 

 

Emploi et économie locale / Infrastructures et déplacement 

Afin de minimiser les impacts sur l'environnement urbain, il convient durant le chantier 

de : 

• Maintenir au mieux la fluidité du trafic des transports en commun et des véhicules de 

desserte 

et riverains ; 

• Conserver les accès aux propriétés riveraines du projet; 

• Assurer la continuité piétonne au droit des travaux ; 

• Maintenir systématiquement au moins une voie d’accès vers les commerces et 

logements 

riverains ; 

• Maintenir les services urbains : Ramassage des ordures ménagères de porte à porte et 

des corbeilles de propreté, services de secours, accès Pompiers, …) 
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Intitulé Réduction des nuisances liées au chantier 

Code MR 1 

Classification R2.1a - Adaptation des modalités de circulation des engins de chantier 

R2.1j - Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines 

R3.1.a Adaptation de la période des travaux sur l'année 

 

Un plan de phasage par secteur géographique sera réalisé dans les études ultérieures 

afin de réduire la gêne sur la circulation (voir pièce G2). 

Thématiques 

associées 

Qualité de l'air (chapitre II.2.2.3) 

Ambiance acoustique (chapitre II.2.2.3) 

Émissions lumineuses (chapitre II.2.2.5) 

Climat (chapitre II.2.4.1) 

Infrastructures et déplacements (chapitre II.2.5.3) 

Agriculture (chapitre II.2.5.6) 

Localisation Ensemble du projet 

Coût Intégré au coût des travaux 

 

Impacts résiduels 

Il n'est pas possible de réduire entièrement les nuisances dues au chantier pour la population habitant à 

proximité, d'autant plus que la sensibilité aux nuisances dépend des personnes. En effet, selon les individus, 

les nuisances en phase chantier seront différemment ressenties. Un impact résiduel peut donc subsister 

pour certains riverains. Celui-ci dépendra de la nature et de la durée des travaux à proximité et de la 

sensibilité des riverains. Cependant, ces nuisances sont limitées dans le temps et une fois le chantier 

terminé, les impacts ressentis disparaissent. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique en raison de la réversibilité des 

impacts en phase chantier. 

 

Mesures de suivi 

Intitulé Suivi environnemental de chantier 

Code MS 1 

Description Le suivi des mesures environnementales est initié dès la phase de construction : 

• D’une part pour les éventuelles mesures mises en place avant le démarrage 

des travaux ; 

• D’autre part pour s’assurer que les travaux se déroulent conformément aux 

prescriptions environnementales et n’entravent pas la réalisation des mesures 

encore non réalisées. 

La mise en œuvre des mesures présentées sera suivie dans le cadre des travaux de 

réalisation du projet, de même que leurs effets. 

Pour cela, des outils de management environnemental de chantier seront mis en place 

(voir MR 3). 

Un suivi environnemental de chantier extérieur au constructeur (effectué par le MOE ou 

la MOA) pourra être réalisé avec une visite mensuelle minimum afin de vérifier que les 

mesures prises dans le PRE et les arrêtés d'autorisation du projet sont bien respectées. 

Thématiques 

associées 

Emploi et économie locale (chapitre II.2.2.2) 

Qualité de l'air (chapitre II.2.2.3) 

Ambiance acoustique (chapitre II.2.2.3) 

Émissions lumineuses (chapitre II.2.2.5) 

Infrastructures et déplacements (chapitre II.2.5.3) 

Localisation Ensemble du projet 

Coût Intégré au coût des travaux 

 

II.2.1.2.Emploi et économie locale 

Impacts directs bruts 

Le principal impact du chantier sur l'emploi est positif puisque de nombreux emplois seront créées durant 

la phase de travaux (voir chapitre II.1). 

Même si les aménagements urbains et de déplacement du projet devraient profiter à terme aux 

commerces, artisans et petites entreprises présents sur le tracé, la période du chantier sera une source de 

nuisances et de contraintes pour les commerçants et les artisans. 

Les travaux pourront localement perturber les activités existantes (activités commerciales, de service, de 

santé …), ceci s’observera essentiellement en termes d’accessibilité (stationnement inclus) et de visibilité. 

Concernant les activités commerciales et de services, ceci pourra se traduire par un risque temporaire de 

report de la clientèle vers des sites plus accessibles. 

Bien que l’accès à l’ensemble des commerces et activités soit maintenu pendant toutes les phases de 

travaux, les activités localisées aux abords des emprises du chantier seront affectées par les travaux. Par 

ailleurs, la période des travaux peut induire des difficultés pour assurer les livraisons des activités riveraines. 

Pleinement conscient de l’impact que peut avoir une phase de chantier de plusieurs mois sur les activités 

des commerces situés sur le tracé des futures lignes de BHNS, le SMTC-AC a décidé de contractualiser 

avec la Chambre de Commerce et d’Industrie afin de compléter sa connaissance de l’environnement 

proche du projet et du recensement exhaustif des composantes du tissu économique potentiellement 

impacté. Les résultats des enquêtes seront portés à connaissance du maitre d’œuvre général au 

démarrage de ses études d’avant-projet et permettront notamment d’affiner les dispositions à mettre en 

œuvre pour les commerçants dont les travaux ou l’exploitation du projet auront un impact sur leurs 

activités. 

Des mises à jour régulières de ces informations viendront compléter ce premier état des lieux, et ce jusqu’à 

un an après la mise en service 

 

Mesures de réduction 

La mesure de réduction est décrite au chapitre précédent (II.2.1.1) : Réduction des nuisances liées au 

chantier (MR 1) avec des mesures de phasage, d'informations sur le chantier et de conservation des accès. 

 

Impacts résiduels 

Malgré la mise en place de mesures pour limiter les nuisances liées au chantier, il demeure une perte 

d'activité potentielle et donc une baisse de revenus pour les commerces localisés au droit de la zone de 

travaux.  

La mesure de compensation suivante permettra de réduire les pertes économiques éventuelles 

engendrées par les travaux. 
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Mesures de compensation 

Intitulé Prise en compte des besoins et contraintes des activités économiques en phase 

conception (AVP et PRO établis par le Maître d’œuvre) et en phase chantier  

Code MC 1 

Classification - 

Description Un accompagnement des activités économiques impactées par le projet. 

Par convention public-public entre le SMTC et la Chambre de Commerce et d’industrie, 

une enquête auprès des acteurs économiques impacts par le projet est en cours (1er 

livrable sur le secteur Renoux-Ballainvilliers restitué fin octobre 2021) ; 

 

Les objectifs de l’enquête (toutes activités économiques, y compris les commerces): 

- Obtenir des données d’entrée fiables, destinées à faciliter le travail de conception des 

aménagements urbains par le Maître d’œuvre général et le Maître d’œuvre Renoux-

Ballainvilliers-Vercingétorix en phase d’Avant-Projet et de PROjet, 

- Faciliter le dialogue et la concertation avec les acteurs économiques potentiellement 

impactés, grâce à une bonne connaissance de leurs contraintes d’exploitation et de 

leurs projets, 

- Identifier le plus en amont possible les cas d’infaisabilité ou les difficultés techniques 

conduisant à une mutation commerciale ou à des adaptations substantielles de 

l’activité (nb : l’enquête recense également les projets d’agrandissement, 

d’embellissement,…), 

- Etablir un « état initial de référence » du fonctionnement du tissu économique avant le 

démarrage du chantier, qui permettra d’objectiver les impacts du chantier et de 

consolider l’observation des effets du nouvel aménagement après la mise en service, 

- Atténuer les impacts en phase chantier par une prise en compte anticipée des 

problématiques individuelles. 

2 niveaux : enquête par internet dans l’aire d’influence (300 m de part et d’autre des 

lignes de BHNS) ; enquête au porte à porte pour les établissements situés immédiatement 

sur le tracé. 

 

Une commission d’indemnisation à l’amiable (CIA) sera mise en place pour examiner les 

demandes d’indemnisation présentées par les professionnels et de proposer, dans des 

délais raisonnables une indemnisation à l’amiable pour les préjudices économiques 

effectifs. 

Une réflexion et une concertation relatives aux modalités d’indemnisation des 

professionnels dont l’activité sera fortement impactée par la nature et la durée des 

travaux sera réalisée. 

En effet, malgré les précautions prises et les mesures mises en œuvre pour limiter les 

nuisances lors des chantiers, la construction d’une infrastructure de transport génère des 

perturbations importantes pour les professionnels riverains. 

Afin de prendre en compte les problèmes économiques rencontrés par ces derniers, un 

dispositif d’indemnisation à l’amiable sera mis en place, dans le cadre d’une commission 

d’indemnisation, suivant la législation et la jurisprudence en vigueur. Ce système 

s'appuiera sur les instances locales déjà en place. 

Localisation Ensemble du projet 

Coût 177 000 € 

 

II.2.1.3.Qualité de l'air 

Impacts directs bruts 

Les phases chantier seront principalement responsables d’émissions de poussières. La mise en mouvements 

des matériaux inertes (terres végétales, sols) au cours des différentes opérations nécessaires aux travaux 

(terrassements, criblage) seront à l’origine d’envols de poussières minérales. 

Dans une moindre mesure, les engins roulants seront à l’origine d’émissions de gaz d’échappement. En 

effet, le fonctionnement des engins de terrassement et autres appareils à moteur thermique entraînera 

l’émission de gaz d’échappement. Les facteurs d’émission pendant la période des travaux seront 

négligeables par rapport aux émissions du trafic global constaté sur l’ensemble des voiries du secteur. 

Les sources d’émissions de poussières au droit des plateformes de gestion des terres sont des sources 

diffuses représentées par les diverses opérations, stocks et pistes d’accès, notamment : 

• Lieu de chargement / déchargement des matériaux, 

• Criblage des terres et chaulage des remblais, le cas échéant. 

Les paramètres qui influent ensuite sur la dispersion des poussières sont la topographie du terrain, la 

végétation ainsi que le microclimat du secteur, ce dernier étant directement lié aux conditions 

atmosphériques. 

Les particules inférieures à 10 µm constituent la majeure partie des poussières respirables. Ces particules se 

diffusent de la même manière que les masses d’air qui les entourent. Leur transport est donc directement 

lié aux conditions météorologiques (vent, précipitations). 

Les grosses particules (> 100 µm) ont une vitesse de chute rapide, leur dépôt se fait à proximité du lieu 

d’émission. Leur dispersion est faible, sauf en cas de vents violents. 

Il est à noter que la majeure partie des poussières produites par les mouvements de matériaux (terres et 

graviers) ont un diamètre > 10 µm. 

 

Mesures de réduction 

La mesure de réduction est décrite au chapitre précédent (II.2.1.1) : Réduction des nuisances liées au 

chantier pour la population (MR 1) avec des mesures de limitation des envols de poussières. 

 

Impacts résiduels 

Il n'est pas possible de réduire entièrement les nuisances dues au chantier pour la population habitant à 

proximité, d'autant plus que la sensibilité aux nuisances dépend des personnes. En effet, selon les individus, 

les nuisances en phase chantier seront différemment ressenties. Un impact résiduel peut donc subsister 

pour certains riverains. Celui-ci dépendra de la nature et de la durée des travaux à proximité et de la 

sensibilité des riverains. Cependant, ces nuisances sont limitées dans le temps et une fois le chantier 

terminé, les impacts ressentis disparaissent. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique en raison de la réversibilité des 

impacts en phase chantier. 
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II.2.1.4.Ambiance acoustique 

Impacts directs bruts 

Un chantier est, par nature, une activité bruyante. On distingue le bruit lié au chantier lui-même (sur le site 

et une zone périphérique) et le bruit lié aux transports de chantier. 

Les travaux de démolitions de la chaussée existante, le passage d’engins de travaux publics et camions 

utilisés pour les terrassements et la mise en œuvre de béton peuvent générer du bruit et des vibrations. 

Le degré des nuisances est différent suivant la nature des travaux réalisés. Les activités les plus bruyantes 

sont : les travaux préparatoires (décapages, démolitions), les travaux de terrassements et les manœuvres 

des engins de chantier. 

Parallèlement, l’augmentation du trafic de camions de transport des matériaux augmentera 

temporairement les niveaux sonores et les vibrations le long des voies empruntées. Au regard du fait qu’il 

faudrait un doublement du trafic pour générer une augmentation de 3 dB(A) du niveau sonore moyen 

mesuré (niveau minimum perçu par l’oreille humaine) le trafic généré par le chantier n’aura pas 

d’influence majeure sur l’ambiance sonore locale. 

Les bruits et vibrations générés par les travaux peuvent nuire au confort et peuvent troubler les riverains. 

Toutefois, ces nuisances sonores resteront ponctuelles et limitées à la période de travaux, en général 

pendant la semaine en journée. 

 

Mesures de réduction 

La mesure de réduction est décrite au chapitre précédent (II.2.1.1) : Réduction des nuisances liées au 

chantier pour la population (MR 1) avec des mesures de contrôle des engins, du respect des horaires et 

de protections acoustiques de chantier si nécessaire. 

 

Impacts résiduels 

Il n'est pas possible de réduire entièrement les nuisances dues au chantier pour la population habitant à 

proximité, d'autant plus que la sensibilité aux nuisances dépend des personnes. En effet, selon les individus, 

les nuisances en phase chantier seront différemment ressenties. Un impact résiduel peut donc subsister 

pour certains riverains. Celui-ci dépendra de la nature et de la durée des travaux à proximité et de la 

sensibilité des riverains. Cependant, ces nuisances sont limitées dans le temps et une fois le chantier 

terminé, les impacts ressentis disparaissent. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique en raison de la réversibilité des 

impacts en phase chantier. 

 

 

II.2.1.5.Émissions lumineuses 

Impacts directs bruts 

Les zones de chantier seront susceptibles d’être éclairées et d’avoir des impacts. Néanmoins, le projet est 

en grande majorité en zone urbaine déjà soumise à de l’éclairage. 

L’éclairage existant sera maintenu pendant la phase travaux, éventuellement sur des mâts provisoires.  

En cas de travaux de nuit, un éclairage adéquat sera mis en place pour garantir la sécurité sur les zones 

de chantier. 

Ces émissions lumineuses en phase chantier, principalement induites lors de travaux de nuit, pourront avoir 

un impact indirect sur la faune locale. Ces impacts spécifiques sont traités au chapitre II.2.2.2. 

Néanmoins, le chantier est susceptible de générer quelques émissions lumineuses supplémentaires si les 

travaux se déroulent de nuit. 

 

Mesures de réduction 

La mesure de réduction est décrite au chapitre précédent (II.2.1.1Erreur ! Source du renvoi introuvable.) : : R

éduction des nuisances liées au chantier pour la population (MR 1) avec si possible l'évitement des travaux 

de nuit et sinon un éclairage uniquement orienté vers le sol. 

 

Impacts résiduels 

Les mesures de réduction prises permettent de n'avoir aucun impact résiduel notable en phase chantier 

sur cette thématique.  

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique en phase chantier. 

 

 

II.2.1.6.Odeurs 

Impacts directs bruts 

Les travaux ne sont pas susceptibles de générer des nuisances olfactives notables. 

 

Mesures de réduction 

Aucune mesure de réduction n'est prévue sur cette thématique. 

 

Impacts résiduels 

Aucun impact résiduel n'existe en phase chantier sur cette thématique.  

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique en phase chantier. 
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II.2.1.7.Risques technologiques 

II.2.1.7.1.Installations classées et Plan de Prévention des Risques Technologiques 

Impacts directs bruts 

Plusieurs Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumises au régime d’autorisation 

sont présentes aux abords des lignes B et C. 

Aucune installation ICPE Seveso seuil bas n'est recensée à proximité des tracés. Cependant, l'emprise 

travaux de la ligne C est localisée en limite de la zone bleue du site SEVESO seuil bas ANTARGAZ FINAGAZ, 

identifiée dans le plan des risques du PLU de Cournon d'Auvergne.  

Le risque lié aux installations classés est un risque pour le personnel de chantier en cas d’incident ou 

d’accident dans les locaux des entreprises ICPE. Au vu de la localisation des entreprises ICPE à proximité 

du projet, ce risque apparait comme très faible. 

 

Mesures de réduction 

Aucune mesure de réduction spécifique n'est nécessaire. Le personnel de chantier évacuera la zone de 

travaux en cas d'un incident sur une installation classée à proximité. 

 

Impacts résiduels 

Aucun impact résiduel n'existe en phase chantier sur cette thématique.  

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique en phase chantier. 

 

II.2.1.7.2.Transport de Matières Dangereuses (TMD) 

Impacts directs bruts 

Deux canalisations de transport de gaz naturel traversent la ligne C à Cournon d'Auvergne. La ligne B est 

également concernée puisqu'une canalisation de gaz naturel longe l'avenue de Brezet par le Nord entre 

Clermont-Ferrand et Aulnat. Les travaux pourraient avoir des impacts sur cette canalisation. La présence 

de la canalisation de gaz doit être prise en compte lors des travaux pour éviter tout risque technologique 

supplémentaire. 

 

Mesures de réduction 

Le maître d’ouvrage engagera préalablement aux travaux des échanges avec GRT gaz. Le 

concessionnaire précisera les démarches à faire dans le cadre des travaux à proximité de la canalisation 

gaz (mesure MR 18 au chapitre II.2.4.4). 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire le risque lié au transport de matières 

dangereuses. Ces impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique en phase chantier. 

II.2.1.8.Sites et sols pollués 

Impacts directs 

La majorité du projet des lignes B et C se situe au droit de voiries existantes, ce qui limite le risque lié à la 

pollution des sols. 

Le projet n'est situé à proximité que de 2 sites BASOL : 

• L'usine Michelin d'Estaing sur lequel l'hôpital a été construit et où des mesures de dépollution ont 

déjà été réalisées; 

• Un ancien dépôt d'ESSO sur la rue Ernest Cristal où des mesures de dépollution ont également 

été réalisées.  

 

Un site pollué (ancienne activité des entreprises Carel-Fouche et Languepin) est localisé dans le secteur 

de Sarliève à Cournon d'Auvergne avec une servitude d'utilisation du site (arrêté préfectoral n°16-00165). 

L'emprise du projet impacte cette servitude sur environ 500 m² comme indiqué sur le plan ci-dessous 

(emprise DUP en jaune et site pollué en rose).  

 

Figure 5 : Localisation du site pollué à Cournon d'Auvergne par rapport au projet 

 

Au droit du site pollué, le projet prévoit l'élargissement de la route avec la réalisation d'un pont supérieur 

au-dessus de la voie ferrée. Les prescriptions de l'arrêté permettent la réalisation des travaux. Il est 

uniquement indiqué qu'en cas de travaux d'affouillement, les terres excavées devront être caractérisées 

et gérées conformément à la règlementation en vigueur ou évacuées en suivant des filières autorisées. 

C'est ce qui sera fait dans le cadre du chantier. 

 

Un diagnostic sur la présence d'amiante et de Hydrocarbure Aromatique Polycyclique (HAP) au droit du 

projet a été réalisé par le bureau d'études AC environnement à l'exception des secteurs Gutenberg, 

Vercingétorix et montée de Durtol qui seront réalisées ultérieurement. Aucune trace d'amiante ni de HAP 

n'a pour l'instant été trouvée. 
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Des études sur la présence de pollution dans le sol sont en cours ou sont encore prévues, notamment au 

droit des voies ferrées du Brezet et de la rue Gutenberg. 

 

Mesures de réduction 

Aucune trace de pollution n'a pour l'instant été trouvée dans les études spécialisées. En cas de trace 

d'amiante ou de HAP, la mesure suivante est prévue 

 

Intitulé Études de pollution et traitement de la pollution si nécessaire 

Code MR 2 

Classification R2.1.t. Autre réduction technique en phase travaux 

Description Des études de pollutions de sols et de structures sont en cours sur les emprises du projet. 

Elles permettront notamment de définir les niveaux de pollution des sols d’évaluer les 

risques sanitaires liés. Le projet prendra en compte les recommandations définies par ces 

études et établira un plan de gestion des terres le cas échéant. 

Suivant la nature des travaux réalisés au droit du site pollué, les terres excavées ou les 

matériaux pollués seront caractérisées et gérées conformément à la règlementation en 

vigueur.  

Localisation Ensemble du projet et site pollué à Cournon d'Auvergne 

Coût 250 000€ 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur la pollution du sol. Ces 

impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique en phase chantier. 

 

II.2.2.Effets du projet en phase travaux sur la biodiversité et mesures 

associées 

CERA Environnement a réalisé les inventaires écologiques ainsi que l'analyse des impacts et mesures du 

projet de BHNS. Les éléments suivants sont issus du Volet Naturel de l'étude d'impact (VNEI) rédigé par 

CERA Environnement.  

Pour plus de détails se reporter à cette étude jointe en annexe de l'étude d'impact. 

 

II.2.2.1. Préambule 

II.2.2.1.1. Les différents types d'impacts 

Un projet peut présenter deux types d’impacts : 

• Des impacts directs qui proviennent d’une interaction directe avec une activité, un usage, un 

habitat naturel, une espèce végétale ou animale (perte d’habitats)… Les conséquences 

peuvent être négatives ou positives.  

• Des impacts indirects qui sont la conséquence secondaire des impacts directs (nuisances 

induites par la phase de chantier). Ils peuvent également être négatifs ou positifs.  

Qu’ils soient directs ou indirects, des impacts peuvent intervenir successivement ou en parallèle et se 

révéler soit immédiatement, soit à court, moyen ou long terme.  

A cela, s’ajoute le fait qu’un impact peut se révéler temporaire ou permanent : 

• L’impact est temporaire lorsque ses effets ne se font ressentir que durant une période donnée 

(la phase chantier et de démantèlement par exemple) ; 

• L’impact est permanent dès lors qu’il persiste dans le temps et peut demeurer immuable (perte 

d’habitats, mortalité par collision routière). 

Remarque : La durée d’expression d’un impact n’est en rien liée à son intensité : des impacts temporaires 

peuvent avoir des conséquences aussi lourdes que des impacts permanents. 

 

II.2.2.1.2. Méthodologie du calcul d’impact 

Pour chaque type d’impact étudié, le niveau d’impact attendu est calculé en croisant l’intensité de l’effet 

et le niveau d’enjeu de l’habitat, l’habitat d’espèce, de l’espèce ou du zonage concerné selon les 

modalités du tableau suivant. 

 

Tableau 1 : Définition des niveaux d'impacts bruts 

L’intensité d’un effet est difficile à évaluer, notamment lorsqu’elle concerne des facteurs non mesurables 

(nuisance sonore par exemple). Pour les habitats et les habitats d’espèces, le pourcentage de la surface 

en habitat impactée sur l’ensemble du périmètre du projet est pris en compte pour définir l’effet d’une 

éventuelle destruction. L’intensité de l’effet est définie selon la cotation suivante : 

• Intensité négligeable : moins de 1% de la surface du périmètre du projet ; 

• Intensité faible : entre 1 et 5% de la surface du périmètre du projet ; 

• Intensité modérée : entre 5 et 10% de la surface du périmètre du projet ; 

• Intensité assez forte : entre 10 et 20% de la surface du périmètre du projet ; 

• Intensité forte : plus de 20% de la surface du périmètre du projet. 

 

 

II.2.2.2. Les impacts généraux en phase chantier 

Les travaux liés au projet peuvent engendrer : 

• Le débroussaillage, y compris la coupe d’arbres, des emprises en fonction de la physionomie de 

la végétation présente sur l’emprise (talus, zones de stockage, pistes de chantiers créés et voies 

de communication recréées) ; 

• La création de voiries complémentaires par élargissement de la chaussée existante ; 

• La création de zones de dépôts dans des parcelles agricoles. 
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Différents types d'effets négatifs sur les milieux naturels (habitats), la faune et la flore sont potentiellement 

engendrés par les projets d’infrastructures de transports terrestres. Il s'agit principalement : 

• Des effets directs dans l’emprise ou à proximité : 

• Effets d’emprise ; 

• Effets de coupure des continuums écologiques ; 

• Collisions en phase d’exploitation. 

• Des effets indirects : 

• Dérangement (chantier, exploitation) ; 

• Modifications d’habitats (coupes forestières, assèchements…) ; 

• Désorganisation des habitats (fragmentation, changement du tracé d’un cours d’eau…). 

• Des effets induits éventuels : 

• Aménagements fonciers (travaux connexes) ; 

• Développement de l’urbanisation ; 

• Modification ou création d’autres infrastructures routières. 

 

La présence régulière des intervenants de chantier et d’engins engendre de nombreux bruits, rejets, 

mouvements qui peuvent être préjudiciables à la faune, notamment aux espèces les plus sensibles au 

dérangement (oiseaux et mammifères principalement). 

La perturbation occasionnée peut engendrer un échec de la reproduction (absence de reproduction, 

abandon de la nichée/portée…), des modifications comportementales pouvant entraîner un risque accru 

de prédation voire un abandon temporaire ou définitif de la zone. 

Le risque est de voir les espèces les plus sensibles au dérangement quitter les abords du chantier, et donc 

d’assister à un appauvrissement, au moins temporaire, de la biodiversité dans les secteurs touchés et leurs 

environs immédiats. 

Ceci peut impliquer un déplacement des individus à distance de la zone d’intervention, distance variable 

selon les espèces, ce qui peut à la fois engendrer une demande énergétique accrue et l’occupation 

d’habitats moins favorables.  

Il est cependant important de préciser que ce chantier sera réalisé dans un secteur déjà fortement 

perturbé par l’activité humaine, puisque déjà concerné par les réseaux de voiries de la métropole 

clermontoise. Les espèces qui occupent le secteur, et qui pourraient être concernées par le projet, sont 

donc des espèces accoutumées au dérangement ambiant, qui peuvent s’alimenter et se reproduire à 

proximité des voies.  

Tous les groupes faunistiques ne seront pas perturbés de la même façon. Ceux les plus susceptibles d’être 

touchés sont traités ci-après. 

Pour la majorité des espèces protégées contactées sur la zone d'étude, il est interdit de détruire, dégrader 

ou altérer les habitats de reproduction et de repos pour autant que cela remette en cause le bon 

accomplissement de leurs cycles biologiques. 

L'argumentaire concernant la destruction des habitats d'espèces concerne les groupes accueillant des 

espèces protégées ou patrimoniales contactées sur le site d'étude : les plantes, les mammifères dont les 

chiroptères, les oiseaux, les amphibiens, les reptiles et les insectes. 

Dans ce contexte urbanisé, les enjeux locaux sont plus importants dans les secteurs accueillant des 

habitats semi-naturels et habitats d’espèces patrimoniaux ou remarquables, localisés en particulier à la 

marge des zones urbanisées. 

 

II.2.2.3. Synthèse des impacts bruts en phase chantier 

L’analyse des effets potentiels fait ressortir plusieurs impacts du projet : 

• Sur les habitats  

L’emprise relativement faible du projet n’impacte aucun habitat d’intérêt communautaire, de même 

qu’elle n’impacte aucun habitat humide. La proportion d’habitats urbanisés est de 75% par rapport 

aux milieux végétalisés.  

 

Tableau 2 : Impacts bruts du projet sur les habitats 

 

• Sur la flore 

L’intensité de l’impact est forte pour beaucoup d’espèces, mais l’impact brut ne reste fort ou très fort que 

pour 6 espèces dont les enjeux patrimoniaux sont également très forts. Pour les autres espèces, les impacts 

bruts sont faibles à modérés. 

Quelque-soit le statut de l’espèce, l’analyse démontre que l’intensité de l’impact est forte pour chacune 

d’elle. Cette forte intensité est liée au pourcentage de surface impacté par rapport à la surface disponible 

pour l’espèce. Ce pourcentage est quasi systématiquement supérieur à 20%. 

Par ailleurs, l’habitat d’espèce impacté est pratiquement toujours la même pour chaque espèce et 

concerne les pelouses internes de centre-ville. Le projet prévoit une reconstitution de ces milieux.  

Le niveau d'impact brut par espèce est identifié dans les tableaux aux pages suivantes. 

Concernant les espèces végétales exotiques, il existe un risque de propagation de ces espèces lors de la 

circulation des engins (graines ou rhizomes dispersés par les routes). 

En raison de leur caractère pionnier, les espèces envahissantes sont susceptibles de coloniser les terrains 

remaniés, de développer de nouveaux foyers et ainsi concurrencer les espèces floristiques indigènes, et 

particulièrement les espèces protégées présentes.  

Dans le cadre de ce projet, 34 espèces exotiques envahissantes ont été identifiées. Parmi ces espèces, le 

Séneçon du Cap, l’Ailante glanduleux, le Buddléia de David et la Renouée du Japon présentent les plus 

forts risques. L’Ambroisie est très peu présente, uniquement sur le secteur du Brezet. 
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Figure 6 : Impacts bruts du projet sur la flore de niveau 1 

NB : La flore de niveau 1 correspond aux espèces protégées, aux espèces des listes rouge régionale et nationale et aux espèces et du Plan National d’Action en faveur des Messicoles (PNAM). 
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Figure 7 : Impacts bruts du projet sur la flore de niveau 2 

NB : La flore de niveau 2 correspond aux espèces non protégées et non menacées dont le statut de rareté rare ou exceptionnelle en Auvergne et aux espèces d’intérêt départemental.  
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• Sur l’avifaune :  

• Une perte d’habitat de reproduction principalement sur des milieux d’intérêt nul (chaussée, trottoirs…) 

mais également au niveau d’arbres d’ornements (179 arbres concernés), d’un bosquet et d’un 

boisement de robiniers. Un impact modéré est attendu pour trois espèces patrimoniales : le 

Chardonneret élégant (terminus de la ligne C à Durtol et secteur de Sarliève), le Serin cini (terminus de 

la ligne C à Durtol) et le Verdier d’Europe (secteur de Sarliève); 

• Un risque de destruction d’individus peu mobiles fort mais localisé aux habitats permettant la nidification 

de l’avifaune en cas de démarrage des travaux de défrichement et génie civil en période de 

reproduction; 

• Pour les espèces dépendantes des cultures, un impact modéré sur l'Alouette des champs et faible pour 

les autres espèces; 

• Une nuisance faible des travaux.  

 

Tableau 3 : Impacts bruts du projet en phase chantier sur l’avifaune 
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• Sur les chiroptères 

Dans sa configuration actuelle, le principal impact identifié correspond au risque de mortalité par 

destruction d’individus peu mobiles en gîtes arboricoles. Ce risque est cependant limité par les faibles 

potentialités en gîte. Il concerne les différents secteurs arborés amenés à être coupés : arbres 

d’ornement, bosquet, boisement de robiniers. Des mesures de réduction sont proposées à cet égard. 

Les coupes d’arbres vont entrainer une perte d’habitat de chasse et de gîte potentiel négligeable 

dans ce contexte urbanisé.  

 

Pour rappel, aucun gîte n’a été identifié lors des inventaires. Les potentialités en gîte pour l’ensemble 

de ces espèces sont très faibles. L’enjeu en cas de présence de gite n’est utilisé que pour les effets 

concernant la destruction directe de gîte potentiel. 

 

 

Tableau 4 : Impacts bruts du projet en phase chantier sur les chiroptères 
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• Sur les autres espèces faunistiques 

• Une perte d’habitat principalement sur des milieux d’intérêt nul à très faible (chaussée, trottoirs…) mais 

également de friches urbaines et d’une haie arbustive. Un impact modéré est attendu sur la future zone 

de dépôt de Sarliève pour trois espèces protégées : la Vipère aspic, le Lézard à deux raies et le Lézard 

des murailles. Un impact modéré est également attendu sur la Coronelle lisse et les friches urbaines 

localisées Rue Louis Blériot; 

• Un risque de destruction d’individus peu mobiles modéré mais localisé en cas de démarrage des 

travaux de défrichement et génie civil en période de défavorable pour la faune.; 

• Un impact faible sur l'habitat de l'Alyte accoucheur situé sur les berges du ruisseau de l'Artière au droit 

de l'avenue Ernest Cristal; 

• Une nuisance faible des travaux. 

Tableau 5 : Impacts bruts du projet en phase chantier sur les autres espèces faunistiques 
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Le projet s'insère essentiellement sur des voiries existantes à l'exception du centre de maintenance et de 

remisage des bus qui s'implante sur un secteur agricole et naturel. Des cartes des impacts ont été réalisées 

sur l'ensemble du projet. Ci-dessous sont présentées quelques cartes où les impacts sont les plus importants. 

Une carte concerne notamment le secteur du centre de maintenance et de remisage est insérée. 

Pour l'ensemble des cartes des impacts, se reporter au VNEI de CERA Environnement joint en annexe 

(pièce G5). 

 

 

Figure 8 : Carte des impacts sur l'avenue Bergougnan 

 

 

Figure 9 : Carte des impacts sur l'avenue de Royat 
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Figure 10 : Carte des impacts secteur Saint-Jean 1/2 

 

 

Figure 11 : Carte des impacts secteur Saint-Jean 2/2 
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Figure 12 : Carte des impacts secteur Aulnat 

 

Figure 13 : Carte des impacts secteur avenue Ernest Christal 
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Figure 14 : Carte des impacts secteur Grande Halle 

 
Figure 15 : Carte des impacts secteur centre de maintenance et de remisage 
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Figure 16 : Carte des impacts secteur terminus Cournon d'Auvergne 

 

 

II.2.2.4. Mesures d'évitement 
Dans le cadre du projet, les mesures d'évitement suivantes ont été mises en œuvre :  

 

Intitulé Choix des variantes de moindre impacts (mesure E1 du VNEI de CERA Environnement) 

Code ME 1 

Classification E1.1.a Évitement des populations connues d'espèces protégées ou à fort enjeux et/ou 

de leurs habitats 

Description Les mesures de suppression et réduction sont le plus souvent mises en œuvre en phase 

de conception du projet, c’est-à-dire au moment du choix d’une configuration de 

moindre impact.  

A ce stade, maitrise d’œuvre et maitrise d’ouvrage ont travaillé sur la conception d’une 

configuration d’implantation de moindres impacts sur les milieux naturels (espaces 

naturels, corridors écologiques), les espèces végétales (habitat et flore) et animales 

(faune terrestre, oiseaux et chauves-souris), tout en tenant compte des autres 

contraintes existantes sur le projet (servitudes techniques, contraintes urbaines, 

acoustique, etc.).  

L’objectif fut de limiter au maximum les impacts sur le milieu naturel, les espèces 

végétales et animales, tout en respectant les autres contraintes. 

Les variantes de moindre impact sont décrites ci-après. 

Localisation Tous les habitats naturels et toutes les espèces présentes sur la zone d'aménagement et 

ses abords. 

Coût Sans objet 
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Les variantes de moindres impacts sont les suivantes :  

• Le passage par la rue Gutemberg au Brezet au lieu de passer par la rue des Frères Lumières : en 

effet, au regard des enjeux faunistiques et floristiques qu’elle comporte, la variante par la rue 

des Frères Lumières n’a pas été retenue et c’est un tracé de moindre impact qui a été retenu 

Rue Gutemberg dans laquelle seul un petit territoire de chasse des chiroptères a été identifié 

(enjeu modéré). 

 

Figure 17 : Comparaison des variantes au Brezet 

 

• Le passage dans Aulnat plutôt que par l'avenue de Pierre de Coubertin : Afin d’éviter les deux 

stations de Laitue à feuilles de saule, la variante par l'avenue de Courbertin n’a pas été retenue. 

Un tracé plus long mais moins impactant a été choisi (rue du Soleil levant, avenue Jean Jaurès). 

En outre, cette variante permet de desservir une plus grande part de la population d’Aulnat.  

 

Figure 18 : Comparaison des variantes à Aulnat 
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• Le passage par la rue de Sarliève au lieu d'emprunter l'avenue de Clermont permettant d'éviter 

les enjeux écologiques qui sont uniquement liés à la présence d’une flore patrimoniale 

diversifiée. En effet, de nombreuses stations d’enjeux modérés à très forts sont présentes. Parmi 

les espèces les plus remarquables, l’Inule à deux faces est une espèce protégée en France et 

considérée rare en région Auvergne. Huit stations de cette espèce protégée sont présentes sur 

cette variante et sont complétés par 6 stations de Buglosse d’Italie, une autre espèce à la très 

forte patrimonialité mais qui n’est pas protégée.  

 

Figure 19 : Comparaison des variantes avenue de Clermont / rue de Sarliève 1/2 

 
Figure 20 : Comparaison des variantes avenue de Clermont / rue de Sarliève 2/2 
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• Le passage sur la RD137 existante plutôt que la création d'une voie nouvelle au niveau du 

château de Sarliève  

Cette variante par la voie nouvelle comporte une forte proportion de milieux naturels périurbains tels que 

les friches, les bosquets et les fourrés. Ces milieux occupent environ 50% de la surface de cette variante, 

l’autre moitié étant occupée par des aménagements urbains. 

Ce secteur concentre les plus importants enjeux faunistiques de l’étude. En effet, c’est un secteur de 

reproduction pour plusieurs espèces d’oiseaux, de reptiles et d’amphibiens protégés. Cette variante 

recouvre également un ruisseau occupé par une population d’Agrion de mercure, une libellule protégée 

en France. Concernant les chiroptères, un vieux bâtiment en pierre comportant des gîtes potentiels 

représente un enjeu modéré.  

Ainsi, afin d'éviter ce secteur à enjeu, le SMTC a choisi un tracé par la RD137. 

 

 

Figure 21 : Comparaison des variantes RD137 / nouvelle voie 

 

 

Intitulé Évitement de l'Inule à deux faces, espèce protégée nationalement (mesure E2 du VNEI 

de CERA Environnement) 

Code ME 2 

Classification E1.1.a Évitement des populations connues d'espèces protégées ou à fort enjeux et/ou 

de leurs habitats 

Description Les inventaires de la flore ont révélé la présence en surface notable de l’Inule à deux 

faces, une espèce protégée en France et rare en Auvergne. L’enjeu très fort que 

représente cette espèce est lié à son statut de patrimonialité ainsi qu’à son statut 

réglementaire.  

Au début du projet, une variante prévoyait de faire passer la ligne au nord-ouest de la 

zone de Sarliève, avenue de Clermont et boulevard Charles de Gaulle. Cette variante 

aurait entrainé la perte de 8 stations d’Inule à deux faces sur des surfaces assez 

importantes.  

Les efforts ont donc été développés pour ne pas retenir cette variante et ainsi éviter 

l’intégralité des 8 stations. 

Localisation Secteur de l’Inule à deux faces sur Cournon d'Auvergne 

Coût Sans objet 

 

 

Intitulé Évitement du secteur du château de Sarliève (mesure E3 du VNEI de CERA 

Environnement) 

Code ME 3 

Classification E1.1.a Évitement des populations connues d'espèces protégées ou à fort enjeux et/ou 

de leurs habitats 

Description Le secteur du Château de Sarliève et son étang concentre le plus grand nombre 

d’espèces de faune à enjeux de cette étude. En effet, 26 espèces protégées y ont été 

contactées ; 2 de mammifères non volants, 4 d’amphibiens, 5 de reptiles, 1 d’insecte, 5 

de chiroptères et 9 d’oiseaux. 

Parmi ces enjeux les plus marquants, nous retiendrons la présence de l’Agrion de 

mercure, d’un site de nidification de Milans noirs ou encore du Lézard à deux raies en 

abondance.  

Au début du projet, une variante prévoyait de faire passer la ligne en plein cœur de 

cette zone, ce qui aurait entrainé de forts impacts.  

Les efforts ont donc été développés pour ne pas retenir cette variante et ainsi éviter 

l’intégralité de cette zone et des espèces qu’elle abrite.  

Localisation Secteur du château de Sarliève 

Coût Sans objet 
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Intitulé Évitement de l'alignement d'arbres d'enjeux chiroptérologiques et ornithologiques de la 

résidence Saint-Jean (mesure E4 du VNEI de CERA Environnement) 

Code ME 4 

Classification E1.1.a Évitement des populations connues d'espèces protégées ou à fort enjeux et/ou 

de leurs habitats 

Description A l’issue des inventaires de l’état initial faune flore, les résultats ont mis en évidence un 

enjeu assez fort lié à la présence d’un alignement de 200 ml de 17 grands arbres le long 

du talus SNCF de la résidence Saint-Jean à Clermont-Ferrand. L’enjeu principal concerne 

la présence de gîtes arboricoles potentiels des chiroptères ainsi qu’en la présence d’une 

colonie de nidification de Corbeaux freux et d’autres passereaux nicheurs. L’enjeu 

secondaire concerne à nouveau les chiroptères car cet alignement d’arbres volumineux 

est un territoire de chasse pour ce groupe d’espèces, en témoigne la forte activité en 

vol constatée lors des inventaires.  

Dès sa conception, le projet a considéré cet enjeu et a étudié le projet afin d’éviter 

totalement l’abattage des 200 ml d’arbres à enjeux. 

Localisation Secteur Saint-Jean (voir carte ci-après) 

Coût Sans objet 

 

 

Figure 22 : Localisation de la mesure ME4 

 

II.2.2.5. Mesures de réduction 
Un certain nombre de mesures de réduction sont mises en œuvre. Elles sont décrites ci-dessous.  

 

Intitulé Management environnemental du chantier (R1 dans le VNEI de CERA Environnement) 

Code MR 3 

Classification R2.1.t. Autre réduction technique en phase travaux 

Description Le management environnemental consiste à prendre en compte les enjeux 

environnementaux dans le déroulement des activités de chantier. Il se traduit par la mise 

en place d’une organisation visant à veiller au respect de ces enjeux par les maîtres 

d’œuvre et les entreprises en charge de la construction de l’infrastructure. 

Dans ce cadre, il est préconisé au Maître d’Ouvrage d’établir une notice de respect de 

l’environnement, document qui a vocation de référence pour l’ensemble de la phase 

travaux et qui présente un ensemble d’engagements sur la mise en œuvre de moyens 

et pratiques visant à minimiser les nuisances générées par le chantier. Ces nuisances 

auront été préalablement identifiées et définies en fonction de chaque type d’activité. 

Un cahier des charges pour chaque activité sera indiqué dans ce plan. 

Il sera alors souhaitable que le Maître d’Ouvrage effectue, dans le cadre du 

management environnemental, un contrôle de la bonne application du plan par les 

entreprises. 

Le management environnemental aura également pour fonction de veiller à la bonne 

exécution des mesures d'accompagnement environnementales et écologiques du 

projet, notamment au respect du cahier des charges précisé dans l'étude d'impact pour 

les différentes mesures.  

Un coordinateur environnemental sera en charge du contrôle extérieur des travaux sur 

la partie environnementale du projet. 

Thématiques 

associées 

Cette mesure est transverse à l'ensemble des thématiques environnementales. 

Localisation Tous les habitats naturels et toutes les espèces présentes sur la zone d'aménagement et 

ses abords. 

Coût Aucun surcoût pour la partie pouvant être réalisée par le Maître d'ouvrage + surcoût en 

cas de délégation de tout ou partie du management environnemental à une structure 

extérieure. 

 

Intitulé Adapter la période des travaux (R2 dans le VNEI de CERA Environnement) 

Code MR 4 

Classification R2.1.t. Autre réduction technique en phase travaux 

Description Limiter le dérangement et l’impact de destruction d’individus (nids d’oiseaux, 

amphibiens en déplacement, etc…) de la faune durant les périodes les plus critiques 

de leur cycle. 

Le choix d’une période de travaux ne coïncidant pas avec la période de reproduction 

et/ou d’hivernage de la faune permettra de réduire fortement les risques de 

destruction directe. Les travaux les plus impactant sont les opérations préparatoires 

touchant la végétation arborée et arbustive (déboisement, élagage), ainsi que les sols 

(nivellements, décapage), au niveau des milieux végétalisés principalement. Ces 

travaux de dégagement des emprises et de génie civil appelés VRD (voirie réseaux 
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Intitulé Adapter la période des travaux (R2 dans le VNEI de CERA Environnement) 

Code MR 4 

Classification R2.1.t. Autre réduction technique en phase travaux 

divers) devront éviter la période la plus sensible pour chaque groupe d’espèces. Les 

autres travaux prévus sur les surfaces préalablement dégagées de toute végétation et 

nivelées n’auront qu’un impact limité sur la faune et les habitats, sous réserve que 

l’ensemble des mesures de ce dossier soient correctement appliquées. Cette seconde 

étape devra dans la mesure du possible avoir lieu dans la continuité de la première, 

ou commencer avant le début de la reproduction de l’avifaune (avant le mois d’avril). 

Cette pratique permet de ne pas favoriser l’installation de l’avifaune nicheuse dans un 

milieu devant souffrir de nouvelles perturbations en cas de retard de mise en œuvre et 

risquant ainsi d’entrainer un échec de la reproduction voire la mortalité des couvées. 

En cas d’interruption prolongée des travaux et de reprise en période de reproduction 

des oiseaux (à partir de mi-mars), la visite d’un coordinateur environnemental sera 

nécessaire pour prospecter le périmètre du chantier. 

En respectant ces différentes contraintes environnementales, le calendrier suivant se 

dégage :  

• Les travaux préparatoires et de dégagement des emprises et VRD sont 

proscrits entre avril et juillet, ainsi qu’en période hivernale, la période idéale 

étant septembre/octobre. 

• Les travaux suivants pourront se dérouler à la suite de ces travaux, de 

manière ininterrompue. 

• S’ils sont interrompus et qu’ils reprennent dans la période avril à juillet, un 

ingénieur environnemental viendra donner les instructions sur la marche à 

suivre pour reprendre les travaux en fonction des enjeux relevés sur site. 

 

Localisation Ensemble du projet  

Coût Intégré au coût du chantier 

Complication et décalage du chantier dans le temps, perte non quantifiable 

(monopolisation d’engins sur une durée plus longue …). 

La mesure MR 10 - Prévention de la pollution de l'eau et du sol en phase chantier (R3 du VNEI de CERA 

Environnement) contribue également à réduire les impacts sur le milieu naturel. 

 

Intitulé Contrôler la dissémination des plantes exotiques invasives (R4 dans le VNEI de CERA 

Environnement) 

Code MR 5 

Classification R2.1.f. Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes (actions préventives 

et curatives) 

Description Une dissémination d’espèces invasives est toujours possible à cause des véhicules 

intervenant sur le chantier. L’Ambroisie, espèce invasive présentant un impact sur la 

santé publique, est par ailleurs connu à proximité de la zone d’étude (source : ARS). 

Durant la phase chantier, il est préconisé d’éviter au maximum les déplacements de 

terre. Tout stockage de terre nue sera recouvert afin de prévenir l’implantation de 

plantes invasives, en particulier l’ambroisie (grenaison d’août à novembre). Sur la zone 

de chantier de la future zone de dépôt de Sarliève, les engins et véhicules passeront 

dans un lave-roues avant leur arrivée et leur départ du chantier afin de limiter le risque 

de dissémination de graines ou résidus végétaux. Cela permettra également de 

diminuer les apports de boues sur les voiries adjacentes au chantier. Les plates-formes et 

autres zones de travaux ou de stockage de matériaux seront contrôlées régulièrement 

par l’ingénieur écologue, afin de détecter rapidement la présence d’espèces 

problématiques. 

Le personnel de chantier sera sensibilisé à cette problématique et un ingénieur écologue 

s’assurera, par des visites régulières, de la non-propagation d’espèces exotiques 

envahissantes. En cas de développement de nouveaux foyers, l’ingénieur écologue en 

informera la maîtrise d’ouvrage et des mesures seront immédiatement mises en place 

sur le chantier (suppression de la station par l’entreprise selon des protocoles adaptés 

aux espèces, évacuation des résidus en sac fermé, etc.). 

Le volet « plantes invasives » de l’état initial sera utilisé pour comparer et mettre en place 

des mesures de correction si nécessaire. 

Les précautions à prendre devront faire l’objet de mesures précises dans la notice de 

respect de l’environnement. 

Localisation Ensemble du chantier  

Coût Deux visites par mois d’un ingénieur écologue pendant la période de travaux (1 000€ 

par mois), ainsi que le coût éventuel de l’évacuation des invasives, le désherbage (non 

évalué). 
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Intitulé Limiter la mortalité de la faune lors du dégagement des emprises (R5 dans le VNEI de 

CERA Environnement) 

Code MR 6 

Classification R2.1.f. Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes (actions préventives 

et curatives) 

Description Le défrichement et/ou décapage préalable au chantier devra être réalisé de manière 

centrifuge (du centre de la parcelle vers l’extérieur). Il sera réalisé par bandes successives 

afin de repousser l’ensemble de la faune vers des zones refuges non encore défrichées 

au fur et à mesure de l’avancée des machines et jusqu’à les repousser vers l’extérieur du 

projet. 

Les résidus de coupe (herbes, branchages, branches, troncs, souches…) seront mis en 

tas puis laissés au repos 2 à 3 jours minimum afin de permettre à la petite faune 

éventuellement piégée de s’enfuir. Ils seront ensuite collectés et exportés afin d’être 

valorisés (déchet vert, litière, …). Une partie des rémanents de bois pourra néanmoins 

être laissée sur place sur les secteurs encore non exploités. Ils seront entassés pour 

constituer des abris et zones refuges pour la faune locale (insectes, reptiles, 

amphibiens…). Ils seront préférentiellement disposés en périphérie du site, en contact 

des haies. 

Dégagement des emprises à effectuer préférentiellement les mois de septembre et 

octobre et en dernier recours entre les mois de novembre et février 

Localisation Ensemble du chantier  

Coût Intégré au coût du chantier 

 

Intitulé Limiter la mortalité chiroptérologique lors de l’abattage des arbres (R6 dans le VNEI de 

CERA Environnement) 

Code MR 7 

Classification R2.1.k Dispositif de limitation des nuisances envers la faune 

Description Le projet prévoit l’abattage de 179 arbres en contexte urbain. Ces boisements ne sont 

nullement favorables à la présence de gîtes à chiroptères. Cependant, des 

défrichements de feuillus (hêtres), arbres favorables à la présence de gîtes (trous de pics, 

écorces décollées), sont prévus lors des travaux relatifs au projet.  

En période de mise-bas (de juin à mi-août), la présence de jeunes non volants empêche 

toute fuite de ces individus en cas de danger. En hiver, ces espèces sont susceptibles 

d’utiliser les arbres comme gîte d’hivernation. A cette période, les chauves-souris entrent 

en léthargie et tout dérangement peut leur être fatal (forte consommation d’énergie qui 

ne leur permet pas de finir l’hiver avec leurs réserves). Toute intervention sur des potentiels 

arbres gîte est donc à proscrire pendant ces périodes. Les périodes les moins 

impactantes sont donc septembre/octobre. 

Un balisage des arbres à abattre favorables à la présence de gites pour les chiroptères 

sera effectué par un écologue détenteur d’une autorisation de transport des chiroptères 

(espèces protégées soumises à autorisation) qui visitera chacun d’eux afin d’établir un 

diagnostic précis des possibilités de gîte sur les différents arbres voués à être abattus 

(examen aux jumelles/longue-vue de présence de cavités favorables). Cette évaluation 

aura lieu à la fin du mois d’août. 

L’abattage des arbres identifiés comme favorables aura lieu début septembre, avant la 

phase de défrichement classique, en présence d’un écologue. Celui-ci effectuera le 

contrôle au sol et vérifiera l’absence ou la présence d’individus dans les cavités 

identifiées. En cas de présence avérée, il sera alors en mesure d’évaluer l’état physique 

des chauves-souris, pour un relâché immédiat, ou leur rapatriement dans un centre de 

soins de la faune sauvage. 

Si aucun arbre n’est identifié comme favorable, un simple examen au sol une fois l’arbre 

tombé permettra de vérifier l’absence de cavité. Dans les deux cas, les troncs seront 

laissés au sol quelques jours avant d’être évacués. 

 

Calendrier de la mesure : Décembre à mars pour le repérage des arbres favorables et 

début septembre pour l’abattage de ces arbres (avant la phase de défrichement 

classique du reste de la plateforme). 

Localisation Ensemble du chantier  

Coût Au moins une journée pour l’évaluation depuis le sol, puis le nombre de jours 

d’interventions est à évaluer en fonction de la quantité d’arbres favorables et de la 

durée d’abattage ; un écologue devant être présent chaque jour d’abattage d’arbres 

favorables (compter 1 500€ HT pour trois journées de travail sur le terrain). 
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II.2.2.6.Impacts résiduels 
Au regard des mesures mises en œuvre, les impacts résiduels en phase chantier sont jugées négligeables.  

Pour plus de détails se reporter au VNEI de CERA Environnement en pièce G5. 

 

 

II.2.2.7. Mesures de suivi en phase chantier 

 

Intitulé Suivi écologique de chantier (S1 dans le VNEI de CERA Environnement) 

Code MS 2 

Classification / 

Description Il s’agit de mettre en place un suivi écologique pendant le chantier avec le contrôle de 

la bonne mise en œuvre de toutes les mesures de réduction et d’accompagnement 

liées à la phase travaux. A minima, il sera prévu un contrôle aux différentes étapes clés 

des travaux ; une visite avant le début des travaux (balisage des zones sensibles, contrôle 

des zones d’aménagements, inspection des arbres à abattre), une visite pendant le 

chantier et enfin une visite de fin de chantier pour contrôler la remise en état du site. 

Localisation Ensemble du chantier  

Coût 10 000 € 

 

 

II.2.2.8. Mesures d'accompagnement 
Les mesures d'accompagnement son décrites dans les impacts en phase exploitation sur la biodiversité. 

II.2.3.Effets du projet en phase travaux sur les terres, le sol, l’eau et le climat 

et mesures associées 

II.2.3.1.Climat 
Les effets et mesures du projet sur le climat en phase chantier sont présentés au chapitre IV "Incidences du 

projet sur le climat et vulnérabilité du projet au changement climatique". 

 

II.2.3.2.Topographie 
Le projet consiste en la majeure partie en un réaménagement des voiries existantes, en se rapprochant 

au plus près de la topographie actuelle. Ainsi, l’altimétrie au sens géographique du terme ne sera pas 

modifiée du fait du projet.  

Les travaux de nivellement engendreront quelques déblais qu’il sera nécessaire de stocker avant leur 

évacuation en décharge adaptée. A noter que certains déblais liés à la ligne seront dans la mesure du 

possible réutilisés sur site (enrobés issus des démolitions de chaussées, trottoirs, etc.). 

Pour le site du CEM, les volumes de terrassement seront limités mais prendront en compte la nécessité de 

construire un parking souterrain d'un seul niveau sous le bâtiment. A ce stade des études préliminaires (EP), 

le plan du CEM n'est pas acté et l'implantation du CEM et des volumes de terrassement nécessaires seront 

à préciser dans les études ultérieures. 

Les travaux de l'aménagement des terminus à Durtol et à Chamalières impactent respectivement le 

parking de la clinique et le parking Saint-Victor et nécessitent la reconstitution de places de stationnement 

en créant des parkings sur dalle qui ne modifieront pas de façon notable la topographie actuelle.  

 

II.2.3.3.Pédologie et géologie 

Impacts directs bruts 

Les effets sur le sol et le sous-sol sont de nature variée. Ils peuvent générer des effets de tassement, de 

modification de la structure des premières couches géologiques du sol, de stabilité du sol ou encore de 

pollution. 

Du fait de la nature du projet, seules les couches géologiques superficielles seront impactées, étant donné 

que les travaux se feront essentiellement sur des infrastructures existantes et que le CEM prévoit un parking 

souterrain d'un seul niveau sous le bâtiment. Comme vu précédemment, les travaux de l'aménagement 

des terminus de Durtol et Chamalières nécessitent la reconstitution de places de stationnement en créant 

un parking sur dalle et impactant localement la géologie.  

Les effets sur le sol et le sous-sol seront donc essentiellement liés aux zones concernées par les opérations 

de terrassement (opération de déblais/remblais) sur l’ensemble du linéaire. 

Au regard du projet, les volumes de terrassement seront modérés, les déblais étant peu profonds et les 

remblais peu élevés. Néanmoins à ce stade des études, les volumes de déblais et remblais ne sont pas 

connus. Ces volumes seront définis dans les études ultérieures de niveau AVP et PRO.  

Néanmoins, il existera un risque de pollution du sous-sol lié à la circulation des véhicules sur les voiries au 

droit du projet. 

 

Mesures de réduction 

La mesure pour préserver la qualité du sol et du sous-sol consiste en des mesures classiques de chantier 

pour réduire les risques de pollution (voir chapitre ci-après, mesures sur les eaux souterraines). 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur la géologie et pédologie. 

Ces derniers seront négligeables après mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique en phase chantier. 

 

II.2.3.4.Eaux souterraines 

II.2.3.4.1.Quantité 

Impacts directs bruts 

L'ensemble des travaux envisagés n’engendreront pas de pompage ou de rejet dans les eaux 

souterraines.  

Néanmoins, le creusement des fouilles lors des travaux pour la déviation des réseaux pourrait être plus 

profond (jusqu’à 1,8 m de profondeur). La profondeur reste limitée mais ces travaux de dévoiement des 

réseaux pourraient engendrer des venues d’eau dans les zones sensibles aux remontées de nappe 

(secteurs de Sarliève, Brezet et Aulnat). 

En fonction des puissances des débits entrant dans les fouilles, les travaux pourront nécessiter un 

rabattement temporaire de la nappe et/ou une modification de l’écoulement de celle-ci. Cette action 

ne serait que temporaire et sur un faible périmètre. 
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Les fondations nécessaires au bâtiment du CEM et celles pour le parking sur dalle du terminus de Durtol 

pourraient impacter la circulation de la nappe souterraine au droit du site. 

Les bâtiments des terminus étant de petites surfaces, les fondations seront moins profondes que celle du 

CEM et du parking sur dalle.  

 

Mesures de réduction 

Intitulé Gestion de l'eau souterraine en phase chantier 

Code MR 8 

Classification R2.1.t. Autre réduction technique en phase travaux 

Description Aucun prélèvement direct (hors éventuelles eaux d’exhaures) ne sera réalisé dans les 

eaux souterraines. 

Les terrassements et les déblais seront réalisés préférentiellement en période sèche, de 

manière à limiter les intrusions d’eau dans les fouilles et travailler lorsque le niveau 

piézométrique est le plus bas. 

Des investigations piézométriques complémentaires permettront de préciser si des 

pompages temporaires d’eau d’exhaure s’avèrent nécessaires. S’il s’avère que des 

pompages doivent être réalisés, les services de la Police de l’Eau en seront informés en 

fournissant les éléments demandés par les arrêtés de prescription. 

L’entreprise chargée des travaux devra travailler à sec quel que soit les origines de l’eau 

(souterraines, météorologiques, superficielles, canalisations d'AEP, d'EP etc.). 

L’assèchement des fouilles sera réalisé dans des conditions strictes sous contrôle du 

Maître d’œuvre. 

L'assèchement complet des fouilles devra être maintenu tous les jours calendaires, 24 

heures sur 24 heures, jusqu'aux remblaiements de ces dernières. 

L'Entrepreneur aura à sa charge les vérifications des capacités des exutoires, en relation 

avec les volumes pompés, ainsi que l'obtention des autorisations auprès des services 

compétents pour utilisation des exutoires.  

Ces pompages seront temporaires et limités à la phase travaux. Au regard des mesures 

décrites ci-avant, ils ne présenteront pas d’impact quantitatif significatif. 

Localisation Ensemble du projet 

Coût Intégré au coût des travaux 

 

Intitulé Gestion de l'eau souterraine spécifique au droit du CEM et au parking sur dalle du 

terminus de Durtol en phase chantier 

Code MR 9 

Classification R2.1.t. Autre réduction technique en phase travaux 

Description Les fondations répondront aux contraintes de sol et de sismicité du site. Le concepteur 

se reportera notamment à l’étude géotechnique préalable (phase Principe généraux 

de construction conformément à la NF P 94-500 de novembre 2013) qui sera fournie par 

le maître d’ouvrage. Les reconnaissances de sols complémentaires éventuelles, 

nécessaires pour arrêter définitivement les systèmes de fondations et de protection des 

ouvrages contre les venues d’eau, seront définies par le concepteur.  

Localisation CEM 

Coût Intégré au coût des travaux 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur les eaux souterraines. Ces 

impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique en phase chantier. 

 

II.2.3.4.2.Qualité 

Impacts directs bruts 

Les terrassements qui seront réalisés durant la phase des travaux peuvent engendrer un impact temporaire 

ponctuel et limité vis-à-vis de la qualité des eaux des écoulements souterrains, dans la mesure où le 

décapage des sols et les décaissements pour la nouvelle voirie et les bâtiments supprimeront 

temporairement l’horizon superficiel qui assure une relative protection des eaux souterraines. 

Les travaux pourront avoir des impacts, à court terme, vis-à-vis des eaux souterraines (risque de pollution 

notamment) essentiellement liés : 

• Aux installations de chantier ; 

• Aux risques de pollution par rejets directs d'eaux de lavage, d'eaux usées ; 

• Au risque de pollution par une mauvaise gestion des déchets ; 

• Aux incidents de chantier (lors de l'approvisionnement en hydrocarbures, en cas de fuites 

d'engins, etc.). 

En cas d’utilisation d’installations fixes, les sanitaires mis à disposition du personnel de chantier seront 

équipés d’un dispositif de fosses étanches efficaces récupérant les eaux usées. Ils seront soit raccordés au 

réseau d’eaux usées communal, soit vidangés par une entreprise spécialisée. 

Les travaux nécessaires pour réaliser les fondations du bâtiment du CEM et du parking sur dalle au terminus 

de Durtol pourraient impacter la qualité de la nappe souterraine au droit du site. 

 

Captage AEP 

Le projet de ligne BHNS se trouve à l'interface de deux périmètres de protection d'Alimentation en Eau 

Potable (AEP) : 

• Un périmètre de protection rapproché pour le captage Eugénie à Royat (captage des thermes) 

au niveau du terminus de la ligne B. Aucune prescription ne concerne le périmètre de protection 

rapprochée dans l'arrêté de DUP du 27/01/2014) 

• Un périmètre de protection éloigné pour le captage de Cournon d’Auvergne au niveau du 

terminus de la ligne C. Toutefois, d’après l’Agence Régionale de Santé (ARS), ce captage n’est 

a priori plus d’actualité et le règlement du captage ne contient aucune prescription sur ce 

périmètre 

Ces 2 périmètres de protection de captage AEP sont déjà concernés par les lignes de bus actuelles. 

 

Les travaux prévus au droit de ces périmètres de protection concernent : 

• La création d’un terminus pour la ligne B sur l’actuel parking St-Victor à Chamalières,  

• l’aménagement de station de bus sur l’avenue de Royat avec le mobilier urbain associé à celle-

ci ; 

• le réaménagement de l'avenue Jules Ferry à Cournon d'Auvergne avec la mise en place d'un 

mode doux et d'une ligne de bus à site propre. 
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Mesures de réduction 

Intitulé Prévention de la pollution de l'eau et du sol en phase chantier 

Code MR 10 

Classification R1.1.b Limitation / adaptation des installations de chantier 

R2.1.d. Dispositif préventif de lutte contre une pollution et dispositif d’assainissement 

provisoire de gestion des eaux pluviales et de chantier 

Description La prévention de la pollution de l'eau en phase chantier est de 2 ordres :  

• Des mesures classiques sur l'ensemble du chantier, 

• Des mesures spécifiques au droit des périmètres de protection de captage 

AEP. 

Les mesures classiques en phase chantier seront mises en œuvre afin de réduire les 

risques de pollutions du sol, du sous-sol et des eaux souterraines et superficielles comme :  

• Les carburants ou tout autre produit susceptible de polluer le sol et le sous-sol 

seront stockés dans des réceptacles (fûts ou cuves) étanches, positionnés sur 

des bacs de rétention présentant des caractéristiques (volume et résistance) 

adaptées aux produits stockés. 

• Si le ravitaillement en carburant des engins de chantier est fait directement sur 

le site, le camion-citerne sera équipé de pistolets anti-retours. Une mise à 

disposition d’un kit anti-pollution au chauffeur sera faite au moment de 

l’approvisionnement.  

• Chaque engin de travaux publics est équipé d’un kit anti-pollution et le 

personnel est formé à son utilisation. 

• Les matériels et engins utilisés seront entretenus régulièrement. 

• Les huiles usées de vidanges et les liquides hydrauliques seront récupérés, 

stockés dans les réservoirs étanches et évacués par un professionnel agréé. En 

ce qui concerne les éventuelles huiles de décoffrage, il sera utilisé de 

préférence une huile végétale présentant moins de risques de pollution. Cette 

huile sera stockée sur abri spécifique équipé d'un bac de rétention.  

• Les produits pouvant présenter des risques de pollution seront stockés sur des 

aires étanches et / ou bacs de rétention. 

• Concernant le béton, un podium de lavage des bennes type SECANET sera 

mis en place. Les eaux de lavage sont décantées dans un big bag et les 

résidus alors récupérés sont évacués en décharges règlementées. Les eaux de 

lavage une fois décantée seront dirigées soit vers le réseau d’assainissement, 

soit vers le milieu naturel (infiltration ou cours d’eau). 

• Raccordement des bases-vies au réseau d’eaux usées collectif ou bungalows 

sanitaires afin d’éviter tout rejet d’eaux usées au milieu naturel. 

 

Les dispositifs particuliers à mettre en place dans les zones de protection de captage 

sont : 

• Aucun ravitaillement en carburant des engins de chantier dans ces 

périmètres. 

• Aucune intervention (réparation ou maintenance) sur les engins dans ces 

périmètres. 

• Aucun stockage de matériel polluant sur ces périmètres. 

• Sensibilisation du personnel chantier à la protection de la qualité de l'eau 

souterraine dans ces périmètre. 

Thématique Pédologie et géologie (chapitre II.2.4.3) 

Eaux superficielles (chapitre II.2.4.5.2) 

Intitulé Prévention de la pollution de l'eau et du sol en phase chantier 

Code MR 10 

Classification R1.1.b Limitation / adaptation des installations de chantier 

R2.1.d. Dispositif préventif de lutte contre une pollution et dispositif d’assainissement 

provisoire de gestion des eaux pluviales et de chantier 

Localisation Ensemble du projet + spécificités dans périmètre de protection AEP à Royat et Cournon 

Coût Intégré au coût des travaux 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire le risque de pollution des eaux 

souterraines. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique en phase chantier. 

 

II.2.3.5.Eaux superficielles 

II.2.3.5.1.Quantité 

Impacts directs bruts 

Les terrassements qui seront réalisés durant la phase des travaux peuvent engendrer un impact temporaire 

ponctuel et limité sur les eaux de ruissellement, dans la mesure où le décapage des sols et les 

décaissements pour la nouvelle voirie et les bâtiments supprimeront temporairement l’horizon superficiel 

qui permettait le ruissellement. Ainsi, on peut s’attendre à une légère diminution des eaux de ruissellement 

en phase travaux. 

Le long des travaux du BHNS, ces eaux de ruissellement rejoindront les réseaux d’assainissement existants.  

 

Le projet ne traverse que le cours d'eau suivant (hors cours d'eau souterrains) : 

• L'Artière à Aubière avec l'élargissement de l'Avenue Ernest Cristal par le Sud. 

 

L'ouvrage de franchissement sur la rue Ernest Cristal doit être agrandi par le Sud. 
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Figure 23 : Vue en plan des aménagements projetés au droit du pont de l'Artière 

 

Sous réserve de la validation des hypothèses de vérification de l’ouvrage existant définis dans le dossier 

de diagnostic de l’ouvrage d’art, l'ouvrage peut être conservé dans le cadre du réaménagement. Ainsi 

dans le cadre du projet d’adaptation de l’ouvrage, les travaux se décomposeraient en 2 typologies avec 

des travaux de réhabilitation de l’ouvrage existant et des travaux de création de l’allongement de 

l’ouvrage. 

 

La technique de construction des culées sur micropieux / pieux derrière les murs existants sera utilisée. Elle 

se décompose ainsi : 

• 1.Réalisation des culées derrière les murs, les culées sont fondées sur Micropieux ou pieux  

• 2.Pose du tablier du projet avec les travaux de démolition préalables en tête des murs  

• 3.Renforcement / réfection des murs  

 

Cette technique permet d'éviter la réalisation de piles dans le lit de l'Artière et d'éviter ainsi des travaux 

lourds dans le cours d'eau. Il s'agit ici d'une mesure d'évitement comme indiquée ci-dessous. 

Les travaux n°2 et 3 nécessitent toutefois l’installation d'échafaudages dans le cours d'eau, probablement 

pour une période d'environ 6 mois. 

Ces échafaudages sont sans conséquence sur les écoulements. Ils pourront être démontés facilement en 

cas de risque de crue. 

 

 

Figure 24 : Schéma type de la méthode « culée sur micropieux / pieux derrière les murs existants » 

 

Mesures d'évitement 

Intitulé Évitement des impacts sur l'Artière en phase chantier 

Code ME 5 

Classification E3.1.c Autre mesure technique d'évitement : Construction des culées sur micropieux ou 

pieux derrière les murs existants 

Description Il s'agit ici de construire les culées sur micropieux ou pieux derrière les murs existants ce 

qui permet d'éviter la démolition totale des murs en aile et de ne pas installer de 

batardeaux pour protéger les personnels. Cette méthode constructive permet ainsi 

d'éviter des impacts dans le cours d'eau (impacts sur l'écoulement du cours d'eau, 

impacts qualitatifs, impacts sur la faune et la flore aquatique). 

Cette méthode permet également de ne pas rejeter des eaux du chantier contenant 

des laitances de béton dans le cours d'eau. 

Localisation Travaux de l'élargissement du pont sur l'Artière 

Coût Intégré au coût des travaux 
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Mesures de réduction 

Intitulé Réduction des impacts sur les eaux superficielles en phase chantier 

Code MR 11 

Classification R2.1.d. Dispositif préventif de lutte contre une pollution et dispositif d’assainissement 

provisoire de gestion des eaux pluviales et de chantier 

R3.1.a Adaptation de la période des travaux sur l'année 

Description Les mesures suivantes permettent de réduire l'impact sur les eaux superficielles en phase 

chantier : 

• Réalisation du chantier sur le site CEM et aux abords de l'Artière en période 

d'étiage ; 

• les eaux de ruissellement sur le chantier au droit de l'élargissement du pont sur 

l'Artière seront collectées et dirigées vers des dispositifs de traitement adaptés 

avant rejet à l'Artière : mise en œuvre d'un réseau de fossés de collecte et de 

filtres à paille avant rejet des eaux de ruissellement dans le cours d'eau. Ce 

dispositif permet donc de collecter et d’abattre le taux de MES des eaux de 

ruissellement avant rejet au cours d'eau. 

• Réalisation d'un réseau d'assainissement de chantier sur le site du CEM afin de 

prendre en compte les écoulement du site avant rejet dans la Grande Rase 

de Sarliève ou mise en œuvre préalablement au chantier du réseau 

d'assainissement définitif du CEM. 

• Des procédures particulières seront produites par les Entreprises avant toute 

intervention sur l’ensemble des cours d’eau, 

• Un Dossier Loi sur l'Eau sera nécessaire pour préciser les impacts et les mesures 

sur les eaux superficielles. 

Thématique Risques d’inondation (chapitre II.2.3.6.2) 

Localisation Artière à Cournon et CEM 

Coût Intégré au coût des travaux 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts quantitatifs sur les eaux 

superficielles en phase chantier. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces 

mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique en phase chantier. 

 

II.2.3.5.2.Qualité 

Impacts directs bruts 

Comme pour les eaux souterraines, le principal impact pour les eaux superficielles en phase travaux est le 

risque d'une pollution due au chantier. 

Le risque est surtout important sur l'Artière à Aubière (élargissement du pont) et à proximité de la Grande 

Rase de Sarliève (construction du site CEM). 

 

Mesures d'évitement 

La mesure d'évitement ME 5 "évitement des impacts sur l'Artière en phase chantier" est décrite au chapitre 

II.2.3.5.1. 

 

Mesures de réduction 

Les mesures de réduction MR 10 "Prévention de la pollution de l'eau et du sol en phase chantier" et MR 11 

"réduction des impacts sur les eaux superficielles en phase chantier" sont décrites ci-avant aux chapitres 

II.2.3.4.2 et II.2.3.5.1. 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire le risque de pollution des eaux 

superficielles et donc de préserver la qualité des eaux superficielles en phase chantier. Les impacts seront 

ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique en phase chantier. 
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II.2.3.6.Risques naturels 

II.2.3.6.1.Sol et sous-sol 

Impacts directs bruts 

Pour rappel, la zone du projet est classée en zone de sismicité 3, correspondant à un aléa modéré. 

Le risque de retrait-gonflement d’argiles est de faible à fort selon les secteurs.  

Le risque lié à la présence de cavités souterraines (risque d'effondrement) est très important dans le centre-

ville de Clermont-Ferrand. 

 

Mesures de réduction 

Intitulé Prise en compte du risque de mouvement de terrain en phase chantier 

Code MR 12 

Classification R2.1.t Autre mesure de réduction technique en phase chantier 

Description Cavités souterraines 

Études en amont des travaux 

La reconnaissance préalable (bibliographie, sondages, mesures géophysiques, analyses 

hydrogéologiques, etc.) des cavités souterraines existantes est réalisée en phase études 

et en phase travaux.  

Une analyse bibliographique en amont permet une première évaluation du niveau de 

risque.  

Des études géotechniques sont menées à l'avancement du chantier, conformément au 

processus formalisé par la norme NF P 94 500. Ces études ont pour objectif de localiser 

les cavités et de caractériser leur état, d’étudier leur impact sur le projet et de concevoir 

les dispositions à prendre pour assurer la stabilité de l’ouvrage et du bâti environnant. 

Les reconnaissances géotechniques détaillées réalisées avant le démarrage des travaux 

permettront de confirmer ou d’infirmer le risque d’effondrement. 

 

Méthodes constructives 

Lors de la traversée de zones au sein desquelles la présence de cavités souterraines 

anthropiques est avérée, les mesures pourront consister : 

• au comblement partiel ou total des cavités éventuellement rencontrées par 

injection de béton, après purge le cas échéant des éventuels dépôts de 

dissolution (argiles) présents dans la cavité ; 

• en dernier recours, au renforcement des terrains de couvertures avec la mise 

en place de géogrilles ou de dalles béton. 

L’ensemble de ces travaux sera précédé de la mise en place de toutes les dispositions 

nécessaires pour garantir la préservation de la ressource en eau souterraine. 

 

Risque sismique et aléa retrait/gonflement des argiles 

Les nouveaux bâtiments (CEM, bâtiments des terminus, reconstruction des box de 

stationnement de la résidence Saint-Jean) respecteront les règles de construction 

parasismique en vigueur.  

Préalablement aux travaux, des études géotechniques seront réalisées au droit de 

chaque bâtiment afin de préciser le type de fondations à mettre en place pour les divers 

bâtiments. Les prescriptions des études géotechniques seront appliquées.  

Intitulé Prise en compte du risque de mouvement de terrain en phase chantier 

Code MR 12 

Classification R2.1.t Autre mesure de réduction technique en phase chantier 

De même, des études géotechniques seront réalisées au droit des nouvelles voiries afin 

de préciser les dispositions pour la création de la plateforme du BHNS. 

Localisation Ensemble du projet 

Coût 1 000 000 €  

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur les risques naturels liés aux 

mouvements de terrain. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique en phase chantier. 

 

II.2.3.6.2.Hydrogéologie et hydrologie 

Impacts directs bruts 

Une partie de l’emprise des travaux est localisé en zone inondable à proximité des cours d'eau, aussi bien 

ceux de de surface que ceux canalisés . En cas de crue, les eaux de ces cours d’eau peuvent donc se 

déverser sur les zones en chantier. 

En cas de crue en phase travaux, plusieurs risques peuvent être identifiés : 

• Risque vis‐à‐vis des ouvriers du chantier ; 

• Risque d’emportement d’engins et de matériaux et risque de création d’embâcle ; 

• Risque de pollution en cas d’emportement de produits polluants, d’engin ou de déchets. 

 

Vis‐à‐vis du personnel de chantier les risques peuvent être : 

• La noyade, (en fonction de la force du courant, par 40 cm d’eau, un adulte peut se noyer) ; 

• Les blessures dues à l’emportement (personne emportée ou objet devenant dangereux dans le 

courant, l’hypothermie ; 

• L’électrocution au contact d’objets métalliques (matériel de chantier, d’électricité, …) et surtout 

lors d’un rétablissement trop rapide de l’électricité. 

En cas d’emportement d’engins ou de matériaux, ceux‐ci peuvent donc se positionner en travers de l’axe 

d’écoulement des eaux et ainsi constituer un obstacle aux écoulements. Ceci peut entrainer une 

élévation des hauteurs d’eau à l’amont. L’emportement d’engins et de matériels peut également 

constituer une source de danger pour les personnes. 

 

A noter également un risque d'inondation par remontée de nappe dans le secteur de Sarliève et à 

proximité de l'aéroport. 

 

La compatibilité du PPRI de la métropole clermontoise avec le projet se trouve au chapitre II.3.4.7.2.  
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Mesures de réduction 

Intitulé Prise en compte du risque inondation en période de chantier 

Code MR 13 

Classification R1.1.b Limitation / adaptation des installations de chantier 

R2.1.r Dispositif de repli du chantier 

R2.1.t Autre mesure de réduction technique en phase chantier 

Description De manière à réduire les risques d’atteinte aux biens et personnes en cas de crue, un 

certain nombre de mesures sera mis en œuvre durant la phase chantier : 

• Les matériaux déblayés seront rapidement évacués de manière à ne pas 

créer de remblai provisoire en zone inondable risquant de provoquer un 

obstacle à l’écoulement des eaux et une hausse des hauteurs d’eau ; 

• Les installations de chantier seront implantées si possible hors zone inondable. 

A minima, les installations pouvant provoquer un risque (d’emportement, de 

pollution, …) seront dans la mesure du possible positionnées hors zone à 

risque ; 

• Pendant toute la durée du chantier, les conditions météorologiques seront 

surveillées. Le système de Vigicrue n’existe pas sur les ruisseaux concernés par 

le projet. La plus proche station est située à Gerzat, à quelques kilomètres 

d'Aulnat. La vigilance « crues » est destinée à informer tous les publics 

intéressés, particuliers ou professionnels, sous une forme simple et claire. Elle est 

notamment destinée aux pouvoirs publics en charge de la sécurité civile 

(préfets, maires, etc.), qui déclenchent les alertes lorsque cela est nécessaire 

et mobilisent les moyens de secours ; 

• Une procédure sera élaborée et activée en cas de risque de crue, permettant 

ainsi aux entreprises de mettre en sécurité le chantier et de ne pas aggraver 

l’incidence de la crue ; 

• En cas de risque de crue, les hommes et le matériel seront évacués du 

chantier. 

Localisation Ensemble du projet 

Coût Intégré au coût des travaux 

 

D’autre part, les dispositions constructives de l’ouvrage sur l’Artière permettent de créer les culées en 

dehors du lit mineur du cours d’eau et donc de mettre les engins et le personnel à l’abri en cas 

d’inondation. La mesure d’évitement ME 5 est décrite au chapitre II.2.3.5.1. 

La mesure de réduction MR 11 décrite au chapitre II.2.3.5.1 permet aussi de réduire les risques d’inondation 

en phase chantier au niveau de l’Artière. 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur les risques naturels 

d'inondation en phase chantier. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces 

mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique en phase chantier. 

 

 

II.2.3.6.3.Autres risques naturels 

Impacts directs 

Le chantier peut également être concerné par les tempêtes avec un risque de blessure des ouvriers sur le 

chantier et de dégradation de matériels (chute de matériel). 

 

Mesures de réduction 

La météo est suivie régulièrement par les équipes de chantier. Comme pour le risque d'inondation, un arrêt 

temporaire du chantier et un repli des installations ou matériels susceptibles d'être atteints est prévu. 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur les autres risques naturels 

en phase chantier. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique en phase chantier. 
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II.2.3.7.Zones humides 

Impacts directs bruts 

Le projet est situé au droit d'une zone humide uniquement au niveau de la ZH dénommée 3631CLE05. 

Cette zone humide est composée d'un linéaire de cariçaie à Laîche des marais qui s'est développé dans 

les fossés le long de la RD 137. Le projet correspondant à des aménagements paysagers sur ce secteur, il 

n'y aura pas d'impact de zones humides. Les habitats de zone humide seront préservés en phase chantier 

(voir ci-après). 

Le projet est également localisé le long de la ZH 3631CLE06 mais sans impact sur cette dernière. 

 

 

Figure 25 : localisation des zones humides au droit du projet (source EcoMed) 

 

Mesures d'évitement 

Intitulé Évitement des zones humides en phase conception 

Code ME 6 

Classification E1.1. a. Évitement amont des sites à enjeux environnementaux et paysagers majeurs du 

territoire 

Description Lors des études préliminaires de Version 2, le projet impactait 46 m² de la zone humide 

3631CLE06 localisée le long du projet. 

Un recalage du projet lors des études préliminaires de Version 3 a permis d'éviter cette 

zone humide en élargissant la route de l'autre côté par rapport à la zone humide. 

Sur le secteur de la zone humide 3631CLE005, il était prévu des aménagements 

paysagers tout le long de la RD137 entre le giratoire et l'ouvrage sur la voie ferrée. Aucun 

aménagement paysager ne sera créé au droit de la zone humide 3631CLE005 afin de 

ne pas l'impacter. 

Localisation Zone humide sur le secteur de Sarliève 

Coût Intégré au coût des études 

 

Intitulé Évitement des impacts sur une zone humide en phase chantier 

Code ME 7 

Classification E2.1. b. Limitation / positionnement adapté des emprises des travaux 

Description Afin de se prémunir de toute destruction accidentelle de la zone humide lors des travaux, 

une mise en défens sera mise en œuvre par un écologue entre celle-ci et la zone de 

chantier avant le début des interventions. 

La matérialisation se fera à l’aide de piquets et de rubalise (ou d’une corde nouée de 

rubalise tous les mètres, solution moins génératrice de déchets dans le milieu naturel). 

Cette mesure concerne les zones humide 3631CLE005 et 3631CLE006. 

Localisation Zones humides sur le secteur de Sarliève 

Coût Intégré au coût des travaux 

 

Mesure de réduction 

Les mesures de prévention de la pollution de l'eau et du sol en phase chantier vues précédemment 

(mesure MR 10) permettront de préserver la qualité de l'eau dans ces zones. 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur les zones humides tant en 

phase chantier qu'exploitation. Les impacts seront ainsi nuls après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 

 

 

II.2.3.8.Potentiel en énergies renouvelables 

Impacts  

La phase de travaux n'a pas d'effet sur le potentiel en énergies renouvelables.  

 

Mesures de réduction 

Aucune mesure de réduction n'est prévue sur cette thématique. 

 

Impacts résiduels 

Aucun impact résiduel n'existe en phase chantier sur cette thématique.  

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique en phase chantier. 
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II.2.4.Effets du projet en phase travaux sur les biens matériels et les activités 

humaines et mesures associées 

II.2.4.1.Occupation du sol 

Impacts directs bruts 

Les travaux vont modifier temporairement l'occupation du sol en zone de chantier. 

 

Mesures de réduction 

Intitulé Remise en état des zones de chantier 

Code MR 14 

Classification R2.1.t - autre réduction technique en phase travaux 

Description Les zones de chantier seront remises en état de manière à restituer l'occupation du sol 

initiale 

Localisation Ensemble du chantier 

Coût Intégré au coût des travaux 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts temporaires sur l'occupation 

du sol. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 

 

II.2.4.2.Habitat et logements 

Impacts directs bruts 

Les nuisances à proximité des habitats et logement sont décrites au chapitre II.2.1.1 "Nuisances pour les 

riverains". 

L'impact direct sur les habitats concerne la résidence Saint-Jean (rue des Chandiots) avec la destruction 

d'une partie des box de la résidence pour la création de la voie de BHNS. 

 

Mesures de réduction 

Intitulé Reconstruction des box de la résidence Saint-Jean 

Code MR 15 

Classificatio

n 

R2.1.t. Autre réduction technique en phase travaux 

Description Les box de la résidence Saint-Jean seront reconstruits selon le modèle du schéma suivant. 

Ces box seront reconstruits si possible préalablement à la démolition des box existants. 

 

Localisation Résidence Saint-Jean à Clermont-Ferrand 

Coût Coût non connu à ce jour 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur les habitats et logements 

Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 
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II.2.4.3.Infrastructures et déplacements 

Impacts directs bruts 

Les travaux entraîneront différents impacts : réduction éventuelle des largeurs roulables, limitations des 

vitesses autorisées… qui peuvent avoir un impact sur les modalités de déplacements. Les contraintes 

créées par les travaux concernent essentiellement l’occupation d’emprises de terrain ou de voiries. 

Les principaux impacts du projet en phase travaux sont les suivants : 

• Modification des circulations des véhicules particuliers  

• Des perturbations ponctuelles et localisées de la circulation sont susceptibles d’être rencontrées sur les 

axes viaires traversés par le projet. Les circulations seront conservées dans chaque rue au moins sur une 

voie, avec alternat manuel ou par signalisation si besoin. 

• De plus, le trafic des véhicules associés au chantier pourra entraîner une augmentation ponctuelle et 

limitée des flux de circulation sur les voies locales. 

• Tous les accès viaires aux propriétés riveraines seront conservés et/ou restitués avec si besoin des 

aménagements spécifiques temporaires ou permanents. 

• Cheminements piétonniers et modes doux 

• Les circulations piétonnes et cyclistes seront perturbées par les travaux (rétrécissements, accessibilité 

réduite des cheminements, itinéraires déviés, interruptions ponctuelles d’aménagements cyclables…). 

• Organisation du réseau de transport collectif en phase travaux 

• La circulation du réseau de transports en commun pourra également être perturbée ponctuellement : 

difficultés de circulation, déplacement des arrêts, modification de certaines grilles horaires voire 

d’itinéraires, réduction de la vitesse commerciale, … Toutefois, celles-ci seront réduites compte tenu 

des mesures prises pour conserver les circulations sur les axes empruntés. 

• Modification des zones de stationnement 

• Le projet aura un effet important sur le stationnement : les places de stationnement situées au droit des 

voies de circulation monopolisées seront supprimées lors de la phase travaux.  

• Le nombre de places de stationnement disponible lors de la phase travaux sera réduit et pourra 

impacter les usagers et leurs déplacements dans les secteurs affectés par les travaux. 

 

De plus, comme indiqué à la pièce G2 (phasage du chantier), il existe des incompatibilités de chantier 

par secteur concernant les déplacements. 

 

Mesures de réduction 

Intitulé Réduction des impacts de déplacement en phase chantier 

Code MR 16 

Classification R2.1a - Adaptation des modalités de circulation des engins de chantier 

Description Afin de minimiser les impacts sur l'environnement urbain, il convient de : 

• Maintenir au mieux la fluidité du trafic des transports en commun et des 

véhicules de desserte et riverains ; 

• Assurer la continuité piétonne au droit des travaux ; 

• Maintenir systématiquement au moins une voie d’accès vers les commerces 

et logements riverains ; 

• Maintenir les services urbains : Ramassage des OM, services de secours, accès 

Pompiers, … 

 

Mesures en faveur de la circulation routière et de l’accessibilité 

• Une circulation fonctionnelle minimum 

Pour les secteurs où les travaux se dérouleront sous circulation, une circulation 

fonctionnelle minimum avec signalisation adaptée sera maintenue pour les 

usagers pendant la durée du chantier. 

En cas de fermeture / coupure de circulation de certaines voies, des itinéraires 

de déviation locaux seront proposés. Des panneaux d’information seront mis en 

place afin de prévenir les usagers de la coupure de la voie. 

Les usagers seront avertis le plus en amont possible sur les grands axes du réseau 

à l’aide d’un jalonnement informatif. 

• Mise en place d’une signalétique conforme aux normes en vigueur 

Le chantier sera convenablement balisé afin d’avertir les automobilistes circulant 

sur ces axes de la présence du chantier et des éventuelles perturbations sur le 

trafic (réduction de vitesse règlementaire, réduction du nombre de voies ou de 

la largeur des voies…). 

À ce jour, les mesures mises en œuvre pour réduire l’impact lié à la suppression 

de stationnement lors des travaux (arrêts minutes, stationnements provisoires) ne 

sont pas définies. Ce point sera étudié précisément ultérieurement en phase AVP. 

 

Mesures pour la circulation des engins de chantier 

• Interdiction pour les engins de circuler en dehors des emprises prévues pour le 

projet. En cas d’impossibilité dûment constatée, circulation uniquement sur les 

axes imposés par le maître d’ouvrage, 

• Mise en place de dispositifs de sécurité pour gérer la circulation des camions 

de chantier sur les voies publiques, 

• Pour la desserte du chantier et des zones d’emprunts ou de dépôts, la 

circulation des camions de chantier sur les voies publiques en‐dehors de 

l’emprise sera étudiée de manière à créer le moins de perturbations possible : 

gestion de circulation des camions en les décalant dans la journée, afin 

d’éviter des accumulations sur la voirie locale, 

• La signalisation des itinéraires empruntés par les engins de chantier et les 

véhicules des fournisseurs (autres que véhicules légers) sera réalisée en amont. 

Un plan de circulation sera établi. L’entretien régulier de ces itinéraires sera 

réalisé. 

Thématiques 

associées 

Population (chapitre IV.2.2.1) 

Habitat et logement (chapitre II.2.5.3) 
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Intitulé Réduction des impacts de déplacement en phase chantier 

Code MR 16 

Classification R2.1a - Adaptation des modalités de circulation des engins de chantier 

Localisation Ensemble du projet 

Coût Intégré au coût des travaux 

 

Intitulé Phasage des opérations de travaux 

Code MR 17 

Classification R2.1a - Adaptation des modalités de circulation des engins de chantier 

R3.1.a Adaptation de la période des travaux sur l'année 

Description Comme vu dans le chapitre II.2.1, les travaux seront phasés de manière à limiter les 

impacts sur les déplacements.  

Thématiques 

associées 

Population (chapitre IV.2.2.1) 

Emploi (chapitre IV.2.2.2) 

Infrastructures et déplacements (chapitre IV.2.5.3) 

Réseaux (chapitre IV.2.5.4) 

Tourisme, loisirs et équipements (chapitre IV.2.5.8) 

Localisation Ensemble du projet 

Coût Intégré au coût des travaux 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur les infrastructures et 

déplacements en phase travaux. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces 

mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 

 

 

II.2.4.4.Réseaux 

Impacts directs bruts 

Le projet InspiRe se situe en milieu urbain où de nombreux réseaux sont présents (assainissement, 

alimentation en eau potable, électricité, gaz, réseaux de télécommunications, éclairage public, 

signalisation lumineuse tricolore…).  

Les travaux de réalisation de la plateforme, des infrastructures dont les parkings relais, du CEM et des lieux 

d'intensité pourraient entrainer la mise à nu et intercepter les réseaux existants sans mise en œuvre de 

déviations de réseaux.  

Il est à noter au droit du CEM la présence d'un ouvrage en béton enterré pour l'écoulement de la rase de 

Sarliève. Cet ouvrage traverse le nord du site d'implantation du CEM (ouvrage orienté Nord-est / Sud-

Ouest). Les travaux de réalisation du CEM pourraient impacter cet ouvrage. 

 

De plus, en l’absence d’adaptation de la position des réseaux au projet de BHNS, certaines interventions 

liées à la maintenance des réseaux sont incompatibles avec une circulation normale des bus du BHNS. La 

capacité à maintenir tout au long de l’année une continuité du service des transports en commun ainsi 

qu’une qualité satisfaisante du trafic automobile constituent, du point de vue des futurs usagers, de 

l’exploitant des TC et des exploitants de réseaux, un point important de vigilance dans le projet. 

Dans cette optique, des dévoiements de réseaux sont prévus au préalable des travaux du projet InspiRe. 

 

Mesures d'évitement 

Intitulé Évitement de l'ouvrage en béton enterré traversant le site du CEM 

Code ME 8 

Classification E3.1.c Prise en compte de cet ouvrage dans la conception du CEM 

Description Au stade des études préliminaires, le plan du CEM ne prévoit aucun bâtiment au droit 

de cet ouvrage dont les fondations pourraient impacter l'ouvrage enterré. 

Le programme du maître d'œuvre pour le dépôt a listé un certain nombre de contraintes 

dont celle d'éviter d'impacter cet ouvrage en béton. 

Localisation CEM 

Coût Intégré au coût des travaux 

 

Mesures de réduction 

Intitulé Dévoiement des réseaux existants 

Code MR 18 

Classification R2.1.t Autre mesure de réduction technique en phase chantier 

Description Des travaux de dévoiement et / ou de protection des réseaux enterrés seront réalisés par 

les services techniques compétents des concessionnaires ou par des entreprises agréées 

sous leur direction.  

Préalablement aux travaux, il convient de veiller aux risques d’interception des réseaux 

existants. Les concessionnaires ont été sollicités pour recueillir les récolements des 

réseaux existants sur le tracé du projet.  

 

Cette démarche a pour but : 

• de localiser les réseaux, 
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Intitulé Dévoiement des réseaux existants 

Code MR 18 

Classification R2.1.t Autre mesure de réduction technique en phase chantier 

• de respecter les prescriptions spécifiques à chaque réseau présent sur le site, 

en vue d’une exploitation sans incident sur chacun d’eux, 

• d’éviter tout dommage au moment de la réalisation des tranchées pendant 

la phase travaux. 

Les travaux de déviation de réseaux devront prendre en compte les phénomènes de 

coupure des réseaux et de transmission de vibrations qu’ils sont susceptibles 

d’occasionner vis-à-vis des riverains.  

 

Un plan guide de dévoiement sera établi en phase AVP par les Maîtres d’oeuvre. 

Ce plan guide, résultera de la superposition des réseaux existants avec les éléments du 

projet les impactant (emprise plate-forme, stations, plantation). 

Les plans guides, réalisés par les MOEG du projet InspiRe, constituent un document riche 

en informations : ce document de base permet à la maîtrise d’œuvre et aux 

concessionnaires d’identifier dès la phase Avant-Projet la plus grande partie des points 

de conflits soulevés. 

Les définitions d’impact figurant sur les plans guides ne prennent pas en compte toutes 

les contraintes de distribution, d’exploitation et de maintenance propres à chaque 

réseau. Le gestionnaire de réseau reste celui possédant toutes les informations à prendre 

en compte. Il appartient donc à chaque concessionnaire de redéfinir avec précision les 

parties de réseaux qu’il juge nécessaire de dévier, de renforcer, de renouveler ou 

d’étendre à l’occasion de cette opération. 

Localisation Ensemble du projet 

Coût 27 000 000 € 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur les réseaux. Les impacts 

seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 

 

II.2.4.5.Gestion des déchets 

Impacts directs bruts 

Certaines phases du chantier vont générer la production de déchets. Ces phases concernent 

principalement la déconstruction d’ouvrages (box de la résidence Saint-Jean) ou de chaussées (déchets 

de construction), mais également la production de déchets dangereux (sur les bases travaux, les zones 

d’entretien des engins) et de déchets ménagers (installations de chantier pour le personnel) dans le cadre 

de la réalisation du projet InspiRe (plateforme BHNS, CEM, lieux d'intensité, parcs relais, lieux d'intensité). 

Les déchets de voiries ou des box de la résidence Saint-Jean sont susceptibles de contenir de l'amiante et 

des Hydrocarbure Aromatique Polycyclique (HAP). Comme vu précédemment, un diagnostic sur la 

présence d'amiante et de HAP au droit du projet a été réalisé par le bureau d'études AC environnement 

à l'exception des secteurs Gutenberg, Vercingétorix et montée de Durtol qui seront réalisées 

ultérieurement. Aucune trace d'amiante ni de HAP n'a pour l'instant été trouvée. 

 

Des études sur la présence de pollution dans le sol sont en cours ou sont encore prévues, notamment au 

droit des voies ferrées du Brezet et de la rue Gutenberg. 

 

Le ramassage des ordures ménagères « de porte à porte » continuera à être assuré en phase chantier sur 

l'ensemble des secteurs. 

 

Mesures de réduction 

La mesure MR 2 définie dans le chapitre II.2.1.8 permettra de prendre en compte correctement les 

éventuels déchets de voiries contenant de l'amiante ou des HAP. 

 

Intitulé Gestion des déchets en phase chantier 

Code MR 19 

Classification R2.1.t Autre mesure de réduction technique en phase chantier 

Description Il est prévu la mise en place d’un chantier respectueux de l’environnement, où les 

déchets extraits du chantier seront triés et acheminés vers les filières adéquates. 

L’évacuation des déchets, gravats, et résidus suivra la procédure qui sera 

spécifiquement établie, notamment par l’établissement od’un Schéma Organisationnel 

pour la Gestion et l’Élimination des Déchets (SOGED) qui identifient les volumes de 

déchets attendus et les filières d’évacuation identifiées. 

Les déchets produits par et sur le chantier seront tracés tout au long des travaux grâce 

aux bordereaux de suivi des déchets de chantier. 

Les matériaux qui ne pourront pas être réemployés sur place pour le chantier, du fait de 

leurs caractéristiques techniques, seront évacués vers les filières agréées les plus proches, 

en charge du traitement des déchets du bâtiment et des travaux publics (BTP). 

Les matériaux ferreux et bitumineux seront envoyés en plateforme de recyclage (dans 

l’hypothèse où ils ne contiennent pas d’amiante). Les armatures en acier pourraient aussi 

être récupérées par un ferrailleur. 

Localisation Ensemble du projet 

Coût Intégré au coût des travaux 
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Intitulé Diagnostic amiante des box de la résidence Saint-Jean 

Code MR 20 

Classification R2.1.t Autre mesure de réduction technique en phase chantier 

Description Préalablement à la démolition des box de la résidence Saint-Jean, un diagnostic 

amiante sera réalisé afin de statuer sur la présence ou non d'amiante dans les box. En 

fonction des résultats, un plan de désamiantage pourra être mis en œuvre. Cette mesure 

permettra d'une part, de gérer correctement des déchets pouvant contenir de 

l'amiante et de protéger le personnel de chantier et les riverains lors de la dépollution. 

Localisation Box de la résidence Saint-Jean 

Coût Coût inclus dans la mesure MR 2 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts en termes de gestion des 

déchets. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 

 

 

II.2.4.6.Agriculture 

Une étude de compensation agricole a été réalisée par la chambre d'agriculture du Puy-de-Dôme. Les 

éléments suivants sont issus de cette étude de compensation qui est jointe en annexe de l'étude d'impact. 

 

Impact direct brut 

Le projet impacte 2 îlots agricoles destinés aux grandes cultures. 

L’îlot de gauche d’une superficie totale de 10,68 ha est impacté par le projet sur une superficie de 5,74 

ha. L’îlot de droite d’une superficie totale de 7,34 ha est impacté par le projet sur une superficie de 1,79 

ha. La superficie totale agricole de ces 2 îlots est de 18,02 ha et la partie sous l’emprise du projet de centre 

de dépôt et de maintenance correspond ainsi à 7,53 ha. 

L’exploitation agricole concernée est une exploitation individuelle à production céréalière et oléo-

protéagineux sur une superficie de 127 ha pour 1UTH. 

Au regard des éléments de l’emprise parcellaire, il apparaît que :  

• Les îlots concernés par le projet du SMTC correspondent à plus de 14% de la totalité de 

l’exploitation de l’agriculteur impacté, 

• La surface d’emprise agricole du projet du SMTC correspond à 5,9 % de la surface totale de 

l’exploitation impactée, 

• Une fois l’emprise réalisée il restera 10,49 ha en deux îlots situés quasi intégralement en secteurs 

inondables. 

 

 

Figure 26 : Impact du CEM en zone agricole 

 

Impact indirect 

Les terres agricoles localisées à proximité du chantier et notamment du chantier du CEM peuvent être 

impactées par des envols de poussières liées aux circulations d'engins de chantier et aux terrassements. 

Ces poussières peuvent nuire à la bonne croissance de la culture. 

 



 

Projet des lignes B et C du BHNS de Clermont-Ferrand 60 

 

 

Mesures de réduction 

La mesure pour éviter l'envol de poussières consiste à arroser le chantier à proximité des terres agricoles 

lors des épisodes secs. 

Cette mesure peut être déclinée dans la mesure "MR 1 - Réduction des nuisances liées au chantier" décrite 

au chapitre II.2.1.1. 

 

Intitulé Limitation de l’emprise du CEM sur les espaces agricoles 

Code MR 21 

Classificatio

n 

R2.1.t Autre mesure de réduction en phase chantier 

Description Estimation des besoins fonciers au plus juste 

Préalablement au choix du site, des études de dimensionnement du futur centre 

d’exploitation et de maintenance (CEM) ont été réalisées. Ces études ont permis 

d’estimer au plus juste les besoins fonciers du futur dépôt, ce qui permet de limiter 

l’emprise sur la zone agricole. 

Les besoins fonctionnels du CEM sont :  

• Une zone de remisage des bus, 

• Une zone Station-Service, Nettoyage, Service remiseurs, 

• Une zone ateliers de maintenance, magasin, locaux Service Technique, 

locaux techniques, 

• Un bâtiment Exploitation, 

• Des zones diverses (Stations de recharge, parkings, etc), 

• Une zone extérieure pour des aménagements extérieurs divers. 

La zone de remisage a été dimensionnée pour une capacité de 190 bus à l’horizon 2035. 

Plus précisément, il s’agit d’une zone de remisage pour un capacité de 87 bus GNV, 56 

bus diesel et 40 E-bus en 2025. Les bus à motorisation diesel sont amenés à cohabiter 

avec les bus GNV jusqu’en 2035. À plus long terme à l’horizon 2035, le site a été 

dimensionné pour permettre d’augmenter la capacité à 190 bus et de s’affranchir de la 

flotte diesel. La motorisation pour ces véhicules évoluera vers du GNV et l’électrique. 

 

Les besoins en surface des différentes zones ont ainsi été estimés et sont synthétisés dans 

le tableau ci-dessous :  

Intitulé Limitation de l’emprise du CEM sur les espaces agricoles 

Code MR 21 

Classificatio

n 

R2.1.t Autre mesure de réduction en phase chantier 

 

Ainsi, l’implantation du futur CEM nécessite un terrain d’environ 7,5 ha. 

 

Recherche de sites pour le dépôt  

Comme vu dans la notice, l'utilisation des dépôts existants n'est pas possible pour 

l'exploitation des lignes B et C de BHNS. Le SMTC a donc recherché sur le territoire de 

l'agglomération des terrains de superficie suffisante pour l'implantation du CEM et à 

proximité des lignes de BHNS pour des raisons d'exploitation. 4 sites ont été envisagés et 

ont fait l'objet d'une analyse multi-critères. Au regard de cette analyse, c'est le site de la 

Pointe de Cournon qui a été retenu même si ce dernier empiète sur des espaces 

agricoles.  

 

Implantation du CEM sur le site de la Pointe de Cournon 

Une fois l’emprise du dépôt estimée, afin de limiter les impacts sur l’activité agricole et 

notamment d’éviter la création d’enclaves agricoles, le SMTC a décidé d’implanter le 

dépôt sur la partie Nord du site de la Pointe de Cournon et de ne pas laisser de parcelles 

agricoles entre la zone urbanisée au Nord et le CEM. 

 

Cette implantation au Nord permet également d’éviter les zones inscrites au PPRNPI de 

la métropole clermontoise au Sud de la Pointe de Cournon. Ainsi le dépôt n’est pas 

concerné par le règlement du PPRNPI de la métropole clermontoise. 
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Intitulé Limitation de l’emprise du CEM sur les espaces agricoles 

Code MR 21 

Classificatio

n 

R2.1.t Autre mesure de réduction en phase chantier 

Limitation de l’emprise du chantier du CEM aux 7.5 ha nécessaires à sa réalisation 

Le chantier du CEM s’implantera uniquement sur les 7.5 ha de sa localisation finale. Il 

n’empiétera pas sur les parcelles au Sud du site qui pourront continuer à être exploitées. 

Localisation CEM 

Coût Intégré au coût de conception 

 

Intitulé Adaptation si possible du planning du CEM avec le planning des cultures 

Code MR 22 

Classification R2.1.t Autre mesure de réduction technique en phase chantier 

Description L’exploitant agricole sur le site de la Pointe de Cournon sera informé du planning de 

réalisation des travaux, de manière à : 

• Pouvoir maintenir le plus tardivement possible des cultures et ses activités sur 

les parcelles impactées par les travaux, 

• Ne pas engager de cultures qui pourraient être détruites au moment des 

travaux, 

• Pouvoir anticiper d’éventuels problèmes d’accès à ses parcelles. 

Localisation CEM 

Coût Intégré au coût des travaux 

 

 

Intitulé Maintien de l’accès au Sud des parcelles agricoles impactées par le CEM 

Code MR 23 

Classification R2.1.t Autre mesure de réduction technique en phase chantier 

Description L’accès à la partie Sud des parcelles impactées sera maintenu pendant tout le chantier 

du CEM 

Localisation CEM 

Coût Intégré au coût des travaux 

 

Impacts résiduels 

L'impact résiduel pour l'exploitant correspond à la baisse de de la surface totale exploitée et à la baisse 

de la qualité de la parcelle restante (localisée en zone inondable).  

 

Mesures de compensation 

Compensation individuelle 

Intitulé Indemnisation de l'exploitant agricole 

Code MC 2 

Classification - 

Description Le préjudice individuel subi par l’exploitant impacté par le projet recevra une 

indemnisation individuelle due au préjudice subi. Cette indemnisation est encadrée par 

le code de l’expropriation et ne concerne que la résiliation du bail. 

Localisation CEM 

Coût Intégré au coût des indemnisation financières (MC 4) 

 

Compensation collective 

Conformément aux dispositions du décret n° 2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l’étude préalable et aux 

mesures de compensation prévues à l’article L.112-1-3 du code rural et de la pêche maritime, le Maître 

d’Ouvrage a initié le dispositif de compensation agricole collective (voir annexe) qui permet d’analyser 

l’état initial de l’économie agricole du territoire traversé sur la globalité de la filière (production primaire, 

transformation et commercialisation), de mesurer les effets positifs et négatifs du projet sur l’économie 

agricole et de déterminer les mesures envisagées qui permettront d’éviter ou en réduire les impacts. Cette 

étude sera présentée à la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 

et Forestiers (CDPENAF).  

 

L'étude de compensation agricole a évalué la perte de valeur ajoutée sur la filière agricole est évaluée à 

219 438 €. 

Il est proposé que les projets retenus dans le cadre de la compensation collective agricole soient financés 

en partie ou totalité dans une enveloppe proposée entre 92 156 € et 99 293 € (la somme correspond au 

fait qu'il faut 1 € pour générer 2.21 € de valeur ajoutée).  

 

Les premières pistes de compensation collective agricole sont indiquées ci-après. Elles seront validées par 

la CDPENAF. 
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Intitulé Indemnisation financière pour la compensation agricole collective 

Code MC 3 

Classification - 

Description Les différentes pistes de compensation collective agricole sont basées sur une 

identification des besoins recensés sur le terrain notamment à l’issue d’une précédente 

étude de compensation réalisée sur le même territoire en 2018 mais également de 

recensement de plusieurs projets de développement sur ce même territoire 

Métropolitain issus en partie du diagnostic partagé réalisé en 2019 sur la thématique 

agricole dans le cadre de l’élaboration du PLUi de la métropole clermontoise. Ainsi 

plusieurs pistes d’actions ressortent de cette analyse : 

• Support d’animation et de suivi de la transmission des exploitations, 

• Mise en place de Zones Agricoles Protégées, 

• Travaux d’aménagement en lien avec l’irrigation (retenues collinaires, 

développement du réseau), 

• Reconquêtes de friches agricoles, 

• Investissements collectifs d’agriculteurs (stations météo connectées, 

distributeurs automatiques de produits fermiers…) , 

• Diversification de la filière céréalière par l’obtention d’une IGP ail de Billom, 

• Animation technique pour diversification en légumes de plein champ. 

Localisation CEM 

Coût Environ 95 000 € 

 

 

II.2.4.7.Zones d'activités 

Impact direct brut 

Les travaux pourront localement perturber les activités existantes (activités commerciales, de service, de 

santé …), ceci s’observera essentiellement en termes d’accessibilité (stationnement inclus) et de visibilité. 

Concernant les activités commerciales et de services, ceci pourra se traduire par un risque temporaire de 

report de la clientèle vers des sites plus accessibles. 

Bien que l’accès à l’ensemble des commerces et activités soit maintenu pendant toutes les phases de 

travaux, les activités localisées aux abords des emprises du chantier seront affectées par les travaux. 

Le SMTC-AC est accompagné par la Chambre de Commerce et d’Industrie pour compléter sa 

connaissance de l’environnement proche du projet et du recensement exhaustif des composantes du 

tissu économique potentiellement impactées. Les résultats des enquêtes seront portés à connaissance du 

maitre d’œuvre général au démarrage de ses études d’avant-projet. Des mises à jour régulières de ces 

informations viendront compléter ce 1er état des lieux, et ce jusqu’à un an après la mise en service du 

projet. 

 

Les objectifs de l’enquête (toutes activités économiques, pas seulement les commerces) sont : 

• Obtenir des données d’entrée fiables, destinées à faciliter le travail de conception des 

aménagements urbains par le Maître d’œuvre général et le Maître d’œuvre Renoux-

Ballainvilliers-Vercingétorix en phase d’Avant-Projet et de PROjet, 

• Faciliter le dialogue et la concertation avec les acteurs économiques potentiellement impactés, 

grâce à une bonne connaissance de leurs contraintes d’exploitation et de leurs projets, 

• Identifier le plus en amont possible les cas d’infaisabilité ou les difficultés techniques conduisant 

à une mutation commerciale ou à des adaptations substantielles de l’activité (nb : l’enquête 

recense également les projets d’agrandissement, d’embellissement…), 

• Etablir un « état initial de référence » du fonctionnement du tissu économique avant le 

démarrage du chantier, qui permettra d’objectiver les impacts du chantier et de consolider 

l’observation des effets du nouvel aménagement après la mise en service, 

• Atténuer les impacts en phase chantier par une prise en compte anticipée des problématiques 

individuelles. 

2 niveaux : enquête par internet dans l’aire d’influence (300 m de part et d’autre des lignes de BHNS) ; 

enquête au porte à porte pour les établissements situés immédiatement sur le tracé. 

 

Mesures de réduction 

Les mesures mises en place pour réduire les nuisances du chantier (MR 1), liées aux mesures sur la 

préservation de la circulation (MR 16 et MR 17) et de la prise en compte des besoins et contraintes des 

activités économiques en phase conception et en phase chantier (MC 1) permettront de limiter les 

impacts sur les zones d'activité. 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur cette thématique. Ceux-

ci seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 

 



 

Projet des lignes B et C du BHNS de Clermont-Ferrand 63 

 

 

 

II.2.4.8.Tourisme, loisirs et équipements 

Impact direct brut 

L'impact en phase chantier est une perturbation temporaire des accès aux zones de loisirs et 

d'équipements avec une dégradation de l'image touristique liée aux travaux. 

 

Mesures de réduction 

La mesure de réduction est décrite au chapitre II.2.1.1 : MR 1 - Réduction des nuisances liées au chantier 

avec des mesures de phasage, d'informations sur le chantier et de conservation des accès. 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur cette thématique. Ceux-

ci seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 

 

 

II.2.4.9.Urbanisme et planification urbaine 

Impact indirect 

La phase chantier n'a pas d'impact sur l'urbanisme et la planification urbaine. 

 

Mesures de réduction 

Aucune mesure de réduction n'est prévue sur cette thématique. 

 

Impacts résiduels 

Aucun impact résiduel n'existe en phase chantier sur cette thématique.  

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 

 

 

II.2.4.10.Servitudes 

Impact indirect 

Les impacts sur les servitudes sont traités aux chapitres correspondant (risque naturel, patrimoine, réseau, 

site et sol pollué…) sauf pour les servitudes suivantes : 

• PT1 et PT2 : servitudes radioélectriques; 

• EL11 : interdiction d'accès la long de l'A75; 

• T5 : servitude aéronautique. 

Les travaux liés au projet INSPIRE sont compatibles avec les servitudes citées ci-avant. 

 

Mesures de réduction 

Aucune mesure de réduction n'est prévue sur cette thématique. 

 

Impacts résiduels 

Aucun impact résiduel n'existe en phase chantier sur cette thématique.  

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 
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II.2.5.Effets du projet en phase travaux sur le paysage et le patrimoine et 

mesures associées 

II.2.5.1.Paysage 

Impacts directs bruts 

Pendant la phase chantier, le paysage sera modifié en raison du chantier, des terrassements, de la 

présence d’engins, de dépôts éventuels de matériaux…. 

En phase chantier, les effets sur le paysage sont non permanents et peu importants. Malgré le caractère 

itinérant du chantier, les durées d’intervention peuvent atteindre plusieurs mois.  

La phase de travaux va modifier temporairement l’environnement urbain. Des zones de chantier 

comprenant une base vie, des aires de stockage, des containers à déchets seront installés le long du 

tracé. Des engins de chantier et des poids lourds circuleront sur le site. 

Les entreprises chargées de réaliser les travaux auront besoin de terrains pour y placer leurs installations 

pendant la durée des travaux : bâtiments provisoires à usage de bureaux et salle de réunion, stockage de 

divers matériaux.  

Les chantiers sont générateurs de résidus de toutes natures liés à l’utilisation des consommables. L’impact 

visuel lié au stockage des déchets à la vue de tous dans un secteur de chantier ou au contraire à la 

dispersion d’emballages dans les secteurs situés à proximité du chantier (déchets emportés par le vent) 

est à prendre en compte, notamment pour les riverains les plus proches. 

De même, la circulation des engins dans et à l’extérieur des emprises du chantier ainsi que la période de 

« cicatrisation » paysagère liée à la phase travaux constitueront un impact visuel momentané. 

Les travaux entraîneront une modification temporaire de la perception paysagère du site du fait : 

• De la mise en place de clôtures, 

• De l’intervention d’engins de travaux publics, 

• Des terrassements et autres travaux de génie civil. 

Cet impact sera surtout important en centre-ville (commerces de proximité, fréquentation des restaurants 

et des cafés, …) et au niveau du CEM dont les terrains sont aujourd’hui agricoles. 

 

Mesures de réduction 

Intitulé Réduction de l'impact paysager en phase chantier 

Code MR 24 

Classification R2.1.t Autre mesure de réduction technique en phase chantier 

Description En phase de travaux elle-même, les mesures de réduction des impacts sont souvent 

limitées. Les emprises sont délimitées avant le démarrage des travaux. Les structures 

paysagères existantes (notamment les alignements d’arbres) sont préservées au 

maximum.  

Des palissades peuvent être mises en place dans certains secteurs urbains afin de limiter 

la covisibilité avec le chantier. Ces palissades pourraient aussi être l’occasion de 

communiquer sur le projet pour le SMTC. 

Le respect du périmètre strict des emprises travaux permettra de limiter également 

l’impact sur le paysage. 

Des prescriptions relatives à la propreté et à la gestion des chantiers seront incluses dans 

les procédures de consultation des entreprises afin de préserver l’environnement naturel 

ou urbain. En effet, les entreprises devront assurer un entretien quotidien du site par le 

ramassage des débris de matériaux ou d’éventuels détritus. Les véhicules des ouvriers 

seront entreposés à l’entrée de la base chantier de manière ordonnée. Le personnel 

sera également sensibilisé à la bonne organisation du chantier pour limiter les impacts 

paysagers. 

À la fin du chantier, l’ensemble du matériel de chantier sera évacué et les zones de 

chantier seront remises en état. 

Localisation Ensemble du projet 

Coût Intégré au coût des travaux 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur le paysage en phase 

chantier. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 

 

 

II.2.5.2.Patrimoine archéologique 

Impacts directs bruts 

L'emprise travaux des lignes Bet C intercepte le périmètre de plusieurs zones de présomption de 

prescription archéologique (ZPPA) : Clermont-Ferrand, Chamalières et Cournon d'Auvergne. . 

Ces ZPPA possèdent des seuils de superficie de travaux selon lesquels un projet est soumis ou non à réaliser 

une prescription archéologique. 

Au vu de l'important linéaire du projet, les seuils sont largement atteints sur l'ensemble des zonages. 

Dans toutes ces zones, tous les dossiers de demandes de permis de construire, de démolir et d'autorisation 

d'installations ou travaux divers sont transmis aux services de la Préfecture de région (Direction régionale 

des affaires culturelles) afin que puissent être prescrites des mesures d'archéologie préventive dans les 

conditions définies par le décret n°2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et 

financières en matière d’archéologie préventive. 
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Le projet ne devant cependant pas nécessiter des décaissements profonds, il est peu susceptible d’avoir 

des impacts sur le patrimoine archéologique. 

Néanmoins, la richesse archéologique du secteur rend sensible cette thématique. Dans le respect de 

l'article R523-14 du code du patrimoine, le SMTC a transmis à la Direction Régionale des Affaires Culturelles 

(DRAC), le 19 juin 2020, un dossier de saisine anticipée afin d’obtenir son retour sur la nécessité de réaliser 

des diagnostics archéologiques, préalablement aux travaux de réalisation du projet de lignes B et C du 

BHNS Clermontois.  

Les premiers retours de la DRAC demandent la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive. 

 

Mesures de réduction 

Intitulé Prise en compte des enjeux archéologiques avant et pendant le chantier 

Code MR 25 

Classification R2.1.t Autre mesure de réduction technique en phase chantier 

Description La réalisation d'un diagnostic archéologique préventif vise à détecter tout élément du 

patrimoine archéologique qui se trouverait dans l’emprise des travaux projetés. Au 

regard des enjeux et de la réponse de la DRAC, un diagnostic préventif sera réalisé. 

Dans le cas où le diagnostic mettrait en évidence la présence potentielle d’éléments 

archéologiques, des opérations de fouilles sont susceptibles d’être programmées. 

Une convention avec l’INRAP sera établie pour la réalisation de ce diagnostic préventif 

et les opérations de fouilles éventuelles. 

Le Maître d’Ouvrage et les entreprises chargées d’effectuer les travaux devront se 

conformer à la législation relative à la protection des vestiges archéologiques. 

Ainsi, la mise en œuvre de diagnostics préventifs pouvant aboutir sur des fouilles 

archéologiques permettront de réduire les impacts sur les vestiges archéologiques.  

Néanmoins, lors de la phase de travaux, le risque de découvertes fortuites de vestiges 

archéologiques reste possible. Toute découverte fortuite de vestiges archéologiques lors 

des travaux devra être signalée immédiatement à la Direction Régionale des Affaires 

Culturelles (service régional d’archéologie) en application des articles L531-14 et suivants 

du Code du Patrimoine (mise en œuvre de fouilles de sauvegarde en cas de 

découverte). 

Localisation Ensemble du projet 

Coût Redevance archéologique : 350 000 € 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur le patrimoine 

archéologique. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 

 

 

II.2.5.3.Patrimoine historique et culturel 

Impacts directs bruts 

Les travaux des lignes B et C sont concernés par de nombreux périmètres de protection de monuments 

historiques classés ou inscrits.  

Le projet s'inscrit au droit immédiat des monuments historiques suivants : 

• à Chamalières : 

• Villa Gauthier au 7 avenue de Royat (MH inscrit); 

• Villa au 12 avenue de Royat (MH inscrit); 

• Villa Marie-Antoinette au 14b avenue de Royat (MH inscrit); 

• Villa aux pilastres au 1 Blvd Berthelot (MH inscrit); 

• Villa Pezon au 11-13 avenue de Royat (MH inscrit); 

• à Clermont-Ferrand : 

• Lycée Jeanne d'Arc (MH inscrit); 

• Hôtel-Dieu (MH inscrit); 

• Collège des Jésuites (MH inscrit); 

• Théâtre (MH inscrit); 

• Villa Pingeot au 74 rue Blatin (MH inscrit); 

• Halle aux blés (MH inscrit); 

• Église Saint-Pierre des Minimes (MH inscrit); 

• Chapelle des Cordeliers (MH inscrit); 

• Immeuble de rapport Bargoin au 26 rue Blatin (MH inscrit); 

• Immeuble Bargoin au 27 rue Balainvilliers (MH inscrit); 

• Villa Bergougnan au 64 rue Blatin (MH inscrit); 

• Villa au 62 rue Blatin (MH inscrit); 

• Immeuble Art Nouveau au 45 avenue Franklin Roosevelt (MH inscrit); 

• Villa Solange au 91 rue Blatin (MH inscrit); 

• Villa Pestel au 85 rue Blatin (MH inscrit); 

• Fontaine de la Pyramide rue Balainvilliers (MH inscrit); 

• Statue de Vercingétorix place de Jaude (MH classé). 

Aucun monument historique classé ou inscrit ne sera impacté directement par les travaux. 

Les travaux dégraderont le paysage temporairement aux abords des monuments historiques. 
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Mesures de réduction 

Intitulé Prise en compte des enjeux patrimoniaux 

Code MR 26 

Classification R2.1.t Autre mesure de réduction technique en phase chantier 

Description L’ensemble des travaux situés, au sein de périmètres de protection de monuments 

historiques et dans le périmètre de l’AVAP de Royat sera réalisé en étroite collaboration 

avec l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) qui sera consulté sur ces impacts 

conformément aux articles L.621-30 et suivants et R.621-96 et suivants du code du 

patrimoine, l’Architecte des Bâtiments de France (ABF). 

Le maître d’ouvrage a déjà engagé dès la phase conception, une concertation avec 

l'Architecte des Bâtiments de France (ABF) : 

• En phase EP., des réunions préparatoires ont permis de recueillir les principales 

prescriptions (secteurs de protections, points de vigilance de l’U.D.A.P., 

autorisations administratives…), 

• Participation de l'ABF à la commission technique d’analyse des projets du 

concours Renoux-Ballainvilliers-Joffre-Vercingétorix, 

• Avis consultatif de l'ABF sur le dossier d’appel d’offres de la future concession 

de mobiliers urbains, particulièrement pour les futures stations. 

D'autres réunions de travail avec le Maître d’œuvre général seront à venir en phase 

Avant-projet. 

 

Les mesures d'insertion urbaine seront adaptées en fonction de chaque secteur suivant 

l'aménagement paysager (MR 37)  

Localisation Ensemble du projet 

Coût Intégré au coût de conception et au coût des travaux 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur le patrimoine historique et 

culturel. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 

 

II.2.5.4.Sites patrimoniaux remarquables 

Impacts directs bruts 

Le terminus de la ligne B est localisé dans le périmètre de l'AVAP de Royat. Aucune zone concernée par 

les travaux n'est protégée par le plan de zonage de l'AVAP. 

Les travaux dégraderont le paysage temporairement aux abords du site patrimonial remarquable. 

 

Mesures de réduction 

Comme indiqué précédemment pour les monuments historiques, l'ABF sera consulté par rapport à l'impact 

du projet dans l'AVAP (mesure MR 26 au chapitre II.2.5.3) et les mesures d'insertion urbaine seront adaptées 

en fonction de chaque secteur suivant l'aménagement paysager (MR 37). 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur le patrimoine historique et 

culturel. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 

 

 

II.2.5.5.Sites inscrits et classés 

Impacts directs 

Le périmètre projet des lignes B et C est localisé dans le périmètre du site inscrit du centre de Clermont-

Ferrand.  

Les travaux dégraderont le paysage temporairement aux abords du site inscrit. 

 

Mesures de réduction 

Comme indiqué précédemment pour les monuments historiques et l'AVAP, l'ABF sera consulté par rapport 

à l'impact du projet dans le site inscrit du centre ancien de Clermont-Ferrand (mesure MR 26) et les mesures 

d'insertion urbaine seront adaptées en fonction de chaque secteur suivant l'aménagement paysager (MR 

37). 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur le patrimoine historique et 

culturel. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 
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II.2.6.Synthèse des effets et mesures en phase travaux  

 

Pour rappel de l'état initial, les enjeux sont, par définition, indépendants de la nature du projet. Ils 

correspondent à un état de l’environnement dont l’appréciation repose sur les valeurs de la société. La 

valeur qui leur est accordée est donc susceptible d’évoluer progressivement au cours du temps.  

 

Le niveau d'enjeu est déterminé selon les critères suivants : 

• Les enjeux très forts : il s’agit de secteurs à très forte valeur intrinsèque. 

Ces enjeux sont souvent traduits dans la réglementation et rendent souvent peu compatible le passage 

de l’infrastructure ou la réalisation d’aménagements ponctuels. En cas de passage dans ces zones, il 

est en général nécessaire de : 

• Réaliser des études environnementales très détaillées ; 

• Procéder probablement à des adaptations techniques du projet (ouvrages exceptionnels…) ; 

• Obtenir des autorisations administratives ; 

• Mener une concertation locale soutenue (conflits à gérer). 

• Les enjeux forts : il s’agit de secteurs à forte valeur intrinsèque ou à valeur règlementaire. 

En cas de passage dans ces zones, il est en général nécessaire de : 

• Réaliser des études environnementales détaillées ; 

• Mettre en place des mesures environnementales importantes ; 

• Obtenir éventuellement des autorisations administratives ; 

• Mener une concertation locale. 

• Les enjeux assez forts : il s’agit de secteurs à valeur intrinsèque supérieure aux enjeux modérés 

pouvant amener des impacts notables. 

Les enjeux en présence nécessiteront la mise en place de mesures environnementales pouvant être 

spécifiques à ces enjeux. 

• Les enjeux modérés : il s’agit de secteurs à valeur intrinsèque moyenne. 

Les enjeux en présence nécessiteront la mise en place de mesures environnementales « courantes ». 

• Les enjeux faibles : il s’agit de secteurs à valeur intrinsèque faible. 

Les enjeux en présence ne nécessitent souvent aucune mesure environnementale. 

 

La sensibilité exprime le risque que l’on a de perdre tout ou partie de la valeur de l’enjeu du fait de la 

réalisation de tout projet. Elle est liée au type de projet mis en place et représente l'impact potentiel du 

projet par rapport à un enjeu environnemental. 

 

L'analyse des impacts du projet et mesures a été réalisée selon la démarche ERC (Éviter, Réduire, 

Compenser).  

Des mesures d'évitement ont été mises en œuvre afin d'éviter des impacts notamment sur le milieu naturel.  

Une fois ces mesures d'évitement adoptées, en cas d'impacts du projet, des mesures de réduction et 

d'accompagnement ont été proposées. Une analyse des impacts résiduels a ensuite été réalisée au 

regard de l'ensemble de ces mesures. Si des impacts résiduels ont été jugés non négligeables des mesures 

de compensation sont proposées.  

Enfin, des mesures de suivi sont aussi proposées. 

L'ensemble de cette démarche est synthétisé dans les tableaux des paragraphes II.2.2 et II.2.3. Dans ces 

tableaux, les mesures d'évitement sont intitulées ME ; les mesures de réduction MR, les mesures 

d'accompagnement MA, les mesures de suivi MS et les mesures de compensation MC. 
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Population et santé humaine 

 

Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 

Niveau de 

sensibilité 

Impacts du projet en phase chantier Mesures en phase chantier Impacts résiduels Mesures de 

compensation 

Population 

Première aire urbaine du département 

Augmentation générale de la population, 

principalement en périphérie ouest 

Fort Fort 
Nuisances pour la population riveraine 

(bruit, accès, poussières, …) 

Réduction des nuisances liées au 

chantier (MR 1) : limitation des émissions 

de poussière et des nuisances sonores, 

phasage chantier, continuité piétonne 

maintenue, accès des véhicules de 

secours, ramassage des ordures 

ménagères au porte à porte… 

Impact résiduel 

possible pour certains 

riverains suivant leur 

sensibilité. 

Nuisances limitées 

dans le temps et en 

intensité 

/ 

Emploi 

Emplois majoritairement tertiaires localisés en 

centre-ville clermontois et en périphérie Est 

Nombre d'emplois en légère augmentation 

Fort Fort 

Impact positif : création d'emplois  

Perturbation des activités existantes 

avec risque temporaire de perte de 

clientèle 

Réduction des nuisances liées au 

chantier (MR 1) : phasage chantier, 

continuité piétonne maintenue, … 

 

Impact résiduel 

possible pour certains 

commerces 

Nuisances limitées 

dans le temps et en 

intensité 

Prise en compte des 

besoins et 

contraintes des 

activités 

économiques en 

phase conception 

(AVP et PRO établis 

par le Maître 

d’œuvre) et en 

phase chantier (MC 

1) 

Une commission 

d’indemnisation à 

l’amiable (CIA) sera 

mise en place pour 

examiner les 

demandes 

d’indemnisation 

Qualité de 

l'air 

Baisse globale du dioxyde d'azote et des particules 

en lien avec le renouvellement du parc automobile 

Concentration en dioxyde d'azote plus élevé le 

long de la ligne B 

A l’exception d'un point (entre la gare et l'hôpital), 

la valeur limite en moyenne pour le dioxyde d'azote 

est respectée sur l’ensemble des points de mesure 

Concentration faible et homogène de benzène 

Respect de l'objectif de qualité sur 2020 pour les 

particules (PM10 et PM2,5) 

Fort Fort 

Émissions de poussières et dans une 

moindre mesure de gaz 

d'échappement pouvant gêner les 

riverains 

Réduction des nuisances liées au 

chantier (MR 1) : limitation des émissions 

de poussière 

Impact résiduel 

possible pour certains 

riverains suivant leur 

sensibilité. 

Nuisances limitées 

dans le temps et en 

intensité 

/ 

Acoustique 

Majorité des habitations en zone d'ambiance 

sonore modérée 

Plusieurs habitations proches des grands axes en 

zone d'ambiance sonore non modérée de jour (43), 

non modérée de jour et de nuit (14) et 3 points noirs 

de bruit 

Fort Fort 

Bruit généré par le chantier avec des 

activités bruyantes (démolition, 

décapage) 

Réduction des nuisances liées au 

chantier (MR 1) : limitation du bruit par 

le contrôle des engins et respect des 

horaires. Protections acoustiques de 

chantier si nécessaire  

Impact résiduel 

possible pour certains 

riverains suivant leur 

sensibilité. 

Nuisances limitées 

dans le temps et en 

intensité 

 

/ 

Émissions 

lumineuses 
Pollution lumineuse importante dans l'aire d'étude 

qui est au sein d’une agglomération 
Modéré Faible 

Éclairage du chantier 

Impact limité car chantier déjà en 

zone urbaine 

Réduction des nuisances liées au 

chantier (MR 1) : si possible évitement 
Impact résiduel 

possible pour certains 

 

/ 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 

Niveau de 

sensibilité 

Impacts du projet en phase chantier Mesures en phase chantier Impacts résiduels Mesures de 

compensation 

des travaux de nuit et éclairage orienté 

vers le sol 

riverains suivant leur 

sensibilité. 

Nuisances limitées 

dans le temps et en 

intensité 

Odeurs 
Nuisances odorantes peu présentes dans le bassin 

clermontois 
Faible Faible Pas d'impact 

/ / / 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 

Niveau de 

sensibilité 

Impacts du projet en phase chantier Mesures en phase chantier Impacts résiduels Mesures de 

compensation 

Risques 

technologiques 

32 installations classées dont trois sites SEVESO 

seuil-bas non associés à un PPRT (CALDIC France, 

ANTARGAZ FINAGAZ et TOTAL) dans l'aire d'étude. 

L’aire d’étude est concernée par les zones rouges 

et bleues liées aux risques technologiques inscrites 

au PLU de Cournon d'Auvergne mais le projet n'est 

pas concerné par une zone rouge et tangente la 

zone bleue d'Antargaz et de Caldic. 

Le site SEVESO seuil-bas Michelin – Cataroux, 

implanté sur le territoire communal de Clermont-

Ferrand, est en limite de l’aire d’étude et ses 

périmètres de risques ne l’interceptent pas. 

3 canalisations de transport de gaz naturel 

Modéré 

à  
Faible à 

Aucune installation ICPE Seveso seuil bas 

n'est recensée à proximité des tracés 

Emprise travaux de la ligne C localisée en 

limite de la zone bleue du site SEVESO seuil 

bas ANTARGAZ FINAGAZ 

Le risque lié aux installations classés est un 

risque pour le personnel de chantier en 

cas d’incident ou d’accident dans les 

locaux des ICPE. Au vu de la localisation 

des ICPE et du projet, ce risque apparait 

comme très faible 

Présence de canalisations de transport de 

gaz naturel. 

Aucune mesure spécifique nécessaire 

Évacuation du chantier en cas d'un incident 

sur une installation à proximité 

Les travaux de dévoiement des réseaux 

existants (MR 18) permettront de prendre en 

compte le risque lié à la présence de 

canalisations de transport de gaz naturel 

Impacts résiduels 

négligeables 

 

 

 

 

/ 

Fort 

Modéré 

car 

projet 

hors 

périmètre 

de 

risques 

Sites et sols 

pollués 

Trois sites BASOL dans l'aire d'étude. Il s’agit 

globalement de sites pour lesquels la pollution est 

traitée avec des restrictions d’usage prises. 

Nombreux sites BASIAS, principalement dans les 

zones industrielles. 

Néanmoins sur les secteurs concernés par ces 

sites, le projet s'inscrit sur des voiries. Pas de site 

Basol ou Basias au droit de la zone d'implantation 

du site de maintenance et des terminus d'Aulnat, 

de Chamalières, de Durtol et de Cournon 

d'Auvergne pour les bâtiments d'exploitation. 

Modéré Faible 

Seul site pollué traversé par le projet 

localisé dans le secteur de Sarliève à 

Cournon d'Auvergne (ancienne activité 

des entreprises Carel-Fouche et 

Languepin). Risque limité car le projet est 

un Ouvrage de Passage Supérieur à cet 

endroit (traversée de la voie ferrée) 

Diagnostic sur la présence d'amiante et 

de Hydrocarbure Aromatique 

Polycyclique (HAP) en cours. Aucune 

trace d'amiante ni de HAP n'a pour 

l'instant été trouvée. 

Etudes de pollution et dépollution du sol si 

nécessaire (MR 2) 

Impacts résiduels 

négligeables 
/ 
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Biodiversité 

 

Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 

Niveau 

de 

sensibilité 

Impacts du projet en phase chantier Mesures en phase chantier Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

Zonages 

d'inventaires 

L'aire d'étude intercepte à la marge 1 ZNIEFF 

de type1 et 1 ZNIEFF de type 2. 

Elle traverse une ZNIEFF dans un secteur 

agricole à proximité de zones d'activités 

Modéré Faible Absence d'impact / / / 

Protections 

environnementales 

Aucun site Natura 2000, le plus proche issu de 

la Directive Habitats n'est pas lié à l'aire 

d'étude (amont de la zone) 

Quelques petits secteurs de mesures 

compensatoires à conserver dans un territoire 

urbain 

Faible Faible Absence d'impact / / / 

Protections 

contractuelles 
Aucune zone de protection contractuelle 

dans l'aire d'étude 
Nul Nul Absence d'impact / / / 

Habitats naturels 
Intérêt globalement faible hors quelques 

petits habitats humides d'enjeu modéré 

(fossés, roselière et ripisylve) 

Faible à 

Faible 
L’emprise relativement faible du projet 

n’impacte aucun habitat d’intérêt 

communautaire, de même qu’elle 

n’impacte aucun habitat humide. La 

proportion d’habitats urbanisés est de 

75% par rapport aux milieux végétalisés. 

L’analyse démontre que l’intensité de 

l’impact est forte pour beaucoup 

d’espèces, mais l’impact brut ne reste 

fort ou très fort que pour 6 espèces dont 

les enjeux patrimoniaux sont également 

très forts. Pour les autres espèces, les 

impacts bruts sont faibles à modérés.  

 

Management environnemental du chantier 

(MR 3)  

Adapter la période des travaux (MR 4) 

Prévention de la pollution de l'eau et du sol en 

phase chantier (MR 10) 

Suivi de chantier (MS 2) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ 

Modéré 

Flore 

Intérêt globalement faible à localement très 

fort lié à la présence de plantes patrimoniales 

Une plante protégée : l'Inule à deux faces 

Le secteur les plus intéressant sur le plan 

floristique se situe sur Cournon-D’Auvergne, 

entre l’avenue Ernest Cristal et l’avenue 

Maréchal Leclerc 

Intérêt notable mais de moindre niveau sur le 

secteur du Brezet au niveau de l’ancienne 

voie ferrée, sur l’avenue Charles de Gaulle, 

l’avenue Jules Ferry et la rue Lucie et 

Raymond Aubrac  

Faible à Faible à 

Très fort sur le 

giratoire 

RD772/RD212 

et avenue 

de Clermont 

à Cournon 

d'Auvergne 

Modéré 

car non 

situé au 

droit du 

projet 

Flore invasive 

 

 

 

34 espèces conservées dont 18 considérées 

comme problématique. 

Espèces présentes sur l'ensemble de la zone 

d'étude, particulièrement dans les friches 

urbaines 

 

 

Fort Fort  
Risque de dissémination des espèces 

exotiques envahissantes 

Contrôler la dissémination des plantes 

exotiques invasives (MR 5) 

Suivi de chantier (MS 2) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 

Niveau 

de 

sensibilité 

Impacts du projet en phase chantier Mesures en phase chantier Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

 

Avifaune 

Diversité importante avec 65 espèces 

contactées dont 51 protégées et 3 d'intérêt 

communautaire 

Enjeux faibles ponctuellement modérés à 

forts (rase de Sarliève avec un nid de Milan 

noir) 

Les secteurs peu ou pas artificialisés 

constituent des réservoirs de biodiversité 

assez importants à l’échelle de 

l’agglomération 

Faible à 

Modéré 

Perte d’habitat de reproduction 

principalement sur des milieux d’intérêt 

nul (chaussée, trottoirs…) mais 

également au niveau d’arbres 

d’ornements (179 arbres concernés), 

d’un bosquet et d’un boisement de 

robiniers. Un impact modéré est 

attendu Durtol pour trois espèces 

patrimoniales : le Chardonneret 

élégant (terminus de la ligne C à Durtol 

et secteur de Sarliève), le Serin cini 

(terminus de la ligne C à Durtol) et le 

Verdier d’Europe (secteur de Sarliève).  

 

Risque de destruction d’individus peu 

mobiles fort mais localisé aux habitats 

permettant la nidification de l’avifaune 

en cas de démarrage des travaux de 

défrichement et génie civil en période 

de reproduction. 

 

Nuisance faible des travaux. 

 

Management environnemental du chantier 

(MR 3)  

Adapter la période des travaux (MR 4) 

Limiter la mortalité de la faune lors du 

dégagement des emprises (MR 6) 

Suivi de chantier (MS 2) 

 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ 

Fort 

Chiroptères 

Diversité des espèces assez faible (8 espèces 

contactées) 

Seules les pipistrelles communes et les 

Pipistrelles de Kuhl, adaptées au contexte 

urbain, se trouvent en nombre 

Faible à Faible à Dans sa configuration actuelle, le 

principal impact identifié correspond au 

risque de mortalité par destruction 

d’individus peu mobiles en gîtes 

arboricoles. Ce risque est cependant 

limité par les faibles potentialités en gîte. 

Il concerne les différents secteurs 

arborés amenés à être coupés : arbres 

d’ornement, bosquet, boisement de 

robiniers. Des mesures de réduction sont 

proposées à cet égard. Les coupes 

d’arbres vont entrainer une perte 

d’habitat de chasse et de gîte potentiel 

négligeable dans ce contexte urbanisé.  

 

Management environnemental du chantier 

(MR 3)  

Adapter la période des travaux (MR 4)  

Limiter la mortalité chiroptérologique lors de 

l’abattage des arbres (MR 7) 

Limiter la mortalité de la faune lors du 

dégagement des emprises (MR 6) 

Suivi de chantier (MS 2) 

 

 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ 

Assez fort 

vers l'Artière, 

la pointe de 

Cournon et 

Sarliève 

Modéré 

sur ces 

secteurs 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase chantier Mesures en phase chantier Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

Mammifères 

non volants 

Huit espèces contactées dont 2 protégées 

(Ecureuil roux et Hérisson d'Europe) 

Omniprésence de l’Ecureuil et du Hérisson y 

compris dans l’hypercentre Clermontois. 

Habitats préférentiels dans les friches 

industrielles, talus, fourrés ou zones 

aménagées abandonnées (secteurs de 

Sarliève, du site Pointe de Cournon, des 

Gravanches et des abattoirs) 

Faible à Faible à 

- Perte d’habitat principalement sur des 

milieux d’intérêt nul à très faible 

(chaussée, trottoirs…) mais également 

de friches urbaines et d’une haie 

arbustive. Un impact modéré est 

attendu sur la future zone de dépôt de 

Sarliève pour trois espèces protégées : la 

Vipère aspic, le Lézard à deux raies et le 

Lézard des murailles. Un impact modéré 

est également attendu sur la Coronelle 

lisse et les friches urbaines localisées Rue 

Louis Blériot à Clermont-Ferrand. 

 

Risque de destruction d’individus peu 

mobiles modéré mais localisé en cas de 

démarrage des travaux de 

défrichement et génie civil en période 

de défavorable pour la faune.  

 

Nuisance faible des travaux.  

 

Management environnemental du chantier 

(MR 3)  

Adapter la période des travaux (MR 4) 

Limiter la mortalité de la faune lors du 

dégagement des emprises (MR 6) 

Suivi de chantier (MS 2) 

 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ 

Modéré 

Modéré au 

niveau de 

Sarliève et 

la pointe 

de 

Cournon 

Amphibiens 

Présence de quatre espèces protégées qui 

occupent les zones délaissées composées de 

friches industrielles 

Enjeu faible sauf sur quelques secteurs à 

enjeux modérés (Sarliève) 

Faible à 
Faible car 

secteurs 

impactés 

peu 

concernés 

par les 

amphibiens 

Modéré 

Reptiles 

6 espèces de reptiles occupent les zones 

délaissées composées de friches industrielles 

(Sarliève, du site Pointe de Cournon, des 

Gravanches et des abattoirs) 

Modéré Modéré 

Insectes 

63 espèces contactées dont l'Agrion de 

mercure, espèce protégée sur Sarliève (enjeu 

assez fort) 

Présence de l'Oedipode aigue-marine, 

orthoptère à enjeu de conservation 

Contexte écologique dégradé où les zones 

refuges sont rares ce qui explique le niveau 

n'enjeu 

Modéré à 
Faible car 

secteurs 

impactés 

peu 

concernés 

par les 

insectes 
Assez fort 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase chantier Mesures en phase chantier Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

Continuités 

écologiques 

Aucune traversée de réservoir de biodiversité 

Le seul corridor écologique traversé se situe à 

Cournon d'Auvergne au nord de la grande 

halle entre les 2 grandes zones d'activités 

Six corridors de trame bleue traversés (cours 

d'eau) 

Assez fort Assez fort 
Pas d'impact sur les corridors 

écologiques 
/ / / 
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Terres, sol, eau, climat  

 

Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase chantier Mesures en phase chantier Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

Climat 

Climat semi-continental 

Zone d'étude soumise au phénomène d'ilot 

de chaleur (zones fortement urbanisées) 

Modéré Fort 

Pas d'impact significatif 

Émissions de poussières et de gaz 

d'échappement 

Réduction des nuisances liées au chantier (MR 1) : 

limitation des émissions de poussière 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

 

/ 

Topographie 

Topographie plutôt plane à l'est et marquée à 

l'ouest 

Relief de buttes vers le centre de Clermont-

Ferrand 

Modéré Faible 

Réaménagement des voiries existantes, en 

se rapprochant au plus près de la 

topographie actuelle 

Quelques déblais générés par le chantier 

Évacuation des déblais en filière adaptée 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

 

/ 

Pédologie et 

géologie 

Sol majoritairement sableux et argileux issu 

d'alluvions et de colluvions. 

Présence d'une bande basaltique à l'ouest 

Faible Faible 

Risque de tassement de la couche 

superficielle au niveau des opération de 

terrassement (secteurs très limités) 

Risque de pollution (pollution accidentelle) 

Prévention de la pollution de l'eau et du sol en 

phase chantier (stockage des carburants, à l'abri, 

kit anti-pollution, …) (MR 10) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

 

/ 

Eaux 

souterraines 

Masses d'eau souterraines avec un bon état 

chimique et quantitatif 
Assez fort Faible 

Quantité : 

Pas de pompage ou de rejet dans les eaux 

souterraines 

Décaissements limités à 90 cm maximum sur 

la voirie 

Profondeur de creusement pour la déviation 

des travaux de 1,8 m maximum pouvant 

engendrer des venues d’eau dans les zones 

sensibles aux remontées de nappe 

Les fondations nécessaires au bâtiment du 

CEM et celles pour le parking sur dalle du 

terminus de Durtol pourraient impacter la 

circulation de la nappe souterraine au droit 

du site 

Qualité :  

Risque de pollution en phase travaux 

Projet au droit de 2 périmètres de protection 

de captage AEP (rapproché à Royat et 

éloigné à Cournon) où circulent les lignes de 

bus actuelles 

Quantité : 

Gestion de l'eau souterraine en phase chantier 

(pas de prélèvement ni de rejet, terrassements et 

déblais réalisés préférentiellement en période 

sèche, assèchement des fouilles si nécessaire, …) 

(MR 8) 

Gestion de l'eau souterraine spécifique au droit du 

CEM et au parking sur dalle du terminus de Durtol 

en phase chantier (reconnaissance 

géotechnique, système de fondation et de 

protection des ouvrages contre les venues d'eau) 

(MR 9) 

Qualité :  

Prévention de la pollution de l'eau et du sol en 

phase chantier (stockage des carburants, à l'abri, 

kit anti-pollution, …) (MR 10) avec des dispositifs 

particuliers au droit des périmètres de captage 

(aucun ravitaillement des engins ou stockage de 

matériel polluant… )  

Impacts 

résiduels 

négligeables 

 

 

 

 

 

 

/ 

Présence de périmètre de captage AEP aux 

extrémités de l'aire d'étude sur Cournon et 

Royat 

Très fort Fort 

Eaux 

superficielles 

6 cours d'eau traversent l'aire d'étude  

Qualité de l'Artière et de la Tiretaine mauvaise 

à très mauvaise 

Assez fort Assez fort 

Le projet ne traverse qu’une rivière à ciel 

ouvert : l'Artière avec l’ouvrage de 

franchissement rue Ernest Cristal agrandi 

par le sud avec une technique de 

construction par culée sur micropieux / 

pieux derrière les murs existants. 

Les autres cours d'eau franchis sont 

canalisés avec en particulier la Tiretaine au 

niveau de Royat, d’Aulnat et du Brezet.  

Impact temporaire ponctuel et limité sur les 

eaux de ruissellement avec une légère 

diminution des eaux de ruissellement. 

Évitement d'impact direct sur le cours d'eau par la 

technique de construction, pose uniquement 

d'échafaudage facilement démontable ( ME 5) 

Réduction des impacts sur les eaux superficielles 

en phase chantier (chantier du site CEM en 

période d'étiage, eaux de ruissellement au droit 

de l'Artière dirigées vers le réseau collecté, …) (MR 

11) 

Prévention de la pollution de l'eau et du sol en 

phase chantier (stockage des carburants, à l'abri, 

kit anti-pollution, …) (MR 10) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

 

 

 

 

/ 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase chantier Mesures en phase chantier Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

Zones humides 

Quelques petites zones humides (critère 

habitat) vers Sarliève 

Aucun sondage pédologique humide 

Modéré Modéré 
Projet localisé au droit d'un zone humide le 

long de la RD 137 

Une petite zone humide (46 m²) initialement 

impacté par le projet a été évité par sa 

conception définitive (ME 6) 

La zone humide localisée le long de la RD 137 ne 

sera pas impactée par la nature des travaux 

(aménagements paysagers) et sera donc 

préservée (ME 6 et ME 7) 

Prévention de la pollution de l'eau et du sol en 

phase chantier (stockage des carburants, à 

l'abri, kit anti-pollution, …) permettant de 

préserver la qualité des zones humides (MR 10) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

 

 

 

/ 

Risque de 

mouvement de 

terrain 

Nombreuses cavités souterraines dans le 

centre de Clermont-Ferrand.  

Le projet de BHNS s'inscrit au droit de voiries 

existantes. Pas de cavités connues au droit 

des zones d'implantation de bâtiment (site 

de maintenance ou terminus à Aulnat et 

Cournon d'Auvergne). 

Fort Faible 

Risque d'effondrement en raison de la 

présence de cavités souterraines 

Risque d'effondrement de bâtiment lié à 

l'aléa sismique modéré 

Risque de fissure des constructions en aléa 

fort de retrait-gonflement d’argiles 

Le risque de mouvement de terrain en phase 

chantier est pris en compte à travers la réalisation 

d'études géotechniques spécifiques qui 

permettront d'indiquer les méthodes constructives 

les plus adaptées. (MR 12) 

Les nouveaux bâtiments construits respecteront 

les règles de construction parasismique en 

vigueur. 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

/ 

Aire d'étude peu concernée par l'aléa de 

mouvement de terrain (glissement, 

éboulement, …). 

Faible Faible 

Aléa de retrait gonflement des argiles de 

niveau fort sur de nombreux secteurs de l'aire 

d'étude. 

Néanmoins, le projet de BHNS est un projet 

d'infrastructure. La zone d'implantation du 

centre d'exploitation et de maintenance est 

en zone d'exposition moyenne et forte. Le 

terminus à Aulnat (bâtiments d'exploitation) 

est en zone d'exposition moyenne. Les 

terminus à Cournon d'Auvergne, à Durtol et à 

Chamalières (bâtiments d'exploitation) sont 

en zone d'exposition forte. 

Modéré Modéré 

Aléa sismique modéré Modéré Faible 

Risque 

d'inondations 

Inondation par l'Allier sur Cournon 

d'Auvergne (PPRNPI du Val d'Allier 

Clermontois) mais le projet n'interfère pas 

avec le zonage du PPRNPi du Val d'Allier 

Clermontois. 

Inondations par les différents cours d'eau sur 

la métropole clermontoise (PPRNPI du de la 

métropole clermontoise).  

Les différents zonages concernés par le projet 

du PPRNPi de la métropole clermontoise 

autorisent la réalisation d'infrastructure de 

transport, leur aménagement et leur 

entretien.  

Fort 

Modéré 

car 

bâtiments 

hors zone 

inondable 

Risque de crue sur plusieurs secteurs du 

chantier (risque pour les ouvriers, 

d'emportements d'engins et de pollution). 

Prise en compte du risque inondation en période 

de chantier (évacuation rapide des matériaux 

déblayés, installations de chantier hors zone 

inondable si possible, surveillance météo et 

évacuation en cas de risque) (MR 13) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

 

 

 

 

 

 

/ 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase chantier Mesures en phase chantier Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

La zone d'implantation du site de 

maintenance n'est pas concernée par un 

zonage du PPRNPi de la métropole 

clermontoise. Il en est de même des 

bâtiments d'exploitation des terminus à 

Aulnat et Cournon d'Auvergne. 

Autres aléas liés 

au milieu 

naturel 

Communes susceptibles d'être concernées 

par l'aléa tempêtes 
Modéré Modéré 

Risque de tempêtes (blessure du personnel 

et dommage du matériel) 

Surveillance météo et évacuation en cas de 

risque 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ 

Potentiel en 

énergies 

renouvelables 

Potentiel énergétique évalué à 5 fois plus 

que ce qui est actuellement produit 
Modéré Faible Sans effet / / / 

 

 

 

 

 

 

Biens matériels et activités humaines 

 

Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase chantier Mesures en phase chantier Impacts résiduels Mesures de 

compensation 

Occupation du 

sol 

Les secteurs urbanisés représentent 80 % de 

l'aire d'étude et les surfaces agricoles environ 

11 %. 

Faible Modéré 

Modification temporaire de 

l'occupation du sol en zone de 

chantier. 

Les zones de chantier seront remises en 

état de manière à restituer l'occupation 

du sol initiale (MR 14) 

Impacts résiduels 

négligeables 

 

/ 

Habitat et 

logements 

Part prédominante du logement collectif qui 

représente 3 logements sur 5. 

Les habitats individuels sont majoritaires sur la 

partie Est. 

Modéré Faible 
Destruction d'une partie des box de la 

résidence Saint-Jean 

Réduction des nuisances liées au 

chantier (MR 1) 

Reconstruction des box de la résidence 

Saint-Jean (MR 15) 

Impacts résiduels 

négligeables 

 

/ 

Infrastructures 

et 

déplacements 

 

Le Plan de Déplacement Urbain de la 

métropole clermontoise prévoit la diminution 

de l'usage de la voiture et la promotion des 

modes doux et des transports collectifs. 

Réseau cyclable en cours de 

développement. 

Part des échanges en transport en commun 

relativement faible. 

Agglomération bien desservie par le réseau 

autoroutier à l’Est (A89, A711, A71 et A75). 

Trame viaire moins structurante à l'Ouest. 

Plusieurs points noirs concernant le trafic 

routier ont été mis en évidence. 

Fort Fort 

Les principaux impacts du projet en 

phase travaux sont la modification des 

circulations des véhicules particuliers 

(réduction des largeurs roulables, 

limitation de vitesse, …), la 

perturbation des circulations piétonnes 

et cyclistes, le changement 

d'organisation du réseau de transport 

collectif, la modification des zones de 

stationnement 

Le chantier met en place une réduction 

des impacts en phase chantier (MR 16) 

pour : 

•Maintenir au mieux la fluidité du trafic 

des transports en commun et des 

véhicules de desserte et riverains ; 

•Assurer la continuité piétonne au droit 

des travaux ; 

•Maintenir systématiquement au moins 

une voie d’accès vers les commerces et 

logements riverains ; 

•Maintenir les services urbains : 

Ramassage des OM, services de secours, 

accès Pompiers, … 

 

Impact résiduel 

possible pour 

certains riverains ou 

habitants suivant 

leur localisation. 

Nuisances limitées 

dans le temps et 

en intensité 

 

 

 

 

 

 

 

/ 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase chantier Mesures en phase chantier Impacts résiduels Mesures de 

compensation 

Les études indiquent que le réseau est attractif 

pour les usagers actuels mais insuffisamment 

performant pour entraîner un plus grand 

report modal. 

Présence de plusieurs gares dans la métropole 

clermontoise mais qui ne permettent pas de 

desservir les points de centralité des activités 

de l'agglomération. 

Présence d'un aéroport à Aulnat. 

 

Un phasage des opérations de travaux 

par secteur sera également mis en œuvre 

afin de limiter les impacts sur la circulation 

(MR 17) 

Réseaux 
Nombreux réseaux souterrains dans l'aire 

d'étude. 
Assez fort Modéré 

Le projet se trouve en milieu urbain où 

de nombreux réseaux sont présents 

(contrainte chantier et maintenance 

des réseaux) 

Au droit du CEM, la rase de Sarliève 

s'écoule à travers un ouvrage béton 

enterré 

L'ouvrage permettant l'écoulement de la 

rase de Sarliève sera évité par le chantier 

(pas de fondation au droit de cet 

ouvrage) (ME 8) 

Tous les réseaux seront déviés avant le 

démarrage des travaux de voirie (MR 18), 

cela afin d'éviter tout dommage au 

moment des travaux et de respecter les 

prescriptions spécifiques à chaque réseau 

Aucun impact 

résiduel 

 

 

/ 

Gestion des 

déchets 
Gestion organisée par Clermont Auvergne 

Métropole. 
Faible Faible 

Le chantier va générer des déchets 

(déconstruction des box de la 

résidence Saint-Jean ou de chaussées 

+ déchets dangereux et ménagers 

propres à tout chantier) 

Continuité de service du ramassage 

des déchets ménagers courant 

La mesure de réduction de la pollution du 

sol (MR 2) permettra de prendre en 

compte correctement les éventuels 

déchets de voiries contenant de 

l'amiante ou des HAP. 

Il est prévu la mise en place d’un chantier 

respectueux de l’environnement, où les 

déchets extraits du chantier seront triés et 

acheminés vers les filières adéquates (MR 

19) 

Un diagnostic amiante est prévu pour les 

box de la résidence Saint-Jean (MR 20) 

Impacts résiduels 

négligeables 

 

 

 

/ 

Zones d'activités 
Présence de deux grandes zones d'activités à 

l'Est de l'agglomération, grandes 

pourvoyeuses d'emplois. 

Assez fort Assez fort 
Perturbation des activités existantes en 

termes d'accessibilité 

Les mesures mises en place pour réduire 

les nuisances du chantier (MR 1) , liées aux 

mesures sur la préservation de la 

circulation (MR 16 et MR 17) permettront 

de limiter les impacts sur les zones 

d'activité 

Impact résiduel 

possible pour 

certaines activités 

suivant leur 

localisation. 

Nuisances limitées 

dans le temps et en 

intensité 

Prise en compte 

des besoins et 

contraintes des 

activités 

économiques en 

phase conception 

(AVP et PRO 

établis par le 

Maître d’œuvre) 

et en phase 

chantier (MC 1) 

Une commission 

d’indemnisation à 

l’amiable (CIA) 

sera mise en place 

pour examiner les 

demandes 

d’indemnisation 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase chantier Mesures en phase chantier Impacts résiduels Mesures de 

compensation 

Agriculture 

Parcelles agricoles peu présentes et en 

diminution 

Toutes localisées à l'Ouest, dédiées aux 

grandes cultures et à des cultures de 

proximité spécifiques 

À l'exception du site de maintenance qui 

s'inscrit au droit de parcelles agricoles, le 

projet se situe essentiellement sur des voiries 

existantes. 

Fort Assez fort 

Impact agricole direct au niveau du 

centre d'exploitation et de 

maintenance :  

- 2 îlots agricoles d'une superficie totale 

de 18.02 ha destinés aux grandes 

cultures impactés,  

- 7.53 ha impactés sur ces 18.02 ha. 

 

Impact indirect :  

Les terres agricoles localisées à 

proximité du chantier et notamment 

du chantier du CEM peuvent être 

impactées par des envols de 

poussières liées aux circulations 

d'engins de chantier et aux 

terrassements. 

Ces poussières peuvent nuire à la 

bonne croissance de la culture. 

Un second impact indirect provient de 

la présence d'autres projets 

consommateurs de foncier à proximité 

du projet de CEM. La chambre 

d'agriculture a établi à 178 ha de terres 

agricoles à proximité immédiate du 

projet d’élargissement du SMTC qui 

sont voués à disparaitre ou en cours de 

disparition.  

Les besoins fonciers pour le CEM ont été 

estimés au plus juste afin de limiter 

l'emprise de ce site sur les terres agricoles 

(MR 21) 

Le planning des travaux du CEM sera, si 

possible, adapté avec le planning des 

cultures afin de limiter l'impact pour 

l'exploitant agricole (MR 22) 

L'accès au sud des parcelles agricole 

sera maintenu pendant tout le chantier 

CEM (MR 23). 

Le préjudice individuel subi par 

l’exploitant impacté par le projet recevra 

une indemnisation individuelle due au 

préjudice subi. Cette indemnisation est 

encadrée par le code de l’expropriation 

et ne concerne que la résiliation du bail 

(MC 2). 

 

Impacts résiduels 

non négligeables 

Indemnisation 

financière pour la 

compensation 

agricole collective 

(MC 3) 

Tourisme et 

loisirs 

Patrimoine naturel remarquable de la ville à 

proximité du Puy de Dôme 

11 sites (loisirs, cultures) à proximité des fuseaux 

des lignes B et C 

Assez fort Modéré 

Perturbation temporaire des accès aux 

zones de loisirs et d'équipements avec 

une dégradation de l'image 

touristique liée aux travaux. 

Les mesures mises en place pour réduire 

les nuisances du chantier (MR 1) , liées aux 

mesures sur la préservation de la 

circulation (MR 16 et MR 17) permettront 

de limiter les impacts sur les zones 

d'activité 

Impacts résiduels 

négligeables 

 

 

 

/ 

Équipements 

15 équipements sportifs dans un rayon de 400 

m au droit des lignes B et C 

Autres infrastructures emblématiques 

implantées au cœur du fuseau des lignes B et 

C (gare, centre hospitalier, aéroport, …) 

Fort Modéré 

SCOT 

Le SCoT du Grand Clermont souhaite entre 

autre développer des solutions de transport 

moins polluantes et les modes de 

déplacement doux 

Modéré Faible 
Sans objet 

Projet compatible avec le SCOT 

/ / / 

PLU 

Toutes les communes possèdent un PLU 

Nombreuses prescriptions (emplacements 

réservés, préservation du patrimoine, …).  

Le projet n'est pas compatible avec les PLU 

d'Aulnat, de Clermont-Ferrand, de Durtol, de 

Chamalières et de Cournon d'Auvergne. 

Fort Fort 

Projet compatible avec les PLU de 

Royat et d'Aubière 

Projet incompatible avec les PLU de 

Clermont-Ferrand, Durtol, Aulnat, 

Chamalières et Cournon d'Auvergne 

Mise en compatibilité des PLU de 

Clermont-Ferrand, Durtol, Aulnat, 

Chamalières et Cournon d'Auvergne 

 

 

/ 

 

 

/ 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase chantier Mesures en phase chantier Impacts résiduels Mesures de 

compensation 

Servitudes 

Nombreuses servitudes traversées. Les 

principales (patrimoine, protection des eaux, 

risque naturel) sont traitées dans les 

thématiques correspondantes.  

Le projet ne remet pas en cause ses servitudes. 

Fort Faible 
Travaux compatibles avec l'ensemble 

des servitudes 

 

/ 

 

/ 

 

/ 

 



 

Projet des lignes B et C du BHNS de Clermont-Ferrand 81 

 

 

 

Paysage et patrimoine 

 

Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase chantier Mesures en phase chantier Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

Paysage 

Centre historique de Clermont-Ferrand 

(patrimoine architectural important) 

Quelques secteurs très spécifiques des zones 

urbaines d'entrée de ville (alignement d'arbres 

ou patrimoine à conserver) 

Zone périphérique en coteau (identité presque 

montagnarde à conserver) 

Zone thermale (patrimoine historique à préserver 

et mettre en valeur) 

 

Fort 

Modéré car 

projet 

uniquement 

sur voirie 

existante 

Dégradation temporaire par la présence de 

zones de chantier (circulation d'engins, 

génération de déchets) 

Modification temporaire de la perception 

paysagère du site (mise en place de clôtures, 

terrassements et autres travaux de génie civil) 

Impact plus important en centre-ville 

(commerces de proximité, fréquentation 

importante) et au niveau du CEM dont les 

terrains sont aujourd’hui agricoles 

En phase de travaux elle-même, les 

mesures de réduction des impacts sont 

souvent limitées. Néanmoins, une 

réduction de l'impact paysager peut être 

mis en place (MR 24) : les emprises sont 

limitées et délimitées avant le démarrage 

des travaux, les structures paysagères 

existantes (notamment les alignements 

d’arbres) sont préservées au maximum, 

des palissades peuvent être mises en 

place dans certains secteurs urbains afin 

de limiter la covisibilité avec le chantier. 

Impact résiduel 

possible pour 

certains 

riverains suivant 

leur sensibilité. 

Nuisances 

limitées dans le 

temps et en 

intensité 

 

 

 

 

 

 

 

/ 

Zone d'interstice entre Clermont-Ferrand et 

Aulnat (ouverture visuelle); 

Zone périurbaine de plaine (ouverture visuelle). 

 

Modéré 

Faible à 

Assez fort sur 

la zone 

périurbaine 

de plaine 

Autres secteurs de l'aire d'étude 

 
Faible Faible 

Patrimoine 

archéologique 

Zones de Présomption de Prescription 

Archéologique (ZPPA) sur les communes de 

Chamalières, Clermont-Ferrand, Cournon-

d’Auvergne. 

Fort Modéré 

Interception du périmètre de plusieurs zones 

de présomption de prescription 

archéologique 

Projet sans décaissement profond peu 

susceptible d'avoir des impacts sur le 

patrimoine archéologique 

Les premiers retours de la DRAC demandent 

la réalisation de diagnostics d'archéologie 

préventive. 

Les enjeux archéologiques seront pris en 

compte avant et pendant le chantier (MR 

25) - diagnostic archéologique 

Dans le cas où le diagnostic 

archéologique mettrait en évidence la 

présence potentielle d’éléments 

archéologiques, des opérations de fouilles 

sont susceptibles d’être programmées. 

Pendant les travaux, toute découverte 

fortuite de vestiges archéologiques lors des 

travaux sera signalée à la DRAC 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

 

 

 

/ 

Monuments 

historiques 

Très nombreux monuments historiques dans l'aire 

d'étude et à proximité des lignes B et C, 

principalement dans le centre historique de 

Clermont-Ferrand. 

Fort Modéré 

Le projet s'inscrit au droit de périmètre de 

protection de nombreux monuments 

historiques (5 à Chamalières et 17 à Clermont-

Ferrand) 

Aucun monument ne sera impacté 

directement par les travaux  

Les travaux dégraderont temporairement le 

paysage aux abords des monuments 

historiques. 

Les enjeux patrimoniaux sont pris en 

compte par la consultation de l'Architecte 

des Bâtiments de France (ABF). 

Le projet respectera les prescriptions de 

l'ABF  (MR 26) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

 

 

 

 

 

/ 

Site 

patrimonial 

remarquable 

Présence d'un site patrimonial remarquable sur 

Royat 
Fort Modéré 

Le projet concerne le périmètre du Site 

Patrimonial Remarquable au niveau de la 

place Allard à Royat 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase chantier Mesures en phase chantier Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

Sites inscrits et 

classés 
Site inscrit du centre ancien de Clermont-Ferrand Modéré Modéré 

Le projet concerne le périmètre du site inscrit 

du centre de Clermont-Ferrand 
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Effets du projet sur l’environnement en phase d’exploitation et 
mesures associées 

II.3.1.Effets du projet en phase exploitation sur la population et la santé 

humaine et mesures associées 

II.3.1.1.Population et emploi 

Impacts directs bruts 

L’une des conséquences directes du projet est d’améliorer l’accessibilité aux bassins de vie et aux bassins 

d’emploi, des résidents, avec des effets de désenclavement dans certains secteurs aujourd’hui mal 

desservis. 

Ces impacts positifs sont décrits au chapitre II.1. 

 

Mesures 

Aucune mesure spécifique n’est à mettre en place. 

 

 

II.3.1.2.Qualité de l'air 
Les impacts et mesures sur la qualité de l'air attendus en phase exploitation du projet InspiRe sont présentés 

au chapitre II.3.2 ci-après. 

 

 

II.3.1.3.Ambiance acoustique 

II.3.1.3.1.Impacts directs 

Modification et création d’infrastructures routières le long de l’axe du projet 

Contexte règlementaire 

Dans le cas d’une modification de voirie, le projet est conforme à la réglementation si aucune modification 

significative n’est calculée (écart inférieur ou égal à 2dBA entre les situations avec et sans projet). 

Si une modification significative est calculée ou si il s’agit de la création d’une nouvelle infrastructure, 

l’objectif de contribution sonore maximum de l’infrastructure modifiée ou de la nouvelle infrastructure 

s’établit comme suit : 

• Ambiance sonore préexistante modérée (état initial) : 

• Objectif diurne de contribution sonore maximum de la voirie nouvelle ou modifiée : 60 dBA, 

• Objectif nocturne de contribution sonore maximum de la voirie nouvelle ou modifiée : 55dBA, 

• Ambiance sonore préexistante non modérée (état initial) : 

• Objectif diurne de contribution sonore maximum de la voirie nouvelle ou modifiée : 65 dBA, 

• Objectif nocturne de contribution sonore maximum de la voirie nouvelle ou modifiée : 60dBA. 

 

Hypothèses de trafic 

Les données de trafic utilisées dans le modèle de calcul ont été transmises par EGIS sous forme de fichiers 

« shape » contenants pour chaque tronçon routier du secteur d’étude de nombreuses informations 

comme les trafics tout véhicules sur les heures de pointe, les %PL, les vitesses… 

Ces données sont fournies pour : 

• La situation 2014, 

• La situation 2030 sans prise en compte du projet de BHNS, 

• La situation 2030 avec prise en compte du projet de BHNS. 

 

Afin de déterminer les trafics aux horizons 2019 et 2045 (horizon + 20ans après mise en service du projet) à 

partir des données disponibles aux années 2014 et 2030, les hypothèses suivantes ont été retenues en 

accord avec EGIS et l’étude AIR-SANTE du projet:  

• Horizon 2019 : Trafics obtenus par interpolation entre les trafics 2014 et 2030 

• Horizon 2045 : Trafics obtenus en appliquant une évolution de +0,5% par an 

 

La répartition du trafic horaire sur les périodes 6h-22h et 22h-6h est calculée en suivant la note SETRA de 

2007 intitulé « Calcul prévisionnel de bruit routier - Profils journaliers de trafic sur routes et autoroutes 

interurbaines ». 

 

En accord avec EGIS et l’étude AIR-SANTE du projet, le trafic de bus journalier pris en compte sur les voiries 

du BHNS est une moyenne annuelle. La répartition de ce trafic journalier sur les périodes 6h-22h et 22h-6h 

a été transmis par EGIS. Ces trafics sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 6 : Trafic de bus pris en compte sur les voiries du BHNS 

Remarque : En l’absence de données acoustiques précises sur le type de bus prévu pour le projet (bus 

électriques) et en accord avec le maitre d’ouvrage, la modélisation est effectuée sur la base de données 

acoustiques correspondant à des bus thermiques classiques. Un bus thermique étant plus bruyant qu’un 

bus électrique, cette hypothèse est pénalisante pour le projet et va donc dans le sens de la protection des 

riverains. 

 

Les trafics VL utilisés sont regroupés dans les tableaux des pages suivantes. 
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Tableau 7 : Trafics routiers utilisés dans la modélisation de la situation future sans projet (fil de l’eau) – 

horizon 2045 
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Tableau 8 : Trafics routiers utilisés dans la modélisation de la situation future avec projet – horizon 2045 

 

Modélisation 

Le résultat détaillé de la modélisation de la situation future au fil de l'eau et avec projet est disponible en 

annexe. 

L'étude acoustique décrit tronçon par tronçon le niveau sonore en façade des bâtiments à l'horizon 2045 

c’est-à-dire à l'horizon de mise en service + 20 ans (voir exemple ci-après). Il est alors indiqué si un bâtiment 

est soumis à une modification significative ou s'il est conforme. 

Les niveaux sonores estimés par modélisation aux points retenus pour cette étude sont indiqués sur les 

planches. 

Les points de calcul se situent à 2 mètres en avant des façades, à une hauteur de 1,5m du sol pour les 

RdC, et à une hauteur de +3m par étage par rapport au point de calcul du RdC. 

 

Les zones d’ambiance sonore non modérée sont surlignées en jaune dans les tableaux de résultats. En cas 

de modification significative, l’objectif réglementaire en situation future dépend de cette ambiance 

sonore en état initial. 

 

Les cartographies de bruit à l’horizon 2045 permettent d’évaluer l’ambiance sonore pour la période diurne 

(6-22h) avec et sans projet sur l’ensemble du périmètre de l’étude et pour la période nocturne (22-6h). Les 

cartographies de bruit sont réalisées à une hauteur de 4m au-dessus du sol. 

 

Ci-après quelques extraits des planches des niveaux sonores en façades d'habitations et des cartes de 

bruit. 
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Figure 27 : Calcul du niveau sonore en façade des bâtiments sur l'avenue de Royat issu de l'étude acoustique en 

annexe 

 

Figure 28 : Carte de bruit sur la période diurne sur l'avenue de Royat issu de l'étude acoustique en annexe 
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Figure 29 : Carte de bruit sur la période nocturne sur l'avenue de Royat issu de l'étude acoustique en annexe 

 

 

 

Figure 30 : Calcul du niveau sonore en façade des bâtiments sur le boulevard Saint-Jean issu de l'étude acoustique 

en annexe 
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Figure 31 : Carte de bruit sur la période diurne sur le boulevard Saint-Jean issu de l'étude acoustique en annexe 

 
Figure 32 : Carte de bruit sur la période nocturne sur le boulevard Saint-Jean issu de l'étude acoustique en annexe 
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Figure 33 : Calcul du niveau sonore en façade des bâtiments sur la commune d'Aulnat issu de l'étude acoustique en 

annexe 

 
Figure 34 : Carte de bruit sur la période diurne sur la commune d'Aulnat issu de l'étude acoustique en annexe 
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Figure 35 : Carte de bruit sur la période nocturne sur la commune d'Aulnat issu de l'étude acoustique en annexe 

 

 

 

Figure 36 : Calcul du niveau sonore en façade des bâtiments sur la rue de l'Oradou issu de l'étude acoustique en 

annexe 
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Figure 37 : Carte de bruit sur la période diurne sur la rue de l'Oradou issu de l'étude acoustique en annexe  

Figure 38 : Carte de bruit sur la période nocturne sur la rue de l'Oradou issu de l'étude acoustique en annexe 

 



 

Projet des lignes B et C du BHNS de Clermont-Ferrand 92 

 

 

 

 

Figure 39 : Calcul du niveau sonore en façade des bâtiments sur l'avenue de la Libération à Cournon d'Auvergne 

issu de l'étude acoustique en annexe 

 
Figure 40 : Carte de bruit sur la période diurne sur l'avenue de la Libération à Cournon d'Auvergne issu de l'étude 

acoustique en annexe 
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Figure 41 : Carte de bruit sur la période nocturne sur l'avenue de la Libération à Cournon d'Auvergne issu de l'étude 

acoustique en annexe 

 

Terminus 

Les bus étant électriques, leur stationnement ne devrait pas avoir d'impact sonore significatif. 

 

 

 

Les conclusions du rapport acoustique sont les suivantes : 

• Le long du tracé, la majorité des résultats font ressortir une baisse des niveaux de bruit en façade 

des habitations liée à la baisse des trafics routiers induite par la mise en place du projet. Ces 

résultats ne présentent pas de modification significative, ils sont donc conformes à la 

réglementation et ne nécessitent pas de protection acoustique règlementaire. 

• Pour certains secteurs, notamment les secteurs initialement les plus calmes, la mise en place du 

projet induit une légère hausse des niveaux sonore en façade des habitations. Des modifications 

significatives sont calculées mais les objectifs réglementaires de contribution sonore maximum 

des voiries modifiées sont respectés. Le projet est donc conforme à la réglementation et aucune 

protection acoustique règlementaire n’est à prévoir. 

• Les nouvelles infrastructures créées dans le cadre du projet respectent les seuils réglementaires 

de contribution sonore maximum du projet. Le projet est donc conforme à la réglementation et 

aucune protection acoustique règlementaire n’est à prévoir. 

 

Création du centre d'exploitation et de maintenance (dépôt bus) 

Contexte règlementaire 

Une modélisation acoustique a été réalisée pour définir le bruit résiduel aux abords du Centre d'Exploitation 

et de Maintenance qui est une installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE) au regard 

du plan des études préliminaires qui pourra être différent du plan définitif du CEM. Le dépôt doit donc 

respecter la règlementation des installations classées.  

 

Hypothèses de modélisation 

• Le projet du centre d'exploitation et de maintenance 

Le plan du projet ayant pour référence BC-DEP-EPR-GEN-254-X-AMOT-002-B a été transmis par EGIS, il est 

présenté ci-dessous : 

 

Figure 42 : Plan du projet du centre d'exploitation et de maintenance 
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• Trafic de véhicules légers (VL) 

Le projet compte environ 300 places de parking. En considérant que 300 personnes arrivent pour travailler 

sur le site entre 7h et 9h, le trafic horaire sur cette période est donc de 150 véh/h. Il est identique le soir 

quand les gens quittent le travail. 

C’est cette hypothèse de 150 VL/h en période diurne qui est retenu dans la simulation. 

 

• Trafic de bus 

Le trafic de bus pris en compte dans la simulation est la somme des trafics des lignes B et C. Il correspond 

à la moyenne horaire sur les périodes 7h-22h et 22h-7h. Ce trafic est réparti uniformément sur les axes du 

dépôt. 

Le trafic pris en compte est présenté dans le tableau ci-dessous :  

 

Tableau 9 : Trafic de bus pris en compte dans la modélisation 

• Modélisation de la station de lavage 

La station de lavage est modélisée par une source de bruit surfacique. La puissance associée à cette 

source a été recalculée à partir de mesures de bruit effectuées par VENATHEC dans le cadre d’une étude 

spécifique référencée « 20-20-60-01189-02-C-HLA » ayant pour objet des mesures de contrôle et de 

caractérisation d’une station de lavage. Il ressort de cette étude que le bruit particulier mesuré à environ 

20m d’une station de lavage est de l’ordre de 64dBA. C’est cette hypothèse qui a été retenue pour la 

modélisation. 

 

• Bruit résiduel 

Le bruit résiduel retenu pour le calcul des émergences est issu de la mesure de bruit LD13 situé à proximité 

au nord du projet. Les résultats de cette mesure sont donnés dans le tableau ci-dessous pour les périodes 

7h-22h et 22h-7h : 

 

Tableau 10 : Résultats mesurés au point LD13, au nord du projet 

Afin d’étudier le cas le plus contraignant, c’est l’indicateur L50 qui est retenu pour le calcul des 

émergences. Cet indicateur représente le niveau de bruit dépassé 50% du temps. 

 

Modélisation acoustique 

Les calculs sont effectués à une hauteur de 4 m, les points récepteurs sont positionnés à 2 m en avant des 

façades des habitations. 

Les cartes ci-après permettent de localiser les points de calcul (R1 à R4) et de visualiser la contribution 

sonore du projet à une hauteur de 4m. Les résultats calculés aux points récepteurs sont donnés ci-après. 
 

 

Figure 43 : Localisation des points de calcul R1 à R4 et cartographie sonore à 4m au-dessus du sol – Période 

7h-22h 

 

 

Figure 44 :Localisation des points de calcul R1 à R4 et cartographie sonore à 4m au-dessus du sol – Période 

22h-7h 

 

Point de calcul 

Niveaux L50 mesurés 

[dBA] 

Niveaux LAeq estimés [dBA] 
Emergence [dBA] 

Particulier Ambiant 

7h-22h 22h-7h 7h-22h 22h-7h 7h-22h 22h-7h 7h-22h 22h-7h 

R1 54,0 42,0 55,5 39,5 58,0 44,0 4,0 2,0 

R2 54,0 42,0 56,0 40,0 58,0 44,0 4,0 2,0 

R3 54,0 42,0 55,0 37,5 57,5 43,5 3,5 1,5 

R4 54,0 42,0 41,5 33,0 54,0 42,5 0,0 0,5 

Tableau 11 : Mesures de bruit calculés aux points récepteurs pour le CEM 

 

La plus forte contribution sonore vient de la station de lavage, c’est la principale source potentielle de 

nuisances sonores au voisinage. 

Avec les hypothèses retenues, l’émergence sonore calculée via la modélisation est au maximum de 4,0 

dBA en période diurne et 2,0 dBA en période nocturne. Les seuils maximums réglementaires étant de 5,0 

dBA sur la période diurne et 4,0 dBA sur la période nocturne, le projet est conforme à la réglementation sur 

les ICPE. 

En limite de propriété, les seuils réglementaires de 70dBA en période diurne et 60dBA en période nocturne 

sont respectés. 
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II.3.1.3.2.Mesures de réduction 

Le projet étant conforme à la règlementation, aucune mesure de réduction n'est prévue. 

 

II.3.1.4.Émissions lumineuses 

Impacts directs bruts 

L’aménagement d’une infrastructure peut être accompagné, pour des raisons de signalisation ou de 

sécurité, de l’installation de dispositifs d’éclairage public. Ceci est susceptible de modifier notablement 

l’ambiance lumineuse nocturne dans des zones ne possédant pas de tels dispositifs. Cette modification 

peut avoir des effets plus ou moins sensibles vis-à-vis du milieu naturel et des habitations riveraines, selon le 

contexte dans lequel s’inscrit l’infrastructure. 

Cependant, la plupart des voies où s’inscrivent les lignes B et C sont situées en secteur urbanisé et 

bénéficient actuellement d’un éclairage public. Les secteurs aujourd'hui non éclairés demeureront non 

éclairés car aucune station n'est prévue à proximité. 

Le projet de ligne BHNS s’accompagnera de la mise en place ou de la rénovation de l’éclairage public 

notamment au droit des stations. L’ensemble des dispositifs qui seront utilisés dans le cadre de ce projet 

sera conforme à ce qui est couramment mis en place en éclairage public urbain. Ces dispositifs qui 

pourront induire une modification par rapport au mode d’éclairage actuel, ne sont toutefois pas de nature 

à créer une gêne supplémentaire pour les riverains. 

Le projet des lignes de BHNS se situant déjà dans un secteur urbanisé donc éclairé aura un impact faible 

en ce qui concerne les émissions lumineuses.  

 

La seule modification importante concerne le Centre d’Exploitation et de Maintenance (CEM) situé sur la 

pointe de Cournon. Ce site actuellement agricole ne dispose d'aucun éclairage. Il sera désormais en 

partie illuminé de nuit lors des heures de fonctionnement du CEM.  

 

Mesures de réduction 

Intitulé Réduction de la pollution lumineuse en phase exploitation 

Code MR 27 

Classification R2.2b Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines 

R2.2c- Dispositif de limitation des nuisances envers la faune 

Description Même si les impacts en termes d’émissions lumineuses sont faibles, les nouveaux 

dispositifs d’éclairage qui seront mis en place dans le cadre du projet, seront choisis dans 

le respect du caractère architectural des espaces localisés à proximité. L’implantation 

du réseau d’éclairage sera conçue de façon à limiter au mieux les émissions lumineuses 

au droit des habitations riveraines du projet, tout en veillant à ne pas interrompre la 

continuité lumineuse pour les usagers, de manière à assurer des conditions de sécurité 

optimales. Une attention particulière sera portée vis-à-vis de la signalisation des 

traversées piétonnières. 

Le choix pour le projet s’oriente vers des lanterne LED avec une large gamme de 

photométries afin de s’inscrire, avec un matériel moderne, dans la continuité des 

équipements actuellement utilisés. 

Sur le site du CEM, les principes généraux appliqués pour optimiser l’éclairage et limiter 

la pollution lumineuse sont les suivants : 

• Éviter toute diffusion de lumière vers le ciel : munir toutes les sources lumineuses 

de système (réflecteurs notamment) renvoyant la lumière vers le bas 

(éclairage directionnel) ; 

Intitulé Réduction de la pollution lumineuse en phase exploitation 

Code MR 27 

Classification R2.2b Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines 

R2.2c- Dispositif de limitation des nuisances envers la faune 

• Utiliser des lampes peu polluantes : préférer les lampes au sodium basse 

pression ou tout autre système pouvant être développé à l’avenir / Éviter 

l’usage de lampes à vapeur de mercure haute pression ou à iodure 

métallique ; 

• Utiliser la bonne quantité de lumière : ajuster la puissance des lampes et donc 

la valeur de l’éclairement en fonction des réels besoins, dans le temps et dans 

l’espace et privilégier des systèmes de contrôle (détecteurs de mouvements) 

qui ne fourniront de la lumière que lorsqu’elle est nécessaire. 

Chaque circuit d’éclairage sera commandé depuis une horloge hebdomadaire / 

journalière et par des commutateurs qui permettent les choix suivants : 

• Marche automatique, marche forcée et arrêt ; 

• Détection crépusculaire ; 

• Asservissement ou non au programme horaire. 

Une gestion automatique de l’éclairage devra être mise en place avec renvoi à la 

Gestion Technique du Bâtiment (GTB). 

Le niveau d‘éclairement moyen minimum demandé est de 40 lux tant sur les zones 

circulées que les zones piétonnes. 

D'autre part, le concepteur du CEM est tenu de proposer des solutions d’éclairage 

privilégiant l’éclairage naturel et la gestion pilotée de l’éclairage artificiel limitant ainsi 

les éclairages artificiels.  

Localisation Ensemble du projet 

Coût Intégré au coût de conception et d'exploitation 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts en termes d'émissions 

lumineuses. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 

 

 

II.3.1.5.Odeurs 

Impacts directs bruts 

Le projet n'engendrera aucune odeur supplémentaire. Il convient de rappeler que le matériel roulant sur 

les lignes B et C sera électrique, donc sans odeur. Le CEM ne sera pas non plus à l'origine d'émissions 

d'odeurs particulières. 

 

Mesures 

Aucune mesure spécifique n’est à mettre en place. 
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II.3.1.6.Risques technologiques 

II.3.1.6.1.Installations classées et Plan de Prévention des Risques Technologiques 

Impacts directs bruts 

Le projet entraîne la création d’une ICPE soumise à Déclaration : le Centre d’Exploitation et de 

Maintenance (CEM). Ce site sera localisé en dehors de zones habitées mais à proximité de zones 

d'activités. 

Il sera situé à Cournon d'Auvergne au Sud de l'avenue de Clermont. 

Le CEM est soumis à déclaration pour les rubriques suivantes :  

• Rubrique 1413 : Installation GNV > Déclaration ; 

• Rubrique 1416 : Stations-service Hydrogène > Déclaration avec contrôle périodique ; 

• Rubrique 1435 : Stations-service Carburants > Déclaration avec contrôle périodique ; 

• Rubrique 2925 : Accumulateurs électriques > Déclaration ; 

• Rubrique 2930 : Ateliers de réparation et d’entretien de véhicules > Déclaration avec contrôle 

périodique ; 

• Rubrique 4715 : Installations hydrogène > Déclaration. 

 

La sécurité est au cœur du développement des systèmes de batteries pour véhicules électriques. Le projet 

prévoit : 

• Des bus certifiés avec un très haut niveau d’exigence au niveau du véhicule et de la batterie : 

La certification ECE R100 Rev2 est une norme internationale pour véhicules électriques dont une 

section spécifique est dédiée aux bus et camions électriques et répond à une série de 9 tests, 

garantissant la sécurité des véhicules. Il s’agit de prescriptions uniformes relatives à 

l'homologation des véhicules électriques à batterie en ce qui concerne les prescriptions 

particulières applicables à la construction, à la sécurité fonctionnelle. 

• Les systèmes de charge et les infrastructures électriques répondent aux référentiels normatifs en 

vigueur (NF EN 61851, NF EN62196-1, NF C 13-100 et 13-200, NFC 15-100, IEC 61851-21-2). 

• Une réglementation de sécurité à appliquer au dépôt : la France est aujourd’hui le seul pays 

européen où une réglementation de ce type est mise en application. L’arrêté du 3 août 2018 - 

entré en vigueur le 15 août 2018 - est applicable aux ateliers de charge contenant au moins 10 

véhicules de transport en commun de catégorie M2 ou M3 fonctionnant grâce à l’énergie 

électrique. Il indique notamment qu’une distance d’isolement de 15 mètres entre l’aire de 

charge et les limites de l’établissement doit être respectée. 

• Un travail a été engagé avec le SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours) pour 

optimiser la sécurité lors de la recharge en station et au dépôt et sera poursuivi pendant les 

phases d’études du projet. 

Ainsi, le projet ne devrait pas avoir d'incidences notables en termes de risques technologiques 

supplémentaires en phase exploitation. 

 

En phase exploitation, les lignes B et C ne sont pas concernées par un risque industriel (zone bleue du site 

SEVESO ANTARGAZ FINAGAZ en limite du tracé et sans arrêt à cet endroit). 

 

Mesures de réduction 

Intitulé Prise en compte du risque sur le site du CEM en phase exploitation 

Code MR 28 

Classification R2.2.r Autre mesure de réduction technique en phase exploitation 

Description Le CEM sera soumis à une procédure de déclaration ICPE. Des mesures de maîtrise des 

éventuels risques générés par cette installation seront prises notamment pour limiter le 

risque incendie (murs coupe-feu, moyens d’extinction incendie….). 

La conception du CEM et les mesures permettront de réduire le risque industriel 

éventuellement généré par cette installation. 

Localisation CEM 

Coût Intégré au coût de conception / réalisation 

 

Impacts résiduels 

Les mesures mises en œuvre pour l'exploitation du CEM permettront de réduire les risques industriels générés 

par le CEM. Les impacts après mesures de réduction seront négligeables. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 

 

 

II.3.1.6.2.Transport de Matières Dangereuses (TMD) 

Impacts directs bruts 

Il existe deux risques liés au transport de matières dangereuses au droit du projet.  

Le premier est lié à la présence de canalisations de transport de gaz naturel. Deux canalisations traversent 

la ligne C à Cournon d'Auvergne et une autre longe la ligne B sur l'avenue de Brezet entre Clermont-

Ferrand et Aulnat. Le risque ne sera pas modifié par rapport à l'existant. 

Le second risque est lié au transport routier à proximité du projet (camions transportant des matières 

dangereuses pouvant avoir un accident). 

 

Mesures de réduction 

Il n'existe aucune mesure à prendre à part le respect de la signalisation et du code de la route pour risque 

lié au transport routier. 
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II.3.1.7.Sites et sols pollués 

Impacts directs bruts 

L'exploitation des lignes B et C ne sont pas susceptibles d'entrainer une pollution des sols. 

L'exploitation du CEM peut être une source de pollution en raison de la maintenance des engins et du 

stockage et du ravitaillement en fuel de certains matériels roulants (hors lignes B et C). 

Le CEM sera un ICPE soumis à Déclaration, notamment pour les rubriques suivantes, sources de pollution : 

• Rubrique 1435 : Stations-service Carburants > Déclaration avec contrôle périodique ; 

• Rubrique 2930 : Ateliers de réparation et d’entretien de véhicules > Déclaration avec contrôle 

périodique. 

 

Mesures de réduction 

Intitulé Prise en compte de la pollution sur le CEM 

Code MR 29 

Classification R2.2q Dispositif de gestion et traitement des eaux pluviales et des émissions polluantes 

Description Le dispositif d'exploitation du CEM permettra la collecte de tout déversement accidentel 

de produits polluants. 

Les zones potentiellement concernées par les émissions polluantes seront construites 

pour récupérer les produits polluants avant évacuation vers les filières spécialisées. 

Le stockage de produits polluants sera réalisé sur des aires étanches ou sur des bacs de 

rétention permettant la rétention et la collecte des fuites potentielles. 

Localisation CEM 

Coût Intégré au coût d'exploitation 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts en termes de sites ou sols 

pollués en phase exploitation. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces 

mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 

 

II.3.1.8. Lutte contre la prolifération des moustiques 

Impacts directs bruts 

Les communes traversées par le projet sont pour la plupart colonisées par le moustique-tigres. Le projet 

selon la conception de ces aménagements pourra contribuer au développement des moustiques et 

notamment du moustique-tigres.  

 

Mesures de réduction 

Les infrastructures, les aménagements annexes, les principes d'assainissement seront conçus de manière à 

limiter les gîtes larvaires et ainsi réduire la prolifération du moustique-tigres.  

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire la prolifération des moustiques et 

notamment du moustique-tigres. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces 

mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 
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II.3.2.Étude Air et santé  

Une étude air et santé de niveau 2 réhaussé localement en niveau 1 au droit des zones sensibles a été 

réalisée en 2021 par ISPIRA / RAMBOLL (campagne de mesure en 2020/2021). Les éléments suivants sont 

issus de cette étude qui est jointe en annexe de l'étude d'impact.  

5 horizons ont été étudiés :  

• horizon 2019, 

• horizon 2025 sans projet, 

• horizon 2025 avec projet, 

• horizon 2045 sans projet, 

• horizon 2045 avec projet. 

 

L’évaluation de l’impact associée aux modélisations repose sur des situations (trafic routier, concentrations 

de fond, météorologie, …) standards et n’est pas influencée par le contexte sanitaire. 

 

Pour plus de détails, se reporter à l'étude air et santé. 

 

II.3.2.1. Réseau routier défini 
Conformément aux recommandations du CEREMA, le réseau d’étude est composé d’un ensemble de 

voies : 

• Le projet routier étudié (ici les lignes de BHNS B et C prévues) ; 

• L'ensemble des voies dont le trafic est affecté significativement par le projet. On distingue deux 

cas de figure : 

• Pour les trafics supérieurs à 5 000 véh/j : la modification du trafic engendrée par la mise en service du 

projet est considérée comme significative lorsque la variation relative de trafic entre le scénario au fil 

de l’eau et le scénario de référence (avec le projet) au même horizon est supérieure à 10%, en positif 

ou en négatif. 

• Pour les trafics inférieurs à 5 000 veh/j : la modification de trafic engendrée par la mise en service du 

projet est considérée comme significative lorsque la variation absolue de trafic entre le scénario au fil 

de l’eau et le scénario de référence au même horizon est supérieure à 500 véh/j, en positif ou en négatif. 

 

Ce réseau a été complété, le cas échéant, par des voies complémentaires afin d’assurer une continuité 

des voies prises en compte (et éviter au maximum la prise en compte de voies « isolées »). 

Au total, le réseau d’étude est constitué de plus de 190 km de voirie, et est présenté dans la figure suivante. 

  

Figure 45 : Réseau d'étude pris en compte 

 

II.3.2.2. Bandes d'étude 
Les bandes d’étude ont été déterminées au niveau de chaque axe routier, et constituent la zone 

d’influence du trafic routier sur la qualité de l’air autour de l’axe. L'ensemble des bandes d’études définies 

autour de chaque voie du réseau d’étude permet de circonscrire les calculs de dispersion et les 

populations à prendre en compte dans le volet santé. C’est sur cette zone que seront réalisés la 

modélisation des concentrations ainsi que les calculs d'IPP. 

La largeur des bandes d’études à considérer dépend du trafic supporté par l’axe et du polluants 

considérés, selon les critères présentés dans le tableau suivant. 

 

 

Tableau 12 : Critères permettant de définir la largeur de la bande d’étude 
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La figure suivante présente la bande d’étude totale considérée pour la pollution gazeuse. 

 

Figure 46 : Bande d’étude considérée pour la pollution gazeuse 

 

II.3.2.3. Réseau pris en compte pour la modélisation 
En complément du réseau d’étude, il a été décidé d’inclure certains axes de circulation majeurs sur la 

zone de façon à mieux décrire les variations de la pollution de fond à l’intérieur de la zone d’étude, 

conformément aux recommandations du CEREMA. Ces axes, situés à l’est de la zone d’étude, sont 

principalement constitués :  

• De l’autoroute A75, dont le trafic quotidien dépasse par endroits les 70 000 véh/j en 2019 ;  

• D’une portion de l’avenue du Roussillon (RN89) de l’avenue du Brezet (A711) et du boulevard 

Edgar Quinet (RN89/A710), reliant l’A75 et le centre-ville. 

 

Au total, le réseau pris en compte dans les modélisations représente plus de 208 km de voirie. 

 

Figure 47 : Réseau pris en compte pour les modélisations 
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II.3.2.4. Bilan des émissions 

Les émissions de polluants et de gaz à effet de serre ont été estimées à l’aide du COPERT d’Emisia 

(considérée comme méthodologie de référence par l’Agence Européenne de l’Environnement). Les 

données de parc roulant de véhicules, issues de la base SIBYL d’Emisia, prennent en compte l’évolution 

attendue du parc de véhicules (motorisations, normes Euro, …) jusqu’en 2050. A titre indicatif, les émissions 

des secteurs non impactés par le projet (industries, chaudières, secteur résidentiel, …), ne variant pas entre 

les scénarios « sans projet » et « avec projet », n’ont pas été calculées, et leur impact en termes de qualité 

de l’air a été considéré comme faisant partie de la pollution de fond. 

Il faut souligner que la réduction de la vitesse sur certains secteurs de la zone d’étude à partir de 2022 a 

été validée après fourniture de modélisation de trafic, et n’a pas été prise en compte. Cette mesure étant 

indépendante du projet, elle ne remet pas en cause l’analyse des impacts réalisée par la suite. 

 

Le tableau suivant compile les émissions calculées sur la zone d’étude pour chaque scénario et pour 

l’ensemble des composés étudié. 

 

Tableau 13 : Synthèse des émissions sur le réseau d’étude pour chaque scénario 

Les figures suivantes présentent, pour chaque composé, une comparaison des émissions calculées pour 

chaque scénario. 

 

Figure 48 : Émissions en polluants selon le scénario sur le réseau d'étude 
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Figure 49 : Émissions en gaz à effet de serre selon le scénario sur le réseau d’étude 

 

Le bilan des émissions apporte notamment les informations suivantes concernant l’évolution attendue des 

émissions liées au trafic routier sur les bandes d’études en l’absence de mise en service du projet :  

• Les émissions d’oxydes d’azote présentent une nette tendance à la baisse sur la zone d’étude. 

Cette diminution (-41 % entre 2019 et 2025, -91 % entre 2019 et 2045) est à relier directement 

avec l’amélioration du parc roulant, ainsi qu’à l’augmentation progressive de la part des 

véhicules électriques. 

• Cette évolution est également constatée, dans des proportions moins marquées, pour le 

monoxyde de carbone, les composés organiques volatils non méthaniques, le benzène et le 

benzo(a)pyrène. Pour ces composés, la diminution des émissions est comprise entre –17 % (pour 

le BaP) et –42 % (pour le benzène) sur la période 2019-2025, et entre - 41 % (pour les COVNM) et 

– 68 % (pour le CO) sur la période 2019-2045. 

• Concernant les particules PM10 et PM2,5, une baisse des émissions est également prévue, en lien 

avec la baisse des émissions liées à l’échappement. Les émissions liées à l’usure, quant à elles, 

suivent dans l’ensemble l’évolution du trafic. Ainsi, les émissions de PM10 (resp. PM2,5) devraient 

diminuer de –13 % (resp. -20 %) entre 2019 et 2025, et de -22 % (resp. -32 %) entre 2019 et 2045. 

• Les émissions de dioxyde de soufre présentent une légère baisse entre 2019 et 2025, de -2 %, qui 

devient plus marquée à l’horizon 2045 (-34 % entre 2019 et 2045). Ces émissions sont directement 

corrélées avec la consommation de carburant (l’hypothèse a priori maximisante d’une stabilité 

de la teneur en soufre des carburants ayant été retenue), et dépendent donc fortement de 

l’évolution du trafic et de la part de véhicules électriques. 

• Les émissions d’arsenic et de nickel, dont la part liée à l’usure est significative, connaissent une 

relative stabilité entre 2019 et 2025 (+1,1 % pour l’arsenic, +0,1 % pour le nickel), qui perdure 

jusqu’en 2045 pour l’arsenic (+0,4 % entre 2019 et 2045), tandis que le nickel voit ses émissions 

diminuer (-11 % entre 2019 et 2045). 

 

 

 

Figure 50 : Impact de la mise en service du projet sur les émissions aux horizons 2025 et 2045 selon le 

scénario sur le réseau d'étude 

 

Dans l’ensemble, l’impact de la mise en service du projet sur les émissions de la zone est positif, et entraîne 

une diminution des émissions comprise entre -0,4 % et -2,7 % quel que soit le composé et l’horizon 

considérés. 

Concernant les polluants gazeux (NOx, CO, COVNM, benzène, SO2), la mise en service des lignes de BHNS 

devait entraîner une diminution des émissions, comprise entre -1,4 % et -1,9 % à l’horizon 2025, et comprise 

entre -1,3 % et -2,7 % à l’horizon 2045. Cet effet bénéfique peut être mis en relation avec la diminution du 

trafic de véhicules et des émissions à l’échappement associées. 

De même, la mise en service des lignes de BHNS devrait entraîner une diminution des émissions de polluants 

particulaires (PM10, PM2,5, arsenic, nickel, BaP), toutefois moins marquée. Celle-ci est comprise entre -0,4 

% et -1,2 % à l’horizon 2025, et entre -1 % et -1,7 % à l’horizon 2045. Cet effet plus faible est dû à 

l’augmentation des émissions liées aux phénomènes d’usure, qui atténue la baisse des émissions liées à 

l’échappement. 

Concernant les gaz à effet de serre, la mise en service des lignes de BHNS aura un impact bénéfique sur 

les émissions de dioxyde de carbone, de méthane et de protoxyde d’azote tant en 2025 (entre -1,2 % et -

1,8 % selon le composé) qu’en 2045 (entre -1,5 % et -2,7 % selon le composé). Sur l’ensemble des gaz à 

effet de serre, la mise en service des lignes de BHNS devrait impliquer une baisse des émissions de l’ordre 

de -1,4 % en 2025 et -1,9 % en 2045. 

Au-delà de ce constat chiffré sur l’ensemble de la zone, il convient d’analyser les concentrations qui en 

résultent et leur répartition spatiale, afin d’évaluer plus en détail l’impact de la mise en service du projet 

sur la qualité de l’air de l’ensemble de la zone. 

 

II.3.2.5. Etude de dispersion atmosphérique 

Cette partie a pour objectif de présenter la modélisation de la dispersion atmosphérique des émissions et 

de la distribution spatiale des concentrations de polluants. 

Les figures suivantes présentent les cartographies en NO2 et en PM10 réalisées pour chaque scénario, ainsi 

que la différence des concentrations modélisées en 2025 et en 2045 (afin de mieux visualiser l’impact de 

la mise en service du projet sur les concentrations).  



 

Projet des lignes B et C du BHNS de Clermont-Ferrand 102 

 

 

 

Etat Initial 2019                                     a) 

 

Référence 2025              b) 
 

Projet 2025              c) 

 

Référence 2045              d) 

 

Projet 2045              e) 

Figure 51 : Évolution des concentrations en NO2 sur l’ensemble de la zone d’étude - a) État Initial 2019, b) 

Référence 2025, c)Projet 2025, d)Référence 2045, e)Projet 2045 

 

 

Etat Initial 2019                                     a) 

 

Référence 2025              b) 

 

Projet 2025              c) 

 

Référence 2045              d) 

 

Projet 2045              e) 

Figure 52 : Évolution des concentrations en PM10 sur l’ensemble de la zone d’étude - a) État Initial 2019, b) 

Référence 2025, c)Projet 2025, d)Référence 2045, e)Projet 2045 
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Différence Projet-Référence NO2 

2025   a) 

 

Différence Projet-Référence NO2 

2045   b) 

 

 

Différence Projet-Référence PM10 

2025   c) 

 

Différence Projet-Référence PM10 

2045   d) 

 

Figure 53 : Cartographies des écarts de concentrations en NO2 et en PM10 sur l’ensemble de la zone 

d’étude - a)Différence en NO2 pour 2025, b) Différence en NO2 pour 2045, c)Différence en PM10 pour 2025, 

d)Différence en PM10 pour 2045 

 

Les cartographies présentées ci-dessus apportent les informations suivantes :  

• Les seuls dépassements de valeur réglementaire modélisés concernent des dépassement de la 

valeur limite relative au dioxyde d’azote en 2019 (40 µg/m3 en moyenne annuelle), et sont 

localisés au niveau de l’autoroute A71, de la D69 et de l’axe méridional reliant le Boulevard 

Gustave Flaubert au Boulevard Léon Jouhaux, même si aucun dépassement n’est à signaler au 

niveau des points récepteurs sur cette zone. A cette exception près, les valeurs réglementaires 

relatives au dioxyde d’azote et aux PM10 sont respectées sur l’ensemble de la zone, et pour tous 

les scénarios étudiés ; 

• Dans l’ensemble, les concentrations sont vouées à diminuer, en lien avec l’amélioration du parc 

roulant. Ces diminutions devraient être modérées jusqu’en 2025, et plus marquées entre 2025 et 

2045. Elles sont sensiblement plus fortes pour le dioxyde d’azote que pour les PM10 ; 

• Les cartographies des écarts de concentrations entre les scénarios « projet » et « référence » font 

logiquement apparaître un impact positif de la mise en service du projet le long des lignes de 

BHNS (cet écart peut dépasser 5 µg/m3 en NO2 à l’horizon 2025). Concernant le dioxyde 

d’azote, cet impact est plus marqué en 2025 qu’en 2045, alors qu’il est plus constant dans le 

temps pour les PM10. L’effet du report de trafic sur les concentrations semble visible pour le 

dioxyde d’azote à l’horizon 2025, avec une augmentation des concentrations, limitée (moins de 

1 µg/m3 en moyenne annuelle) sur les zones en périphérie des lignes de BHNS. Pour les autres 

cas (dioxyde d’azote à l’horizon 2045, PM10 aux deux horizons), cet effet de report de trafic est 

moins net, et seule l’amélioration au niveau des lignes de BHNS, certes peu marquée, est visible. 

 

 

II.3.2.6. Evaluation de l’exposition (Indice Pollution Population) 
L’Indice Pollution-Population (IPP) est un indicateur qui représente l’exposition potentielle de la population 

à la pollution engendrée par un projet routier. 

L’histogramme ci-dessous présente les résultats du calcul de l’IPP réalisé pour l’ensemble des scénarios. 

 

Figure 54 : Indice Pollution Population pour les différents horizons et scénarios 

 

L’indice étant calculé à partir de la répartition des concentrations et de la population sur la zone d’étude, 

sa valeur est d’autant plus élevée que les concentrations sont fortes sur les zones les plus peuplées. 

En l’absence de réalisation du projet, une diminution sensible de l’IPP est constatée : celle-ci est de l’ordre 

de -11,7 % entre 2019 et 2025, et de -29,4 % entre 2019 et 2045. La mise en service des lignes B et C a un 

effet bénéfique en terme d’IPP, et contribue à une diminution de celui-ci de l’ordre de -0,7 % à l’horizon 

2025 et de -0,2 % à l’horizon 2045. 

Il faut signaler que, à l’horizon 2045, la valeur de l’IPP est proche d’un niveau minimum théorique 

(approximativement 1 710 000), où les concentrations seraient égales à la concentration en NO2 minimale 

modélisée sur l’ensemble des scénarios (de l’ordre de 16 µg/m3). 



 

Projet des lignes B et C du BHNS de Clermont-Ferrand 104 

 

 

 

II.3.2.7. Evaluation quantitative des risques sanitaires 
Une Evaluation Quantitative des Risques Sanitaires (EQRS) a été réalisée au niveau des sites vulnérables 

pour les cinq scénarios de la solution retenue (2019, 2025 Projet, 2025 Référence, 2045 Projet et 2045 

Référence). 

Conformément au guide CEREMA 2019, les substances prises en compte dans l’EQRS (traceurs) sont les 

suivantes : 

• Pour l’étude des effets aigus par voie respiratoire : le NO2, les PM10 et les PM2,5 (toutefois, les 

PM ne disposant pas de valeurs toxicologiques de référence – VTR, une comparaison aux valeurs 

réglementaires française a été effectuée) ; 

• Pour l’étude des effets chroniques par voie respiratoire : le NO2, les PM10 et les PM2,5, le 

benzène, les 16 HAP (dont le benzo(a)pyrène), le 1,3-butadiène et les métaux (arsenic, chrome 

et nickel) ; 

• Pour l’étude des effets chroniques par voie orale : les 16 HAP (dont le benzo(a)pyrène). 

 

Aussi, les voies d’exposition prises en compte sont : 

• L’inhalation de gaz et de particules, au niveau de l’ensemble des sites vulnérables ; 

• L’ingestion de sols de surface potentiellement contaminés par les retombées atmosphériques 

sur les zones à enjeux pour cette voie d’exposition, à savoir essentiellement au niveau des lieux 

accueillant des enfants (cours et espaces verts des écoles). Par principe de précaution, cette 

voie a été évaluée pour tous les sites vulnérables. L’ingestion de végétaux n’est pas évaluée du 

fait de l’absence de jardins potagers au niveau des sites vulnérables. 

 

L’évaluation quantitative des risques sanitaires aboutit au calcul d’indicateurs de risques exprimant 

quantitativement les risques potentiels encourus par les populations du fait de la contamination des milieux 

d’exposition. Ces indicateurs sont : 

• Le Quotient de Danger (QD) pour les effets à seuil, exprimant la possibilité de survenue d’effets 

toxiques associés à la substance du fait de l’exposition considérée. L’apparition d’un effet 

toxique ne peut être exclue lorsque la valeur du QD excède 1 (valeur repère) ; 

• L’Excès de Risque Individuel (ERI) pour les effets sans seuil, qui correspond à la probabilité 

supplémentaire que l’organisme humain a de développer l’effet associé à la substance du fait 

de l’exposition considérée. La valeur repère considérée est 10-5 correspondant à la probabilité 

d’apparition d’un cas supplémentaire de cancer sur une population de 100 000 personnes 

exposées. 

 

Les indicateurs de risques (quotient de danger « QD » et excès de risque individuel « ERI ») ont été calculés 

pour chaque substance, chaque voie d’exposition et chaque sous-population identifiée (adulte et 

enfant). Ils ont ensuite été sommés (pas de distinction du mécanisme d’action), dans le cadre d’une 

première approche majorante, puis comparés aux valeurs de référence mentionnées ci dessus (1 pour les 

QD et 10-5 pour les ERI). 

Les niveaux de risques suivants ont été calculés pour les 5 scénarios étudiés : 

• Une exposition aiguë, qui concerne uniquement la voie inhalation et les effets à seuil, et qui est 

évaluée pour le NO2 pour une durée d’exposition de l’ordre de 1 h ;  

• Une exposition chronique, pour les voies inhalation et ingestion, évaluée pour l’ensemble des 

traceurs. 

 

Les résultats obtenus sont les suivants :  

• Exposition aigüe : aucun dépassement de la valeur repère de 1 n’est mis en évidence pour le 

risque aigu lié au NO2, quel que soit le scénario étudié. La réalisation du projet a un impact 

négligeable sur les QD aigus calculés.  

 

Tableau 14 : Résultats des calculs de risques – Risque aigus 

 

• Exposition chronique :  

• Les QD chroniques sont inférieurs à 1 sur l’ensemble des sites vulnérables. Le principal contributeur aux 

niveaux de risque calculés est le benzo(a)pyrène, que ce soit pour l’inhalation ou pour l’ingestion. Il faut 

noter que la voie d’exposition par ingestion est très minoritaire (≤ 1% du risque total) ; 

 

Tableau 15 : Résultats des calculs de risques – Risques chroniques à seuil (QD) 

• Les ERI sont inférieurs à 10-5 sur l’ensemble des sites vulnérables pour les enfants mais sont en revanche 

supérieurs à 10-5 sur plusieurs d’entre eux pour les adultes. Le principal contributeur aux niveaux de risque 

calculés est le chrome VI (entre 92 et 97% des ERI totaux). De même que pour les effets à seuil, la voie 

d’exposition par ingestion est minoritaire (< 18% du risque total). Il faut noter que le nombre de sites 

vulnérables présentant des dépassements de la valeur de référence diminue avec le temps, avec ou 

sans projet, en lien avec l’évolution du parc roulant et des émissions associées ;  
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Tableau 16 : Résultats des calculs de risques – Risques chroniques sans seuil (ERI) 

• Pour les QD et les ERI, le scénario « avec projet » à l’horizon 2025 (2025P) présente des niveaux de risques 

maximaux légèrement plus faibles que le même scénario « sans projet » et également plus faibles que 

l’état initial. A l’horizon 2045, le scénario « avec projet » présente des niveaux de risques maximaux 

légèrement plus élevés que le scénario « sans projet », mais toujours plus faibles que ceux de l’état initial 

et similaires ou inférieurs à ceux des scénarios 2025, avec ou sans projet. Les valeurs restent globalement 

homogènes pour l’ensemble des scénarios. 

 

Pour un même indicateur de risque (QD ou ERI), les résultats sont globalement homogènes pour l’ensemble 

des scénarios. Le scénario 2019 (état initial) présente globalement les niveaux de risques les plus élevés, 

dans 96% des cas (pour les QD) et dans 67% des cas pour les ERI. Lorsque les autres scénarios présentent 

des résultats supérieurs, ceux-ci restent globalement proches des scénarios 2019 (état initial) ou 2025R (2025 

sans projet).  

Ainsi, l’impact sanitaire du projet est globalement positif à l’échelle de l’ensemble des sites vulnérables. 

L’incidence négative du projet constatée au niveau de certains de ces sites reste ponctuelle et non 

significative. Une analyse des incertitudes sur ces résultats est menée au paragraphe suivant. 

Par ailleurs, des tests de sensibilité ont été menés, et mettent évidence les points suivants : 

• La spéciation du chrome est une hypothèse très impactante sur les résultats. L’assimilation du 

chrome à 100% de chrome VI ne semble pas réaliste. La prise en compte d’une proportion de 

30% suffit à supprimer totalement le nombre de sites vulnérables présentant des ERI supérieurs à 

10-5. A fortiori, si l’on considère l’absence de chrome VI, aucun résultat n’est supérieur aux valeurs 

de référence ; 

 

Tableau 17 : Test de sensibilité sur les risques chroniques - ERI totaux adultes – Spéciation du chrome 

• Les paramètres d’exposition ont également une influence significative et linéaire sur les résultats. 

La prise de compte d’une exposition temporaire de type « employé » » (8 heures/jour, 220 

jours/an) au niveau de tous les établissements sensibles ou de type « résident » au niveau des 

maisons de retraite aboutit au respect de la valeur de référence sur l’ensemble des sites 

vulnérables et pour l’ensemble des scénarios. Il faut noter que la prise en compte d’une durée 

d’exposition permanente est très majorante au niveau de ces sites mais néanmoins 

raisonnablement majorante au niveau des habitations à proximité de ces sites ; 

 

 

Tableau 18 : Test de sensibilité sur les risques chroniques - ERI totaux adultes – Paramètres d’exposition 

• Les résultats restent globalement homogènes pour l’ensemble des scénarios, même si une 

amélioration générale est constatée entre 2019 et les horizons futurs (2025 et 2045). 

 

Ainsi, la spéciation du chrome et les paramètres d’exposition influent de façon significative sur les résultats 

des calculs de risques et certaines hypothèses plus réalistes que celles considérées dans l’étude in itiale 

peuvent conduire à l’absence de dépassements des valeurs de référence. Néanmoins, cette analyse 
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confirme globalement les conclusions de l’étude, à savoir des résultats homogènes pour l’ensemble des 

scénarios malgré l’amélioration générale constatée entre 2019 et les horizons futurs (2025 et 2045), et un 

impact non significatif ou positif du projet aux horizons 2025 et 2045. 

 

II.3.2.8.Mesures de réduction 
Au vu de l'évolution positive de la qualité de l'air avec la mise en place du projet, aucune mesure de 

réduction n'est nécessaire pour améliorer la qualité de l'air. 

 

II.3.3.Effets du projet en phase exploitation sur la biodiversité et mesures 

associées 

II.3.3.1.Impacts 
En phase d'exploitation, les perturbations de la faune liées aux aménagements sont également 

potentiellement importantes, quoique souvent plus diffuses qu'en phase travaux. Elles sont essentiellement 

causées par la circulation des véhicules (voitures individuelles, camions, …), par l’éclairage des nouveaux 

aménagements et consistent essentiellement en des nuisances sonores et visuelles. 

Le groupe d'espèces le plus sensible est, comme pour la phase travaux, l'avifaune (notamment nicheuse). 

Les chauves-souris peuvent également être perturbées dans leurs évolutions nocturnes. 

 

II.3.3.1.1.Impacts sur la flore 

Il existe un risque de propagation de la flore invasive après la remise en état des terrains. Les espèces 

envahissantes sont susceptibles de coloniser les terrains remaniés, de développer de nouveaux foyers et 

ainsi concurrencer les espèces floristiques indigènes, et particulièrement les espèces protégées présentes. 

 

II.3.3.1.2.Impacts sur l’avifaune 

Perturbations et baisse de qualité des habitats 

Des nuisances sonores existent également potentiellement en phase d’exploitation et sont liées aux bruits 

engendrés la circulation des véhicules. Comme pour la phase travaux, le secteur d’étude étant considéré 

comme urbain ou péri-urbain, il n’est pas attendu de baisse de qualité d’habitat significative pour les 

différentes espèces nicheuses. L’intensité de l’impact est jugée négligeable. 

 

Risque de mortalité par collision 

Les connaissances sur l’impact des collisions routières sur l’avifaune sont lacunaires, notamment en 

contexte urbain. Le risque est existant et concerne principalement les espèces communes nichant ou 

circulant à proximité (Moineau domestique, Merle noir…). L’essentiel du tracé correspondant déjà à des 

voies de circulation, il n’est pas attendu de risque de mortalité supplémentaire significatif sur l’avifaune. Le 

niveau d’impact attendu est négligeable pour ce risque. 

 

II.3.3.1.3.Impacts sur les chiroptères 

Perturbations et baisse de qualité des habitats 

Les nuisances potentielles concernent l’éclairage pouvant faire fuir certaines chauves-souris lucifuges. Le 

secteur d’étude étant considéré comme urbain ou péri-urbain, il n’est pas attendu d’évolution significative 

de la qualité d’habitat pour les différentes espèces relevées. Ces dernières sont pour la plupart adaptées 

voire favorisées par le contexte urbain (cas des pipistrelles). Un point d’intérêt concerne le secteur de 

Sarliève où un éclairage va être mis en place au niveau du dépôt. L’éclairage prévu sera orienté vers le 

bas (et non vers le ciel), l’utilisation de détecteurs de mouvement sera privilégiée afin de limiter un 

éclairage permanent. La prise en compte de l’ensemble de ces éléments (contexte urbain ou péri-urbain, 

espèces contactées adaptées à ce contexte, un nouveau secteur éclairé à Sarliève avec mise en place 

d’un éclairage adapté) laisse envisager une intensité de l’impact jugée négligeable. 
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Risque de mortalité par collision 

Les connaissances sur l’impact des collisions routières sur les chiroptères sont lacunaires, notamment en 

contexte urbain. Le risque est existant et concerne principalement les espèces les plus représentées et 

susceptibles de chasser régulièrement proche de la chaussée, soit la Pipistrelle commune et la Pipistrelle 

de Kuhl. L’essentiel du tracé correspondant déjà à des voies de circulation, il n’est pas attendu de risque 

de mortalité supplémentaire significatif sur les chiroptères. Le niveau d’impact attendu est négligeable 

pour ce risque. 

 

II.3.3.1.4.Impacts sur l’autre faune 

Pour rappel, l'autre faune est constitué des mammifères terrestres, amphibiens, reptiles et insectes. 

 

Perturbations et baisse de qualité des habitats 

Les nuisances potentielles concernent l’éclairage nocturne et le bruit ambiant pouvant faire fuir même 

temporairement, les espèces les plus sensibles. Toutefois, ces nuisances ne représenteront qu’un impact 

additionnel négligeable puisqu’elles sont déjà effectives dans cette zone urbaine. Le secteur d’étude 

étant considéré comme urbain ou péri-urbain, il n’est pas attendu d’évolution significative de la qualité 

d’habitat pour les différentes espèces relevées. Ces dernières sont pour la plupart adaptées au contexte 

urbain. L’intensité de l’impact est jugée négligeable. 

 

Risque de mortalité par collision 

Le risque est existant et concerne principalement les mammifères non volants notamment parce qu’ils sont 

plus mobiles et mieux adaptés à la vie urbaine que les reptiles ou les amphibiens par exemple. Leurs 

effectifs sont de fait plus représentés, ce qui accroit les risques de collision avec des véhicules. Parmi les 

espèces recensées, l’Ecureuil roux et le Lapin de garenne sont sujet à des collisions avec des véhicules, 

notamment le long de la D971 (640 ml) et du boulevard Ernest Cristal (540 ml). Le niveau d’impact attendu 

est faible pour ce risque. 

 

Effets 
Espèces 

concernés 

Niveau 

d'enjeu 

spécifique 

Nature de l’impact 
Localisation 

de l'effet 

Intensité de 

l'effet 

Niveau 

d’impact  Type Temporalité 

Nuisance 
Toutes 

espèces 

Négligeable 

à faible 
Indirect Permanent 

Ensemble du 

tracé 
Négligeable Négligeable 

Mortalité 

par 

collision 

Ecureuil 

roux 
Faible Direct Permanent D971 Fort Faible 

Mortalité 

par 

collision 

Lapin de 

garenne 
Faible Direct Permanent Ernest Cristal Fort Faible 

Figure 55 : Impacts bruts du projet en phase exploitation sur l’autre faune. 

 

II.3.3.1.5.Risque de pollutions 

Le voisinage et la traversée de voies d'eau et de zones humides par des projets routiers accentuent les 

risques de diffusion des matières polluantes. 

Tout comme en phase travaux, la qualité des eaux et des habitats peut s'en trouver dégradée si aucun 

dispositif ne permet d’éviter les apports polluants ce qui aura un impact en premier lieu sur la faune 

aquatique et les milieux humides mais également sur l’ensemble du milieu si des déversements 

conséquents ont lieu. Les espèces les plus sensibles sont les invertébrés aquatiques, les amphibiens, mais 

l’ensemble de la chaîne alimentaire peut être touché par le jeu de la concentration des substances. Les 

risques encourus par ces différentes espèces sont nombreux : intoxication mortelle ou non, baisse de 

fertilité, stérilité, disparition d’habitats, modifications comportementales… 

A la pollution aquatique, il faut ajouter la pollution de l'air par les gaz d'échappement. La dispersion des 

polluants par l'air est variable en fonction de la météo, notamment du vent et de la pluie, le vent ayant 

tendance à diffuser plus loin la pollution, la pluie au contraire limitant la dispersion des polluants. Le profil 

en travers du projet a également un rôle, les zones en déblai ayant tendance à contenir la dispersion 

aérienne des polluants. L'impact des gaz d'échappement sur la faune est beaucoup moins connu. 

L'impact sur les amphibiens est probable, mais semble encore mal connu (BEEBEE T.J.C., 1996). Différentes 

études ont montré que la teneur en plomb par exemple chez plusieurs groupes d’animaux (insectes, 

oiseaux, rongeurs, lièvre) était significativement plus élevée chez les sujets vivant près de routes que chez 

les sujets témoins. 

Les habitats naturels patrimoniaux, qu'ils soient aquatiques ou terrestres, risquent d'être touchés par les 

substances polluantes (concentration des polluants dans les végétaux (métaux lourds notamment), 

eutrophisation (éléments azotés), sélection d'espèces végétales résistantes à ces substances ou favorisées 

par celles-ci (éléments azotés), …).  

Ceci peut conduire à la modification des cortèges végétaux et à une disparition des habitats 

remarquables au profit d'habitats plus communs (friches rudérales par exemple). La contamination des 

milieux peut également avoir un impact sur les animaux se nourrissant aux dépens des espèces végétales 

contaminées.  

Ainsi, les oiseaux patrimoniaux, qu’ils se nourrissent de végétaux, d’insectes ou de micromammifères sont 

à une position élevée dans la chaîne alimentaire et concentreront les polluants accumulés au fil de la 

chaîne. 

Comme pour la phase travaux, le secteur d’étude étant considéré comme urbain ou péri-urbain, il n’est 

pas attendu d’impact additionnel en phase d’exploitation. L’intensité de l’impact est jugée négligeable. 

 

II.3.3.1.6.Conclusion sur les impacts du projet en exploitation 

L’aménagement des lignes B et C concerne une emprise faible principalement constituée 

d’aménagements urbains, modification qui n’est pas de nature à accroître l'effet barrière de l’aire sur les 

déplacements et les risques de mortalité des espèces présentes sur le secteur. 

Les populations des différentes espèces animales patrimoniales, notamment les espèces protégées, ne 

seront pas remises en cause suite à la création des lignes B et C. 
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II.3.3.2.Mesures de réduction 

Intitulé Réaliser un entretien respectueux de l'environnement des abords routiers (R7 dans le 

VNEI de CERA Environnement) 

Code MR 30 

Classification R2.2.r. Autre réduction technique en phase exploitation 

Description Cette mesure vise à limiter les apports polluants liés à l'entretien de la voierie. 

Tous les habitats naturels, habitats d'espèces et espèces présents sur la zone 

d'aménagement et ses abords sont concernés. 

L’entretien est déjà en place sur le périmètre actuel. Dans la mesure du possible, si ce 

n’est pas déjà le cas, les préconisations suivantes seront mises en place : 

• Entretien des zones enherbées bordant la route par voie mécanique et 

localement et si besoin par désherbage thermique (abords immédiats de la 

chaussée). Si la largeur des emprises herbeuses le permet (emprises > 1 m), il 

est proposé que seuls les abords immédiats de la chaussée (1 m), où des 

impératifs de sécurité et de visibilité le nécessitent, soient fauchés/broyés 

régulièrement. Plus en retrait, la végétation sera fauchée/broyée plus 

tardivement (après l’été) et 1 fois l’an si besoin. 

• Aucune utilisation de produits phytosanitaires (excepté pour le traitement des 

secteurs infestés par des invasives). 

• Fossés entretenus régulièrement par tonte/fauche de la végétation herbacée 

et hélophytique après le 15 juillet. Il faudra veiller à ce que ces dispositifs 

d'assainissement ne soient pas comblés trop rapidement par des feuilles 

mortes à l’automne au niveau des zones boisées. 

Localisation 

et date 

Ensemble du projet, aucune intervention d’entretien ne sera réalisée lors de la période 

du 20 février au 31 juillet. 

Coût Intégré au coût d'entretien de l'infrastructure 

 

Intitulé Gestion différenciée des espaces verts adaptée à la faune et à la flore (R8 dans le VNEI 

de CERA Environnement) 

Code MR 31 

Classification R2.2.r. Autre réduction technique en phase exploitation 

Description Cette mesure vise à appliquer une gestion adaptée des futurs espaces verts qui seront 

créés dans le cadre du projet. La gestion différenciée préserve l’environnement et les 

cycles de vie des espèces sauvages sur une zone de cohabitation avec les activités 

humaines. En limitant les tontes et les tailles, et en supprimant le recours aux produits 

phytosanitaires (désherbants, engrais chimiques…), elle favorise le développement de 

la faune et de la flore naturellement présentes. 

On privilégiera si possible, une unique fauche tardive en juillet ou en septembre, moment 

où les espèces présentes (faune et flore) ont pu effectuer l’ensemble de leur cycle 

biologique sur place. 

La fauche centrifuge sera à appliquer (du centre vers la périphérie) pour permettre la 

fuite de la faune présente, en utilisant de préférence une barre de fauche, moins 

destructrice d’insectes. 

Les résidus de fauche seront exportés pour favoriser à la fois l’appauvrissement du sol et 

l’expression de la banque de graines du sol, dans le but d’obtenir une plus grande 

diversité végétale, notamment de la flore patrimoniale. 

Intitulé Gestion différenciée des espaces verts adaptée à la faune et à la flore (R8 dans le VNEI 

de CERA Environnement) 

Code MR 31 

Classification R2.2.r. Autre réduction technique en phase exploitation 

Localisation 

et date 

Futurs espaces verts du projet et flore patrimoniale. Unique fauche entre juillet et 

septembre pendant toute la durée d’exploitation des lignes 

Coût Intégré au coût d'entretien de l'infrastructure 
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II.3.3.3.Mesures d'accompagnement 

Intitulé Plantation d'arbres d'intérêt pour l'avifaune et les chiroptères (A1 dans le VNEI de CERA 

Environnement) 

Code MA 1 

Classification A3.c. Autre mesure de rétablissement 

Habitats et 

espèces 

cibles 

Arbres feuillus. Noctule de Leisler, Noctule commune, Pipistrelle commune, Pipistrelle de 

Kuhl, Pipistrelle de Nathusius, Oreillard gris. 

Description Cette mesure vise à renforcer le patrimoine arboré de la métropole en plantant 1320 

nouveaux arbres dont la gestion devra permettre d’aboutir à des arbres d’intérêt pour 

la reproduction de la faune, principalement les oiseaux et les chauves-souris. 

Localisation  Voir carte - localisation de la mesure A1 en annexe dans le VNEI de CERA Environnement 

Coût Intégré au coût des aménagements paysagers 

 

 

Intitulé Création d'un linéaire de haie bocagère autour de la zone de dépôt de Sarliève (A2 dans 

le VNEI de CERA Environnement) 

Code MA 2 

Classification A3.c. Autre mesure de rétablissement 

Habitats et 

espèces 

cibles 

Haies bocagères situées dans les emprises du projet et actuellement utilisées par les 

chiroptères en chasse et la petite faune terrestre en tant que corridors de déplacement. 

Description Cette mesure vise à renforcer voire créer un réseau de haies bocagères à haute valeur 

écologique favorable à la biodiversité, par la plantation de 330 ml de haies afin de limiter 

le dérangement de la faune lié à l’exploitation de la zone de dépôt. 

Localisation  Voir carte - localisation de la mesure A2 en annexe dans le VNEI de CERA Environnement 

Coût 50€ / ml soit 16 500€ 

 

 

Intitulé Création d’un site de reproduction et d’un hibernaculum à reptiles (A3 dans le VNEI de 

CERA Environnement) 

Code MA 3 

Classification A3.a. Aménagement ponctuel (abris ou gîtes artificiels pour la faune) 

Habitats et 

espèces 

cibles 

Lézard des murailles, Lézard vert occidental, Vipère aspic 

Description Cette mesure vise à favoriser le maintien et le développement des populations de 

reptiles, des aménagements (hibernaculum et site de reproduction) favorables aux 

reptiles seront créés. 

Localisation  Au nord de la future zone de dépôt de Sarliève 

Coût 1 000 à 1 500 € HT l’unité 

 

Intitulé Création de berges et restauration de la fonctionnalité écologique de l’Artière propice à 

l'Alyte accoucheur - secteur La Pardieu (A4 dans le VNEI de CERA Environnement) 

Code MA 4 

Classification A3.c. Autre mesure de rétablissement 

Habitats et 

espèces 

cibles 

Alyte accoucheur, habitats de reproduction, de repos et corridors de déplacement 

dans le ruisseau de l’Artière. 

Description Cette mesure vise à remettre en état les berges de l’Artière au droit de l’ouvrage en les 

réhabilitant en faveur de l’Alyte accoucheur, et participer à la colonisation de l’Alyte 

accoucheur de part et d’autre de l’avenue Ernest Cristal via l’ouvrage d’art. 

Pour limiter le risque d’isolement des populations d’Alytes accoucheurs au sud de 

l’ouvrage assurant la continuité de l’Artière, les berges seront reconstituées avec des 

enrochements et des plantations d’arbustes qui permettront à l’Alyte de trouver des 

caches naturelles. 

En amont des arbustes, des petits murets en pierre sèche non célée et non crépie 

pourront être disposé sur 2 à 3 mètres linéaires. Ils serviront de caches diurnes en toute 

saison, notamment en période hivernale lors de l’hibernation des amphibiens. 

Positionnés de part et d’autre des berges, au nord et au sud de l’ouvrage, ces 

aménagements au niveau des berges seront naturellement colonisés par les Alytes 

accoucheurs qui utiliseront le cours d’eau de l’Artière comme corridor écologique de 

déplacement.  

Enfin, afin de renforcer les probabilités de maintien de l’Alyte accoucheur au droit de la 

zone, deux réserves d’eau de 5 m² chacune seront créées de part et d’autre de 

l’ouvrage (une de chaque côté) et en rive droite. Aucune végétation aquatique ne sera 

plantée. Celle-ci se développera naturellement.  

Localisation  Artière, secteur La Pardieu. Voir carte - localisation de la mesure A4 en annexe dans le 

VNEI de CERA Environnement 

Coût Coût création des berges intégré au coût du chantier, compter environ 2000€ pour la 

mise en œuvre des arbustes et des murs en pierre, compter 1600€ pour la création des 

deux mares. 
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Intitulé Déplacement d’espèces floristiques patrimoniales non protégées d'enjeu très fort (A5 

dans le VNEI de CERA Environnement) 

Code MA 5 

Classificatio

n 

A3.c. Autre mesure de rétablissement 

Habitats et 

espèces 

cibles 

 

Description Cette mesure vise à permettre le maintien des stations à la suite des travaux. 

Le protocole envisagé pour ces essences annuelles afin de réduire l’impact des travaux 

est le suivant :  

• une récolte des graines à partir d’août environ (selon les conditions 

météorologiques et l’avancement du cycle biologique) ;  

• un stockage dans une enveloppe dans un endroit frais, sec, ventilé et sombre ;  

• une collecte du sol accueillant la station actuelle et stockage sur géotextile 

sur un site du chantier mis en défens ;  

• la remise en œuvre du sol et de la banque de graines sur les futures zones 

d’espaces verts  

• le suivi des populations aux horizons + 10 ans.  

La floraison des plantes annuelles est aléatoire. Leur détection n’est donc pas garantie. 

Cette mesure devra être appliquée en concertation avec un écologue. 

La récolte des graines sera réalisée au mois d’août et le dépôt des banques de graines 

en mars-avril. 

Localisation  La localisation des zones receveuses est à définir sur les futures zones de pelouses 

aménagées dans les secteurs les plus éloignés du cœur urbain. 

Coût 5 000 € 

 

II.3.3.4.Mesures de suivi 

 

Intitulé Suivi post-implantation du développement des plantes invasives (S2 dans le VNEI de 

CERA Environnement) 

Code MS 3 

Classification - 

Habitats et 

espèces 

cibles 

Tous 

Description Cette mesure vise à contrôler la présence ou non d’espèces allochtones sur l’emprise 

des lignes B et C. En cas de présence avérée, une mesure curative devra être mise en 

place avec éradication des espèces concernées. 

Localisation  Ensemble du projet 

Date de suivi Une visite l’année suivant la fin des travaux, puis une visite N+3, N+5, N+10 

Coût 1 000 € par année de suivi, plus le coût de l’éventuelle éradication 

 

Intitulé Suivi des mesures de plantation d’arbres et de haies (S3 dans le VNEI de CERA 

Environnement) 

Code MS 4 

Classification - 

Habitats et 

espèces 

cibles 

Alignements d’arbres, Haies 

Description Cette mesure vise à garantir l’efficacité des mesures de plantation d’arbres et de haies. 

Une fois la plantation des arbres et des haies réalisées dans le cadre des mesures 

d’accompagnement, un suivi sera proposé. Il s’agira d’inspecter les linéaires implantés 

et de noter leur évolution. En cas de non-développement ou de problèmes rencontrés, 

une mesure sera proposée afin de mener à bien les mesures initiales. Cette inspection 

peut être couplée avec la mesure de suivi relative aux plantes invasives. 

Localisation  Ensemble du projet 

Date de suivi Une visite l’année suivant la fin des travaux, puis une visite N+3, N+5, N+10 

Coût 1 000 € par année de suivi 



 

Projet des lignes B et C du BHNS de Clermont-Ferrand 111 

 

 

 

 

Intitulé Suivi des mesures de création d’hibernaculum et de site de reproduction des reptiles (S4 

dans le VNEI de CERA Environnement) 

Code MS 5 

Classification - 

Habitats et 

espèces 

cibles 

Hibernaculum et de site de reproduction 

Description Cette mesure vise à garantir l’efficacité des mesures création d’hibernaculum et de site 

de reproduction des reptiles. 

Une fois la création d’hibernaculum et de site de reproduction des reptiles réalisée dans 

le cadre des mesures d’accompagnement, un suivi sera proposé. Il s’agira d’inspecter 

ces aménagements implantés et de noter l’évolution de leur peuplement en reptiles. En 

cas de non-colonisation ou de problèmes rencontrés, une mesure sera proposée afin de 

mener à bien la mesure initiale. 

Localisation  Site de l'hibernaculum 

Date de suivi Une visite l’année suivant la fin des travaux, puis une visite N+3, N+5, N+10 

Coût 500 € par année de suivi 

 

Intitulé Suivi des mesures d’aménagements en faveur de l’Alyte accoucheur (S5 dans le VNEI 

de CERA Environnement) 

Code MS 6 

Classification - 

Habitats et 

espèces 

cibles 

Berges de l’Artière, Alyte accoucheur 

Description Cette mesure vise à garantir l’efficacité des mesures d’aménagements en faveur de 

l’Alyte accoucheur. 

Une fois la création d’enrochements de berges réalisée dans le cadre des mesures 

d’accompagnement, un suivi sera proposé. Il s’agira d’inspecter ces aménagements 

implantés et de noter l’évolution de leur peuplement par les Alytes. En cas de non-

colonisation ou de problèmes rencontrés, une mesure sera proposée afin de mener à 

bien la mesure initiale. 

Localisation  Artière, secteur La Pardieu. 

Date de suivi Une visite l’année suivant la fin des travaux, puis une visite N+3, N+5, N+10 

Coût 500 € par année de suivi 

 

Intitulé Suivi du développement des stations déplacées de flore patrimoniale non protégée (S6 

dans le VNEI de CERA Environnement) 

Code MS 7 

Classification - 

Habitats et 

espèces 

cibles 

Futurs espaces verts, Goutte de sang Adonis annua, Buglosse d’Italie Anchusa italica, 

Astragale à fruits en hameçon Astragalus hamosus, Campanule érine Campanula erinus, 

Laitue à feuilles de saule Lactuca saligna, Linaire couchée Linaria supina 

Description Cette mesure vise à garantir l’efficacité des mesures de déplacement des stations de 

flore patrimoniale non protégée. 

Une fois la réimplantation des espèces réalisée dans le cadre des mesures 

d’accompagnement, un suivi sera proposé. Il s’agira d’inspecter les zones receveuses et 

de noter l’évolution de reprise de la végétation patrimoniale réimplantée. En cas de non-

colonisation ou de problèmes rencontrés, une mesure sera proposée afin de mener à 

bien la mesure initiale. 

Localisation  Artière, secteur La Pardieu. 

Date de suivi Une visite l’année suivant la fin des travaux, puis une visite N+3, N+5, N+10 

Coût 1 000 € par année de suivi 

 

 

II.3.3.5.Impact résiduel 
À la suite de la mise en place des mesures d’évitement et de réduction, un impact résiduel négligeable 

ou faible est défini pour l’ensemble des composantes du milieu biologique. 

Les tableaux suivants définissent le niveau d'impact brut puis le niveau d'impact résiduel après la mise en 

place des mesures. 
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Figure 56 : Synthèse des impacts du projet sur la flore et des mesures proposées 
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Figure 57 : Synthèse des impacts du projet sur l'avifaune et des mesures proposées 
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Figure 58 : Synthèse des impacts du projet sur les chiroptères et des mesures proposées 
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Figure 59 : Synthèse des impacts du projet sur l'autre faune et des mesures proposées 

 

 

II.3.3.6.Mesures de compensation 

Le projet ne générant pas d'impact résiduel significatif, aucune mesure de compensation pour le milieu naturel n'est nécessaire. 

 Aucun dossier de demande de dérogation de destruction d'espèces protégées n'est nécessaire à ce stade des études. 
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II.3.4.Effets du projet en phase exploitation sur les terres, le sol, l’eau et le 

climat et mesures associées 

II.3.4.1.Climat 
Les effets et mesures du projet sur le climat en phase exploitation sont présentés au chapitre IV "Incidences 

du projet sur le climat et vulnérabilité du projet au changement climatique". 

 

II.3.4.2.Topographie 

Le projet InspiRe en phase exploitation n'entraine aucun impact sur le relief.  

 

II.3.4.3.Pédologie et géologie 

Le projet InspiRe n’a pas d’impact sur le sol et sous-sol en phase exploitation. 

 

II.3.4.4.Eaux souterraines 

Impacts directs bruts 

Dans le cadre du projet, aucun prélèvement direct dans la nappe n’est prévu en phase d’exploitation. 

Aucun rejet n'est non plus prévu dans les eaux souterraines. 

 

Lignes B et C 

La modification des lignes B et C engendrera globalement une baisse des surfaces imperméables et donc 

de ruissellement supplémentaire, le tracé s’insérant en majeure partie sur des infrastructures routières 

existantes ou sur des zones imperméabilisées. A ce stade des études et avec les insertions imaginées au 

stade des études préliminaires du projet, une baisse de l'imperméabilisation de l’ordre de 3 ha est 

envisagée : la surface imperméabilisée total passera de 60 ha à 57 ha. Deux secteurs voient une petite 

augmentation de la surface imperméabilisée. il s'agit  

• du secteur du Brezet avec une augmentation de 0,2 ha, ce qui représente une légère 

augmentation de 4,2 % sur l'ensemble de ce secteur, 

• et du secteur de Cournon Grande Halle avec l'aménagement de la rue de Sarliève ( = 0.2 ha 

soit une augmentation de 4.4 % de l'imperméabilisation de ce secteur. 

  

Secteur Surface imperméabilisée 

avant projet 

Surface 

imperméabilisée après 

projet 

Différence 

Royat-Chamalières – ligne B 3,4 ha 3,4 ha / 

Centre – tronc commun ligne B et 

C 

6,9 ha 6,7 ha -0,2 ha 

Gare – ligne B 6,6 ha 6,1 ha -0,5 ha 

Brezet – ligne B 4,8 ha 5 ha +0,2 ha 

Aulnat – ligne B 5,4 ha 4,8 ha -0,6 ha 

Durtol / Ouest – ligne C 5,7 ha 5,7 ha / 

Oradou – ligne C 5,9 ha 5,1 ha -0,8 ha 

Ernest Cristal – ligne C 7,6 ha 6,6 ha -1 ha 

Cournon Grande Halle – ligne C 4,5 ha 4,7 ha +0.2 ha 

Cournon Centre – ligne C 9,2 ha 8,9 ha -0,3 ha 

TOTAL 60 ha 57 ha - 3 ha 

 

Les voiries sont déjà totalement imperméabilisées par la chaussée de façade à façade et le projet ayant 

que très peu d’impact sur cette imperméabilisation, les débits d’eau pluviale sur ces surfaces ne seront 

pas modifiés et pourront être collectés comme actuellement dans les réseaux existants.  

Le projet ne modifiera pas la gestion des eaux pluviales actuelle et n'amènera pas de pollution 

supplémentaire (le matériel roulant sera électrique). 

La baisse de la circulation et le développement des modes doux devraient même permettre de faire 

baisser la charge de polluants issus de la circulation routière et rejetée vers le réseau de gestion des eaux 

pluviales. 

 

Le CEM 

En revanche, le futur site du CEM créera une nouvelle surface nouvellement imperméabilisée. Elle n’est 

pas encore définie et sera définie ultérieurement par les études de la maîtrise d'œuvre sur ce sujet. Il a été 

demandé au futur maître d’œuvre de trouver des dispositifs permettant de limiter l’imperméabilisation au 

maximum, même si certaines fonctionnalités du CEM entraîne inévitablement une imperméabilisation de 

la zone, qui à terme avait tout de même vocation à être urbanisée, conformément aux orientations du 

SCOT et du PLU de la commune de Cournon d’Auvergne (zone à urbaniser au titre du PLU). 

L'imperméabilisation du site du CEM entraînera une augmentation des eaux de ruissellement au droit du 

site. De plus, les eaux ruisselées du site peuvent être source de pollution avant le rejet vers le milieu naturel. 

 

À ce stade des études, les principes d'assainissement ne sont pas définis avec précision. Les solutions 

d'assainissement définitives seront précisées lors de la mise à jour de l'étude d'impact dans le cadre de la 

demande d'autorisation environnementale (rubrique 2.1.5.0 notamment concernée par l'autorisation 

environnementale). Cette mise à jour de l'étude d'impact et le dossier de demande d'autorisation 

environnementale seront réalisés sur des études d'assainissement de niveau AVP ou PRO. Néanmoins, 

concernant la qualité de l'eau souterraine, le projet s’insère dans un contexte urbain et imperméabilisé. 

Les eaux de ruissellement de la voirie seront collectées avant rejet à débit limité dans les réseaux existants 

tout comme actuellement. Si les réseaux devaient présenter des problèmes de dimensionnement, une 

recherche d'infiltration des eaux de ruissellement serait étudiée. 

 

Le projet de CEM sera à l'origine d'eaux de ruissellement supplémentaires en raison de l'imperméabilisation 

supplémentaire. 

Le fonctionnement du CEM et les locaux du personnel au niveau des terminus seront à l'origine d'une 

consommation en eau potable supplémentaire. 
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Mesures de réduction  

Intitulé Limiter les eaux de ruissellement  

Code MR 32 

Classification R2.2t Dispositifs de limitation des eaux de ruissellement 

Description Les principales eaux de ruissellement se situent au niveau du CEM qui s'inscrit sur des 

espaces agricoles.  

Les mesures suivantes sont inscrites dans le programme environnemental du maître 

d'œuvre et permettront de réduire les eaux de ruissellement supplémentaire :  

• Limiter l’imperméabilisation de la parcelle, particulièrement pour les parkings 

extérieurs Véhicules Légers (VL). Des solutions semi-perméables pérennes 

devront être proposées pour les zones de stationnements VL. Les aires de 

stationnement devront présenter des caractéristiques permettant une 

infiltration naturelle des eaux pluviales à hauteur de 30 % de leur superficie au 

minimum. 

• Maitriser l’augmentation du coefficient de ruissellement par rapport à un état 

initial. Un objectif de coefficient de ruissellement <0,7 est recherché. 

• Favoriser la réutilisation des eaux pluviales pour les usages ne nécessitant pas 

d’eau potable : chasses d’eau, nettoyage et entretien (bâtiments et bus), 

l’arrosage des espaces extérieurs via des dispositifs de cuves. 

Thématiques 

associées 

Eaux superficielles (chapitre II.3.4.5) 

Risque d'inondation (chapitre II.3.4.7.2) 

Localisation CEM 

Coût Intégré aux coûts de conception et des travaux 

 

Intitulé Gestion des eaux pluviales 

Code MR 33 

Classification R2.2q Dispositif de gestion et traitement des eaux pluviales et des émissions polluantes 

Description Lignes B et C 

Le projet le long du tracé des lignes B&C s'inscrit sur des voiries existantes dont les eaux 

de ruissellement sont rejetées aux réseaux communautaires. Le principe de gestion des 

eaux de ruissellement le long du tracé se base sur le principe de rejet dans les réseaux 

existants comme actuellement. Ainsi, leur capacité pour la collecte des débits de pointe 

décennaux a été vérifiée. 

Si les réseaux devaient présenter des problèmes de dimensionnement, une recherche 

d'infiltration des eaux de ruissellement serait étudiée. 

Aucun dispositif particulier ne sera mis en œuvre pour la gestion des eaux pluviales le 

long du tracé du BHNS. 

CEM 

Comme vu précédemment des mesures de limitation des ruissellements seront mises en 

œuvre.  

Le projet d’aménagement devra présenter les dispositifs d’infiltration, de rétention ou de 

récupération permettant de limiter le rejet au réseau à hauteur de 3 litres / seconde / 

hectare imperméabilisé. Le volume de stockage à prévoir est de 450 m3 par hectare 

imperméabilisé. En dessous de ce seuil, le plus faible débit rejeté possible sera recherché.  

Dans tous les cas, les dispositifs permettant l'absorption naturelle dans le sol, le 

ralentissement du ruissellement de surface, les stockages ponctuels et les dispositifs de 

Intitulé Gestion des eaux pluviales 

Code MR 33 

Classification R2.2q Dispositif de gestion et traitement des eaux pluviales et des émissions polluantes 

récupération des eaux pour réutilisation seront privilégiés, dans le respect des 

réglementations en vigueur. 

La pollution par temps de pluie devra être réduite et traitée en amont. 

La collecte des eaux pluviales est séparative entre les eaux chargées (zones de 

circulation, espaces de parking et de remisage, …) traitées préalablement via des 

décanteurs à hydrocarbures vers les collecteurs publics et les eaux non chargées 

(toitures, terrasses, voies piétonnes, espaces plantés,…). Ainsi, l’évacuation des eaux de 

pluie potentiellement polluées transitera par des séparateurs d’hydrocarbures pour les 

espaces extérieurs et de stationnement, ainsi que pour la collecte des eaux de 

nettoyage provenant des zones de lavage avant rejet dans le réseau extérieur ou usage 

alternatif d’exploitation au titre d’eaux épurées (Arrosage, lavage..). 

Dans la démarche de développement durable du CEM, les eaux de pluie seront 

récupérées et utilisées pour le lavage des bus. 

La conception dans le cadre des études ultérieures devra déterminer en fonction des 

volumes, des exutoires et des altimétries la position, le nombre de bassin de rétention et 

de traitement selon la localisation du point de recueil des eaux de ruissellement. 

Les systèmes de rétention à ciel ouvert seront privilégiés mais pourront être enterrés en 

fonction de la configuration et des espaces disponibles. 

 

Parcs relais 

Les parcs relais seront également susceptibles de générer des eaux de ruissellement. Ces 

dernières seront collectées et traitées avant rejet à débit limité aux réseaux ou avant 

infiltration. 

  

Thématiques 

associées 

Eaux superficielles (chapitre II.3.4.5) 

Risque d'inondation (chapitre II.3.4.7.2) 

Localisation Ensemble du projet 

Coût 8 300 000 € 

 

Impacts résiduels 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur les eaux souterraines en 

phase exploitation. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 
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II.3.4.5.Eaux superficielles 

Impacts directs 

Comme vu précédemment, le projet InspiRe entrainera une baisse globale des surfaces imperméabilisées 

d'environ 3 ha. Le projet n'engendrera pas d'eaux de ruissellement supplémentaire.  

Au niveau de l'élargissement du pont sur l'Artière, les eaux de ruissellement peuvent se déverser dans le 

cours d'eau. Il est à noter que l'élargissement du pont se fait au même niveau que le pont actuel. Une 

attention particulière sera portée à cet élargissement afin que le tablier soit toujours au-dessus de la côte 

des plus hautes eaux et que les écoulements ne soient pas modifiés afin de ne pas aggraver les risques 

d'inondation en amont ou en aval. 

 

Mesures d'évitement 

Intitulé Gestion des eaux pluviales au droit de l'Artière sans rejet dans le cours d'eau 

Code ME 9 

Classification E3.1a Absence de rejet dans le milieu naturel (air, eau, sol, sous-sol) 

Description Les eaux de ruissellement de la voirie au niveau de l'élargissement du pont sur l'Artière 

ne seront pas dirigées directement vers le cours d'eau. Elles seront collectées et 

rejoindront le réseau de collecte actuel. Un accord de rejet sera recherché avec le 

gestionnaire. 

Localisation Pont sur l'Artière 

Coût Intégré aux coûts de conception et des travaux 

 

Mesures de réduction 

Les mesures de réduction du chapitre précédent contribuent également à réduire les impacts sur les eaux 

superficielles. 

 

Impact résiduel 

Après mesure d'évitement et de réduction, l'impact résiduel du projet sur les eaux superficielles est 

négligeable tant sur l'aspect qualitatif que quantitatif. Aucune mesure de compensation n'est nécessaire.  

 

Mesures de compensation 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 

 

 

II.3.4.6.Zones humides 

Le projet n’a pas d’impact sur les zones humides en phase exploitation. 

Les eaux seront toujours redirigées vers le fossé composé d'un habitat humide dans le secteur de Sarliève, 

sans modification de l'existant. Ainsi le projet ne modifiera pas la situation actuelle. 

II.3.4.7.Risques naturels 

II.3.4.7.1.Sol et sous-sol 

Impacts directs 

En phase exploitation, étant donné que les études géotechniques réalisées préalablement aux travaux 

auront donné des prescriptions constructives pour réduire les risques liés aux mouvements de terrain (risque 

sismique, cavités souterraines, retrait / gonflement des argiles), le projet n’est pas de nature à entraîner des 

mouvements de terrain. 

 

Mesures de réduction 

Aucune mesure de réduction n'est prévue pour cette thématique. 

 

II.3.4.7.2.Inondations 

Impacts directs 

Imperméabilisation des sols 

Les lignes B et C 

La modification des lignes B et C engendrera globalement une baisse des surfaces imperméables et donc 

de ruissellement supplémentaire, le tracé s’insérant en majeure partie sur des infrastructures routières 

existantes ou sur des zones imperméabilisées. Le bilan de l'imperméabilisation indique que la surface 

imperméabilisée total passera de 60 ha à 57 ha, soit une baisse d'imperméabilisation de 3 ha. 

Le seul secteur avec une augmentation de la surface imperméabilisée est celui du Brezet avec une 

augmentation de 0,2 ha, ce qui représente une légère augmentation de 4,5 % sur l'ensemble du secteur. 

 

Les eaux de ruissellement de la voirie seront collectées avant rejet à débit limité dans les réseaux existants 

tout comme actuellement. Si les réseaux présentaient des problèmes de dimensionnement ou de manière 

plus volontaire en lien avec la politique métropolitaine, une recherche d'infiltration des eaux de 

ruissellement serait recherchée. 

 

La principale surface nouvellement imperméabilisée correspond au site du CEM qui s'implante sur des 

terrains agricoles donc non imperméabilisés. A ce stade des études, la surface qui sera imperméabilisée 

n'est pas définie avec précision. En effet, le projet n'est pas défini et c'est l'équipe de maîtrise d'œuvre du 

CEM qui proposera un plan d'aménagement.  

Les eaux seront collectées dans l'emprise du CEM avec une gestion des eaux adaptées (noue, bassin). Le 

débit de fuite du rejet des eaux pluviales vers la Grande Rase de Sarliève ne sera pas augmenté. 

 

Le projet des lignes du BHNS s'inscrit sur des voiries existantes. Il ne modifiera donc pas le risque d'inondation 

à l'exception de deux secteurs où la surface imperméabilisée augmente légèrement (voir chapitre II.3.4.4). 

En effet, il est prévu dans la ZI du Brezet l'imperméabilisation d'un délaissé situé au nord de la RD 769 (ou 

de la rue Blériot) compris dans le zonage du PPRI sur une superficie d'environ 0,2 ha (soit 4.2 % de la surface 

imperméabilisée de ce secteur) car la nouvelle voie de BHNS s'inscrit sur un délaissé industriel qui s'est 

végétalisé au fil du temps. De plus sur le secteur Cournon grande Halle on observe également au droit de 

l'aménagement de la rue de Sarliève une augmentation de 0.2 ha de surfaces imperméabilisées (soit 4.4 

% de la surface imperméabilisée de ce secteur). Le risque d'inondation peut donc être légèrement 

augmenté au droit de ces zones. Néanmoins les principes d'assainissement prévoiront des débits de fuite 

n'aggravant pas le risque d'inondation (MR 33). 
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Enfin, le remblaiement de la trémie Schumann ne modifiera pas en soi l'imperméabilisation au droit de la 

trémie mais pourra modifier les écoulements des eaux en cas de fortes pluies. En effet, la trémie va être 

remblayée et ne remplira plus la fonction observée de stockage temporaire actuel même si elle n'est pas 

prévue à cet effet initialement. Cet impact sera détaillé dans le dossier d'autorisation environnementale 

ultérieur. 

  

Le CEM 

Concernant le Centre d'exploitation et de Maintenance, l'aménagement est prévu hors zone inondable 

à proximité d'un cours d'eau sur une superficie d'environ 6 ha. Sur ce site, il sera recherché une limitation 

de l'imperméabilisation et du ruissellement en lien avec une gestion des eau adaptée (noue, bassin, …). 

La situation ne sera pas aggravée au droit de ce site. 

 

Remarque : Une attention particulière sera portée à l'ouvrage qui canalise la rase de Sarliève. Cet 

ouvrage, indépendamment du projet InspiRe, pourrait être embâclé entraînant une modification de son 

écoulement. Cette modification de l'écoulement pourrait venir déborder sur l'emplacement prévu pour 

le CEM. Ainsi, il paraît opportun d'éviter l'implantation de locaux sensibles du CEM à proximité de l'ouvrage 

d'entrée de la rivière en souterrain. Le maître d'œuvre du CEM prendra en compte cette contrainte dans 

la conception du site. 

 

Le terminus technique à Chamalières 

Enfin, la réalisation du terminus technique à Chamalières et la reconstitution de places de stationnement 

sous forme d'un parking sur dalle sur la commune de Chamalières s'inscrit en partie dans des zones du 

PPRNPi de la métropole clermontoise sur des zones déjà imperméabilisées et ne de devraient pas à être à 

l'origine de ruissellements supplémentaires.  

 

L'élargissement du pont sur l'Artière  

Il est à noter que l'élargissement du pont se fait au même niveau que le pont actuel. Une attention 

particulière sera portée à cet élargissement afin que le tablier soit toujours au-dessus de la côte des plus 

hautes eaux et que les écoulements ne soient pas modifiés afin de ne pas aggraver les risques d'inondation 

en amont ou en aval. 

 

Impact hydraulique 

L'impact hydraulique du projet n'est pas connu mais devrait être négligeable. Les principes 

d'assainissement seront définis dans les études ultérieures.  

Cette thématique sera complétée lors de la mise à jour de l'étude d'impact pour la demande 

d'autorisation environnementale qui sera réalisée sur des études d'assainissement de niveau AVP ou PRO. 

Une modélisation hydraulique sera réalisée dans le cadre de l'autorisation environnementale pour détailler 

l'impact du projet sur le risque Inondation. 

 

Mesures de réduction 

La limitation des eaux de ruissellement (mesure MR 32) ainsi que les principes d'assainissement permettant 

la gestion des eaux pluviales (mesure MR 33 ) permettront de réduire le risque d'inondation à un niveau 

négligeable. 

Ces mesures sont décrites au chapitre II.3.4.4 sur les eaux souterraines. 

 

Impact résiduel 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire les impacts sur le risque d'inondation en 

phase exploitation. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesure compensatoire 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 

 

Compatibilité avec le PPRI de la métropole clermontoise 

Le projet traverse essentiellement des zones O et quelques zones Ru, Rfu,, V ou Or.  

La zone Rfu se trouve le long de la Tiretaine Nord à l’Ouest de l’aire d’étude. 

 

 

Les dispositions applicables en matière d'utilisation des sols sont identiques dans chacune de ces zones par 

rapport à la ligne B et C. 

En effet, le règlement indique pour chacune de ces zones qu'est autorisé "la réalisation d'infrastructures de 

transport (voiries, voie ferrée, piste, …) leur aménagement et leur entretien, sous réserve qu'ils ne 

conduisent pas à une augmentation des risques d'inondation dans le bassin hydrographiques". Sont 

également autorisés "les locaux techniques, ouvrages et installations techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics ou des réseaux ou à la mise en valeur des ressources naturelles ou 

assurant une mission de service public. 

De ce fait, le projet des lignes B et C est compatible avec le règlement du PPRI. 

 

Le CEM (en jaune pâle) est localisé au nord-est de la zone règlementaire du PPRI. Son implantation est 

donc compatible avec celui-ci. 

Comme indiquée en mesure MR 32 et MR 33, le CEM ne devra pas avoir pour conséquence d'accroître les 

débits d'eaux pluviales par rapport à la situation initiale. Les mesures de gestion d'eau pluviale devront 

donc permettre l'absorption naturelle dans le sol, le ralentissement du ruissellement de surface ou les 

dispositifs de stockage des eaux pour que le ruissellement soit identique à la situation existante. 

 



 

Projet des lignes B et C du BHNS de Clermont-Ferrand 122 

 

 

 

 

Figure 60 : Localisation du CEM par rapport au zonage du PPRI 

 

Enfin, la réalisation du terminus à Chamalières et la reconstitution de places de stationnement sous forme 

d'un parking sur dalle sur la commune de Chamalières s'inscrit en partie dans des zones du PPRNPi de la 

métropole clermontoise sur des zones déjà imperméabilisées.  

 

 

 

Figure 61 : Extrait du PLU de Chamalières 

 

Zone d'implantation du terminus à  

Chamalières et reconstitution de 

stationnement 
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Figure 62 : PPRNPi au droit du terminus à Chamalières 

 

Les parcelles d’implantation du terminus à Chamalières et de la reconstitution du stationnement sont 

concernées par les zones Ru et O du PPRNPI.  

 

Les aménagements qui seront définis précisément par le maître d'œuvre devront être compatibles avec 

le règlement du PPRNPi de la métropole clermontoise et n'engendrer aucun risque d'inondation 

supplémentaire sur le secteur.  

 

Cette thématique sera complétée lors de la mise à jour de l'étude d'impact pour la demande 

d'autorisation environnementale avec la modélisation hydraulique du projet. 

 

II.3.4.7.3.Autres risques naturels 

Impacts directs 

La présence de tempêtes est toujours possible. Ce risque est pris en compte dans la conception du projet 

(mobilier urbain accroché et pouvant soutenir des vents violents, …).  

 

Mesures de réduction 

Aucune mesure de réduction n'est prévue pour cette thématique. 

 

 

II.3.4.8.Potentiel en énergies renouvelables 

Impacts directs bruts 

Le projet sera consommateur d'énergie, en particulier sur le Centre d'Exploitation et de Maintenance pour 

la recharge en énergie des bus des lignes B et C et les locaux des terminus. 

 

Mesures de réduction 

Intitulé Limitation de la consommation d'énergie non renouvelable 

Code MR 34 

Classification R2.2.r Autre mesure de réduction technique en phase exploitation 

Description Le matériel roulant des lignes B et C ne consommera pas de gaz à effet de serre. En effet, 

40 bus électriques articulés sont prévus sur ces deux lignes. 

Le centre d'exploitation et de maintenance (CEM) accueillera un système de production 

électrique à implanter en ombrières de parking (bus et / ou véhicules légers) ainsi qu’en 

toitures des bâtiments. 

Le dimensionnement de la centrale photovoltaïque s’appuie sur l’objectif de couverture 

de 50% des besoins électriques des lignes de bus B &C. Le calcul du taux de couverture 

est simulé au pas de temps demi-horaire (pas de 30 minutes) ; le système photovoltaïque 

produira 50% des besoins électrique des bus et ce de manière de manière 

concomitante. 

Une réflexion est à l'étude pour développer plus largement le recours à l'énergie 

photovoltaïque :  

- sur les stations du BHNS,  

- sur les parkings de la clinique de Durtol et Saint-Victor. 

Il est d'autre part à noter que des bornes de recharges de véhicules électriques seront 

implantés sur les parkings de la clinique de Durtol et Saint-Victor. 

Localisation CEM, parkings de la clinique de Durtol et Saint-Victor 

Coût Intégré au coût de conception et au coût d'exploitation 

 

Impact résiduel 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de réduire la consommation d'énergie non 

renouvelable en phase exploitation. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces 

mesures. 

 

Zone d'implantation du terminus à Chamalières et reconstitution 

de stationnement 
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Mesure compensatoire 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 
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II.3.5.Effets du projet en phase exploitation sur les biens matériels et les 

activités humaines et mesures associées 

II.3.5.1.Occupation du sol 

Impacts directs 

Le territoire traversé par les lignes B et C est caractérisé par un mode d'occupation des sols urbanisé. Le 

projet s’insère très majoritairement sur des voiries existantes ce qui ne modifiera pas l’occupation du sol 

des secteurs traversés. 

Le projet ne modifiera l'occupation du sol que sur certains secteurs très localisés : 

• Sur le secteur de la pointe de Cournon (limite communale entre Cournon, Aubière et Clermont-

Ferrand) avec la transformation de 18 ha de surface agricole en un Centre d'Exploitation et de 

Maintenance (CEM); 

• Au Square la Jeune Résistance avec la suppression de la fin de l'Avenue Carnot pour permettre 

de relier les parties Sud et Nord du square; 

• Au Sud du stade Lieutenant Colonel Boutet avec le passage de la ligne B au cœur d'une 

résidence et d'un espace de loisirs (stade) 

• Prolongement de la rue Gutenberg au milieu de la zone d'activités et des entreprises. 

 

Mesures de réduction 

Les mesures de réduction prévues sur ces transformations d'occupation du sol sont détaillées aux chapitres 

ci-après selon chaque thématique concernée (agriculture, habitat et logements et zones d'activités). 

 

 

II.3.5.2.Habitat et logements 

Impacts directs 

Du fait du milieu urbain très dense traversé, l'emprise des lignes du BHNS sera contiguë à des constructions 

liées à des activités ou des immeubles de logement. Les emprises nécessaires à la réalisation du projet sont 

donc susceptibles d'avoir un impact sur le parcellaire, le bâti et la voirie. 

Le projet s’inscrit sur des emprises publiques ou privées. Sur les terrains privés, la maîtrise foncière n’est pas 

assurée par la maîtrise d’ouvrage. Le projet nécessitera donc des acquisitions foncières. 

L'enquête parcellaire sera réalisée conjointement à l'enquête préalable à la DUP. 

Concernant l'impact sur l'habitat, seule la résidence localisée à proximité du stade du Lieutenant Colonel 

Boutet est impactée directement avec l'emprise des lignes de bus dans l'enceinte de la résidence avec 

la destruction de surfaces de parkings. 

 

Mesures de réduction 

Aucune mesure de réduction n'est envisagée sur cette thématique. 

 

Impact résiduel 

L'impact résiduel est la perte directe de biens matériels et d'acquisitions financières. 

 

Mesure compensatoire 

Intitulé Acquisition foncière 

Code MC 4 

Classification - 

Description Sur les parcelles publiques, des conventions ou des arrêtés de superposition de gestion 

ou d’occupation seront réalisés. 

Une compensation financière sera nécessaire pour les parcelles privées. Les acquisitions 

foncières sur les domaines privés seront réalisées principalement à l’amiable. À défaut, 

elles nécessiteront le recours à une procédure d’expropriation. 

Localisation Ensemble du projet 

Coût 10 000 000 € pour le CEM et les lignes 
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II.3.5.3.Infrastructures et déplacements 

II.3.5.3.1.Impacts directs 

Les informations de ce chapitre proviennent de l'étude de Déplacements réalisée par Egis en 2020 qui a 

modélisé les futurs déplacements dans l'application VISUM.  

La modélisation prend en compte la réalisation d'un parc relais P+R localisé à Beaumont en plus (même si 

à ce jour rien n'est acté pour les parkings relais) des parkings relais existants actuellement. 

 

Amélioration de la circulation en transport en commun et en mode doux 

Les principaux impacts sur les déplacements sont des impacts positifs (voir chapitre II.1) avec: 

• l'amélioration de la desserte en transport en commun, 

• l'amélioration de la fréquence du réseau de transport en commun, 

• l'amélioration de conditions de circulation pour les modes doux, 

• le développement de l'intermodalité. 

 

Impacts sur la fréquentation des transports en commun 

Parts modales 

Le tableau suivant compare les parts modales entre la situation de référence (hors projet InspiRe) et le 

scénario de projet (projet InspiRe). 

 

 

 

Figure 63 : Part modale en % en situation de référence et en scénario de projet 

 

La restructuration du réseau TC permet une baisse de l’usage de la voiture au profit des TC, mais induit 

aussi une baisse sur la marche à pied. 

L’analyse des zones plus détaillées des parts modales montre que les gains les plus forts pour les TC sont 

situés dans et près du centre de Clermont-Ferrand, c’est aussi dans ces zones qu’il y a la plus forte baisse 

du mode VP. 

 

Les principales Origines -Destinations impactées expliquant ce résultat sont les suivantes : 

• 39 900 déplacements TC internes à la ville de Clermont-Ferrand, 

• 2 500 déplacements TC depuis le sud de la métropole vers Clermont-Ferrand, 

• 2 300 déplacements depuis Royat-Chamalières vers Clermont-Ferrand, 

• 1000 déplacements internes entre les communes de Cournon, Le Cendre et Pérignat, 

• Les autres évolutions sont marginales. 

La grande majorité des déplacements TC supplémentaires sont donc concentrés dans Clermont-Ferrand. 

 

L’analyse de la situation actuelle et de la situation de projet met en lumière les phénomènes suivants : 

• La part des TC augmente de 3.5 points entre la situation actuelle (2016) et celle incluant les 

projets de BHNS et de restructuration du réseau de TC au détriment de : 

• la part modale des VP qui va baisser de 2.2 points sur la Métropole; 

• la part modale de la marche à pied qui diminue de 1.5 point 

• bien que les flux VP et Marche à pied augmentent en raison de la croissance de la population, ils 

augmentent simplement moins que les flux TC. 

• Les déplacements Tous Modes augmentent de 8% (la population augmentant elle de 10%) ; 

• La part modale des vélos stagne; 

• Seuls les déplacements du secteur Royat-Chamalières diminuent. 

 

Figure 64 : Part modale en % en situation actuelle et en scénario de projet 

Il est à noter que la modélisation des parts modales (dont les résultats sont présentés ci-avant) est basée 

sur le réseau restructuré de bus dans sa version V1 et du renforcement de l’offre B&C au sein du réseau 

restructuré sans tenir compte des autres leviers d’actions puissants puisqu’en cours de conception (révision 

du plan de circulation, contrainte forte et générale sur le stationnement). Cette modélisation ne prend 

pas en compte non plus d’éventuelles évolutions de comportement futures. 

 

On observe une diminution de 2 % de la part modale des VP entre la situation actuelle et la situation 2030. 

En effet, à l'horizon 2030, la desserte globale en TC de l'agglomération augmente. Cette augmentation 

couplée à des restrictions de voiries en lien avec le PDU fait que les usagers des voitures vont se reporter 

sur d'autres modes. 

 

La restructuration du réseau de bus, au-delà des lignes B&C, s’inscrit dans un processus long d’itérations 

successives. La modélisation présentée ici se base sur la version 1. Une nouvelle modélisation, tenant 
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compte d’une version 2 mais aussi du scénario retenu pour le futur plan de circulation métropolitain, doit 

être faite à partir du mois d’avril 2022. La version finale du plan du réseau restructuré et de l’offre 

correspondante est prévue pour le 1er trimestre 2023. 

 

Le résultat de ces modélisations est à mettre en regard avec la modélisation extraite du PDU. La figure ci-

dessous présente le résultat de la modélisation globale (ensemble des actions) selon le scénario retenu 

dans le PDU (scénario « régulateur »). Dans ce scénario, les hypothèses concernant les lignes TCSP, la 

restructuration du réseau et le renforcement de l’offre n’étaient pas aussi précises qu’elles le sont 

aujourd’hui. 

 

En outre, les actions du PDU ont en grande partie été testées individuellement ». C’est le cas notamment 

des actions « mise en place d’un réseau armature de TCSP » et « Renforcement du niveau d’offre de TC »: 
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Déplacements 

La mise en place des lignes de BHNS B et C et de la restructuration du réseau TC va permettre de faire 

gagner 32% de déplacements en TC supplémentaires au sein de la métropole Clermontoise. 

 

 

Figure 65 : Évolution de la fréquentation des différents modes de TC de la métropole 

 

Le projet va conduire à une réaffectation des voyages sur les différentes lignes du réseau. La fréquentation 

des lignes de BHNS va plus que doubler aux heures de pointe (+130% à +160%) et augmenter d'environ 80 

% sur la journée. Enfin, la fréquentation des autres lignes va aussi largement augmenter du fait de 

l’augmentation des fréquences des bus et de la restructuration du réseau. 

Au niveau des principales lignes de la métropole, on note une nette augmentation de l’usage à 

l’exception de la ligne 10. Même les lignes pouvant concurrencer l’un ou l’autre des BHNS voient leur 

fréquentation augmenter. 

 

 

Figure 66 : Évolution de la fréquentation quotidienne des principales lignes de TC de la métropole 

 

On constate une augmentation des usagers sur les linéaires des lignes B et C : 

• Sur les tronçons entre Beaumes et le centre-ville, 

• Dans le centre-ville de Clermont-Ferrand, 

• Sur la ligne B notamment sur les tronçons entre CHU Estaing et le Brezet, ce qui permet de 

montrer le potentiel de la ligne dans ce secteur. 

 

Charge de la ligne B 

En terme de chargement, le BHNS B respecte la même logique qu’en situation de référence, c’est-à-dire: 

la ligne est surtout remplie entre le centre-ville (arrêt Chamalières Mairie) et la gare SNCF. Avant la mairie 

de Chamalières la ligne se charge doucement. Le pic de chargement est atteint au niveau de la place 

de Jaude et de la correspondance avec le tramway. Entre la gare SNCF et le terminus intermédiaire, il y 

une charge moyenne. Puis la ligne se charge/décharge progressivement jusqu’Aulnat. 

On note une grande augmentation du nombre de voyage tout le long du linéaire de la ligne, à l’exception 

des tronçons centraux : Jaude – Ballainvilliers, et Ballainvilliers – Faculté. 

La portion Ouest de la ligne gagne énormément en fréquentation, de +2500 voyages/jour entre place 

Allard et Avenue Thermale à +1000 voyages/jour entre la place de Jaude et Ballainvilliers. 

La nouvelle portion de la ligne entre la gare SNCF et St Jean est très fréquentée (3000 à 4000 voyages/jour 

selon les tronçons). Cela montre l’attractivité du nouvel itinéraire et en particulier de l’arrêt Saint-Jean. 

On note tout de même une fracture à partir du terminus intermédiaire Saint-Jean/Centre Routier. En effet 

à partir de cet arrêt la fréquence de la ligne est divisée par deux car la ligne dessert des zones moins 

denses de la métropole. 

 

Figure 67 : Comparaison des charges du BHNS B entre le scénario de projet et la situation de référence 

 

Sur les montées et descentes, on observe une forte augmentation dans certains arrêts, notamment Jaude, 

A. Varenne et Ballainvilliers qui sont en correspondance avec de nombreuses autres lignes de TC. On peut 
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aussi noter l’usage de certains arrêts à l’est de la ligne comme Centre Routier, notamment, ce qui montre 

le potentiel de la zone du Brezet. 

 

Les principaux arrêts sont : 

• Les arrêts de centre-ville : Jaude, A. Varenne, Ballainvilliers : c’est la zone où la fréquentation de 

la ligne est la plus forte ; 

• Le terminus intermédiaire, Centre Routier : c’est une zone nettement moins bien desservie en 

fréquence aujourd’hui ; 

•  La Gare SNCF : générateur de déplacements et important point de report modal entre le train 

et les TC urbain. 

 

Charge de la ligne C 

En ce qui concerne la charge sur la ligne, le maximum de charge est à présent atteint au niveau de la 

place de Jaude et non plus sur le secteur Carnot – Le Château. On note une charge assez homogène 

entre Chambre de Commerce et Raynaud. On peut voir que la charge ne fait que croître entre le terminus 

à Toulaits (Cournon) et la zone de pic de charge à partir de Raynaud. 

 

En comparaison avec la situation de référence, on note que la charge sur la ligne augmente globalement 

partout sur le linéaire de la ligne. 

 

• À l’extrémité Nord-Ouest de la ligne, on observe une très forte augmentation de la 

fréquentation, entre + 1300 et + 2500 voyages par jour sur les tronçons entre Beaumes et 

Ballainvilliers. 

• Dans l’est du centre-ville, secteur entre Ballainvilliers et Proudhon, la hausse est plus mesurée 

mais se maintient dans l’ordre de +1000 voyages par jour jusque Proudhon et le début du secteur 

d’Oradou. 

• Dans le secteur d’Oradou, on observe entre + 1000 et + 1500 voyages par jour tout le long du 

linéaire jusqu’au secteur de Grande Halle. 

NB : il convient d'être prudent avec les évolutions sur le secteur centre car le modèle ne reproduit pas 

forcément la répartition entre les deux lignes de manière adéquate sur le tronçon commun. 

 

Figure 68 : Comparaison des charges du BHNS C entre le scénario de projet et la situation de référence 

 

On observe une forte augmentation des montées et des descentes dans le centre-ville ainsi que dans le 

Nord-Ouest de la ville au niveau du terminus de Beaumes. 

Les principaux arrêts sont : 

• Les arrêts de centre-ville : Jaude, Ballainvilliers, Carnot et A. Varenne : c’est là où la charge est 

maximale sur la ligne ; 

• Le terminus de Beaumes ; 

• Quartier du Lac et Ernest Cristal.  
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Impacts sur la circulation 

Description du plan de circulation futur 

Les schémas ci-après décrivent les hypothèses de voirie et d’insertion prises en compte dans le scénario 

de projet. Elles représentent l’impact de l’insertion des BHNS par rapport à la voirie actuelle 
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Figure 69 : Insertions BHNS avec partages de voies 
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Évolution du trafic 

Globalement, entre la situation de projet et la situation de 

référence, les capacités routières ne sont impactées que 

sur le linéaire d’insertion des BHNS. Ces modifications sont 

visibles sur la carte suivante :  

• en bleu les baisses de capacité routière : 

fermeture de voie ou réduction de largeur de 

voirie.  

• en rouge les hausses de capacité : ouverture 

de voies (rue Gutenberg) 

Ces baisses correspondent à -1.7% de la capacité*km des 

voies de la commune de Clermont-Ferrand et - 0,7% au 

total sur la Métropole. 

 

Figure 70 : Évolution de l’offre routière entre la situation de 

référence et la situation de projet 

 

Tous les endroits où les BHNS sont insérés en site propre et 

où des voies de circulation sont fermées à la circulation 

générale voient une baisse de leur capacité d'offre 

routière : 

• traversée du Centre : fermeture des 2 sens ;  

• rue Aubrac : fermeture d’un seul sens de 

circulation ; 

• av Bergougnan : fermeture d’un seul sens de 

circulation ; 

• rue de l’Oradou : fermeture d’un seul sens de 

circulation alternativement suivant les sections ; 

• av Ernest Cristal : suppression des voies en 

trémie ; 

• av. de Libération à Cournon : fermée dans les 2 

sens ; 

• av. de la Liberté + Hugo à Cournon : fermeture 

d’un seul sens de circulation alternativement 

suivant les sections. 

 

Sur d’autres axes la circulation est maintenue mais au vu 

des aménagements nécessaires à l’insertion la capacité 

routière a été réduite : 

• av Puy de Dôme ; 

• bd Berthelot ; 

• avenue de l’Union Soviétique ; 

• rue Auger ; 

• rue Jules Verne ; 

• avenue Gagarine à Aulnat, 
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Ces évolutions de l’offre routière entrainent très clairement : 

• Une baisse du trafic VP sur les axes d’insertion du BHNS ; 

• Une hausse du trafic sur des axes de report : 

• Principalement le boulevard Bingen ; 

• L’A75 ; 

• Les rues Fontgiève, Lagarlaye et les boulevards Cote Blatin et Mitterrand récupèrent une partie du trafic 

ne pouvant plus traverser l’hypercentre ; 

• Les axes suivants se chargent de flux en report depuis les axes Puy de Dôme/Bergougnan/Berthelot : 

Thermale, Chaussat et Desmoulins côté Ouest et Limousin / Barante côté Est ; 

• L’avenue des Landais et RD21089 accueillent un trafic supplémentaire qui contourne le centre au Sud-

Est. 

 

Au global l’utilisation du réseau routier est en baisse à Clermont-Ferrand environ -0.5% de veh.km sur le 

réseau routier, et stagne à l’échelle de la Métropole. 

 

Les schémas pages suivantes permettent de représenter l'évolution de la charge de trafic et les routes de 

report. 

 

En général, par rapport au scénario de référence (scénario sans projet de BHNS), l’utilisation du réseau 

routier est en baisse sur Clermont-Ferrand d'environ -0.5% de veh.km sur le réseau routier, et stagne à 

l’échelle de la Métropole. 
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Figure 71 : Évolution de la charge de trafic entre la situation de projet et la situation de référence dans l’ouest et le 

centre-ville de Clermont-Ferrand – HPM 
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Figure 72 : Évolution de la charge de trafic entre la situation de projet et la situation de référence dans les secteurs 

de la gare, du Brezet et d'Aulnat – HPM 
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Figure 73 : Évolution de la charge de trafic entre la situation de projet et la situation de référence dans les secteurs 

d’Oradou, d’Ernest Cristal, de Grande Halle et de Cournon – HPM 
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Figure 74 : Évolution de la charge de trafic entre la situation de projet et la situation de référence dans l’ouest et le 

centre-ville de Clermont-Ferrand – HPS 
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Figure 75 : Évolution de la charge de trafic entre la situation de projet et la situation de référence dans les secteurs 

de la gare, du Brezet et d'Aulnat – HPS 
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Figure 76 : Évolution de la charge de trafic entre la situation de projet et la situation de référence dans les secteurs 

d’Oradou, d’Ernest Cristal, de Grande Halle et de Cournon – HPS 
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Impacts sur les carrefours 

Le seuil d’évaluation du fonctionnement d’un carrefour est le suivant : 

• Un carrefour fonctionne correctement lorsque sa réserve de capacité aux heures de pointe est 

supérieure à 15% ; 

• Un carrefour commence à rencontrer des problèmes de saturation lorsque sa réserve de 

capacité se trouve entre 5 et 15 % ; 

• Un carrefour est complétement saturé lorsque sa réserve de capacité aux heures de pointe est 

en dessous de 5%. 

Nb : L’évaluation de chaque carrefour est faite indépendamment les uns des autres. Ainsi, un carrefour 

peut avoir une réserve de capacité jugée bonne et saturer du fait des carrefours se trouvant en amont de 

celui-ci. 

 

La plupart des carrefours conservent une bonne réserve de capacité avec le projet du BHNS en raison 

d’une baisse de trafic liée aux restrictions viaires. 

Les carrefours avec de faibles réserves en situation projet sont : 

• Le carrefour Mermoz / Gagarine en raison d’une grande étendue du carrefour futur qui le rend 

plus complexe à gérer mais pourra également servir de verrou et éviter que le trafic augmente 

sur l’axe Y Gagarine en entrée d’agglomération ; 

• Le boulevard Fleury / Oradou qui est rendu plus complexe par la mise à double sens de l’avenue 

des Paulines ; 

• Les carrefours sur l’axe Ernest Cristal dont l’impact en termes de réduction de capacité viaire et 

donc de trafic doit être revu à la hausse au vu de la faible réaction du modèle. 

• A noter que le carrefour Bergougnan / Berthelot reste complexe en gestion en raison du nombre 

de branches mais la suppression du trafic routier sur l’avenue Bergougnan permet un 

fonctionnement correct. 

Impacts sur le stationnement 

 

Impacts sur les stationnements le long du tracé du BHNS 

Au stade des études préliminaires, le bilan sur les stationnements du projet de BHNS a été réalisé sur plusieurs 

périmètres :  

• Stationnement public le long du tracé, 

• Stationnement public dans une bande de 300 m le long du tracé du BHNS, 

• Stationnement privé. 

 

Cette analyse a été faite à plusieurs heures de la journée : 7h, 10h, 15 h et 20h. 

 

Le bilan stationnement a été établi en suivant différentes étapes d’évaluation : 

• Un décompte des places supprimées et restituées(licites) en lien avec les plans d’insertion des 

lignes BHNS B et C, sur les tronçons du tracé de référence uniquement, et la localisation tronçon 

par tronçon ; 

• Un calcul des places restantes (licites) par comparaison avec le relevé de l’offre actuelle ; 

• Une comparaison de la demande en stationnement actuelle (licites + illicites) avec le nombre 

de places restantes pour mesurer l’impact des 2 lignes de BHNS sur le stationnement (bilan). Un 

nombre négatif correspond aux voitures ne trouvant pas de places dans le secteur concerné à 

l’heure indiquée, en faisant l’hypothèse que la demande future est égale à celle actuelle. Il 

s’agit donc d’une évaluation pessimiste car avec l’arrivée de 2 lignes de BHNS majoritairement 

en site propre une baisse du taux de motorisation peut être espérée. 

 

Stationnement public le long du tracé du BHNS au stade des études préliminaires 

À 7h les secteurs particulièrement impactés sont les secteurs où peu de places de stationnement sont 

conservées : Oradou, Gare, Ouest, Brezet et le secteur Centre. 

Au vu de la faible demande sur Aulnat et du faible impact du BNHS sur le stationnement, le bilan reste 

positif. 

Concernant le secteur Centre, le parking Vercingétorix présente de la disponibilité à 7h et pourrait 

absorber une partie de la demande. 

  

Concernant le Brezet, le tracé passe par la rue Gutenberg, rue ne disposant pas de place de 

stationnement délimitée (environ une quarantaine de véhicules s’y gare à 7h). 

 

À 10h, la demande en stationnement étant plus élevée qu’à 7h, l’impact sur le stationnement est plus 

important. Les secteurs particulièrement impactés sont les secteurs Centre, Nord-Ouest, Cournon-

d’Auvergne, Oradou, Brezet et Gare. 

Concernant le secteur Centre, le parking Vercingétorix présente de la disponibilité à 10h (35 %) et pourrait 

absorber une partie de la demande. 

Au Brezet, une centaine de véhicules se gare sur la rue Gutenberg. 

 

À 15h, la demande en stationnement est importante sur tous les secteurs excepté sur Aulnat. 

Concernant le secteur Centre, le parking Vercingétorix présente de la disponibilité à 15h en semaine (20 

%) et pourrait absorber une faible partie de la demande. 

Au Brezet, une centaine de véhicules se gare sur la rue Gutenberg. 

 

Enfin à 20 h, la demande en stationnement est moins importante. Les secteurs particulièrement impactés 

sont : Centre, Nord-Ouest, Oradou, Gare, Brezet. 
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Comme aux autres créneaux horaires, le stationnement à Aulnat n’étant quasi pas impacté par le BHNS, 

le bilan reste positif.  

Au Brezet, une trentaine de véhicules se gare sur la rue Gutenberg. 

Sur Cournon, la disponibilité sur le parking du Lycée explique notamment le bilan positif à cette heure. 

 

Le schéma ci-dessous fait le bilan des places de stationnement le long du tracé du BHNS au stade des 

études préliminaires.  

 

Figure 77 : Le bilan du stationnement après insertion des BHNS / Graphique : Egis 

 

Stationnement public dans une bande de 300 m le long du tracé du BHNS au stade des études préliminaires 

Afin d’évaluer la disponibilité des places de stationnement autour du tracé du BHNS, un complément 

d’enquête a été réalisé en juin 2020.  

Ce complément a pour but de voir si le stationnement se trouvant dans les 300 m autour du tracé 

permettra de compenser le manque de place sur le tracé des lignes de BHNS. 

On considère 300 m comme étant la distance maximale qu’un usager va pouvoir faire pour trouver une 

place de stationnement à proximité de son lieu de destination (environ 5 mn à pied). 

Lors de cette enquête, l’offre a été relevée (y compris les places réservées) ainsi que l’occupation à 7h et 

20h car il s’agit a priori de stationnement riverains donc avec moins de possibilité de report. 

Tous les secteurs n’ont pas été enquêtés, seuls ceux présentant des bilans en stationnement faibles. Ainsi, 

le secteur du Brezet et Aulnat qui disposent d’une réserve en place de stationnement suffisante après 

passage du BHNS n’ont pas été enquêtés ici. 

Afin de déterminer si l’offre en stationnement dans les 300 m autour du BHNS permettrait en partie de 

combler la demande sur les rues impactées par le passage du BHNS, l’offre et la demande dans la zone 

des 300 m ont été ajoutées à celles du tracé. 

 

A 7 h, certains secteurs sont peu impactés en terme de stationnement par le passage du BHNS .  

• Cournon : Après passage du BHNS, le secteur manquait de 7 places. En regardant la disponibilité 

des places de stationnement se trouvant dans les 300 m, on constate que celles-ci permettent 

largement de combler la suppression de places de stationnement due au passage du BHNS. Le 

secteur dispose ainsi de plus de places que nécessaire : 386 places disponibles à 7h.  

• Gare : Ce secteur manquait initialement de 99 places. Après avoir enquêté sur la disponibilité 

des places se trouvant dans une zone de 300 m autour de celui-ci, le secteur manque d’une 

vingtaine de places de stationnement. Cependant, le report modal n’est pas pris en compte ici 

et permettrait de compenser le peu de place disponible sur le secteur. 

• Centre : Comme pour le secteur gare, les places se trouvant à proximité immédiate du tracé 

permettent de compenser en grande majorité la suppression de places de stationnement sur le 

secteur. De plus, le report modal dû au passage du BHNS n’ayant pas été pris en compte, les 

places de stationnement disponibles sur le secteur devraient être en réalité plus nombreuses. 

 

Après enquête des places se trouvant dans une bande de 300 m autour BHNS, certains secteurs se trouvent 

toujours en déficit de place de stationnement à 7 h : 

• Oradou : Le stationnement est particulièrement impacté sur ce secteur. En effet, le passage du 

BHNS ne permet pas de conserver les places de stationnement initialement présentes sur le 

tracé. Concernant les places à proximité immédiate du tracé, celles-ci ne sont pas 

complètement utilisées (95 places utilisées sur les 130 existantes). Cependant, le taux d’illicite sur 

le secteur est très important (environ 60 véhicules stationnés illicitement). Le stationnement 

existant dans la zone des 300 m autour du tracé ne permet donc pas d’absorber complètement 

la demande résiduelle dans les 300 m et ne permettra donc pas d’absorber la demande due à 

la suppression de places de stationnement sur le tracé.  

• Nord-Ouest : De même que pour Oradou, la pression sur le stationnement dans les 300 m autour 

du tracé est importante (323 besoin en stationnement à 7h contre 328 places existantes). Les 

rues aux alentours ne permettront donc pas de combler les 50 places manquantes sur le tracé.  

 

De même qu’à 7h, à 20 h les secteurs posant problème sont Nord-Ouest (-55 places) et Oradou (-105 

places). Contrairement à 7h, le secteur Centre se retrouve aussi saturé, en raison des besoins de 

stationnement liés aux activités de loisirs. Le secteur Gare dispose comme à 7h d’un bilan en place de 

stationnement faible (15 places disponibles). 

 

Le schéma ci-dessous fait apparaître le déficit de stationnement après insertion des BHNS avec prise en 

compte ou non du foisonnement possible sur les places adjacentes au stade des études préliminaires. 
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Figure 78 : Déficit de stationnement après insertion des BHNS avec prise en compte ou non du 

foisonnement possible sur les places adjacentes / Graphique : Egis 

Stationnement privé 

Au vu des impacts importants sur le stationnement sur le secteur Ouest et Oradou, une enquête 

d’occupation a été réalisée sur le stationnement privé en Juin 2021. 

Il faut cependant noter la difficulté d’obtenir des résultats sur le parc privé. En effet, 610 sur les 750 garages 

enquêtés (soit 81%) n’ont pas pu avoir leur occupation relevée.  

Ainsi les résultats concernant l’occupation des places de stationnement en garages est peu fiable et ne 

sera pas traitée. 

De plus, la totalité des places ayant été relevée lors de la 1ère enquête n’ont pas été enquêtées en 

occupation. Ainsi on décompte :  

• Sur le secteur Ouest :  

• 450 places en box (dont 334 dont l’occupation n’a pas pu être relevée), 

• 299 places en surface, 

• Sur Oradou :  

• 295 places en box (dont 277 dont l’occupation n’a pas pu être relevée), 

• 462 places en surface (mais 33 places dont l’occupation n’a pas été communiquée). 

 

Le stationnement public étant gratuit sur ces 2 secteurs et au vu de leurs localisations excentrées du centre-

ville de Clermont-Ferrand, il a été considéré que les usagers garés sur voirie à 7h et 20h sont des résidents 

de ces 2 quartiers.  

 

 

 

 

 

 

Comme tous les projets de BHNS, le projet de BHNS et plus globalement le projet InspiRe s’accompagne 

d’une redistribution de l’espace public entre les différents modes et notamment d’une réduction de la 

place de la voiture au profit des mobilités plus durables tels que la marche, le vélo ou les transports en 

commun. L’un des leviers pour ce rééquilibrage est la diminution de la place dédiée au stationnement. 

Ainsi, l’espace libéré permet à la fois l’insertion d’aménagements cyclables et piétons et permet 

également l’ajout d’arbres ou d’espaces verts. 

 

Ainsi, au stade des études préliminaires, le projet de BHNS sur l'ensemble de son linéaire entraîne la 

suppression d'environ 1 000 places de stationnement après la restitution des quelques places le long du 

tracé. 

 

Pour autant, la limitation du stationnement le long du tracé du BHNS en plus de répondre à un des objectifs 

du PDU, ne signifie pas la suppression totale du stationnement. Lorsque l’espace disponible le permet ou 

lorsque la demande est importante, le stationnement est maintenu. 

De plus, le MOA étudie des possibilités de « report » ou de places disponibles dans une zone accessible en 

5 min à pieds.   

Ainsi, les besoins en place de stationnement (après suppression de celles se trouvant sur le tracé du BHNS) 

pourraient être théoriquement absorbés par le stationnement se trouvant en surface si des solutions de 

partage de ces places peuvent être trouvées. Néanmoins à ce stade des études, il s'agit d'une réflexion 

qui n'a pas été étudiée de façon précise. Les études ultérieures étudieront cette piste.  

 

Par ailleurs, deux poches de stationnement plus conséquentes sont reconstituées au niveau : 

• du terminus bus sur le parking Saint-Victor dont l’aménagement entraîne la suppression d'environ 

44 places de stationnements. La capacité maximale de restitution avec une structure sur dalle 

est de 64 places 

• du terminus bus en face de la clinique de Durtol dont l’aménagement entraîne la suppression 

d’environ 71 places de stationnements. La capacité maximale de restitution avec un ouvrage 

sur dalle à 2 étages est de 166 places 

La définition du nombre de places de ces deux ouvrages sera affinée en phase AVP.  

 

Au-delà de ces données chiffrées sur le nombre de places supprimées, il convient de les mettre en 

perspective : 

• par rapport à l’offre existante dans un périmètre élargi accessible à 5 minutes à pieds, 

• dans une dynamique prospective (par exemple des changements de pratiques induites par les 

politiques publiques ou les changements sociétaux). Les stratégies en cours sur les P+R et de la 

Restructuration du réseau de bus modifieront sensiblement le besoin estimé aujourd’hui. La 

fréquentation des TC doit passer de 32 à 44 M de voyages, soit 32 876 voyages/jour 

supplémentaires, soit l’équivalent de 16 438 allers-retours, dont une réduction du besoin de 

places de stationnement hors domicile de 4 100 places de stationnement.  

• Enfin, il convient de noter que la réduction de la fréquentation des transports en commun n’a 

pas engendré de crise massive du stationnement sur la métropole, ce qui peut démontrer que 

l’offre existante demeure pléthorique. 

 

La carte page suivante localise les secteurs où les places de stationnement sont supprimées.  
Offre places privées en 

surface

Occupation à 20h des 

places privées en 

surface

Taux 

d'occupation 

actuel des places 

privées en 

surface

Places privées en 

surface 

potentiellement 

disponibles

Bilan  du 

stationnement 

public  sur le 

tracé

Bilan 

global

Nord-Ouest 299 186 62% 113 -56 +57

Oradou 429 218 51% 211 -92 +119
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Figure 79 : Localisation des places supprimées sur le tracé des lignes B et C du BHNS 

Nota : L'absence de figuré sur cette carte le long du tracé des lignes de BHNS signifie qu'il n'y a, aujourd'hui, 

pas de stationnements publics sur les voies. 
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Suppression de places de stationnement sur le parking Saint Victor 

Le projet de terminus de la ligne B sur Chamalières est envisagé sur le 

parking municipal Saint-Victor (stationnement payant). L'implantation 

du terminus va entraîner la suppression de 44 places de stationnement 

public payante. 

 

Suppression de places de stationnement sur le parking du Durtol 

L'aménagement du terminus bus à Durtol entraîne la suppression 

d'environ 87 places du parking de la clinique de Durtol. 

 

Création de parcs relais 

Le projet InspiRe prévoit également la création de parcs relais. Des 

réflexions sont en cours sur la position et le nombre de parcs relais sur 

la métropole clermontoise. D'après la délibération du 14/12/2018 

portant sur la convention de co-maîtrise, "l’opération pourrait 

s’accompagner […] de la réalisation de deux parkings-relais, ainsi que 

le cas échéant des parkings de proximité complémentaires, ceux-ci 

étant alors désignés et financés par la Métropole". 

Ainsi, l’aménagement de Parkings – Relais (P+R) à l’échelle de la 

Métropole s’inscrit bien dans le projet InspiRe. C’est un des leviers 

d’action pour faciliter le report modal des usagers pendulaires ou des 

touristes vers les transports en commun. C’est une des composantes 

de la restructuration du réseau de transport en commun de 

l’agglomération clermontoise autour des lignes fortes A, B et C.  

Différents lieux ont été identifiés, à partir d'une étude d'opportunité et 

suite aux retours de la concertation publique, lors de laquelle un atelier 

spécifique sur ce sujet avait été organisé à destination du grand 

public. Des études de faisabilité ont été engagées et portent à ce jour 

autour de 5 sites potentiels (Durtol, Royat, La pardieu, le Brezet et la 

grande Halle d’Auvergne) pour accompagner les lignes BHNS B&C. Si 

les calendriers de réalisation ne sont pas connus dans le détail à ce 

stade, ils s’inscrivent néanmoins dans le calendrier général du projet 

Inspire. Certains secteurs seront envisagés avec une phase 

d'expérimentation, afin de pouvoir évaluer et confirmer leur 

positionnement et leur dimensionnement final. 

D’autres parking relais sont à l’étude dans le cadre de la 

restructuration du futur réseau. Sa future armature, construite dans un 

processus itératif de concertation avec les communes, les usagers, les 

habitants, sera finalisée au 1er trimes trimestre 2023.  

En attendant, plusieurs sites font l’objet d’études d’opportunité tels 

que Beaumont, Durtol, Nohanent, Perignat-les-Sarlève notamment. 

À ce stade des études, les implantations potentielles des parcs relais 

sont présentées ci-contre sans qu'aucune position à ce jour n'ait été 

actée par le maître d’ouvrage. 

Le choix stratégique pourra privilégier un positionnement en amont de l’enceinte urbaine en connexion 

avec d'autres aires de covoiturage. 

 

 

 

 

 

Figure 80 : Implantation potentielle des parcs relais 
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II.3.5.3.2.Mesures de réduction 

Intitulé Reconstitution de places de stationnement sur les parkings Saint-Victor et le parking de 

la clinique Durtol 

Code MR 35 

Classification R2.2.r Autre mesure de réduction technique en phase exploitation 

Description Suite à la suppression de places de stationnement sur les parkings de Saint-Victor à 

Chamalières et de la clinique à Durtol, il est prévu la reconstitution de places de 

stationnement sur ces deux parkings. 

Au stade des études préliminaires, sur le parking Saint-Victor, la capacité maximum 

estimée de restitution de stationnement du parking sur dalle est de 66 places. 

Sur le parking de la clinique du Durtol, la capacité maximum du parking de restitution en 

ouvrage est de 166 places, permettant ainsi de compenser les 87 places supprimées du 

parking de la clinique de Durtol, les 39 places de stationnement supprimées le long de 

l’avenue de la Paix et également mettre en œuvre quelques places de parking de 

proximité . 

Les plans ci-après représentent le réaménagement des parkings Saint-Victor et de la 

clinique de Durtol tel qu'ils sont prévus au stade des études préliminaires. 

Localisation Au droit des parkings Saint-Victor et de la clinique de Durtol 

Coût Environ 2.7 M€ 

 

 

Figure 81 : Reconstitution des places de stationnement sur le parking Saint-Victor 

 

Figure 82 : Reconstitution des places de stationnement sur le parking de la clinique de Durtol 

 

II.3.5.3.3.Impacts résiduels 

Ainsi, au stade des études préliminaires, le projet de BHNS sur l'ensemble de son linéaire entraîne la 

suppression d'environ 1 000 places de stationnement après la restitution des quelques places le long du 

tracé et des places sur le parking de la clinique de Durtol et sur le parking Saint-Victor. 

 

 

II.3.5.3.4. Mesures de compensation  

Ces places supprimées seront compensées au moins en partie par la création des parcs relais envisagés. 

Néanmoins, à ce stade des études, le nombre de places créées par les parkings relais n'est pas défini. 
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Réseaux 

Impacts directs 

En phase exploitation, le projet n’aura pas d’impact notable sur les réseaux, les impacts ayant eu lieu en 

phase travaux (déviations des réseaux). 

 

Mesures de réduction 

Aucune mesure de réduction n'est prévue pour cette thématique. 

 

 

II.3.5.4.Gestion des déchets 

Impacts directs 

L’exploitation du projet sera génératrice de déchets divers : déchets des usagers des bus et des parcs 

relais, et déchets spéciaux issus du fonctionnement du Centre d’Exploitation et de Maintenance (CEM). 

Les déchets des usagers des bus et des parcs relais sont essentiellement des déchets ménagers 

(emballages ménagers, matières organiques, …) jetées dans les poubelles implantées aux stations ou au 

niveau des Parkings relais. 

Les activités du CEM seront également à l’origine de production de déchets. Les types de déchets générés 

seront : Déchets Industriels Banals (DIB), Déchets électriques, éléments de carrosserie (polyester), 

emballages métalliques ou en plastique souillés, ferrailles, film plastique, filtres à huile, cartons, batteries, 

liquide de refroidissement, matières dangereuses liquides, piles, pots de peinture, sables de balayage, 

solides imprégnés, solvants non chlorés, tampons de roues, … 

L’activité de maintenance des ateliers du CEM notamment sera génératrice de déchets et utilisera entre 

autres les types de substances et matériel suivants : batteries, aérosols, condensateurs, ampoules, filtres, 

ferraille, conditionnements en plastique ou autre, entretien mécanique (huiles souillées, plaquettes de 

frein…).  

Cette activité au sein de l'agglomération est cependant déjà existante et le volume général de déchets 

généré par les centres de maintenance du SMTC n'a pas vocation à être augmenté. 

 

Mesures de réduction  

Intitulé Gestion des déchets en phase exploitation 

Code MR 36 

Classification R2.2.r Autre mesure de réduction technique en phase exploitation 

Description La gestion des déchets des usagers du BHNS, des parkings de proximité et des parcs-

relais sera réalisée comme les déchets des poubelles des espaces publics actuels.  

Les déchets liés à l’activité du CEM (ICPE soumis à Déclaration) seront gérés 

conformément à la réglementation. 

Les mesures mises en place en phase exploitation permettront de traiter correctement 

les déchets produits par le projet, conformément à la réglementation en vigueur pour 

chaque type de déchet concerné. 

Localisation Ensemble du projet 

Coût Intégré au coût d'exploitation du projet 

 

Impact résiduel 

L’ensemble des mesures mises en œuvre permettront de prendre en compte la gestion des déchets en 

phase exploitation. Les impacts seront ainsi négligeables après la mise en œuvre de ces mesures. 

 

Mesure compensatoire 

Aucune mesure de compensation n'est prévue sur cette thématique. 

II.3.5.5.Agriculture 
Le projet n'aura pas d'impact sur l'agriculture en phase exploitation. Les impacts et mesures ont été traités 

en phase travaux (Cf. chapitre II.2.4.6).  

 

 

II.3.5.6.Zones d'activités 

Impacts directs 

L'impact du projet sur les zones d'activités est un impact positif (voir chapitre II.1) car celui-ci permettra une 

meilleure desserte des grandes zones d'activités de la métropole clermontoise (ZA du Brezet, Cap Sud et 

la ZI de Cournon) par les transports en commun: 

 

Mesures de réduction 

Aucune mesure de réduction n'est prévue pour cette thématique. 

 

 

II.3.5.7.Tourisme, loisirs et équipements 

Impacts directs 

L'impact du projet sur les loisirs et équipements est un impact positif (voir chapitre II.1) car celui-ci permettra 

une meilleure desserte des équipements (Aéroport, Zénith, Grande Halle) par les transports en commun: 

La plus-value apportée par le projet concernant l'amélioration du paysage urbain et une meilleure 

multimodalité depuis la gare et l'aéroport auront également un impact positif pour l'image touristique de 

la métropole clermontoise. 

 

Mesures de réduction 

Aucune mesure de réduction n'est prévue pour cette thématique. 

 

 

II.3.5.8.Urbanisme et planification urbaine 
La compatibilité du projet INSPIRE avec les documents d'urbanisme est traitée au chapitre X. 

 

 

II.3.5.9.Servitudes 

Impacts directs 

Le projet n'a pas d'impact en phase exploitation sur les servitudes actuellement en vigueur. Il n'en créé pas 

non plus de nouvelles 
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Mesures de réduction 

Aucune mesure de réduction n'est prévue pour cette thématique 

 

II.3.6.Effets du projet en phase exploitation sur le paysage et le patrimoine 

et mesures associées 

II.3.6.1.Paysage 

Impacts directs 

Comme vu dans les impacts positifs (chapitre II.1), le projet permettra d’améliorer l’environnement et le 

paysage urbain par une requalification des voiries et par le réaménagement de lieux d'intensité forte (la « 

Façade urbaine » de l’aéroport à Aulnat », et le Square de la Jeune Résistance à Clermont-Ferrand, le 

réaménagement du secteur Place Renoux – Rue Ballainvilliers – Rue Joffre- Avenue Vercingétorix,) et la 

création de cheminements doux pour les cycles et les piétons (vastes trottoirs, pistes ou bandes cyclables 

le long des lignes de bus en site propre. 

Ce réaménagement est donc réalisé en cohérence avec la création d’un axe urbain majeur et structurant 

de transport en commun. L’ensemble des aménagements réalisés dans le cadre du projet (végétalisation, 

réaménagement de places, cheminements modes doux …) concoure à la reconquête de l’espace 

public et la création d’une ambiance urbaine globalement apaisée tout au long du tracé. 

Il convient de noter que pour le réaménagement du secteur Place Renoux – Rue Ballainvilliers – Rue Joffre- 

Avenue Vercingétorix, le bilan vert est très positif (110 arbres existants actuellement et 254 à terme avec le 

projet). 

 

Mesures de réduction 

Principes d'aménagements paysagers 

Le patrimoine d’arbres, en particulier celui d’alignement, est très important sur la métropole Clermontoise. 

Il est essentiel de préserver et de renforcer cette maille arborée tout en l’accompagnant d’autres strates 

végétales variées. C'est la grande ligne des aménagements paysagers envisagés pour le projet InspiRe. 

Il s’agira d’imaginer un système vert cohérent à l’échelle métropolitaine, le long des lignes B et C, capable 

de s’élargir et d’irriguer le tissu urbain clermontois par endroits tout en préservant au maximum les arbres 

existants.  

En effet, au travers de l’alignement et d’une trame verte, l’arbre est porteur d’un cortège écologique riche 

et divers. Il est à la fois nature, support d’écosystèmes et lien entre les différentes niches écologiques du 

grand territoire. 

 

Les aménagements paysagers ont pour objectif :  

• De faire dialoguer le tracé du BHNS avec le grand paysage, et notamment la chaîne des Puys, 

• Jouer sur les différentes strates de végétation afin d'améliorer la biodiversité en ville, 

 

Environ, 1060 arbres existent à ce jour le long du tracé du projet de BHNS.  

Le projet prévoit :  

• La suppression d'environ 179 arbres,  

• La plantation d'environ 1320 arbres, 

• Ce qui fait un bilan positif de + de 1141 arbres le long du tracé du projet de BHNS soit une 

augmentation de plus de 200 % des arbres existants.  

 

Il est à noter également que les programmes des différents lieux de projet qui sont à l’étude intègrent des 

ambitions fortes en termes de végétalisation.  

À ce stade, il n’est pas possible d’inscrire ces alignements d'arbres à créer au PLU, car leur position 

dépendra du projet retenu dans le cadre concours de MOE d'architecte/paysagiste. A ce stade des 

études, il pourrait être envisagé la création d'un alignement de 60 m sur Renoux, de 150 m sur Joffre, de 

175 m sur Ballainvilliers et de 300 m sur Vercingétorix. Ces alignements pourront être inscrits a posteriori dans 

le PLUi. 

 

 

 

Séquences paysagères  

9 séquences paysagères ont été identifiées le long du projet InspiRE :  

• Séquence "Lien avec le grand paysage", 

• Séquence "Couloir vert", 

• Séquence "Entrée de ville", 

• Séquence "Zone industrielle", 

• Séquence "Nouveau quartier", 

• Séquence "Voisinage", 

• Séquence "Voie structurante", 

• Séquence "Centre-bourg", 

• Séquence "Centre-ville". 

 

Ces séquences sont présentées sur le plan page suivante. 

 

Les impacts du projet sur le paysage en phase exploitation sont des impacts positifs de réaménagement 

paysager.  

Ces réaménagements paysagers peuvent être compris comme une mesure de réduction. 

 

Intitulé Aménagements paysagers 

Code MR 37 

Classification R2.2.k Plantation diverses : sur talus type up-over (« tremplin vert ») ou visant la mise en 

valeur des paysages 

Description Les aménagements paysagers vont permettre de requalifier des zones urbaines et de 

replanter des arbres avec un bilan positif de plus de 200 % par rapport à l'existant. 

La description détaillée des séquences paysagères et du type de plantations prévues 

est détaillée aux pages suivantes. 

Localisation Ensemble du projet 

Coût 2 200 000 € 
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• Séquence "Lien avec le grand paysage" 

Sur le parcours du BHNS, dans cette séquence, le lien avec le grand paysage est une des priorités. 

Cela peut se concrétiser par des vues à préserver sur les Puys ou sur les grandes plaines agricoles, mais 

aussi par une cohérence forte entre les espèces végétales implantées et la nature proche.  

C’est lors de cette séquence que les palettes végétales proposées ont le plus d’intérêt d’être utilisées 

finement. 

Il est proposé une végétalisation du mur par des grimpantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 83 : Schéma d’intention paysagère – séquence « lien avec le grand paysage » 

 

• Séquence "Couloir vert" 

La fluidité de tous les modes de déplacement est privilégiée ainsi que la mise en place d’un véritable 

corridor écologique. 

Les plantations sont généreuses afin de créer une zone tampon entre les modes actifs et les véhicules, ainsi 

que pour créer un véritable corridor écologique. Les trois strates végétales sont présentes. Les arbres 

d’alignement ne sont pas mono spécifiques et un panachage de sujets issus de la palette locale est planté 

en suivant une trame régulière. Le fond des jardins privés, très présent sur cette séquence, sont des relais 

aux plantations mise en place et leur diversification doit être encouragée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 84 : Schéma d’intention paysagère – séquence « Couloir vert » 
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• Séquence "Entrée de ville" 

La fluidité de tous les modes de déplacement est privilégiée : la voie de BHNS est volontairement isolée 

des piétons par le biais de haute plantation. 

Les plantations, notamment les alignements d’arbres, annoncent la mutation de cette voirie en boulevard 

urbain. Lors d’un franchissement d’un cours d’eau, la palette végétale "Plaine de l’Allier/Artière" peut être 

utilisée. 

Les plantations privées dans la zone d’activité sont assez pauvres et pourront être enrichies pour prolonger 

l’épaisseur préconisée dans cette séquence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 85 : Schéma d’intention paysagère – séquence « Entrée de ville » 

 

• Séquence "Zone industrielle" 

La priorité est d’inviter le végétal dans la zone industrielle, trop peu présent actuellement. 

La mise en valeur du patrimoine ferroviaire est proposée grâce à la plantation d’une strate basse dessus 

type prairie fleurie et, entre la limite privé et public, la plantation d’une strate plus haute et d’arbres, quand 

la largeur le permet. La strate basse sera à préciser et à compléter avec des graminées et des arbustes 

fleuris persistants et caduques ponctuels, afin d'avoir un intérêt décoratif tout au long de l’année et d’éviter 

d’obtenir un effet trop uniforme sur toute la séquence. 

La mise à distance avec les parcelles privées de la zone industrielle est volontaire afin de créer un velum 

végétal tout du long du parcours de cette séquence. 

Les plantations privées de la zone industrielle sont très pauvres et devront être encouragées pour prolonger 

l’épaisseur végétale de cette séquence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 86 : Schéma d’intention paysagère – séquence « Zone industrielle » 
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• Séquence "Nouveau quartier" 

Le lien avec le nouveau quartier et les nouvelles constructions est privilégiée. Les strates végétales 

s’alternent et ne coupent pas la vue au niveau du profil de la voirie.  

Les plantations pourront proposer des lieux d’expérimentations et d’appropriations végétales en lien avec 

les pratiques émergentes de l’espace publique (incroyable comestible, composteur, hôtel à insectes…). 

Les plantations privées pourront être préconisées pour prolonger l’épaisseur végétale de cette séquence. 

La distance de plantation entre le tronc et la façade est d’un minimum de 3 m. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 87 : Schéma d’intention paysagère – séquence « Nouveau quartier » 

• Séquence "Voisinage" 

Encaissé au fond du vallon de la Tiretaine, la séquence est entourée de coteaux boisés qui annoncent la 

chaîne des Puys. Vers le Nord-Est, le regard fuit vers le viaduc SNCF, bien guidé par l’alignement de 

platanes de Chamalières. Ils ponctuent les trottoirs dans une ambiance plus urbaine mais bien ombragée. 

Les immeubles sont en retrait par rapport à la rue et laissent communiquer leurs jardins avec un 

verdissement de l’espace public. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 88 : Schéma d’intention paysagère – séquence « Voisinage » 
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• Séquence "Voie structurante" 

Lors du parcours du BHNS dans cette séquence, les profils sont larges et de nombreux alignements d’arbres 

sont préservés et encouragés. 

Le regard file de façade à façade sans occultation végétale.  

Au niveau de la gare, le parvis est un espace très contraint et déjà très encombré. Un réel travail de 

reformulation du récent projet est attendu autant pour le projet de sol que pour l’aménagement des bacs 

plantés (plantation en fosse) est suggéré. 

 

Figure 89 : Schéma d’intention paysagère – séquence « Voie structurante » 

• Séquence "Centre-bourg" 

Les profils de voirie sont trop contraints pour faire la part belle au végétal. 

Il reviendra souvent à l’espace privé d’animer cette séquence en termes végétal. 

Ponctuellement certaines plantations d’arbres ou de fines plates-bandes sont possibles. Elles jalonnent ainsi 

le parcours jusqu’au centre-ville de la polarité. 

Le permis de végétaliser peut être une opportunité de végétaliser les minces bandes végétales urbaines 

dans des secteurs bien identifié. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 90 : Schéma d’intention paysagère – séquence « Centre-bourg » 
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• Séquence "Centre-ville" 

Les profils de voirie sont assez contraints. Ce n’est que ponctuellement, en particulier sur la rue de Maréchal 

Joffre qu’il est possible d’avoir une continuité végétale où les plantations auront un aspect ‘domestique’ 

(cépée, espèce fruitière…) 

Afin de respecter la monumentalité de la rue Blatin et d’affirmer l’aspect patrimonial des bâtiments qui la 

bordent, seul des plantations de vivaces aux amorces du quai de bus sont proposées. 

Le parcours de cette séquence est jalonné de placettes et squares qui permettent une continuité en ‘pas 

japonais’ de la trame verte en centre-ville. Les plantations, quand celles-ci sont possibles au sein du profil 

du BHN, feront écho à cet existant. 

La distance de plantation entre le tronc et la façade est d’un minimum de 3 m.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 91 : Schéma d’intention paysagère – séquence « Centre-ville » 

 

Palette végétale envisagée 

Au stade des études préliminaires, la palette végétale envisagée est présentée pages suivantes. 

Néanmoins, elle est susceptible d'évoluer dans les études ultérieures. Une attention particulière sera portée 

au choix des essences afin de favoriser des espèces adaptées au changement climatique, non 

allergisantes et non invasives. 
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II.3.6.2.Patrimoine archéologique 
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Impacts directs 

Le projet en phase exploitation n'aura aucune incidence sur le patrimoine archéologique. 

 

Mesures de réduction 

Aucune mesure de réduction n'est prévue pour cette thématique en phase exploitation. 

 

 

II.3.6.3.Patrimoine historique et culturel 

Impacts directs 

L’exploitation des lignes B et C n’aura pas d’impact direct sur les monuments historiques étant donné que 

la consultation de l’ABF en phase travaux et conception aura permis d’intégrer au mieux le projet dans les 

périmètres de monuments historiques. 

Les aménagements programmés et les principes d’aménagements mis en œuvre ont pour objectif de 

créer une ambiance urbaine globalement apaisée tout au long du tracé.  

Les éléments patrimoniaux rencontrés le long du tracé font l’objet d’un traitement spécifique et d’une 

mise en valeur dans le cadre du projet.  

 

Mesures de réduction 

Comme indiqué dans la mesure MR 26, un travail de concertation poussé avec l’ABF lors de la mise au 

point du projet va permettre de systématiquement valoriser, recomposer les espaces publics adjacents 

aux monuments historiques. 

Aucune mesure de réduction n'est prévue en phase exploitation. 

 

 

II.3.6.4.Sites patrimoniaux remarquables 

Impacts directs 

Comme indiqué précédemment, la consultation de l’ABF en phase travaux et conception aura permis 

d’intégrer au mieux le projet dans le périmètre du Site Patrimonial Remarquable de Royat. 

 

Mesures de réduction 

Comme indiqué dans la mesure MR 26, un travail de concertation poussé avec l’ABF lors de la mise au 

point du projet va permettre de systématiquement valoriser, recomposer les espaces publics adjacents 

aux sites patrimoniaux. 

Aucune mesure de réduction n'est prévue en phase exploitation. 

 

 

II.3.6.5.Sites inscrits et classés 

Impacts directs 

Comme indiqué précédemment, la consultation de l’ABF en phase travaux et conception aura permis 

d’intégrer au mieux le projet dans le périmètre du site inscrit du centre ancien de Clermont-Ferrand. 

La principale modification paysagère aura lieu sur le secteur Place Renoux – Rue Ballainvilliers – Rue Joffre- 

Avenue Vercingétorix. 

L’objectif premier est de faire de ce secteur de cœur de ville un espace public particulièrement 

démonstrateur de la ville durable de demain, notamment au travers de l’ambition de réduire le 

phénomène d’îlot de chaleur urbain. Cela passe par plusieurs orientations communes avec le projet de 

mobilité InspiRe, favorables au confort thermique en ville :  

• Favoriser la désimperméabilisation des sols et rendre prioritaire la mise en œuvre de matériaux 

et dispositifs permettant l’infiltration naturelle des eaux pluviales dans les aménagements 

nouveaux ou existants, dès que cela est possible et en tenant compte des contraintes 

d’accessibilité, de composition des sols, de la nature des sous-sols et des réseaux souterrains.  

• Maximiser les surfaces plantées de pleine terre, comme espaces d’infiltration naturelle des eaux 

de pluie, support de biodiversité et vecteur de régulation thermique des espaces urbains. La 

requalification par le végétal devant être en premier lieu incarnée par les espaces publics, 

l’objectif visé est d’atteindre un coefficient de pleine terre minimal de 20% à l’échelle du 

périmètre du concours.  

• Conserver, restaurer ou créer un maillage de continuités paysagères faisant la part belle aux 

surfaces de canopée, mettant en réseaux les différents éléments constitutifs de la trame verte 

existante, corridors biologiques et outils privilégiés du confort thermique en ville. Parce qu’un 

coefficient de biotope par surface pour les parcelles privées est déterminé par le PLU en vigueur 

de la ville de Clermont-Ferrand, l’objectif sera de tendre vers le respect minimal de ce CBS 

imposé. Bien que ces prescriptions règlementaires ne s’appliquent pas en tant que tel à 

l’aménagement des espaces publics, il apparait indispensable que la requalification des 

espaces urbains par le végétal et le développement de la biodiversité soient en premier lieu 

incarnée par les espaces publics.  

• Privilégier (sans nécessairement systématiser) des matériaux de couleur claire et d’albédo élevé 

pour limiter la surchauffe estivale des espaces minéralisés.  

• Intégrer la notion de fraicheur par l’eau avec à minima une fontaine à boire pour l’ensemble 

du secteur. 

 

La réduction de l’effet d’îlot de chaleur passe également par des aménagements qui encouragent des 

mobilités douces et des choix de conception qui limitent les émissions de polluants. Aussi, le secteur « 

Renoux- Ballainvilliers-Joffre-Vercingétorix » veillera à :  

• Réduire au maximum les emprises dédiées à la circulation véhicule, dans le respect des 

contraintes techniques et circulatoires.  

• Augmenter les surfaces dédiées aux modes actifs, l’objectif visé est de dédier au moins 30% des 

surfaces aux piétons et aux cycles (confondus) à l’échelle du périmètre de concours.  

• Favoriser le recyclage in situ des matériaux issus des démolitions (fonds de forme de voiries, etc.), 

la mise en œuvre de matériaux (mobilier, revêtements de sol, petite architectures), locaux, 

biosourcés, et issus de filières durables. Une proportion de 30% de réutilisation des structures ou 

des matériaux de réemploi est attendue, toutes provenances et mise en œuvre confondues. 

 

Un concours de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement du secteur Place Renoux – Rue Ballainvilliers – Rue 

Joffre- Avenue Vercingétorix va être retenu fin novembre. Ainsi, l’aménagement précis de ce secteur ne 

sera connu que dans les études ultérieures. 

 

Mesures de réduction 

Comme indiqué dans la mesure MR 26, un travail de concertation poussé avec l’ABF lors de la mise au 

point du projet va permettre de systématiquement valoriser, recomposer les espaces publics adjacents 

au site inscrit. 

Aucune mesure de réduction n'est prévue en phase exploitation. 
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II.3.7.Synthèse des effets et mesures en phase exploitation 

 

Population et santé humaine 

Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 

Niveau de 

sensibilité 

Impacts du projet en phase exploitation Mesures en phase exploitation Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

Population 

Première aire urbaine du département 

Augmentation générale de la population, 

principalement en périphérie ouest 

Fort Fort 

Impact positif : amélioration de l'accessibilité 

aux bassins de vie et d'emplois 

Désenclavement de certains secteurs mal 

desservis 

Aucune mesure / / 

Emploi 

Emplois majoritairement tertiaires localisés en 

centre-ville clermontois et en périphérie Est 

Nombre d'emplois en légère augmentation 

Fort Fort 

Qualité de l'air 

Baisse globale du dioxyde d'azote et des 

particules en lien avec le renouvellement du parc 

automobile 

Concentration en dioxyde d'azote plus élevé le 

long de la ligne B 

A l’exception d'un point (entre la gare et l'hôpital), 

la valeur limite en moyenne pour le dioxyde 

d'azote est respectée sur l’ensemble des points de 

mesure 

Concentration faible et homogène de benzène 

Respect de l'objectif de qualité sur 2020 pour les 

particules (PM10 et PM2,5) 

Fort Fort 

Une étude air et santé a été réalisée par ISPIRA 

/ RAMBOLL en 2020/2021 et a analysé les 

émissions atmosphériques en 2025 et en 2045 

en prenant en compte la réalisation du projet.  

L’évaluation de l’impact associée aux 

modélisations n’est pas influencée par le 

contexte sanitaire. 

Dans l’ensemble, la mise en service du projet 

engendrera une légère diminution du trafic sur 

les axes pris en compte dans la zone d’étude 

à hauteur de -0,8 % à l’horizon 2025 et -1,5 % à 

l’horizon 2045. 

• Concernant les polluants gazeux, la 

mise en service des lignes de BHNS 

devait entraîner une diminution des 

émissions, comprise entre -1,4 % et -

1,9 % à l’horizon 2025, et comprise 

entre -1,3 % et -2,7 % à l’horizon 

2045. Cet effet bénéfique peut être 

mis en relation avec la diminution 

du trafic de véhicules et des 

émissions à l’échappement 

associées. 

• De même, la mise en service des 

lignes de BHNS devrait entraîner une 

diminution des émissions de 

polluants particulaires, toutefois 

moins marquée. Celle-ci est 

comprise entre -0,4 % et -1,2 % à 

l’horizon 2025, et entre -1 % et -1,7 % 

à l’horizon 2045. Cet effet plus faible 

est dû à l’augmentation des 

émissions liées aux phénomènes 

d’usure, qui atténue la baisse des 

émissions liées à l’échappement. 

• Concernant les gaz à effet de serre, 

la mise en service des lignes de 

Aucune mesure / / 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 

Niveau de 

sensibilité 

Impacts du projet en phase exploitation Mesures en phase exploitation Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

BHNS aura un impact bénéfique sur 

les émissions de dioxyde de 

carbone, de méthane et de 

protoxyde d’azote tant en 2025 

(entre -1,2 % et -1,8 % selon le 

composé) qu’en 2045 (entre -1,5 % 

et -2,7 % selon le composé). Sur 

l’ensemble des gaz à effet de serre, 

la mise en service des lignes de 

BHNS devrait impliquer une baisse 

des émissions de l’ordre de -1,4 % en 

2025 et -1,9 % en 2045. 

Ainsi, la réalisation du projet permettra une 

amélioration de la qualité de l'air à proximité 

du projet. 

Acoustique 

Majorité des bâtiments en zone d'ambiance 

sonore modérée 

Plusieurs bâtiments proches des grands axes en 

zone d'ambiance sonore non modérée de jour 

(43), non modérée de jour et de nuit (14) et 3 

points noirs de bruit 

Fort Fort 

Baisse des niveaux de bruit en façade des 

habitations liée à la baisse des trafics routiers 

Sur certains secteurs, surtout les plus calmes, 

la mise en place du projet induit une légère 

hausse des niveaux sonore 

Aucun dépassement des seuils 

règlementaires pour les nouvelles 

infrastructures 

Le projet est conforme à la règlementation 

des ICPE pour le site du CEM 

Le projet étant conforme à la règlementation, 

aucune mesure de réduction acoustique n'est 

nécessaire. 
/ / 

Émissions 

lumineuses 
Pollution lumineuse importante dans l'aire d'étude 

qui est au sein d’une agglomération 
Modéré Faible 

Modification potentielle de l'éclairage aux 

abords du projet. 

Secteurs néanmoins aujourd'hui éclairés, sauf 

celui du CEM qui est en zone agricole  

La réduction de la pollution lumineuse sera 

recherchée à travers les aménagements 

réalisés (réseau d’éclairage conçu de façon à 

limiter au mieux les émissions lumineuses au 

droit des habitations riveraines du projet, tout 

en veillant à ne pas interrompre la continuité 

lumineuse pour les usagers et optimisation de 

l'éclairage sur le site du CEM) (MR 27) 

Impact 

résiduel 

négligeable 

/ 

Odeurs 
Nuisances odorantes peu présentes dans le 

bassin clermontois 
Faible Faible Pas d'impact (matériel roulant électrique) / / / 

Risques 

technologiques 

32 installations classées dont trois sites SEVESO 

seuil-bas non associés à un PPRT (CALDIC France, 

ANTARGAZ FINAGAZ et TOTAL) dans l'aire 

d'étude. 

L’aire d’étude est concernée par les zones rouges 

et bleues liées aux risques technologiques inscrites 

au PLU de Cournon d'Auvergne mais le projet n'est 

pas concerné par une zone rouge et tangente la 

zone bleue d'Antargaz et de Caldic. 

Le site SEVESO seuil-bas Michelin – Cataroux, 

implanté sur le territoire communal de Clermont-

Ferrand, est en limite de l’aire d’étude et ses 

périmètres de risques ne l’interceptent pas. 

3 canalisations de transport de gaz naturel 

Modéré 

à  
Faible à 

Les lignes B et C ne sont pas concernées par 

un risque industriel (zone bleue du site SEVESO 

ANTARGAZ FINAGAZ en limite du tracé et 

sans arrêt à cet endroit 

Le projet entraîne la création d’une ICPE 

soumise à Déclaration : le Centre 

d’Exploitation et de Maintenance (CEM). Ce 

site sera localisé en dehors de zones habitées 

mais à proximité de zones d'activités. 

La sécurité est au cœur du développement 

des systèmes de batteries pour véhicules 

électriques. Le projet prévoit : 

• Des bus certifiés avec un très haut 

niveau d’exigence au niveau du 

véhicule et de la batterie : La 

certification ECE R100 Rev2 est une 

Le risque sur le site du CEM sera pris en compte 

par la conception du site et la bonne gestion 

en phase d'exploitation (MR 28) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 
/ 

Fort 

Modéré 

car 

projet 

hors 

périmètre 

de 

risques 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 

Niveau de 

sensibilité 

Impacts du projet en phase exploitation Mesures en phase exploitation Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

norme internationale pour 

véhicules électriques dont une 

section spécifique est dédiée aux 

bus et camions électriques et 

répond à une série de 9 tests, 

garantissant la sécurité des 

véhicules. Il s’agit de prescriptions 

uniformes relatives à l'homologation 

des véhicules électriques à batterie 

en ce qui concerne les prescriptions 

particulières applicables à la 

construction, à la sécurité 

fonctionnelle. 

• Les systèmes de charge et les 

infrastructures électriques 

répondent aux référentiels 

normatifs en vigueur (NF EN 61851, 

NF EN62196-1, NF C 13-100 et 13-200, 

NFC 15-100, IEC 61851-21-2). 

 

• Une réglementation de sécurité à 

appliquer au dépôt : la France est 

aujourd’hui le seul pays européen 

où une réglementation de ce type 

est mise en application. L’arrêté du 

3 août 2018 - entré en vigueur le 15 

août 2018 - est applicable aux 

ateliers de charge contenant au 

moins 10 véhicules de transport en 

commun de catégorie M2 ou M3 

fonctionnant grâce à l’énergie 

électrique. Il indique notamment 

qu’une distance d’isolement de 15 

mètres entre l’aire de charge et les 

limites de l’établissement doit être 

respectée. 

• Un travail a été engagé avec le 

SDIS (Service Départemental 

d’Incendie et de Secours) pour 

optimiser la sécurité lors de la 

recharge en station et au dépôt et 

sera poursuivi pendant les phases 

d’études du projet. 

Ainsi, le projet ne devrait pas avoir 

d'incidences notables en termes de risques 

technologiques supplémentaires en phase 

exploitation. 

Sites et sols 

pollués 

Trois sites BASOL dans l'aire d'étude. Il s’agit 

globalement de sites pour lesquels la pollution est 

traitée avec des restrictions d’usage prises. 

Nombreux sites BASIAS, principalement dans les 

zones industrielles. 

Modéré Faible 

L'exploitation des lignes B et C ne sont pas 

susceptibles d'entrainer une pollution des sols. 

L'exploitation du CEM peut être une source 

de pollution en raison de la maintenance des 

engins et du stockage et du ravitaillement en 

Le risque de pollution sur le site du CEM sera pris 

en compte par la conception du site et la 

bonne gestion en phase d'exploitation (MR 29) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 
/ 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 

Niveau de 

sensibilité 

Impacts du projet en phase exploitation Mesures en phase exploitation Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

Néanmoins sur les secteurs concernés par ces 

sites, le projet s'inscrit sur des voiries. Pas de site 

Basol ou Basias au droit de la zone d'implantation 

du site de maintenance et des terminus d'Aulnat, 

de Chamalières, de Durtol et de Cournon 

d'Auvergne pour les bâtiments d'exploitation. 

fuel de certains matériels roulants (hors lignes 

B et C). 
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Biodiversité 

 

Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase exploitation Mesures en phase exploitation Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

Zonages 

d'inventaires 

L'aire d'étude intercepte à la marge 1 

ZNIEFF de type1 et 1 ZNIEFF de type 2. 

Elle traverse une ZNIEFF dans un secteur 

agricole à proximité de zones d'activités 

Modéré Faible / / / / 

Protections 

environnementales 

Aucun site Natura 2000, le plus proche issu 

de la Directive Habitats n'est pas lié à l'aire 

d'étude (amont de la zone) 

Quelques petits secteurs de mesures 

compensatoires à conserver dans un 

territoire urbain 

Faible Faible 

 

 

/ / / / 

Protections 

contractuelles 
Aucune zone de protection contractuelle 

dans l'aire d'étude 
Nul Nul 

/ 
/ / / 

Habitats naturels 
Intérêt globalement faible hors quelques 

petits habitats humides d'enjeu modéré 

(fossés, roselière et ripisylve) 

Faible à 

Faible Risque de pollution négligeable 

Réaliser un entretien respectueux de 

l'environnement des abords routiers (MR 32) 

Gestion différenciée des espaces verts 

adaptée à la faune et à la flore (MR 31) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ 
Modéré 

Flore 

Intérêt globalement faible à localement très 

fort lié à la présence de plantes 

patrimoniales 

Une plante protégée : l'Inule à deux faces 

Le secteur les plus intéressant sur le plan 

floristique se situe à Cournon-D’Auvergne, 

entre l’avenue Ernest Cristal et l’avenue 

Maréchal Leclerc 

Intérêt notable mais de moindre niveau sur 

le secteur du Brezet au niveau de 

l’ancienne voie ferrée, sur l’avenue Charles 

de Gaulle, l’avenue Jules Ferry et la rue 

Lucie et Raymond Aubrac  

Faible à Faible à 

Risque de pollution négligeable 

Réaliser un entretien respectueux de 

l'environnement des abords routiers (MR 32) 

Gestion différenciée des espaces verts 

adaptée à la faune et à la flore (MR 31) 

Déplacement d’espèces floristiques 

patrimoniales non protégées d'enjeu très fort 

(MA 5) 

Suivi du développement des stations 

déplacées de flore patrimoniale non 

protégée (MS 7) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ 

Très fort sur le 

giratoire 

RD772/RD212 

et avenue 

de Clermont 

à Cournon 

d'Auvergne 

Modéré 

car non 

situé au 

droit du 

projet 

Flore invasive 

34 espèces conservées dont 18 considérées 

comme problématique. 

Espèces présentes sur l'ensemble de la zone 

d'étude, particulièrement dans les friches 

urbaines 

Fort Fort  - 
Suivi post-implantation du développement 

des plantes invasives (MS 3) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ 

Avifaune 

Diversité importante avec 65 espèces 

contactées dont 51 protégées et 3 d'intérêt 

communautaire 

Enjeux faibles ponctuellement modérés à 

forts (rase de Sarliève avec un nid de Milan 

noir) 

Les secteurs peu ou pas artificialisés 

constituent des réservoirs de biodiversité 

assez importants à l’échelle de 

l’agglomération 

Faible à 

Modéré 

Impact négligeable de perturbations 

et baisse de qualité des habitats 

Impact négligeable de risque de 

mortalité par collision 

Réaliser un entretien respectueux de 

l'environnement des abords routiers (MR 32) 

Plantation d'arbres d'intérêt pour l'avifaune et 

les chiroptères (MA 1) 

Suivi des mesures de plantation d’arbres et de 

haies (MS 4) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ 

Fort 

Faible à Faible à / 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase exploitation Mesures en phase exploitation Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

Chiroptères 

Diversité des espèces assez faible (8 

espèces contactées) 

Seules les pipistrelles communes et les 

Pipistrelles de Kuhl, adaptées au contexte 

urbain, se trouvent en nombre 

Assez fort 

vers l'Artière, 

la pointe de 

Cournon et 

Sarlièce 

Modéré sur 

ces 

secteurs 

Impact négligeable de perturbations 

et baisse de qualité des habitats 

Impact négligeable de risque de 

mortalité par collision 

Réaliser un entretien respectueux de 

l'environnement des abords routiers (MR 32) 

Plantation d'arbres d'intérêt pour l'avifaune et 

les chiroptères (MA 1) 

Création d'un linéaire de haie bocagère 

autour de la zone de dépôt de Sarliève (MA 

2) 

Suivi des mesures de plantation d’arbres et de 

haies (MS 4) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

Mammifères non 

volants 

Huit espèces contactées dont 2 protégées 

(Ecureuil roux et Hérisson d'Europe) 

Omniprésence de l’Ecureuil et du Hérisson y 

compris dans l’hypercentre Clermontois. 

Habitats préférentiels dans les friches 

industrielles, talus, fourrés ou zones 

aménagées abandonnées (secteurs de 

Sarliève, du site Pointe de Cournon, des 

Gravanches et des abattoirs) 

Faible à Faible à 

Impact négligeable de perturbations 

et baisse de qualité des habitats 

Impact faible de risque de mortalité 

par collision 

Risque de pollution négligeable 

Réaliser un entretien respectueux de 

l'environnement des abords routiers (MR 32) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ 

Modéré 

Modéré au 

niveau de 

Sarliève et 

la pointe 

de 

Cournon 

Amphibiens 

Présence de quatre espèces protégées qui 

occupent les zones délaissées composées 

de friches industrielles 

Enjeu faible sauf sur quelques secteurs à 

enjeux modérés (Sarliève) 

Faible à 
Faible car 

secteurs 

impactés 

peu 

concernés 

par les 

amphibiens 

Risque de pollution négligeable 

Réaliser un entretien respectueux de 

l'environnement des abords routiers (MR 32) 

Création de berges et restauration de la 

fonctionnalité écologique de l’Artière propice 

à l'Alyte accoucheur (MA 4) 

Suivi des mesures d’aménagements en faveur 

de l’Alyte accoucheur (MS 6) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ 

Modéré 

Reptiles 

6 espèces de reptiles occupent les zones 

délaissées composées de friches industrielles 

(Sarliève, du site Pointe de Cournon, des 

Gravanches et des abattoirs) 

Modéré Modéré Risque de pollution négligeable 

Réaliser un entretien respectueux de 

l'environnement des abords routiers (MR 32) 

Création d’un site de reproduction et d’un 

hibernaculum à reptiles (MA 3) 

Suivi des mesures de création d’hibernaculum 

et de site de reproduction des reptiles (MS 5) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ 

Insectes 

63 espèces contactées dont l'Agrion de 

mercure, espèce protégée sur Sarliève 

(enjeu assez fort) 

Présence de l'Oedipode aigue-marine, 

orthoptère à enjeu de conservation 

Contexte écologique dégradé où les zones 

refuges sont rares ce qui explique le niveau 

n'enjeu 

Modéré à 
Faible car 

secteurs 

impactés 

peu 

concernés 

par les 

insectes 

Risque de pollution négligeable 
Réaliser un entretien respectueux de 

l'environnement des abords routiers (MR 32) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ 

Assez fort 

Continuités 

écologiques 

Aucune traversée de réservoir de 

biodiversité 

Le seul corridor écologique traversé se situe 

à Cournon d'Auvergne au nord de la 

grande halle entre les 2 grandes zones 

d'activités 

Six corridors de trame bleue traversés (cours 

d'eau) 

Assez fort Assez fort Négligeable / 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ 
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Terres, sol, eau, climat  

 

Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase exploitation Mesures en phase exploitation Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

Climat 

Climat semi-continental 

Zone d'étude soumise au phénomène d'ilot 

de chaleur (zones fortement urbanisées) 

Modéré Fort 

Le projet est de nature à diminuer les 

émissions de CO2 sur une longue période et 

est de ce fait bénéfique par rapport à son 

impact sur le climat global (matériel roulant 

électrique et report modal des 

automobilistes vers le BHNS) 

Des effets sur le microclimat sont possibles 

mais de faible ampleur (baisse de l'effet 

d'ilot de chaleur par la replantation 

d'arbres à plus de 200 % en milieu urbain et 

augmentation de cet effet au droit du 

CEM). 

Les aménagements paysagers sur le CEM 

permettront de réduire le phénomène d'îlot de 

chaleur (MR 37) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ 

Topographie 

Topographie plutôt plane à l'est et marquée à 

l'ouest 

Relief de buttes vers le centre de Clermont-

Ferrand 

Modéré Faible Aucun impact 

 

/ 

 

/ 

 

/ 

Pédologie et 

géologie 

Sol majoritairement sableux et argileux issu 

d'alluvions et de colluvions. 

Présence d'une bande basaltique à l'ouest 

Faible Faible Aucun impact 

 

/ 

 

/ 

 

 

/ 

Eaux 

souterraines 

Masses d'eau souterraines avec un bon état 

chimique et quantitatif 
Assez fort Faible 

Aucun prélèvement direct 

Diminution des surfaces imperméabilisée 

au droit du projet (de 3 ha) sauf sur les 

secteurs du Brezet et de Cournon Grande 

Halle (+0,2 ha sur chaque secteur) et du site 

du CEM à Cournon (superficie à définir 

dans les études ultérieures) car le tracé 

s’insère en majeure partie sur des 

infrastructures routières ou des zones 

imperméabilisées 

Des mesures seront mises en place pour limiter les 

eaux de ruissellement sur le site du CEM (limitation 

de l'imperméabilisation, favoriser la réutilisation 

des eaux pluviales pour les usages ne nécessitant 

pas d'eau potable) (MR 32) 

La gestion des eaux pluviales le long de la 

plateforme BHNS n'est à ce stade pas défini avec 

précision. Les eaux de ruissellement seront 

collectées avant rejet dans les réseaux existants 

comme actuellement. Si les réseaux 

présentaient des problèmes de 

dimensionnement, une recherche d'infiltration 

des eaux de ruissellement serait étudiée.  

Le projet du CEM devra présenter les dispositifs 

d’infiltration, de rétention ou de récupération 

permettant de limiter le rejet au réseau à hauteur 

de 3 litres / seconde / hectare imperméabilisé. Le 

volume de stockage à prévoir est de 450 m3 par 

hectare imperméabilisé. En dessous de ce seuil, 

le plus faible débit rejeté possible sera recherché. 

(MR 33) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 
/ 

Présence de périmètre de captage AEP aux 

extrémités de l'aire d'étude sur Cournon et 

Royat. 

Très fort Fort 

Eaux 

superficielles 

6 cours d'eau traversent l'aire d'étude. 

Qualité de l'Artière et de la Tiretaine mauvaise 

à très mauvaise. 

Assez fort Assez fort 

Les impacts sont similaires à ceux des eaux 

souterraines. 

Concernant l'élargissement du pont de 

l'Artière, les eaux de ruissellement 

pourraient se déverser dans le cours d'eau. 

Les mesures prises pour les eaux souterraines 

concernent également la gestion des eaux 

superficielles. 

Concernant le pont de l'Artière, les eaux de 

ruissellement du pont seront également 

collectées et rejetés vers le réseau de la ville (ME 

9) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase exploitation Mesures en phase exploitation Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

Zones humides 

Quelques petites zones humides (critère 

habitat) vers Sarliève. 

Aucun sondage pédologique humide. 

 

 

 

Modéré Modéré Aucun impact / / / 

Risque de 

mouvement de 

terrain 

Nombreuses cavités souterraines dans le 

centre de Clermont-Ferrand.  

Le projet de BHNS s'inscrit au droit de voiries 

existantes. Pas de cavités connues au droit 

des zones d'implantation de bâtiment (site de 

maintenance ou terminus à Aulnat et 

Cournon d'Auvergne). 

Fort Faible 

Le projet n’est pas de nature à entraîner 

des mouvements de terrain. 

Les prescriptions concernant le risque de 

mouvement de terrain auront été suivies en 

phase chantier. 

Aucune mesure / / 

Aire d'étude peu concernée par l'aléa de 

mouvement de terrain (glissement, 

éboulement, …). 

Faible Faible 

Aléa de retrait gonflement des argiles de 

niveau fort sur de nombreux secteurs de l'aire 

d'étude. 

Néanmoins, le projet de BHNS est un projet 

d'infrastructure. La zone d'implantation du 

centre d'exploitation et de maintenance est 

en zone d'exposition moyenne et forte. Le 

terminus à Aulnat (bâtiments d'exploitation) 

est en zone d'exposition moyenne. Les 

terminus à Cournon d'Auvergne, à Durtol et à 

Chamalières (bâtiments d'exploitation) sont 

en zone d'exposition forte. 

Modéré Modéré 

Aléa sismique modéré Modéré Faible 

Risque 

d'inondations 

Inondation par l'Allier sur Cournon d'Auvergne 

(PPRNPI du Val d'Allier Clermontois) mais le 

projet n'interfère pas avec le zonage du 

PPRNPi du Val d'Allier Clermontois. 

Inondations par les différents cours d'eau sur 

la métropole clermontoise (PPRNPI du de la 

métropole clermontoise).  

Les différents zonages concernés par le projet 

du PPRNPi de la métropole clermontoise 

autorisent la réalisation d'infrastructure de 

transport, leur aménagement et leur 

entretien.  

La zone d'implantation du site de 

maintenance n'est pas concernée par un 

zonage du PPRNPi de la métropole 

clermontoise. Il en est de même des bâtiments 

d'exploitation des terminus à Aulnat et 

Cournon d'Auvergne. 

Fort 

Modéré 

car 

bâtiments 

hors zone 

inondable 

Diminution des surfaces imperméabilisée 

au droit du projet (de 3 ha) sauf sur les 

secteurs du Brezet et de Cournon Grande 

Halle (+0,2 ha sur chaque secteur) et du site 

du CEM à Cournon (superficie à définir 

dans les études ultérieures).  

Le risque d'inondation est réduit en raison 

de la diminution des surfaces 

imperméabilisées 

Concernant le Centre d'exploitation et de 

Maintenance, l'aménagement est prévu 

hors zone inondable. 

Projet compatible avec le PPRI. 

La limitation des eaux de ruissellement (mesure 

MR 32) ainsi que les principes d'assainissement 

permettant la gestion des eaux pluviales (mesure 

MR 33 )permettront de réduire le risque 

d'inondation à un niveau négligeable. 

Impacts 

résiduels 

négligeables 
/ 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase exploitation Mesures en phase exploitation Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

Autres aléas liés 

au milieu 

naturel 

Communes susceptibles d'être concernées 

par l'aléa tempêtes 
Modéré Modéré 

Risque de tempête pris en compte dans la 

conception du projet (mobilier urbain 

accroché et pouvant soutenir des vents 

violents, …) 

Aucune mesure 

 

/ 

 

/ 

Potentiel en 

énergies 

renouvelables 

Potentiel énergétique évalué à 5 fois plus que 

ce qui est actuellement produit. 
Modéré Faible 

Le projet sera consommateur d'énergie, en 

particulier sur le Centre d'Exploitation et de 

Maintenance pour la recharge en énergie 

des bus des lignes B et C et les locaux des 

terminus. 

La consommation d'énergie non renouvelable 

sera limitée à travers la conception du projet 

(matériel roulant des lignes B et C électrique + le 

CEM accueillera un système de production 

électrique photovoltaïque visant à produire 50 % 

des besoins électriques des bus) 

Une réflexion est à l'étude pour développer plus 

largement le recours à l'énergie photovoltaïque 

notamment sur les stations du BHNS et sur les 

parkings de la clinique de Durtol et Saint-Victor. 

Impacts 

résiduels 

négligeables 
/ 

 

Biens matériels et activités humaines 

Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase exploitation Mesures en phase exploitation Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

Occupation du 

sol 

Les secteurs urbanisés représentent 80 % de 

l'aire d'étude et les surfaces agricoles environ 

11 %. 

Faible Modéré 

Pas de modification sauf sur 4 secteurs :  

• pointe de Cournon (construction du CEM 

sur des terres agricoles), 

• Square la Jeune Résistance : suppression 

de la fin de l'Avenue Carnot pour 

permettre de relier les parties Sud et Nord 

du square, 

• Sud du stade Lieutenant Colonel Boutet : 

passage de la ligne B au cœur d'une 

résidence et d'un espace de loisirs 

(stade), 

• Prolongement de la rue Gutenberg au 

milieu de la zone d'activités et des 

entreprises. 

Aucune mesure liée à cette 

thématique 

Les mesures de réduction prévues sur 

ces transformations d'occupation du 

sol sont détaillées selon chaque 

thématique concernée 

 

 

 

 

/ 

 

 

 

 

/ 

Habitat et 

logements 

Part prédominante du logement collectif qui 

représente 3 logements sur 5. 

Les habitats individuels sont majoritaires sur la 

partie Est. 

Modéré Faible 

Milieu urbain très dense traversé. L'emprise des 

lignes du BHNS sera contiguë à des constructions 

liées à des activités ou des immeubles de logement.  

Sur les terrains privés, la maîtrise foncière n’est pas 

assurée par la maîtrise d’ouvrage. Le projet 

nécessitera donc des acquisitions foncières. 

Une compensation financière sera 

nécessaire pour les parcelles privées. 

(MC 4) Les acquisitions foncières sur les 

domaines privés seront réalisées 

principalement à l’amiable.  

Impacts 

résiduels 

négligeables 
/ 

Infrastructures 

et 

déplacements 

Le Plan de Déplacement Urbain de la 

métropole clermontoise prévoit la diminution 

de l'usage de la voiture et la promotion des 

modes doux et des transports collectifs. 

Réseau cyclable en cours de 

développement. 

Part des échanges en transport en commun 

relativement faible. 

Fort Fort 

Les principaux impacts sur les déplacements sont 

des impacts positifs avec: 

• l'amélioration de la desserte en transport 

en commun, 

• l'amélioration de la fréquence du réseau 

de transport en commun, 

• l'amélioration de conditions de 

circulation pour les modes doux, 

• le développement de l'intermodalité. 

Les stationnements supprimés sur les 

parkings Saint-Victor et de la clinique 

de Durtol sont reconstitués (MR 35).  

Au stade des études préliminaires, sur le 

parking Saint-Victor, la capacité 

maximum de restitution est estimée à 

66 places. Sur le parking de la clinique 

du Durtol, la capacité maximum de 

restitution est estimée à 166 places 

pour compenser les places supprimées 

Ainsi, au stade 

des études 

préliminaires, le 

projet de BHNS 

sur l'ensemble 

de son linéaire 

entraîne la 

suppression 

d'environ 1000 

places de 

stationnement 

Ces places 

supprimées 

seront 

compensées 

au moins en 

partie par la 

création des 

parcs relais 

envisagés. 

Néanmoins, 

à ce stade 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase exploitation Mesures en phase exploitation Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

Agglomération bien desservie par le réseau 

autoroutier à l’Est (A89, A711, A71 et A75). 

Trame viaire moins structurante à l'Ouest. 

Plusieurs points noirs concernant le trafic 

routier ont été mis en évidence. 

Les études indiquent que le réseau est attractif 

pour les usagers actuels mais insuffisamment 

performant pour entraîner un plus grand 

report modal. 

Présence de plusieurs gares dans la métropole 

clermontoise mais qui ne permettent pas de 

desservir les points de centralité des activités 

de l'agglomération. 

Présence d'un aéroport à Aulnat. 

 

Modification de la part modale (+3.5 pour les 

transports en commun, -2,2 les véhicules privés et 

1,5 pour la marche) 

 

Augmentation de 32% de déplacements en 

transports en commun supplémentaires au sein de 

la métropole Clermontoise 

 

Modification du plan de circulation avec une baisse 

des capacités routières (-1.9% de la capacité*km 

des voies de la commune de Clermont-Ferrand et - 

0,8% au total sur la Métropole) 

La plupart des carrefours conservent une bonne 

réserve de capacité avec le projet du BHNS 

 

Le projet impacte les stationnements publics sur 

voirie (la réduction du stationnement correspond 

bien à un objectif du PDU) mais la mutualisation 

avec les stationnements privés pourrait permettre 

de réduire les impacts sur ces stationnements. 

 

 

 

L'implantation du terminus à Chamalières sur le 

parking Saint-Victor va entraîner la suppression de 

44 places de stationnement public payante. 

Le terminus à Durtol entraine la suppression 

d'environ 87 places du parking de la clinique de 

Durtol. 

sur le parking de la clinique de Durtol, 

sur l'avenue de la Paix. Quelques 

places supplémentaires sont créées 

pour des parkings de proximité. 

 

 

après la 

restitution des 

quelques 

places le long 

du tracé. des 

places sont 

également 

restituées sur le 

parking de la 

clinique de 

Durtol et sur le 

parking Saint-

Victor. 

 

des études, 

le nombre 

de places 

créées par 

les parkings 

relais n'est 

pas défini. 

Réseaux 
Nombreux réseaux souterrains dans l'aire 

d'étude. 
Assez fort Modéré Aucun impact 

/ / / 

Gestion des 

déchets 
Gestion organisée par Clermont Auvergne 

Métropole. 
Faible Faible 

L’exploitation du projet sera génératrice de 

déchets divers : déchets des usagers des bus et des 

parcs relais, et déchets spéciaux issus du 

fonctionnement du CEM 

La gestion des déchets des usagers du 

BHNS sera réalisée comme les déchets 

des poubelles des espaces publics 

actuels.  

Les déchets liés à l’activité du CEM 

(ICPE soumis à Déclaration) seront 

gérés conformément à la 

réglementation (MR 36) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 
/ 

Zones d'activités 
Présence de deux grandes zones d'activités à 

l'Est de l'agglomération, grandes 

pourvoyeuses d'emplois. 

Assez fort Assez fort 
Impact positif en raison d'une meilleure desserte 

des zones d'activités 
Aucune mesure 

/ / 
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Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase exploitation Mesures en phase exploitation Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

Agriculture 

Parcelles agricoles peu présentes et en 

diminution 

Toutes localisées à l'Ouest, dédiées aux 

grandes cultures et à des cultures de proximité 

spécifiques. 

À l'exception du site de maintenance qui 

s'inscrit au droit de parcelles agricoles, le 

projet se situe essentiellement sur des voiries 

existantes. 

Fort Assez fort Aucun impact en phase exploitation / / / 

Tourisme et 

loisirs 

Patrimoine naturel remarquable de la ville à 

proximité du Puy de Dôme. 

11 sites (loisirs, cultures) à proximité des fuseaux 

des lignes B et C. 

Assez fort Modéré 

Impact positif en raison d'une meilleure desserte des 

zones d'équipements et de loisirs 

Meilleure multimodalité depuis la gare et l'aéroport 

Aucune mesure / / 

Équipements 

15 équipements sportifs dans un rayon de 400 

m au droit des lignes B et C 

Autres infrastructures emblématiques 

implantées au cœur du fuseau des lignes B et 

C (gare, centre hospitalier, aéroport, …) 

Fort Modéré 

Servitudes 

Nombreuses servitudes traversées. Les 

principales (patrimoine, protection des eaux, 

risque naturel) sont traitées dans les 

thématiques correspondantes.  

Le projet ne remet pas en cause ses servitudes. 

Fort Faible Le projet ne créé par de nouvelles servitudes. Aucune mesure / / 
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Paysage et patrimoine 

Thème Diagnostic et sensibilités 
Niveau 

d'enjeu 
Niveau de 

sensibilité 
Impacts du projet en phase exploitation Mesures en phase exploitation Impacts 

résiduels 
Mesures de 

compensation 

Paysage 

Centre historique de Clermont-Ferrand 

(patrimoine architectural important) 

Quelques secteurs très spécifiques des zones 

urbaines d'entrée de ville (alignement d'arbres 

ou patrimoine à conserver) 

Zone périphérique en coteau (identité presque 

montagnarde à conserver) 

Zone thermale (patrimoine historique à préserver 

et mettre en valeur) 

Fort 

Modéré car 

projet 

uniquement 

sur voirie 

existante 

Le projet permettra d’améliorer 

l’environnement et le paysage urbain par une 

requalification des voiries et par le 

réaménagement de lieux d'intensité forte 

(impact positif de réaménagement 

paysager) 

Environ 1060 arbres existent à ce jour le long 

du tracé du projet de BHNS. Le projet prévoit 

la suppression d'environ 179 arbres et la 

plantation d'environ 1320 arbres, soit un bilan 

positif de + de 1141 arbres le long du tracé du 

projet de BHNS (augmentation de plus de 200 

% des arbres existants). 

Pour le réaménagement du secteur Place 

Renoux – Rue Ballainvilliers – Rue Joffre- 

Avenue Vercingétorix, le bilan vert est très 

positif (110 arbres existants actuellement et 

254 à terme avec le projet). 

Les diverses plantations réalisées et 

l'aménagement paysager peuvent être 

compris comme une mesure de réduction 

(MR 37) 

Les aménagements prennent en compte 

les différentes séquences paysagères le 

long du projet 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ 

Zone d'interstice entre Clermont-Ferrand et 

Aulnat (ouverture visuelle); 

Zone périurbaine de plaine (ouverture visuelle). 

Modéré 

Faible à 

Assez fort sur 

la zone 

périurbaine 

de plaine 

Autres secteurs de l'aire d'étude Faible Faible 

Patrimoine 

archéologique 

Zones de Présomption de Prescription 

Archéologique (ZPPA) sur les communes de 

Chamalières, Clermont-Ferrand, Cournon-

d’Auvergne. 

Fort Modéré Aucune incidence / / / 

Monuments 

historiques 

Très nombreux monuments historiques dans l'aire 

d'étude et à proximité des lignes B et C, 

principalement dans le centre historique de 

Clermont-Ferrand. 

Fort Modéré 

Le projet s'inscrit au droit de périmètre de 

protection de nombreux monuments 

historiques (5 à Chamalières et 17 à Clermont-

Ferrand) 

Pas d'impact en phase exploitation car le 

patrimoine a été pris en compte en phase 

conception et en phase chantier. 

Les enjeux patrimoniaux sont pris en 

compte par la consultation de l'Architecte 

des Bâtiments de France (ABF). 

Le projet respectera les prescriptions de 

l'ABF  (MR 26) 

Impacts 

résiduels 

négligeables 

/ Site 

patrimonial 

remarquable 

Présence d'un site patrimonial remarquable sur 

Royat 
Fort Modéré 

Le projet concerne le périmètre du Site 

Patrimonial Remarquable au niveau de la 

place Allard à Royat.  

Pas d'impact en phase exploitation car le 

patrimoine a été pris en compte en phase 

conception et en phase chantier. 

Sites inscrits et 

classés 
Site inscrit du centre ancien de Clermont-Ferrand Modéré Modéré 

Le projet concerne le périmètre du site inscrit 

du centre de Clermont-Ferrand. 

Pas d'impact en phase exploitation car le 

patrimoine a été pris en compte en phase 

conception et en phase chantier. 
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III.ANALYSE DES EFFETS CUMULES 
DU PROJET AVEC D’AUTRES PROJETS 
EXISTANTS OU APPROUVES 

Notions sur les effets cumulés  

La notion d’effets cumulés recouvre l’addition, dans le temps ou dans l’espace, d’effets directs ou indirects 

issus d’un ou de plusieurs projets et concernant la même entité (ressources, populations ou communautés 

humaines ou naturelles, écosystèmes, activités…).  

 

Conformément à la réglementation (article R122-5 du code de l’Environnement), le cumul des incidences 

avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant des problèmes 

environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées doit être analysé. Ces projets sont ceux qui, 

lors du dépôt de l'étude d'impact : 

• qui ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et 

d'une enquête publique ; 

• qui ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels 

un avis de l'autorité environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la 

décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux 

qui ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage. 

 

De même, ce principe d’analyse des effets cumulés est demandé dans les procédures de dérogation au 

sens des articles L 411-1 et L 411-2 du code de l’Environnement. 

 

Les projets locaux trop éloignés du projet (distance géographique) ou trop anciens (faisant partie de l’état 

initial car réalisés ou abandonnés) n’ont pas été retenus pour l’analyse. 

 

Le sites Internet consultés pour l'analyse des effets cumulés sont ceux de : 

 

• l'Autorité environnementale de compétence nationale (http://www.cgedd.developpement-

durable.gouv.fr/les-avis-deliberes-de-l-autorite-environnementale-a3039.html); 

• l'Autorité environnementale à compétence régionale (http://www.auvergne-rhone-

alpes.developpement-durable.gouv.fr/les-avis-de-l-autorite-environnementale-r3409.html); 

• la Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme (DDT 63) qui recense les enquêtes 

publiques réalisées sur son territoire (http://www.puy-de-dome.gouv.fr/enquetes-publiques-

r1428.html). 

La consultation a été réalisée en juin 2021 et a été mise à jour le 6/12/2021. 

 

Projets pris en compte dans l’analyse des effets cumulés 

Les projets pris en compte dans l'analyse des effets cumulés sont recensés dans le tableau suivant. 

Nom Date Lieu Source Localisation 

Prise en 

compte du 

projet dans les 

autres projets 

connus (Oui / 

Non) 

Mise à 2X3 voies 

de l’autoroute 

A75 - APRR 

30/08/2017 

Entre 

Clermont-

Ferrand et 

Le Crest 

CGEDD 

En limite 

immédiate 

avec le 

projet 

Oui 

Projet mis en 

service en été 

2021 

Projet de forage 

géothermique 

profond sur la 

commune de 

Saint-Pierre-Roche 

20/01/2021 

Saint-

Pierre-

Roche 

CGEDD 
A 18 km à 

l'ouest 

Non 

Trop éloigné 

Permis de 

construire d’une 

centrale solaire sur 

une ancienne 

carrière de 

Basalte 

11/05/2021 Nohanent 

AE 

Auvergne 

Rhône-

Alpes 

A 1,7 km au 

nord-est de 

Durtol 

Oui 

Urban village, 

plaine de Sarliève 
27/04/2021 

Cournon 

d'Auvergne 

AE 

Auvergne 

Rhône-

Alpes 

En limite 

immédiate 

avec le 

projet 

Oui 

Projet « Attraction 

planétarium » sur 

le site Vulcania 

09/03/2020 
Saint-Ours-

les-Roche 

AE 

Auvergne 

Rhône-

Alpes 

A 8 km à 

l'ouest 

Non 

Trop éloigné 
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Nom Date Lieu Source Localisation 

Prise en 

compte du 

projet dans les 

autres projets 

connus (Oui / 

Non) 

Extension du parc 

d’activités 

économiques de 

La Novialle 

Gergovie - CA 

Grand Clermont 

13/03/2020 
La Roche 

Blanche 

AE 

Auvergne 

Rhône-

Alpes 

A 2,7 km au 

sud du 

projet 

Oui 

Reconversion 

d’une halle 

industrielle du site 

de Michelin 

Cataroux 

(bâtiment O23) en 

logements, 

bureaux et 

activités - 

Clermont 

Auvergne 

Métropole 

01/02/2019 
Clermont-

Ferrand 

AE 

Auvergne 

Rhône-

Alpes 

A 1,2 km m 

au nord du 

projet 

Oui 

Vélo-route Allier 04/09/2018 
Pont-du-

Château 

AE 

Auvergne 

Rhône-

Alpes 

A 6 km à 

l'est  

Non 

Trop éloigné 

Aménagement du 

stade Philippe 

Marcombes - ville 

de Clermont-

Ferrand 

21/01/2018 
Clermont-

Ferrand 

AE 

Auvergne 

Rhône-

Alpes 

A 1,2 km au 

sud du 

projet 

Oui, chantier 

terminé au 

printemps 2021 

Installation de 

transit et 

regroupement de 

déchets 

dangereux - SARL 

Valvert 

19/09/2016 
Clermont-

Ferrand 

AE 

Auvergne 

Rhône-

Alpes 

A 1 km du 

projet 

Non, simple 

demande de 

régularisation 

d'activité sur 

site existant. 

Régularisation 

terminée 

Nom Date Lieu Source Localisation 

Prise en 

compte du 

projet dans les 

autres projets 

connus (Oui / 

Non) 

Aménagement de 

l'Hôtel Dieu - 

Clermont 

Auvergne 

Métropole 

17/07/2015 

Demande 

d'actualisation 

de l'étude 

d'impact non 

nécessaire le 

11/01/2019 

Absence 

d'avis le 

20/07/21, 

02/11/21 et 

29/11/21 

Clermont-

Ferrand 

AE 

Auvergne 

Rhône-

Alpes 

En limite 

immédiate 

du projet 

Oui 

Logements 

livrés en avril 

2021 le long de 

l’avenue 

Vercingétorix. 

Le chantier de 

la grande 

bibliothèque 

métropolitaine, 

dans le 

bâtiment Dijon 

est en cours.  

Projet 

d'aménagement 

"Saint-Jean" - 

Programme 

d'aménagement 

mixte : logements 

privés, logements 

sociaux et 

commerces 

26/10/2021 
Clermont-

Ferrand 

AE 

Auvergne 

Rhône-

Alpes 

A 450 m à 

l'Est  
Oui 

Restauration de la 

rivière Artière sur la 

ZAC des Sauzes - 

Clermont 

Auvergne 

Métropole 

14/06/2018 
Clermont-

Ferrand 
DDT 63 

En limite 

immédiate 

du projet 

Oui 

Tableau 19 : Projets pris en compte dans l'analyse des effets cumulés au 06/12/2021 

 

Il convient de rajouter à ce tableau le projet de ZAC République à Cournon d'Auvergne. Ce projet a fait 

l'objet d'un examen au cas par cas en mai 2017 et n'a pas été soumis à étude d'impact. Il est rajouté dans 

les projets pris en compte pour l'analyse des effets cumulés au regard de sa relation immédiate avec le 

projet InspiRe (projet de réaménagement de la place Joseph Gardet porté par la ville de Cournon 

d'Auvergne et traversé par le BHNS). 
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La cartographie page suivante localise les projets pris en compte dans l'analyse des effets cumulés. 

 

NB : Les projets ayant eu une absence d'avis de la part de la Mission Régionale d'Autorité 

environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes ne sont pas inscrits dans le tableau ci-dessus (projets 

non localisés à proximité directe avec le projet de BHNS et absence de documents pour en préciser les 

impacts). De plus, l'absence d'avis de la MRAe laisse supposer un impact non substantiel vis-à-vis de 

l'environnement par rapport aux autres projets analysés dans ce chapitre. 
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Figure 92 : localisation des projets pris en compte dans l'analyse des effets cumulés 

 

Nota : certains projets non retenus dans le tableau précédent n'apparaissent pas sur la carte car ils sont trop éloignés. 
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Les projets pris en compte dans l'analyse des effets cumulés sont les suivants : 

 

Mise à 2x3 voies de l'A75 entre Clermont-Ferrand et Le Crest 

Le projet d’élargissement de l’A75 entre Clermont-Ferrand et Le Crest consiste en la réalisation d’une voie 

supplémentaire de circulation dans chaque sens, avec reconstruction ou modification des ouvrages d’art, 

mise aux normes environnementales et clôture des emprises de la section d’autoroute. 

Le projet est porté par APRR et possède un linéaire de 10,5 km. 

Il a pour objectif d’améliorer la fluidité et la sécurité, de mettre l’infrastructure aux normes 

environnementales et de favoriser l’urbanisation, notamment à caractère économique, au sud de 

l’agglomération de Clermont-Ferrand. 

Il fait suite à l’élargissement de la section contiguë d’autoroute A71 au nord de Clermont-Ferrand, qui vient 

de s’achever, également réalisée sous la maîtrise d’ouvrage de la société concessionnaire APRR, et avec 

laquelle il constitue un itinéraire nord-sud de niveau national et la déviation Est de l’agglomération. 

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux environnementaux du projet portent sur le bruit, 

l’eau et la préservation et la restauration des continuités écologiques. 

 

Parc photovoltaïque sur une ancienne carrière de Basalte à Nohanent  

Le projet, porté par la société Valeco, consiste en l’installation d’un parc photovoltaïque au sol dont la 

zone clôturée représente une superficie de 12 ha environ, sur un parcellaire de 15,7 ha . 

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux du territoire et du projet sont : 

• La biodiversité du site et les continuités écologiques du secteur du fait de la mosaïque d’habitats 

dont il est constitué ; 

• Le paysage et la visibilité du site depuis les points hauts environnants, en particulier ceux situés 

dans le bien inscrit au patrimoine mondial par l’Unesco. 

 

Urban village à Cournon d'Auvergne 

Le projet, porté par la société par actions simplifiée (SAS) 3J, se situe sur le territoire de la commune de 

Cournon-d’Auvergne, en périphérie immédiate de Clermont-Ferrand, sur la plaine de Sarliève Sud, espace 

agricole situé le long de l’autoroute A 75 et principale entrée sud de la métropole clermontoise. Il s’agit 

d’un secteur de 150 hectares inscrit depuis 2011 au schéma de cohérence territoriale du Grand Clermont 

comme « parc de développement stratégique de Sarliève – secteur sud » qui fait l’objet d’une orientation 

d’aménagement et de programmation du plan local d’urbanisme de la commune de Cournon-

d’Auvergne. 

Le programme (« Urban Village ») comprend la création d’équipements de loisirs, sport et bien-être, ainsi 

que des espaces de restauration, des magasins, des bureaux et un hôtel, pour accueillir un public estimé 

à un million de visiteurs par an. Les activités sont réparties dans 22 bâtiments représentant une surface de 

plancher d’environ 30 000 m² sur un terrain d’assiette de 27,5 ha, dont environ 12 ha sont concernés par 

les aménagements, la surface restante étant soumise au risque d’inondation. 

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux environnementaux du territoire et du projet sont : 

• La consommation d’espace végétalisé et non imperméabilisé et l’étalement urbain, le site étant 

localisé en dehors de la limite d’urbanisation actuelle ; 

• La valeur paysagère du site, en entrée sud de la métropole clermontoise et encadré par des 

sites patrimoniaux historiques et archéologiques offrant des vues plongeantes sur celui-ci ; 

• La consommation énergétique et les émissions de gaz à effet de serre directement et 

indirectement générées, en phase de réalisation du projet comme lors de son exploitation ; 

• La santé humaine au regard des émissions de polluants atmosphériques liées à l’exploitation du 

site, dans un environnement déjà dégradé objet d’une mise en demeure de la France par la 

Cour de justice de l’Union européenne ; 

• Les eaux souterraines, du fait de la proximité de la nappe, et les sols, du fait de leur instabilité. 

 

 

Extension du parc d’activités économiques de La Novialle Gergovie à La Roche Blanche 

Le projet consiste en l’extension du parc d’activités de La Novialle – Gergovie sur la commune de La Roche 

Blanche, située à l’extrémité sud-est de l’aire urbaine de Clermont-Ferrand. La zone d’activités est située 

dans un secteur de culture intensive de la Limagne au nord-est du territoire communal de la Roche-

Blanche, dans un vallon peu marqué où coule la rase de Sarliève, le long de la principale porte d’entrée 

sud de l’agglomération que constitue l’autoroute A 75. 

La société R3I Promotion a déposé une demande de permis d’aménager concernant l’extension sud du 

parc d’activités, sur le secteur des « Triolères Basses » sur une superficie comprise entre 6,5 et 11 ha (élément 

à clarifier selon l'Autorité environnementale). 

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux de ce projet d’extension de parc d’activité portent 

sur : 

• La préservation du paysage et du site patrimonial historique et emblématique du plateau de 

Gergovie qui domine le site de projet, 

• La protection du milieu naturel, notamment en raison de la présence d’une zone humide, 

• La préservation des espaces agricoles, le projet étant situé sur les riches terres de Limagne. 

• La réduction des nuisances pour la santé humaine : bruit et pollution de l’air. 

 

Projet d'aménagement du stade Philippe Marcombes à Clermont-Ferrand 

Le projet, dont la ville de Clermont-Ferrand est maître d’ouvrage, vise à réhabiliter le site dont les espaces 

publics et équipements sont fortement dégradés et à restructurer celui-ci afin d’améliorer son 

fonctionnement. Il prévoit ainsi la démolition de structures vétustes existantes, la rénovation et le 

déplacement d’équipements existants, ainsi que la construction d’équipements nouveaux. Les surfaces 

closes et couvertes sont estimées à environ 7300 m². Le projet prévoit également le déplacement de 

l’entrée principale vers une rue différente. 

Cet équipement occupe une emprise de 6,7 ha. Sa vocation, outre la pratique des sports, s’est 

progressivement étendue à celle de parc urbain de proximité. 

Selon l’Autorité environnementale, les principaux enjeux du projet en lien avec son site d’implantation sont 

les suivants : 

• La prise en compte du risque d’inondation ; 

• La gestion des eaux pluviales et la limitation de l’augmentation des surfaces imperméabilisées ; 

• L’impact paysager de la restructuration ; 

• L’impact sur la biodiversité, notamment les chauves-souris et les orchidées ; 

• La maîtrise des nuisances sonores liées à la fréquentation du site. 

 

Reconversion d’une halle industrielle du site de Michelin Cataroux (bâtiment O23) en logements, bureaux 

et activités à Clermont-Ferrand 

Le projet concerne une parcelle d’environ 4 hectares du site de Michelin Cataroux, localisé dans l’espace 

compris entre les centres urbains de Clermont-Ferrand et Monterrand. Il consiste en la reconversion de ce 

terrain comprenant un ancien bâtiment industriel et un parking utilisé par les employés de l’entreprise 

Michelin et prévoit 32 700 m² de surfaces construites réparties entre du logement, de l’hébergement 

hôtelier et des activités tertiaires et commerciales. 

Pour l’autorité environnementale, les principaux enjeux à prendre en compte liés au projet et à son site 

d’implantation concernent l’exposition des populations (et des milieux) aux différents types de risques et 

nuisances : sols pollués, risque industriel (explosion), risque d’inondation, polluants atmosphériques et 

nuisances sonores. 

 

Aménagement de l'Hôtel-Dieu à Clermont-Ferrand 
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Porté par la société Bouygues Immobilier, le projet d’aménagement concerne l’emprise de l’Hôtel-Dieu à 

Clermont-Ferrand, ancien établissement hospitalier, d’une surface d’environ 5 hectares. Il consiste à 

aménager les espaces publics du site et à décomposer en lots le foncier de celui-ci. 

Plusieurs projets ont concerné ce site en 2021 : "Projet de restauration des bâtiments Rousseau Colonnade", 

"Construction lot 13", "Aménagement de la bibliothèque métropolitaine de l’Hôtel-Dieu et du jardin de 

lecture". L'autorité environnementale de la Région Auvergne-Rhône-Alpes a toujours rendu une absence 

d'avis sur ces projets. 

Les principaux enjeux sont l'intégration des aménagements à l'architecture urbaine et les déplacements 

liés aux aménagements. 

 

Restauration de la rivière Artière sur la ZAC des Sauze à Aubière 

Le projet, porté par Clermont Auvergne Métropole, se situe sur les communes de Clermont-Ferrand et 

Aubière, dans la ZAC des Sauzes, faisant partie du bassin versant intermédiaire où l'urbanisation et 

l'artificialisation des berges sont de plus en plus marquées. 

Le projet porte sur le réaménagement de berges sur un linéaire de 220 m entre un seuil en gabions situé 

10 m en amont de la rue Evariste Galois et le Boulevard Ernest Cristal. 

L'enjeu environnemental concerne uniquement la préservation des eaux superficielles. 

 

ZAC République à Cournon d'Auvergne 

Il s'agit d'un projet de restructuration de la place Joseph Gardet et de ses abords (3,65 ha) porté par la 

mairie de Cournon d'Auvergne.  

Les principaux impacts du projet concernent des nuisances temporaires liées aux phases de travaux 

(poussière, bruit, vibration, …). 

 

Projet d'aménagement "Saint-Jean" Programme d'aménagement mixte : logements privés, logements 

sociaux et commerces  à Clermont-Ferrand 

L’opération portée par la société SCCV TEC vise à démolir plusieurs bâtiments et à en construire de 

nouveaux au sein du quartier Saint-Jean de Clermont-Ferrand localisé à l'est du centre-ville, près de la 

gare. Le site d'implantation de l’opération est partiellement abandonné et occupé par six bâtiments (R+2 

au maximum) de 3730m2 aux usages divers (commerce, logements, activités bureaux) qui seront détruits 

et désamiantés, puis le sol sera terrassé et conforté. 

L’opération s’inscrit dans le cadre d’un projet plus global dont le périmètre et le contenu sont en cours de 

définition dans le cadre d’un projet partenarial d’aménagement sur le secteur Saint-Jean / Jules Verne / 

Brézet portant sur une surface de 40 hectares. 

Les principaux enjeux du projet sont le paysage urbain, l'exposition de la population aux nuisances (du fait 

de la circulation ferroviaire et routière, de la pollution des sols et de l’air) tant en phase chantier qu'en 

phase d’exploitation et la prise en compte du changement climatique par la limitation des émissions de 

gaz à effet de serre et la prévention des îlots de chaleur urbains. 

Analyse des effets cumulés du projet avec d’autres projets 
existants ou approuvés 

L’analyse des effets cumulés ne tient compte que des thématiques sur lesquelles le projet présente des 

effets potentiels. 

Au vu du contexte et des enjeux du territoire, ainsi que des caractéristiques du projet, l’analyse des effets 

cumulés portera sur les thématiques suivantes : 

• Les nuisances en phase chantier, 

• Les milieux naturels, 

• Les effets sur la ressource en eau, 

• Le contexte socioéconomique, 

• L’agriculture, 

• Les infrastructures de transports et les conditions de déplacements, 

• La santé humaine (qualité de l’air et acoustique), 

• Le paysage et le patrimoine, 

• La consommation énergétique. 

 

III.3.1.Analyse des effets cumulés par thématiques 

Nuisances en phase chantier 

La réalisation échelonnée dans le temps ou la concomitance des projets d’aménagement et 

d’infrastructures aura pour effet direct de créer un climat de chantier sur une longue période (plusieurs 

années). 

Les effets cumulés de la phase chantier identifiés sont les suivants : 

• Effet cumulé positif pour l’emploi local : effets directs et indirects par la création d’emplois liée 

aux travaux de construction des ouvrages, 

• Effet cumulé négatif lié au volume de matériaux nécessaires et aux quantités de déchets 

produits par l’ensemble des projets : production de déchets de chantier en quantité importante, 

approvisionnement en matériaux de construction, production de déchets contenant 

éventuellement de l'amiante, 

• Effet cumulé négatif pour le milieu naturel : nuisances et perturbations des espèces fréquentant 

l’aire d’étude, 

• Effet cumulé négatif sur les conditions de circulation et de desserte des quartiers concernés par 

les travaux : la circulation des engins et des équipes de travaux publics peut entrainer une 

augmentation du trafic temporaire sur certains axes. De plus, la restriction de la capacité 

(réduction du nombre de voies, gêne liée aux travaux, …) pourra entrainer des zones de 

congestions sur certains axes. La gêne occasionnée pourra être forte localement mais restera 

limitée dans le temps, à la période de travaux, 

• Effet cumulé négatif sur les eaux souterraines, superficielles et les réseaux. En effet, des impacts 

cumulés sur les masses d’eau (aquifère, eaux souterraines, réseau hydrographique) sont 

possibles en phase chantier : risque de contamination potentielle par la pollution accidentelle 

de la masse d’eau superficielle ou souterraine, et risque de pollution du milieu aquatique 

(apports en matières en suspension, …) pouvant temporairement perturber la vie aquatique, 

rejet d’eaux potentiellement pollués dans les réseaux. 

 

Les projets intègrent des mesures d’accompagnement visant à prendre en compte et réduire ces impacts 

sur les eaux, les déchets et réseaux. Les mesures en phase chantier seront mises en place et permettront 

de limiter ces effets cumulés. 
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D'autres parts, les projets en milieu urbain sont pour la plupart suffisamment éloignés des uns des autres 

pour que les effets cumulés des nuisances en phase chantier soient limités, à l'exception de la ZAC 

République et de l'aménagement du quartier Saint-Jean. Cependant, le chantier de la ZAC République 

peut rentrer dans le cadre du chantier du projet InspiRe et limiter ainsi les effets cumulés des chantiers si 

ces derniers étaient réalisés l'un après l'autre. Il faudra une coordination entre ces deux chantiers pour 

limiter la gêne, notamment de circulation, à Cournon d'Auvergne. De même, dans le cas de 

l'aménagement du quartier Saint-Jean, le SMTC se rapprochera des aménageurs pour essayer de limiter 

les effets cumulés de ces projets avec le projet IsnpiRe. 

Le projet de réhabilitation de l'Hôtel - Dieu localisé à proximité du projet InspiRe a des effets assez limités 

en phase chantier puisque ceux-ci sont cantonnés à l'intérieur du bâtiment de l'Hôtel-Dieu. 

Les travaux du projet d'aménagement Saint-Jean pourront cependant impacter temporairement la 

circulation et avoir des effets cumulés en termes de nuisances (bruit, émissions atmosphériques), de 

déchets générés etc. 

Les effets cumulés en phase chantier avec les projets d'élargissement de l'A75 et de l'aménagement du 

stade Phillipe Marcombes sont inexistants puisque ces projets seront terminés au commencement du projet 

INSPIRE. 

 

Biodiversité 

Les principaux impacts du projet de BHNS se déroulent en phase chantier. Le projet de BHNS a 

globalement des impacts bruts plutôt faibles en ce qui concerne les habitats et il n'impacte aucune flore 

protégée nationalement. 

 

Les impacts sur l'avifaune en phase chantier sont négligeables à assez fort; ceux sur les chiroptères sont 

négligeables à fort ; ceux sur les autres espèces faunistiques sont négligeables à modéré. 

L'ensemble des mesures mises en œuvre permet d'avoir des impacts résiduels négligeables sur le milieu 

naturel. 

 

Les impacts bruts des autres projets connus sur le milieu naturel sont : 

• Projet photovoltaïque : destruction de 1 ha de pelouses et fourrés, de mares temporaires et 

d'alignements d'arbres, ainsi qu'une perte de fonctionnalité des habitats sur environ 10 ha; 

• Urban Village : les impacts sont faibles à négligeables car le projet est entièrement localisé sur 

des grandes cultures agricoles ;  

• Extension du parc d’activités économiques de La Novialle Gergovie : impact de 0,9 ha de zone 

humide et de 2,7 km de haies ; 

• Élargissement de l'A75 : impact de 1,6 ha de zone humide, 4,6 km de haies et 400 m de fossés, 

7,75 ha de milieux ouverts, 6,1 ha de milieux semi-ouverts et 6,5 ha de milieux boisés. 

Les pertes concernant le milieu naturel sont hétérogènes tant dans les milieux que dans leur localisation. 

On peut constater par le cumul des projets une baisse générale de la superficie et de la fonctionnalité des 

habitats dans les espaces naturels. 

En revanche, les aménagements urbains les plus récents peuvent avoir un aspect positif sur la biodiversité 

en ville grâce aux aménagements paysagers ou à la requalification urbaine d'industries. 

 

Ressource en eau 

La présence d'effets cumulés entre le projet InspiRe et les autres projets sur la ressource en eau concerne 

3 projets (élargissement de l'A75, travaux sur l'Artière et Urban Village). 

L'élargissement de l'A75 permet la création d'un réseau d'assainissement de l'autoroute et donc 

d'améliorer la situation précédente. 

Les travaux de restauration de la rivière Artière sur la ZAC des Sauze concernent le même périmètre de 

travaux que le projet InspiRe. En effet, le projet de restauration s'arrête au droit de l'ouvrage 

supplémentaire prévu par le projet InspiRe qui prévoit la mise en place d'échafaudages dans le cours 

d'eau afin de limiter les impacts. 

De ce fait, les deux projets pourraient devenir un projet commun. Pour limiter les impacts sur le cours d'eau 

d'un point de vue temporel, les travaux nécessaires, il serait préférable qu'une seule et unique intervention 

soit réalisée sur l'Artière. Le SMTC et les équipes de maitrise d'œuvre du projet InspiRe sont au courant du 

projet de restauration de l'Artière. Des discussions pourraient être menées avec Clermont Métropole 

Auvergne pour voir si ces 2 projets peuvent être réalisés concomitamment. 

Le projet Urban village va imperméabiliser 4,5 ha. De plus, il est noté que la proximité de la nappe (à un 

ou deux mètres de profondeur) rend les terrains instables et que la quantité d’eau potable nécessaire à 

l’exploitation du site et pour en assurer la défense contre l’incendie n’est pas garantie. Il existe ainsi un 

risque de dégradation de la quantité de la nappe souterraine, cette nappe étant en lien direct avec celle 

du SMR, qui imperméabilise des surfaces agricoles et pour lequel les besoins en eau non potables non pas 

été définis. 

Le risque de ruissellement supplémentaire est faible compte des dispositions de chaque projet pour réduire 

ce risque.  

 

Contexte socioéconomique 

La réalisation des projets d’aménagement aura des effets économiques positifs sur la métropole 

clermontoise : 

• Amélioration de l’accessibilité des pôles d’activité, de logement et d’emploi, 

• Création d'emplois et de commerces. 

 

Agriculture 

Les impacts bruts des autres projets connus sur le milieu agricole sont la destruction de : 

• 27,5 ha de terres agricoles pour Urban Village; 

• 12,6 ha de terres agricoles pour l'extension du parc d’activités économiques de La Novialle 

Gergovie;  

• 35 ha de terres agricoles pour l'élargissement de l'A75. 

• 7,53 ha de terres agricoles pour le projet de BHNS au droit du CEM. 

La quasi-totalité des terres impactées sont des terres à haut potentiel agricole. Toutes sont localisées dans 

le même périmètre géographique, en limite entre la plaine de la Limagne et l'agglomération de Clermont-

Ferrand. Au total, environ 82,53 ha de terres agricoles à haut potentiel seront détruits à terme en limite des 

zones urbanisés au sud-est de Clermont-Ferrand et à proximité de l'A75. Les effets cumulés sont très 

importants et proviennent essentiellement des autres projets connus. 

Les études de compensation agricole de chaque projet proposent des mesures de compensation en 

intégrant les effets cumulatifs. 
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En raison de la disparition progressive des terres agricoles dans les secteurs les plus proches des grandes 

zones urbaines, la chambre d'agriculture a établi à 178 ha de terres agricoles à proximité immédiate du 

projet d’élargissement du SMTC qui sont voués à disparaitre ou en cours de disparition. 

 

Conditions de déplacements 

La mise en œuvre de la plupart des projets d’aménagement aura une incidence directe sur les 

infrastructures de transport existantes et les conditions de déplacements. 

D’un point de vue qualitatif, les projets InspiRe et de l'élargissement de l'A75 modifieront fortement les 

conditions de circulation dans la métropole clermontoise.  

L'élargissement à 2x3 voies de l'A75 contribuera à améliorer la fluidité et la sécurité sur cette route et de 

mettre l’infrastructure aux normes environnementales. 

InspiRe contribuera à améliorer les conditions de circulation et surtout de transport en commun, 

notamment grâce à des requalifications de voirie et aménagements paysagers. 

L’aménagement d’une ligne forte de transport en commun concourt à l’amélioration des conditions de 

déplacements sur le territoire traversé, notamment par la création de parcs relais, qui favorisent le report 

modal, et l’aménagement de cheminements pour les modes doux. 

Ce projet est en lien direct avec le projet d'Urban Village. Le BHNS pourra ainsi desservir directement ce 

projet d'équipements et de loisirs. En lien direct avec le centre-ville, la ligne BHNS pourra ainsi fortement 

réduire le nombre de déplacements en voiture pour accéder à ce nouvel espace. 

C'est aussi le cas pour le projet de l'Hôtel-Dieu localisé à proximité des lignes B et C. 

L'amélioration des conditions de déplacement en transport en commun bénéficiera également à la zone 

de reconversion de la halle industrielle du site Michelin. 

Le projet d'aménagement Saint-Jean pourrait générer un trafic supplémentaire aux abords des voies du 

projet d'environ 7 % Néanmoins, l'étude d'impact précise que le projet n’entraîne pas de "difficultés 

supplémentaires sur le secteur et montre que les infrastructures routières actuelles resteront adaptées à 

l’écoulement des trafics futurs, y compris pendant les périodes de pointe. Le projet est donc compatible 

avec la voirie actuelle". 

Concernant l'extension du Parc d'activités à la Roche Blanche, ce projet est trop éloigné pour qu'un report 

modal existe depuis une ligne du BHNS. Ce projet engendrera une légère augmentation des 

déplacements de véhicules légers et de poids lourds. 

 

Santé humaine 

Qualité de l'air 

L'étude air et santé montre que dans l’ensemble, l’impact de la mise en service du projet sur les émissions 

de la zone est assez limité, et compris entre -0,6 % et +1,2 % quel que soit le composé et l’horizon considérés.  

Dans l’ensemble, les concentrations sont vouées à diminuer, en lien avec l’amélioration du parc roulant. 

Ces diminutions devraient être modérées jusqu’en 2025, et plus marquées entre 2025 et 2045. Elles sont 

sensiblement plus fortes pour le dioxyde d’azote que pour les PM10. Les cartographies des écarts de 

concentrations entre les scénarios « projet » et « référence » font logiquement apparaître un impact positif 

de la mise en service du projet le long des lignes de BHNS. 

Pour Urban village, le projet « va contribuer à la pollution de l’air de la métropole clermontoise », « prévoit 

d’importantes superficies d’espaces végétalisés et des plantations d’arbres, qui assureront un rôle 

d’épuration des polluants ». Les émissions de polluants atmosphériques sont considérées « non 

négligeables, mais largement diminuées par l’optimisation de la pratique des transports en commun et 

des modes actifs » 

Sur l'extension de la zone d'activité à Roche Blanche, l'augmentation des déplacements et de la pollution 

liée est considérée comme faible. 

L'autorité environnementale considère néanmoins ces thématiques comme non traitées, surtout au regard 

de la sensibilité du secteur étudié. 

Concernant l'élargissement de l'A75, les études indiquent une dégradation de la qualité de l'air aux abords 

immédiats de l'infrastructure routière. 

Le soulèvement de poussières peut être ponctuellement significatif lors de la phase de démolition pour le 

projet d'aménagement Saint-Jean. En phase exploitation, la population exposée à la pollution 

atmosphérique sera plus importante avec des éventuelles émissions de polluants liés au chauffage des 

bâtiments. 

 

Ainsi, même si le projet de BHNS est plutôt vertueux en ce qui concerne la qualité de l'air, il peut être 

attendu une dégradation de la qualité de l'air dans le cadre des effets cumulés avec les projets connus. 

 

Acoustique 

Le projet ne modifiera pas significativement les niveaux de bruit au droit des routes où il s'insère. Le CEM 

générera du bruit dans la conformité de la règlementation des ICPE. 

Concernant l'élargissement de l'A75, les études indiquent l'absence d'augmentation significative de bruit 

mais l'autorité environnementale remet en cause la justification présentée dans l'étude.  

Le projet d'aménagement Saint-Jean peut être émetteur de bruit, en particulier dans la phase de 

démolition des bâtiments. Les futurs habitants seront également exposés à des nuisances acoustiques liées 

aux voiries routières et ferroviaires. 

Les autres projets ne sont pas émetteurs de nuisances acoustiques notables, bien que le niveau de bruit 

ambiant par rapport l'existant sera augmenté sur le secteur de Sarliève au droit de Urban village et du 

parc d'activités économiques de la Novialle Gergovie. 

Globalement, le niveau de bruit est en augmentation dans le territoire (mise en service de l'A75, 

constructions du CEM et d'Urban village dans la plaine de Sarliève). 

 

Paysage et patrimoine 

Les effets cumulés sur le paysage et le patrimoine sont très différents selon les secteurs concernés :  

• Au cœur de la ville, les effets cumulés sont positifs puisque l'ensemble des projets a pour but de 

modifier les perceptions paysagères existantes avec des projets d’aménagement 

s’accompagnant d’un projet paysager qualitatif. Ceux-ci permettent une insertion optimale au 

sein du paysage local et ainsi une amélioration du paysage urbain. L’insertion paysagère de 

chaque projet est travaillée dans le respect du patrimoine culturel et historique où les qualités 

paysagères du territoire sont mises en valeur par les aménagements. A noter cependant avec 

le projet d'aménagement Saint-Jean la construction d'une tour de 17 étages de 57 m qui 

modifiera fortement le paysage urbain aux alentours, 

• Sur le secteur de Sarliève, à proximité de l'A75, les effets cumulés sont en revanche négatifs 

puisque 3 projets vont urbaniser des zones aujourd'hui essentiellement agricoles. L'urbanisation 

grignote petit à petit les derniers secteurs non urbanisés de ce secteur. Malgré les 

aménagements paysagers prévus, la transformation d'un paysage agricole vers un paysage de 

zone d'activités semble progresser projet par projet, 

• Sur le secteur de Nohanent aujourd'hui semi-naturel, le paysage sera dégradé au droit du projet 

mais avec aucun effet cumulé vis-à-vis d'InspiRe. 

L’ensemble des projets peut avoir un impact sur le patrimoine archéologique. Des découvertes 

archéologiques lors des travaux d’aménagement peuvent intervenir. 

 

Consommation énergétique 

Le bilan de la consommation énergétique d'INSPIRE et du projet photovoltaïque est positif grâce à la 

fabrication d'énergie renouvelable en grande quantité (production annuelle envisagée de 13,8 GWh pour 

la centrale photovoltaïque de Nohanent). 



 

Projet des lignes B et C du BHNS de Clermont-Ferrand 183 

 

 

Concernant les autres projets, seul le bilan carbone de Urban Village est connu. Celui-ci est estimé à 6 000 

t eqCO2 lors de la phase de construction et de 2000 t eqCO2 annuellement en fonctionnement (activités 

et déplacements).  

En ce qui concerne les projets d'aménagements urbains, les nouveaux bâtiments seront consommateurs 

d'énergie pour le chauffage, la climatisation, l'eau chaude sanitaire, etc…. Aucune information du bilan 

carbone du projet d'élargissement de l'A75 n'est présentée. 

Pour rappel, le projet InspiRe permet de gagner au bout de 30 ans environ 20 260 t eqCO2. Il propose donc 

un bilan positif en consommation énergétique dans le territoire. 

Il est d'autre part à noter qu'une réflexion est à l'étude pour développer plus largement le recours à 

l'énergie photovoltaïque notamment sur les stations du BHNS et sur les parkings de la clinique de Durtol et 

Saint-Victor. Ce qui devrait permettre une fabrication d'énergie renouvelable encore plus importante. 

III.3.2.Synthèse 

Le tableau ci-après synthétise les effets cumulés et permet d'indiquer la part du projet INSPIRE sur le total 

des effets cumulés. 
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Temporalité 

phase chantier 

Biodiversité Ressource en eau Contexte 

socio-

économique 

Agriculture Déplacements Qualité de l'air Acoustique Paysage Consommation 

énergétique 

InspiRe - 

Impact principal sur les 

habitats urbains, 

l'avifaune et les 

chiroptères. 

Pas d'impacts résiduels 

Gestion des eaux 

pluviales 

inchangées le long 

du BHNS 

Imperméabilisation 

sur zone CEM avec 

mise en œuvre de 

réseaux séparatifs, 

une infiltration des 

eaux de 

ruissellement après 

traitement pour les 

eaux de voiries ou 

de stationnement. 

Création de 

berges et 

restauration de la 

fonctionnalité 

écologique de 

l’Artière propice à 

l'Alyte accoucheur 

- secteur La 

Pardieu 

Effets positifs 

pour l'emploi 

et 

l'amélioration 

de 

l'accessibilité 

aux pôles 

d'activités 

Impacts de 

7,53 ha 

Amélioration des 

conditions de 

circulation en 

transport en 

commun 

Concentrations de 

polluants vouées à 

diminuer en lien 

avec la 

restructuration du 

réseau de transport 

Peu de 

changement 

significatif sauf 

au droit du CEM 

Effets positifs avec 

requalification des 

quartiers sauf sur le 

secteur de Sarliève 

avec construction 

CEM 

Effet positif avec 

fabrication 

d'énergie 

renouvelable sur 

le CEM (et 

potentiellement 

sur les stations du 

BHNS et les 

parkings de la 

clinique Durtol et 

Saint-Victor) et 

nouveau matériel 

roulant électrique 

2x3 voies A75 Non 

Impact 1,6 ha de zone 

humide, 4,6 km de 

haies, 20 ha de milieux 

naturels 

Création d'un 

réseau 

d'assainissement 

qui améliore la 

situation 

Effets positifs 

pour l'emploi 

et des 

conditions de 

circulation 

Impact de 35 

ha 

Amélioration 

fluidité et 

sécurité de l'A75 

Dégradation de la 

qualité de l'air aux 

abords immédiats 

de l'A75 

Absence 

d'augmentation 

significative 

Peu de modification 

par rapport à 

l'existant 

Sans information 

Centrale solaire 
Potentiel mais 

zones éloignées 

Impact 1 ha d'habitat 

naturel détruit et 10 ha 

avec perte 

fonctionnelle 

- - - - - - 

Dégradation du 

paysage mais 

secteur enclavé 

Effet positif avec 

fabrication de 

13,8 GWh 

Urban village 

Potentiel et 

zones 

juxtaposées 

Impact faible car 

uniquement sur 

grandes cultures 

Imperméabilisation 

4,5 ha 

Effets positifs 

pour l'emploi 

Impacts de 

27,5 ha 
- 

Émissions polluantes 

non négligeables 

Augmentation 

du bruit 

Dégradation du 

paysage sur le 

secteur de Sarliève 

Bilan carbone : 6 

000 t eqCO2 en 

phase de travaux 

et 2000 t eqCO2 

en exploitation 

Parc Novialle 

Gergovie 

Potentiel mais 

zones éloignées 

Impact 0,9 ha de zone 

humides et 2,7 km de 

haies 

Non connu 
Effets positifs 

pour l'emploi 

Impacts de 

12,6 ha 
- 

Augmentation de la 

pollution qualifiée 

comme faible 

Augmentation 

légère du bruit 

Dégradation du 

paysage en 

Limagne 

Sans information 

Néanmoins, les 

nouveaux 

bâtiments seront 

consommateurs 

d'énergie pour le 

chauffage, la 

climatisation, 

l'eau chaude 

sanitaire, etc….   
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Temporalité 

phase chantier 

Biodiversité Ressource en eau Contexte 

socio-

économique 

Agriculture Déplacements Qualité de l'air Acoustique Paysage Consommation 

énergétique 

 

 

 

Site Michelin 

Cataroux 

Oui mais zones 

éloignées 
- Non connu 

Effets positifs 

pour 

l'attractivité 

du secteur 

- - - - 

Effets positifs avec 

requalification des 

quartiers 

Sans information 

Néanmoins, les 

nouveaux 

bâtiments seront 

consommateurs 

d'énergie pour le 

chauffage, la 

climatisation, 

l'eau chaude 

sanitaire, etc….   

Stade Philippe 

Marcombes 
Non - Non connu 

Effets positifs 

pour la 

population 

riveraine 

- - - - 

Effets positifs avec 

requalification des 

quartiers 

Sans information 

Néanmoins, les 

nouveaux 

équipements 

seront 

consommateurs 

d'énergie. 

Hôtel Dieu 
Oui et zones 

juxtaposées 
- Non connu 

Effets positifs 

pour 

l'attractivité 

du secteur 

- - - - 

Effets positifs avec 

requalification des 

quartiers 

Sans information 

Néanmoins, les 

nouveaux 

bâtiments seront 

consommateurs 

d'énergie pour le 

chauffage, la 

climatisation, 

l'eau chaude 

sanitaire, etc….   

Projet 

d'aménagement 

Saint-Jean 

Oui, chantier 

prévu de 

septembre 2022 

à septembre 

2024 

Trafic lié à la 

phase chantier 

considéré 

comme 

négligeable 

- - 

Effets positifs à 

terme pour 

l'attractivité 

du secteur 

- 

Augmentation 

de 7 % du trafic 

aux abords du 

projet.  

Infrastructures 

actuelles 

adaptées pour 

recevoir ce trafic 

supplémentaire 

Émissions de 

poussières 

significatives en 

phase chantier 

Augmentation de la 

population exposée 

à la pollution en 

phase exploitation 

Augmentation 

des nuisances 

acoustiques en 

phase chantier, 

principalement 

pendant la 

démolition des 

bâtiments 

Futurs habitants 

exposés à des 

nuisances 

acoustiques 

liées aux voiries 

routières et 

ferroviaires. 

Modification du 

paysage local 

notamment au 

regard de la 

construction d'un 

immeuble de 57 m 

de haut. 

Aucun bilan 

carbone 

Néanmoins, les 

nouveaux 

bâtiments seront 

consommateurs 

d'énergie pour le 

chauffage, la 

climatisation, 

l'eau chaude 

sanitaire, etc….   
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Temporalité 

phase chantier 

Biodiversité Ressource en eau Contexte 

socio-

économique 

Agriculture Déplacements Qualité de l'air Acoustique Paysage Consommation 

énergétique 

 

 

Restauration 

Artière 

 

 

 

Oui et zones 

juxtaposées 

Dérangement 

temporaire faune 

Amélioration de la 

nature du cours 

d'eau 

- - - - - - - 

Total des effets 

cumulés 

Plusieurs projets 

concomitants 

Impact hétérogène 

Baisse générale de la 

superficie et de la 

fonctionnalité des 

habitats dans les 

espaces naturels 

Imperméabilisation 

dans le secteur de 

Sarliève liée à 

l'implantation du 

CEM. 

Travaux sur l'Artière 

à réaliser si possible 

en même temps 

que ceux du projet 

INSPIRE (sinon 2 

travaux similaires 

au même endroit) 

Effets positifs 

pour 

améliorer la 

qualité du 

territoire 

clermontois 

Impact 82,63 

ha cumulés, 

toutes dans le 

même secteur 

géographique 

(limite de la 

Limagne et de 

la métropole 

clermontoise) 

Amélioration 

notable des 

conditions des 

déplacements 

avec ces 2 

projets très 

structurants, l'un 

pour les 

transports en 

commun, l'autre 

pour les 

déplacements 

en véhicules 

Le projet de BHNS 

est plutôt vertueux. Il 

peut néanmoins 

être attendu une 

légère dégradation 

de la qualité de l'air 

dans le cadre des 

effets cumulés avec 

les projets connus 

Peu de 

changements 

sauf sur Sarliève 

où il est attendu 

une hausse du 

niveau de bruit, 

surtout pendant 

les heures 

d'activés de 

Urban village 

Effets positifs sauf en 

Limagne surtout sur 

le secteur de Sarliève 

avec la continuité 

de l'urbanisation qui 

grignote les grands 

espaces ouverts et 

de transition 

paysagère 

Éléments trop 

différents pour 

être comparés.  

Néanmoins une 

augmentation 

des besoins en 

énergie sont 

attendues avec 

l'ensemble de ces 

projets. 

Part du projet 

InspiRe 

Dans le futur, 

projet InspiRe 

de plus grande 

ampleur en 

linéaire que 

tous les autres 

projets 

Impact très urbain et 

peu important, surtout 

au regard de 

l'élargissement de l'A75 

Il est difficile de 

préciser la part du 

projet InspiRe. 

Néanmoins, le 

projet InspiRe 

permet la 

recharge des 

nappes par 

infiltration des eaux 

au niveau du CEM 

et permettra la 

restauration de la 

fonctionnalité 

écologique de 

l’Artière propice à 

l'Alyte 

accoucheur. 

- 

Impact le plus 

faible par 

rapport aux 

autres projets 

(environ 9 %) 

Seul projet à 

modifier les 

conditions de 

déplacements 

en transport en 

commun 

Seul projet ne 

dégradant pas la 

qualité de l'air 

Part du projet 

non 

représentatif sur 

le niveau de 

bruit 

Urbanisation sur 

Sarliève moins 

importante qu'Urban 

Village et effet très 

positif en cœur de 

ville 

Comparaison non 

possible 

Tableau 20 : Synthèse des effets cumulés 
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IV.INCIDENCES DU PROJET SUR LE 
CLIMAT ET VULNERABILITE DU 
PROJET AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE 

Incidences du projet sur le climat 

Les incidences d’un projet peuvent concerner : 

• Le climat dit « global », à travers sa contribution à augmenter ou diminuer les émissions de gaz 

à effet de serre ; 

• Le microclimat, en modifiant les conditions météorologiques en un lieu donné. 

 

IV.1.1.Effets en phase chantier 

Effets 

Le chantier n'entraînera pas d’effets significatifs sur le climat.  

Les activités réalisées en phase chantier (par nature limitées dans le temps) seront génératrices d’émissions 

atmosphériques. La zone d’influence se limite généralement au chantier en lui-même et à ses abords 

immédiats (quelques dizaines de mètres au maximum). 

Les principales émissions polluantes sont les poussières et les gaz d’échappement dont les origines peuvent 

être associées : 

• Aux rejets des moteurs thermiques : matériels roulants, compresseurs, groupes électrogènes, etc. 

• Aux rejets des centrales d’enrobage, etc., 

• À la circulation des engins (envol de poussières), aux mouvements des terres (notamment lors 

du terrassement) et aux matériaux (transport, stockage, mise en œuvre) ; 

Ces émissions polluantes resteront relativement faibles au regard du milieu dans lequel s’inscrit le projet 

déjà occupé par des infrastructures structurantes à fort trafic. 

Les émissions des matériels, compresseurs, etc. sont fortement dépendantes des stratégies qui seront mises 

en œuvre par les entreprises lors des travaux.  

 

Mesures 

La mesure de réduction est décrite au chapitre II.2.1.1 : MR 1 - Réduction des nuisances liées au chantier 

avec des mesures techniques pour limiter la consommation de GES en phase chantier. 

 

Bilan carbone 

Le bilan carbone de la phase construction est évaluée sur la base d’études similaires réalisées 

précédemment par EGIS, et sur une analyse bibliographique. Il est disponible en annexe. 

Le calcul réalisé prend en compte les postes suivants : 

• L’infrastructure et le matériel roulant, 

 

1 D’après la Base Carbone, « La durée de vie est fixée à 25,2 ans, cette durée est conforme aux 

garanties des fabricants mais les panneaux ont une durée de vie plus importante. » 

• La signalisation, les stations, l’éclairage, les plantations, 

• Le centre de maintenance et de remisage et ses installations photovoltaïques (production de 

3.184 GWh/an), 

• Les parcs-relais. 

 

Ces différents postes, à travers les matériaux utilisés, sont convertis en tonnes équivalent CO2. 

La phase de travaux correspond à une émission de 37 650 tonnes équivalents CO2, décomposés comme 

suit : 

Poste Volumes et unités 
Tonnes équivalents 

CO2 par unité 

Tonnes équivalents 

CO2 

Infrastructure 28.2 km 9 90 +27 951 

Signalisation 28.2 km 32 +897 

Mobilier urbain 28.2 km 25 +706 

Plantations 28.2 km -120 -3 063 

Centre de maintenance et de 

remisage 
1 dépôt 900 +904 

Parking 108 places créées < 1 +91 

Stations 59 stations 10 +667 

Matériel roulant  40 bus 130 +5 174 

Ouvrages d’art 2 OA élargis 514 m² 2 +1 079 

Installation photovoltaïque 3 184 000 kWh / an 0.0000439 +140 / an1 

Total  +37 650 

 

Hors matériel roulant, les émissions s’élèvent à 32 480 tonnes équivalents CO2 soit un ratio moyen de 1 152 

tonnes par kilomètre de BHNS. 

Hors matériel roulant et ouvrages d’art, les émissions s’élèvent à 31 400 tonnes équivalents CO2 soit un ratio 

moyen de 1 113 tonnes par kilomètre de BHNS. 

 

IV.1.2.Effets en phase exploitation 

IV.1.2.1.Sur le climat global 
Bilan carbone 

Pour la phase exploitation et pour l’année 2030 (5 années après mise en service), les émissions 

économisées s’élèvent à 57 910 tonnes équivalents CO2. La diminution de la circulation routière (report 

modal) compense les émissions supplémentaires liées aux circulations TC supplémentaires. 

 

Pour cette phase, les émissions évitées et générées sont les suivantes (par poste) : 

Poste (en t.eq.CO2) En 2030 En 2045 Cumul 30 ans 

 Émissions économisées VP  3 170 1 930 69 890 
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 Émissions supplémentaires bus  -450 -110 -6 990 

 Émissions supplémentaires BHNS  -170 -170 -4 990 

TOTAL émissions évitées 2 540 1 660 57 910 

 

 

En comparant les deux phases sur une période de 30 ans, les tonnes.eq.CO2 au terme de la période sont 

les suivantes : 

 

 

Les émissions évitées en phase exploitation et cumulées sur une période de 30 ans compensent les 

émissions générées par la construction et permettent ainsi d’afficher un bilan positif (c’est à dire que le 

projet permet d’éviter des émissions sur la période du bilan).  

La compensation du chantier (incluant Matériel roulant et ouvrages d’art) est atteinte en 15 années 

d’exploitation soit en 2042. 

 

Effets 

Le projet est donc de nature à diminuer les émissions de CO2 sur une longue période et est de ce fait 

bénéfique par rapport à son impact sur le climat global. 

Le bilan carbone positif est dû à la prise en compte du report modal vers les transports en commun dans 

les calculs ainsi que par le matériel prévu pour l'exploitation de la ligne (mesure MR 34). 

 

IV.1.2.2.Sur le microclimat 
Des variations d’ordre microclimatique sont possibles, du fait des modifications du bilan énergétique au 

voisinage du sol entraîné par le projet. Au niveau local, en zone urbaine, la rue et les bâtiments peuvent 

être à l’origine de perturbations microclimatiques multiples qui peuvent se répercuter par la suite à une 

échelle locale. Perturbations des écoulements de l’air, modification de l’évapotranspiration, apports 

anthropiques de chaleur, perturbations radiatives et thermiques, tous ces éléments ou processus sont initiés 

à l’échelle de la rue ou du bâtiment. 

L’aménagement peut modifier les paramètres suivants : 

• L’albédo (pouvoir réfléchissant d'une surface ) ; 

• L’évapotranspiration ; 

• Les écoulements d’air. 

 

En secteur urbain dense, l’impact potentiel de ces modifications est l’accentuation ou la diminution de 

l’effet d’îlot de Chaleur Urbain (IUC). Ce terme est employé pour décrire la spécificité climatique des villes 

par rapport aux zones rurales ou périurbaines avoisinantes. On y observe ainsi des phénomènes de 

surchauffes qui peuvent devenir problématiques lors des épisodes caniculaires. 

L'Ilot de Chaleur Urbain résulte de deux principaux facteurs : 

• La minéralité de la ville : 80% de la chaleur perçue provient de l'énergie solaire qui est 

emmagasinée puis restituée par les infrastructures ; 

• Les sources anthropiques : industries, voitures, climatisations, etc… sont responsables de 10 à 20% 

de la chaleur émise. 

En secteur urbain, le refroidissement est moins efficace qu’en zone rurale du fait notamment de la 

présence moindre d'arbres, ce qui réduit le phénomène d'évapotranspiration. La ventilation est 

également moins importante du fait de la présence de nombreux petits obstacles. Enfin, il y a également 

un effet combiné de la pollution qui bloque le refroidissement, même si le phénomène est encore peu 

connu. 

 

Le projet est situé essentiellement en secteur urbain où l'aménagement constitue une modification des 

infrastructures existantes. Le projet ne modifie donc pas les écoulements d'air. Concernant 

l'évapotranspiration, l'albédo et l'évapotranspiration, les arbres coupés seront compensées par des 

plantations. À terme, le nombre d'arbres au droit du projet sera plus que doublé par rapport à l'existant. 

Ainsi, les conditions seront améliorées. 

 

Dans les secteurs péri-urbains du projet, la modification du microclimat local est moins sensible car ces 

zones sont plus fraîches qu'un quartier totalement minéral. Là aussi, les aménagements s'inscrivent au droit 

des infrastructures existantes et ne vont pas modifier de manière notable le microclimat à l'exception du 

site du Centre d'Exploitation et de Maintenance. 

Ce centre va minéraliser une zone agricole et augmenter le phénomène d'îlot de chaleur au droit du site. 

L'effet est négligeable avec ce seul site mais pourrait devenir important en cas d'aménagements à 

proximité. En effet, ce secteur représente une des dernières franges non urbanisées entre Clermont-Ferrand 

et Cournon d'Auvergne et risque à terme d'être transformé en un secteur urbain concerné par le 

phénomène d'ilot de chaleur. Néanmoins, le CEM s'accompagne d'aménagements paysagers venant 

réduire le phénomène d'îlot de chaleur. 

 

En conclusion, l'impact du projet sur le microclimat est négligeable à l'exception du centre d'exploitation 

et de maintenance qui va augmenter l'albédo et diminuer l'évapotranspiration au droit de sa parcelle. 

Néanmoins, le CEM s'accompagne d'aménagements paysagers venant réduire le phénomène d'îlot de 

chaleur (MR 37). 
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Vulnérabilité du projet au changement climatique 

L’évaluation de la vulnérabilité du projet aux changements climatiques est proposée suivant un processus 

en 5 étapes tel que présenté ci-dessous : 

 

 

IV.2.1.Bilan climatologique des phénomènes météorologiques connus sur 

la région clermontoise 

Le climat dans la région Clermontoise est de type continental avec des influences montagnardes en raison 

de la présence proche de la chaîne des Puys.  

Pour autant, le climat est relativement tempéré et se caractérise par des étés souvent secs et chauds mais 

ponctués d'orages assez réguliers. 

 

Phénomènes extrêmes 

Depuis 1973, les records absolus observés à la station météorologique de Clermont-Ferrand - Aulnat (63) ‐ 
altitude 331 m sont les suivants (source : Météo-France) : 

• Température max : 40,9 °C le 26/06/2019 

• Température min :-22,9 °C le 16/01/1985 

• Précipitations max en 24h : 98 mm le 05/06/1986 

• Rafale max : 142,4 km/h le 27/12/1999 

 

 

 

Évolutions depuis 1970 

 

Figure 93 : Évolution des températures depuis 1970 (source Infoclimat) 

 

 

Figure 94 : Évolution des jours de chaleur depuis 1970 (source Infoclimat) 
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Figure 95 : Évolution des cumuls de précipitations depuis 1970 (source Infoclimat) 

 

 
Figure 96 : Évolution des précipitations depuis 1970 (source Infoclimat) 

 

 

Figure 97 : Évolution des jours de froid depuis 1970 (source Infoclimat) 

 

 

Figure 98 : Évolution des jours de vent et rafales depuis 1970 (source Infoclimat) 

 

L'ensemble de ces graphiques permet de voir les tendances d'évolution du climat : 

• Augmentation de la température moyenne et des jours de chaleur et depuis 2015 des jours à 

très forte chaleur ; 

• Diminution des jours de froid et surtout de grand froid ; 

• Légère baisse des jours de pluie mais cela reste peu marqué ; 

• Augmentation importante des jours de grand vent et de l'intensité des rafales maximum. 
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IV.2.2.Analyse des scénarii régionaux des changements climatiques 

Les impacts du changement climatique en Auvergne-Rhône-Alpes ont été caractérisés par l'Observatoire 

Climat Air Energie de la Région. L'observatoire indique : 

• Un climat à venir globalement plus chaud, jusqu'à +4°C au maximum à l'horizon 2071-2100 avec 

une augmentation du nombre des journées chaudes (jusqu'à 50 jours en plus au maximum) et 

une diminution des jours de gel; 

• Peu d'évolutions des précipitations à l'année mais une diminution des précipitations estivales sur 

la seconde moitié du 21ème siècle. 

Cette analyse suit l'évolution constatée depuis 50 ans. 

 

IV.2.3.Analyse générale de la vulnérabilité des projets aux phénomènes 

climatiques concernés 

Les bâtiments et les infrastructures sont des ouvrages à très longue durée d’utilisation. Les évolutions 

climatiques peuvent avoir des répercussions importantes sur ceux-ci et ils devront s’adapter tant aux 

changements des conditions moyennes du climat qu’à la probabilité plus élevée d’apparition 

d’événements extrêmes.  

Plus que des augmentations en moyenne, ce sont les modifications des phénomènes extrêmes qui sont 

susceptibles d’impacter les infrastructures et les bâtiments. La crainte se porte non seulement sur les 

phénomènes brutaux tels que la rupture d’un ouvrage pouvant conduire à l’indisponibilité définitive ou 

temporaire d’une partie d’un réseau de transport, mais aussi sur la possibilité de propagation, plus ou moins 

rapide, d’un incident local à tout un réseau maillé. Les enjeux de l’adaptation des systèmes de transports 

sont significatifs.  

Les sensibilités potentielles des infrastructures et des bâtiments aux aléas naturels peuvent concerner les 

évènements suivants : 

 

Canicule 

L’évolution de la température moyenne peut entraîner des phénomènes physiques tels que la 

dégradation de l’asphalte, la détérioration des fondations routières (liés à la réduction de l’humidité du 

sol) ainsi que des dommages accrus provoqués par des feux sauvages. Ces phénomènes peuvent 

engendrer toute une série d’impacts opérationnels, y compris des réductions de vitesse et une limitation 

des périodes de construction. 

La documentation officielle sur les effets de la canicule sur les infrastructures routières est quasi inexistante 

et par exemple lors de la canicule de 2013, les rapports parlementaires sur la canicule se sont concentrés 

presque exclusivement sur l'aspect sanitaire. 

La hausse des températures fera évoluer la demande d’énergie liée au climat. Dans les pays à faibles 

revenus, où les climats sont généralement plus chauds, l'augmentation des richesses constituera le moteur 

principal de la demande d'énergie accrue, surtout pour la climatisation et les transports. Sans politiques 

d'atténuation supplémentaires, la demande mondiale d’énergie pour la climatisation devrait passer de 

près de 300 TWh en 2000 à 4 000 TWh en 2050. 

 

Cycles gel/dégel 

La tendance est à la remontée générale des températures moyennes. Il convient néanmoins de prendre 

des précautions quant aux évolutions des cycles de gel et de dégel et des précipitations neigeuses. En 

effet, l’augmentation des cycles gel/dégel (hivers doux) peut induire des dégradations de l’asphalte 

(ornières, déformations). La tendance au réchauffement ne doit pas, du moins à court terme, conduire à 

relâcher les capacités de maintien opérationnel par exemple des réseaux routiers en viabilité hivernale. 

Les cycles de gel / dégel peuvent également avoir des impacts sur les bâtiments et notamment le béton 

entraînant des fissures et des dégradations. 

 

Pluies exceptionnelles 

Les fortes pluies contribuent à une augmentation du risque d’inondation. Ces inondations peuvent 

impacter les infrastructures en provoquant dans les cas extrêmes des interruptions temporaires du trafic 

par submersion, coulées boueuses et glissements de terrains et des dommages importants à celle-ci. 

D’autre part, l’augmentation des précipitations extrêmes journalières peut entraîner une baisse des vitesses 

d’exploitation d’une infrastructure. 

Ces épisodes de précipitations extrêmes pourraient allonger les délais de construction des infrastructures 

et des bâtiments et augmenter par conséquent les coûts. 

Ils peuvent également entraîner des instabilités des sols avec des incidences sur les bâtiments ou les 

infrastructures (dégradation, fissure, effondrement…). 

 

Tempête de vent 

Les tempêtes de vent peuvent provoquer dans les cas extrêmes des chutes d’arbres et de divers 

équipements tels que les candélabres, les panneaux de signalisation etc… entraînant des coupures des 

infrastructures et des espaces publics, une impossibilité de rejoindre son logement, des risques d’accidents 

corporels…. Des vents extrêmes peuvent également entraîner des envols de toitures pouvant entraîner des 

dommages matériels et présenter des dangers pour les riverains. 

 

IV.2.4.Identification des seuils de vulnérabilité du projet InspiRe aux 

phénomènes extrêmes et mesures d’adaptation 

Vis-à-vis du risque canicule, températures élevées, sècheresse 

Les effets d’une canicule prolongée sur la structure des chaussées routières ne sont pas encore évalués 

précisément. L’augmentation de la température estivale attendue suite au réchauffement climatique 

peut réduire la résistance à l’orniérage des chaussées.  

Les effets de températures élevées et vagues de chaleur ont notamment comme conséquence une 

augmentation de la consommation énergétique avec des climatisations qui se développeraient de plus 

en plus.  

Comme vu précédemment, le Centre d'Exploitation et de Maintenance (CEM) a été conçu dans une 

démarche de Développement Durable (DD) qui contribue à prendre en compte les perspectives de 

changement climatique.  

Dans ces conditions, le projet est faiblement vulnérable au risque canicule et températures élevées. 

 

Vis-à-vis de la neige et du risque gel/dégel 

La région n’est pas particulièrement sujette aux risques de neige. Le nombre de jours de gel/dégel est plus 

important. Les infrastructures et les bâtiments sont conçus pour résister aux charges de neige prévisibles 

dans le département. Étant donné que la tendance est au réchauffement climatique, il est raisonnable 

de prévoir une diminution concomitante des risques de gel et de dégel. D’autre part le projet est implanté 

en zone de plaine et à cette altitude la neige n’est pas un élément discriminant.  

Il n’y a pas de risque prévisible concernant la charge de neige sur les infrastructures et bâtiments du projet. 

De même, les infrastructures et les bâtiments sont conçus en tenant compte des risques de gel et dégel. 

L’évolution tendancielle va vers un réchauffement de la température avec une diminution du nombre de 

jours de gel.  

Ainsi, il n’y a pas de risque prévisible lié au risque de gel et dégel concernant le projet. 
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Vis-à-vis du risque inondation 

Le projet des lignes du BHNS s'inscrit sur des voiries existantes. Il ne modifiera donc pas le risque d'inondation 

à l'exception de deux secteurs où la surface imperméabilisée augmente légèrement (voir chapitre II.3.4.4). 

En effet, il est prévu dans la ZI du Brezet l'imperméabilisation d'un délaissé situé au nord de la RD 769 (ou 

de la rue Blériot) compris dans le zonage du PPRI sur une superficie d'environ 0,2 ha (soit 4.2 % de la surface 

imperméabilisée de ce secteur) car la nouvelle voie de BHNS s'inscrit sur un délaissé industriel qui s'est 

végétalisé au fil du temps. De plus sur le secteur Cournon grande Halle on observe également au droit de 

l'aménagement de la rue de Sarliève une augmentation de 0.2 ha de surfaces imperméabilisées (soit 4.4 

% de la surface imperméabilisée de ce secteur).  

Le risque d'inondation peut donc être légèrement augmenté au droit de ces zones sans mesures de 

réduction. Néanmoins, les principes d'assainissement permettront de collecter et rejeter à débit limité les 

eaux de ruissellement supplémentaire et donc de ne pas entrainer de risques d'inondation supplémentaire. 

Concernant le Centre d'exploitation et de Maintenance, l'aménagement est prévu hors zone inondable 

à proximité d'un cours d'eau sur une superficie d'environ 6 ha. Sur ce site, il sera recherché une limitation 

de l'imperméabilisation et du ruissellement en lien avec une gestion des eau adaptée (noue, bassin, …). 

La situation ne sera pas aggravée au droit de ce site ni en aval. 

D'autre part, l'absence de vulnérabilité du projet sera assurée en analysant les connexions des installations 

de recharges des bus électriques avec le réseau de distribution ENEDIS, qui a fait l’objet d’une étude de 

vulnérabilité de réseaux. Des coupures du réseau sont possibles en dehors de la zone inondable de courte, 

moyenne ou longue durée.  

 

Le projet est donc globalement à l’abri du risque inondation. 

 

Vis-à-vis du risque tempête – vent violent 

La conception des bâtiments prendra en compte les risques de vents violents afin de réduire les risques de 

dégradation du bâti et les impacts financiers qui en découlent (reconstruction, indemnités d’assurance). 

Les panneaux de signalisation ne peuvent être mis en service sur les voies du domaine public que s'ils sont 

munis des marquages CE et NF ou autres marques d'attestation de la conformité présentant des garanties 

au moins égales, et respectent les spécifications techniques, les performances ou classes de performances 

appropriées aux types de routes ou d'ouvrages dans lesquels ces produits sont installés. Ces normes 

précisent des caractéristiques techniques des panneaux pour la résistance aux vents violents. 

Les arbres sont susceptibles d’être arrachés en cas de vents violents.  

Le projet est faiblement vulnérable au risque de vent violent grâce aux respect des normes techniques de 

conception. 
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V.DESCRIPTION DES INCIDENCES 
NEGATIVES NOTABLES ATTENDUES 
DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 
QUI RESULTENT DE LA VULNERABILITE 
DU PROJET A DES RISQUES 
D’ACCIDENTS OU DE 
CATASTROPHES MAJEURS 
 

Les projets en général peuvent être confrontés à des risques d’accidents majeurs, qu'ils soient d'origine 

naturelle (tempête, inondation, mouvement de terrain, etc.), technologique (nuage toxique, explosion, 

radioactivité, etc.), ou à des situations d'urgence particulières (intrusion de personnes étrangères, etc.) 

susceptibles de causer de graves dommages aux personnes et aux biens ou entraîner un danger grave, 

immédiat ou différé, pour la santé humaine et/ou pour l'environnement. 

 

Risques de catastrophes majeurs d’origine naturelle 

Risques sismiques, aléas retrait / gonflement d’argiles et risques géotechniques  

Le risque de retrait-gonflement d’argiles est au niveau de trois terminus à l'exception de celui d'Aulnat où 

le risque est modéré. Au niveau de ces terminus, deux petits bâtiments (local SSE et local pour les 

chauffeurs) doivent être construits. Le risque est de modéré à fort sur l'emprise du Centre d'Exploitation et 

de Maintenance.  

Préalablement aux travaux, des études géotechniques seront réalisées au droit de chaque bâtiment afin 

de préciser le type de fondations à mettre en place pour les divers bâtiments. Les prescriptions des études 

géotechniques seront appliquées.  

Ces nouveaux bâtiments respecteront également les règles de construction parasismique en vigueur.  

L’ensemble de ces études et les dispositions constructives mises en œuvre permettront de réduire la 

vulnérabilité du projet au risque sismique, aux aléas retrait / gonflement d’argiles et aux risques 

géotechniques et les conséquences sur l’environnement qui pourraient en découler 

 

Risques d’inondation 

La modification des lignes B et C engendrera très peu d’augmentation de surfaces imperméables, le tracé 

s’insérant en majeure partie sur des infrastructures routières existantes ou sur des zones imperméabilisées. 

Les eaux de ruissellement de la voirie seront collectées avant rejet à débit limité dans les réseaux existants 

tout comme actuellement. Si les réseaux présentaient des problèmes de dimensionnement, une recherche 

d'infiltration des eaux de ruissellement serait étudiée en lien avec les gestionnaires actuels ou des 

modernisations et redimensionnement des réseaux.  

Le projet est compatible avec la règlementation du zonage du PPRI. 

Ainsi, le projet ne présente pas de vulnérabilité particulière vis-à-vis du risque d’inondation limitant ainsi les 

conséquences sur l’environnement qui pourraient en résulter. 

 

Risques de feux de forêts  

Le projet n'est pas localisé à proximité de forêts. Ainsi, il ne présente pas de vulnérabilité vis-à-vis de ce 

risque. 

 

Risques de tempête et vent violent 

La conception des bâtiments prendra en compte les risques de vents violents afin de réduire les risques de 

dégradation du bâti et les impacts financiers qui en découlent (reconstruction, indemnités d’assurance). 

Les panneaux de signalisation permanents ne peuvent être mis en service sur les voies du domaine public 

routier au sens de l'article L. 111-1 du code de la voirie routière et sur les voies privées ouvertes à la 

circulation publique au sens de l'article R. 163-1 du même code, que s'ils sont munis des marquages CE et 

NF ou autres marques d'attestation de la conformité présentant des garanties au moins égales, et 

respectent les spécifications techniques, les performances ou classes de performances appropriées aux 

types de routes ou d'ouvrages dans lesquels ces produits sont installés. Ces normes précisent des 

caractéristiques techniques des panneaux pour la résistance aux vents violents. 

Dans ces conditions, le projet est faiblement vulnérable par rapport au risque de tempêtes et vents violents 

limitant ainsi les conséquences sur l’environnement qui pourraient en découler. 

 

 

Risques technologiques majeurs 

Risques liés aux installations classées pour la protection de l’environnement 

Le projet InspiRe n'est pas concerné par un risque lié aux ICPE à proximité immédiate. Le secteur le plus 

proche d'un risque industriel est localisé sur Cournon d'Auvergne avec la présence du site SEVESO 

ANTARGAZ FINAGAZ (voir la distance). La servitude de risque est cependant en limite du tracé avec un 

risque qui est donc très limité. 

Le projet InspiRe va également créer une ICPE soumise à Déclaration sans risque majeur pour la 

population. 

La sécurité est au cœur du développement des systèmes de batteries pour véhicules électriques. Le projet 

prévoit : 

• Des bus certifiés avec un très haut niveau d’exigence au niveau du véhicule et de la batterie : 

La certification ECE R100 Rev2 est une norme internationale pour véhicules électriques dont une 

section spécifique est dédiée aux bus et camions électriques et répond à une série de 9 tests, 

garantissant la sécurité des véhicules. Il s’agit de prescriptions uniformes relatives à 

l'homologation des véhicules électriques à batterie en ce qui concerne les prescriptions 

particulières applicables à la construction, à la sécurité fonctionnelle. 

• Les systèmes de charge et les infrastructures électriques répondent aux référentiels normatifs en 

vigueur (NF EN 61851, NF EN62196-1, NF C 13-100 et 13-200, NFC 15-100, IEC 61851-21-2). 

• Une réglementation de sécurité à appliquer au dépôt : la France est aujourd’hui le seul pays 

européen où une réglementation de ce type est mise en application. L’arrêté du 3 août 2018 - 

entré en vigueur le 15 août 2018 - est applicable aux ateliers de charge contenant au moins 10 

véhicules de transport en commun de catégorie M2 ou M3 fonctionnant grâce à l’énergie 

électrique. Il indique notamment qu’une distance d’isolement de 15 mètres entre l’aire de 

charge et les limites de l’établissement doit être respectée. 

• Un travail a été engagé avec le SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours) pour 

optimiser la sécurité lors de la recharge en station et au dépôt et sera poursuivi pendant les 

phases d’études du projet. 

Ainsi, le projet ne devrait pas avoir d'incidences notables en termes de risques technologiques 

supplémentaires en phase exploitation. 

Dans ces conditions, le projet est faiblement vulnérable aux risques technologiques liés aux ICPE limitant 

ainsi les conséquences sur l’environnement qui pourraient en découler. 
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Risques liés aux transports de matières dangereuses 

Les risques majeurs associés aux transports de substances dangereuses résultent des possibilités de 

réactions physiques et/ou chimiques des matières transportées en cas de perte de confinement ou de 

dégradation de l’enveloppe les contenant (citernes, conteneurs, canalisations…). 

Ces matières peuvent être inflammables, explosives, toxiques, corrosives, radioactives… Les vecteurs de 

transport de ces matières dangereuses sont nombreux : routes, voies ferrées, mer, fleuves, canalisations 

souterraines et, moins fréquemment, voies aériennes. 

Certaines voiries du secteur sont susceptibles d’accueillir des transports de matières dangereuses (TMD). 

Il est à noter la présence la présence de canalisations de transport de gaz naturel. Deux canalisations 

traversent la ligne C à Cournon d'Auvergne et une autre longe la ligne B sur l'avenue de Brezet entre 

Clermont-Ferrand et Aulnat.  

Les incidents liés aux transports de matières dangereuses par canalisation sont principalement en cas de 

travaux à proximité qui pourraient détériorer les canalisations.  

Des travaux de dévoiement et / ou de protection des réseaux enterrés seront réalisés par les services 

techniques compétents des concessionnaires ou par des entreprises agréées sous leur direction.  

 

Préalablement aux travaux, il convient de veiller aux risques d’interception des réseaux existants. Les 

concessionnaires ont été sollicités pour recueillir les récolements des réseaux existants sur le tracé. Cette 

démarche a pour but : 

• de localiser les réseaux, 

• de respecter les prescriptions spécifiques à chaque réseau présent sur le site, en vue d’une 

exploitation sans incident sur chacun d’eux, 

• d’éviter tout dommage au moment de la réalisation des tranchées pendant la phase travaux. 

 

Le projet est donc soumis au risque de Transport de Matière Dangereuse localisé à proximité. 

En raison du caractère diffus et non localisable a priori du risque TMD, il n’existe pas de signal d’alerte 

spécifique. En cas d’accident, l’alerte serait donnée par les ensembles mobiles d’alerte (services de 

secours et de police dépêchés sur place) et relayée par les médias locaux. 

 

Risques de rupture de barrage 

Le projet n’est pas concerné par les risques de rupture de barrage.  

 

Risques aériens 

La zone Nord-Est du projet se situe en limite de l'aéroport de Clermont-Ferrand. 

Le risque d’occurrence d’un accident aérien est très faible mais les conséquences sont importantes. Le 

risque lié au transport aérien touche essentiellement les infrastructures d’accueil du service aérien. Mais le 

risque existe aussi pour l’ensemble des communes survolées par des aéronefs.  

D’après la Protection Civile, les chutes d’aéronef sont plus fréquentes au moment du décollage et de 

l'atterrissage, sachant que la zone, a priori, la plus exposée, est celle qui se trouve à l'intérieur d'un 

rectangle délimité par une distance de 3 km de part et d'autre en bout de piste et une distance de 1 km 

de part et d'autre de la largeur de la piste. La probabilité d'occurrence d'une chute d'avion à l'extérieur 

de cette zone restant très faible. 

 

Le projet se situe en partie dans la zone la plus exposée à une chute d’aéronefs pour l’aéroport de 

Clermont-Ferrand. Ainsi, le projet est vulnérable aux risques de chutes d’aéronefs bien qu'un tel 

phénomène soit très rare. Aucune mesure particulière n'est à prendre en compte. 

 

Incident nucléaire 

Aucun site nucléaire ne se trouve à proximité du projet. Le risque est nul. 
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VI.MODALITES DE SUIVI DE LA MISE 
EN ŒUVRE DES MESURES 
ENVIRONNEMENTALES ET DE SUIVI 
DE LEURS EFFETS 
 

Un dispositif de suivi des mesures en faveur de l’environnement et plus généralement de la prise en compte 

de l’environnement dans le projet sera mis en place dans le cadre du projet. 

Les objectifs de ce suivi sont avant tout de vérifier la pertinence et l’efficacité des mesures mises en place, 

et de proposer éventuellement des adaptations. 

Les modalités de suivi des mesures mises en œuvre et de leurs effets sont présentés ci‐dessous. Il s’agit 

d’une liste indicative et non exhaustive. Une partie du suivi des mesures est intégrée au projet lui‐même. 

 

Modalités de suivi des mesures et de leurs effets en phase 
travaux 

En phase chantier, le Maître d’œuvre et le Maître d’ouvrage se chargeront de vérifier les mesures 

adoptées par les entreprises de travaux, pour limiter les incidences sur le milieu environnant. Les entreprises 

de travaux devront mettre en place un plan de préservation de l’environnement et respecter 

scrupuleusement les engagements pris par le maître d’ouvrage sur les mesures d’évitement, de réduction 

et de compensation. 

 

Un dispositif de coordination et d’information associé sera mis en œuvre en amont des chantiers. Il 

concerne l’ensemble des intervenants et services concernés par les travaux. Il permet d’analyser les risques 

engendrés, de définir les mesures à prendre pour assurer la co‐activité entre les intervenants, les usagers 

et la population concernée, ainsi que les mesures à mettre en œuvre pour assurer la sécurité de chacun. 

Dans le cadre des chantiers, différents intervenants et entreprises spécialisées interviennent simultanément 

sur plusieurs sites. Chacune de ces interventions doit s’inscrire dans le cadre du planning général et 

prévisionnel des travaux. 

 

Durant les travaux, les incidents ou accidents identifiés (pollution accidentelle, ...) seront notés dans un 

cahier (tableau de bord de qualité). 

 

De plus, durant le chantier, un contrôle du chantier par un coordinateur environnemental du MOE et/ou 

du MOA sera mis en place (voir mesure MS 1). 

Ce suivi en phase chantier concernera principalement les thématiques suivantes. 

 

 

 

 

 

 

Suivi de l’approvisionnement en matériaux et la gestion des déchets 

Afin de réduire les conséquences des travaux, les entreprises de travaux seront tenues de respecter dans 

leur cahier des charges les principes de limitation de la consommation de matériaux. 

 

Suivi 
Suivi de la production de déchets en phase chantier, contrôle des quantités de 

matériaux d’apport par rapport aux quantités de matériaux réutilisés sur place 

Réalisé par  
Le maître d’œuvre sur la base des bons de transport des matériaux fournis par les 

entrepreneurs concernés par le chantier 

Durée Toute la phase chantier 

Fréquence Mensuelle 

Mesure 

corrective 

Le maître d’ouvrage pourra appliquer des pénalités aux entreprises non 

respectueuses de leur cahier des charges 

 

Suivi de l’absence de travaux de terrassement en période pluvieuse importante 

Les risques de pollution des eaux superficielles durant la phase de terrassement seront réduits par le respect 

des mesures prévues par le maître d’ouvrage avec le respect de la limitation des opérations de 

terrassement durant les périodes pluvieuses. 

 

Suivi Contrôle quotidien de la météorologie / conditions climatiques. 

Réalisé par  Le maître d’œuvre sur la base des constats de visu durant le chantier et sur la base 

du suivi des alertes météorologiques de Météo France 

Durée Toute la phase chantier notamment durant les opérations de terrassement 

Fréquence Quotidienne 

Mesure 

corrective 

Le maître d’ouvrage pourra stopper les travaux durant les épisodes pluvieux 

importants  

 

Suivi des mesures en faveur du paysage 

Les risques d’altération sur le paysage seront réduits par le maintien de la propreté du chantier. Les 

entreprises seront tenues de remettre en état l’ensemble du site à la fin du chantier pour éviter toute 

altération du paysage. 

 

Suivi Contrôle de l’état de propreté du chantier. Contrôle de la remise en état du site en 

fin de chantier 

Réalisé par  Le maître d’œuvre 

Durée Toute la phase chantier 

Fréquence Hebdomadaire 

Mesure 

corrective 

Le maître d’ouvrage pourra stopper les travaux ne respectant pas le bon état de 

propreté du chantier et imposera aux entreprises de travaux le nettoyage des zones 

d’emprises du chantier, mais aussi des voiries utilisées par les engins. Des pénalités 

seront appliquées en cas de défaut d’entretien. 
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Suivi des mesures en faveur du patrimoine archéologique 

Les risques de dégradation du patrimoine seront réduits par le strict respect des mesures de déclaration 

en cas de découverte archéologique fortuite d’un élément patrimonial par les entreprises de travaux. 

 

Suivi Déclaration et mise en place d’un cahier de suivi des découvertes archéologiques 

fortuites 

Réalisé par  Le maitre d’ouvrage sur la base des découvertes réalisées par les entreprises de 

travaux 

Durée Toute la phase chantier 

Fréquence Hebdomadaire et en cas de découverte fortuite. 

Mesure 

corrective 

Le maître d’ouvrage stoppera les travaux en cas de découverte fortuite. Ces 

découvertes seront immédiatement signalées au Service Régional de l’Archéologie. 

 

Suivi des modifications des accès des riverains, équipements et activités / organisation des déplacements  

Les chaussées et les cheminements provisoires présenteront toutes les caractéristiques propres à leur 

usage, même de très courte durée. L’état des surfaces de roulement et foulée doit être correct. Les 

chaussées seront maintenues propres.  

La signalisation horizontale est toujours reconstituée, par tous dispositifs même de très courte durée. Les 

accès aux propriétés riveraines devront être garantis en permanence. 

 

Suivi Visites de chantier pour vérifier le bon maintien des accès et circulation pour tous les 

usagers 

Réalisé par  Le maitre d’œuvre 

Durée Toute la phase chantier 

Fréquence Hebdomadaire 

Mesure 

corrective 

Le maître d’ouvrage imposera aux entreprises concernées la remise en état des 

accès. 

 

Suivi des mesures en faveur du cadre de vie 

Les risques de dégradation de la qualité de l’air, de génération des nuisances sonores, de vibrations ou de 

pollutions lumineuses ou d’émission de poussières ou de boues seront réduits par le strict respect des 

mesures de préservation par les entreprises de travaux. 

 

Suivi Conformité des engins aux normes d’émission de polluant et d’émission de bruit 

Arrosage des pistes de chantier 

Bâchage des camions 

Réalisé par  Le maître d’œuvre  

Durée Toute la phase chantier 

Fréquence Contrôles aléatoires 

Mesure 

corrective 

Le maître d’ouvrage pourra stopper les travaux en cas de non-conformité ou respect 

des mesures. 

 

Suivi des mesures en faveur du milieu naturel (MS 2) 

 

Suivi Suivi de chantier 

Réalisé par  Un bureau d’études spécialisé 

Durée Toute la période de chantier 

Fréquence A minima, il sera prévu un contrôle aux différentes étapes clés des travaux ; une visite 

avant le début des travaux (balisage des zones sensibles, contrôle des zones 

d’aménagements, inspection des arbres à abattre), une visite pendant le chantier 

et enfin une visite de fin de chantier pour contrôler la remise en état du site. 

Mesure 

corrective 

Le maître d’ouvrage pourra stopper les travaux en cas de non-conformité ou respect 

des mesures. 
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Modalités de suivi des mesures et de leurs effets en phase 
d’exploitation 

Les mesures de suivi suivantes seront réalisées en phase exploitation : 

 

Intitulé Suivi post-implantation du développement des plantes invasives  

Code MS 3 

Description Cette mesure vise à contrôler la présence ou non d’espèces allochtones sur l’emprise 

des lignes B et C. En cas de présence avérée, une mesure curative devra être mise en 

place avec éradication des espèces concernées. 

Réalisé par Le maître d’ouvrage par l'intermédiaire d'bureau d’études spécialisé 

Fréquence une visite l’année suivant la fin des travaux, puis une visite N+3, N+5, N+10 ans. 

Thématiques 

associées 

Milieu naturel 

Localisation Ensemble du projet 

Coût 1 000€ par année de suivi, plus le coût de l’éventuelle éradication 

 

 

Intitulé Suivi des mesures de plantation d’arbres et de haies  

Code MS 4 

Description Une fois la plantation des arbres et des haies réalisées dans le cadre des mesures 

d’accompagnement, un suivi sera proposé. Il s’agira d’inspecter les linéaires implantés 

et de noter leur évolution. En cas de non développement ou de problèmes rencontrés, 

une mesure sera proposée afin de mener à bien les mesures initiales. Cette inspection 

peut être couplée avec la mesure de suivi relative aux plantes invasives. 

Réalisé par Le maître d’ouvrage par l'intermédiaire d'bureau d’études spécialisé 

Fréquence une visite l’année suivant la fin des travaux, puis une visite N+3, N+5, N+10 ans. 

Thématiques 

associées 

Milieu naturel 

Localisation Ensemble du projet 

Coût 1 000€ par année de suivi (variable selon la structure qui sera chargée du suivi). 

 

Intitulé Suivi des mesures de création d’hibernaculum et de site de reproduction des reptiles 

Code MS 5 

Description Une fois la création d’hibernaculum et de site de reproduction des reptiles réalisée dans 

le cadre des mesures d’accompagnement, un suivi sera proposé. Il s’agira d’inspecter 

ces aménagements implantés et de noter l’évolution de leur peuplement en reptiles. En 

cas de non colonisation ou de problèmes rencontrés, une mesure sera proposée afin de 

mener à bien la mesure initiale. 

Réalisé par Le maître d’ouvrage par l'intermédiaire d'bureau d’études spécialisé 

Fréquence une visite l’année suivant la fin des travaux, puis une visite N+3, N+5, N+10 ans. 

Thématiques 

associées 

Milieu naturel 

Localisation Vers le centre de maintenance et de remisage des bus 

Coût environ 500 € par année de suivi (variable selon la structure qui sera chargée du suivi). 

 

Intitulé Suivi des mesures d’aménagements en faveur de l’Alyte accoucheur  

Code MS 6 

Description Une fois la création d’enrochements de berges réalisée dans le cadre des mesures 

d’accompagnement, un suivi sera proposé. Il s’agira d’inspecter ces aménagements 

implantés et de noter l’évolution de leur peuplement par les Alytes. En cas de non 

colonisation ou de problèmes rencontrés, une mesure sera proposée afin de mener à 

bien la mesure initiale. 

Réalisé par Le maître d’ouvrage par l'intermédiaire d'bureau d’études spécialisé 

Fréquence une visite l’année suivant la fin des travaux, puis une visite N+3, N+5, N+10 ans. 

Thématiques 

associées 

Milieu naturel 

Localisation Traversée de l'Artière 

Coût environ 500 € par année de suivi (variable selon la structure qui sera chargée du suivi). 

 

Intitulé Suivi du développement des stations déplacées de flore patrimoniale non protégée  

Code MS 7 

Description Une fois la réimplantation des espèces réalisée dans le cadre des mesures 

d’accompagnement, un suivi sera proposé. Il s’agira d’inspecter les zones receveuses et 

de noter l’évolution de reprise de la végétation patrimoniale réimplantée. En cas de non 

colonisation ou de problèmes rencontrés, une mesure sera proposée afin de mener à 

bien la mesure initiale. 

Réalisé par Le maître d’ouvrage par l'intermédiaire d'bureau d’études spécialisé 

Fréquence une visite l’année suivant la fin des travaux, puis une visite N+3, N+5, N+10 ans. 

Thématiques 

associées 

Milieu naturel 

Localisation Sur le secteur de développement des stations déplacées 
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Coût environ 1000 € par années de suivi (variable selon la structure qui sera chargée du suivi). 

 

 

Intitulé Réalisation d'un bilan socio-économique 

Code MS 8 

Description Conformément à l’article L.1511-6 du Code des transports, le Maître d’ouvrage ou son 

concessionnaire dressera un bilan des résultats économiques et sociaux de son 

aménagement, au plus tard cinq ans après sa mise en service. Ce bilan sera rendu 

public. 

Réalisé par Le maître d’ouvrage 

Fréquence A 5 ans de la date de fin de chantier 

Thématiques 

associées 

Population 

Emploi et économie locale 

Localisation Ensemble du projet 

Coût Non connu à ce jour  

 

 

Intitulé Suivi paysager 

Code MS 9 

Description Un suivi du développement et de l’entretien des aménagements paysagers sera réalisé. 

Le maintien en bon état des aménagements paysagers sera vérifié. De nouvelles 

plantations pourront être réalisées si nécessaire. 

Réalisé par Le maître d’ouvrage 

Fréquence Jusqu’à 3 ans après la mise en service 

Thématiques 

associées 

Paysage 

Localisation Ensemble du projet 

Coût Non connu à ce jour 

 

 

Intitulé Suivi des déplacements 

Code MS 10 

Description Une étude de suivi du report modal, du développement de l’utilisation des modes doux 

et de la fréquentation des transports en commun sera réalisée. 

Réalisé par Le maître d’ouvrage 

Fréquence A 5 ans de la date de fin de chantier 

Thématiques 

associées 

Infrastructures et déplacements 

Localisation Ensemble du projet 

Coût Non connu à ce jour 

 

 

 

 

 

Intitulé Suivi acoustique 

Code MS 11 

Description Une étude acoustique sera réalisée après la mise en service afin de vérifier le respect des 

niveaux acoustiques réglementaires au niveau des habitations riveraines. 

En fonction des résultats, le maître d’ouvrage pourra apporter des propositions de 

protections acoustiques si des dépassements sont mesurés après mise en service. 

Réalisé par Le maître d’ouvrage par l’intermédiaire d’un prestataire qualifié 

Fréquence A la mise en service 

Thématiques 

associées 

Nuisances sonores 

Localisation Ensemble du projet 

Coût Non connu à ce jour 
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VII.COUT DES MESURES 
ENVIRONNEMENTALES 
 

Les mesures envisagées pour supprimer, réduire et si possible compenser les effets dommageables du 

projet sont présentées ci-après. 

Le montant alloué à ces mesures est précisé dans le tableau ci‐après. 

 

Il convient également de préciser que certaines mesures en faveur de l’environnement (naturel, humain 

et urbain) sont difficilement quantifiables et ne sont donc pas mentionnées dans le tableau. Il s’agit 

essentiellement de la prise en compte systématique et permanente de l’environnement à chaque étape 

du projet : adaptation des solutions techniques aux contraintes du site, recherche de procédés les plus 

respectueux du cadre de vie, … 

 

Tous les choix opérés, toutes les dispositions prises au cours de l’élaboration du projet et qui visent à 

améliorer l’adaptation du projet à l’environnement peuvent être considérés comme autant de mesures 

en faveur de l’environnement dont l’apport au cadre de vie pour les collectivités et les usagers n’est pas 

réellement quantifiable.  

 

On peut considérer trois catégories de mesures en faveur de l’environnement : 

• celles résultant des dispositions adoptées par les études techniques qui visent précisément par 

le choix des principes d’aménagement, la comparaison des variantes, la mise au point de la 

géométrie du projet, à éviter tout impact irréversible, 

• celles consistant à apporter des modifications à des éléments prévus initialement au projet, et 

occasionnant, de ce fait, des surcoûts, 

• celles bien identifiables, correspondant à des aménagements ou à des dispositions spécifiques 

qui peuvent être, selon les cas d’ordre général (comme les financements d’aménagements 

paysagers, d’assainissement ou des rétablissements) ou à caractère plus spécifique comme des 

poses de voies anti vibratiles… 

L’incidence financière des deux premières catégories ne peut pas être appréhendée, car ces dernières 

font partie intégrante d’une démarche globale d’optimisation du projet. 

Le coût des autres mesures d’insertion spécifiques est, a priori, plus aisément quantifiable mais il ne sera 

connu précisément qu’à l’issue de l’étude détaillée du projet. 

 

Thématique Code Intitulé Coût en € HT 

Mesures de réduction en phase chantier 

Toutes les 

thématiques 

MR 1 Réduction des nuisances liées au chantier Coût intégré à la 

réalisation du chantier 

MR 3 Management environnemental du 

chantier 

Coût intégré à la 

réalisation du chantier 

Pollution du sol MR 2 Dépollution du sol si nécessaire et études 

de pollution 

250 000 €  

Milieu naturel MR 4 Adapter la période des travaux Coût intégré à la 

réalisation du chantier 

Thématique Code Intitulé Coût en € HT 

MR 5 Contrôler la dissémination des plantes 

exotiques invasives 

1 000€ par mois pendant 

la période de travaux, 

ainsi que le coût 

éventuel de 

l’évacuation des 

invasives, le désherbage 

(non évalué). 

MR 6 Limiter la mortalité de la faune lors du 

dégagement des emprises (R5 dans le 

VNEI de CERA Environnement) 

Coût intégré à la 

réalisation du chantier 

MR 7 Limiter la mortalité chiroptérologique lors 

de l’abattage des arbres (R6 dans le VNEI 

de CERA Environnement) 

1 500€ HT pour trois 

journées de travail sur le 

terrain 

Eaux souterraines MR 8 Gestion de l'eau souterraine en phase 

chantier 

Coût intégré à la 

réalisation du chantier  

Eaux souterraines MR 9 Gestion de l'eau souterraine spécifique au 

droit du CEM et au parking sur dalle du 

terminus de Durtol en phase chantier 

Coût intégré à la 

réalisation du chantier  

Eaux souterraines 

et superficielles 

MR 10 Prévention de la pollution de l'eau et du sol 

en phase chantier 

Coût intégré à la 

réalisation du chantier  

Eaux superficielles MR 11 Réduction des impacts sur les eaux 

superficielles en phase chantier 

Coût intégré à la 

réalisation du chantier  

Risques naturels MR 12 Prise en compte du risque de mouvement 

de terrain en phase chantier 

1 000 000 €  

Risques naturels MR 13 Prise en compte du risque inondation en 

période de chantier 

Coût intégré à la 

réalisation du chantier  

Occupation du sol MR 14 Remise en état des zones de chantier Coût intégré à la 

réalisation du chantier 

Habitat et 

logements 

MR 15 Reconstruction des box de la résidence 

Saint-Jean 

Coût non connu à ce 

jour 

Infrastructures et 

déplacements 

MR 16 Réduction des impacts de déplacement 

en phase chantier 

Coût intégré à la 

réalisation du chantier  

Infrastructures et 

déplacements 

MR 17 Phasage des opérations de travaux Coût intégré à la 

réalisation du chantier  

Réseaux MR 18 Dévoiement des réseaux existants 27 000 000 € 

Déchets MR 19 Gestion des déchets en phase chantier Coût intégré à la 

réalisation du chantier 

Déchets MR 20 Diagnostic amiante des box de la 

résidence Saint-Jean 

Coût inclus dans la 

mesure MR 2 

Agriculture MR 21 Limitation de l’emprise du CEM sur les 

espaces agricoles 

Coût intégré au coût de 

conception 

Agriculture MR 22 Adaptation si possible du planning du CEM 

avec le planning des cultures 

Coût intégré à la 

réalisation du chantier 
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Thématique Code Intitulé Coût en € HT 

Agriculture MR 23 Maintien de l’accès au Sud des parcelles 

agricoles impactées par le CEM 

Coût intégré à la 

réalisation du chantier 

Paysage MR 24 Réduction de l'impact paysager en phase 

chantier 

Coût intégré à la 

réalisation du chantier  

Patrimoine MR 25 Prise en compte des enjeux 

archéologiques avant et pendant le 

chantier 

350 000 €  

Patrimoine MR 26 Prise en compte des enjeux patrimoniaux Coût intégré à la 

conception et à la 

réalisation du chantier  

Mesures de réduction en phase exploitation 

Émissions 

lumineuses 

MR 27 Réduction de la pollution lumineuse en 

phase exploitation 

Coût intégré à la 

conception et à 

l'exploitation du projet  

Risque 

technologique 

MR 28 Prise en compte du risque sur le site du 

CEM en phase exploitation 

Coût intégré à la 

conception et à la 

réalisation du projet  

Pollution du sol MR 29 Prise en compte de la pollution sur le CEM Coût intégré à 

l'exploitation du projet  

Milieu naturel MR 30 Réaliser un entretien respectueux de 

l'environnement des abords routiers  

Coût intégré à 

l'entretien de 

l'infrastructure 
MR 31 Gestion différenciée des espaces verts 

adaptée à la faune et à la flore 

Eaux souterraines 

et superficielles 

MR 32 Limiter les eaux de ruissellement  Coût intégré à la 

conception et à la 

réalisation du projet 

Eaux souterraines 

et superficielles 

MR 33 Gestion des eaux pluviales 8 300 000 €  

Energie MR 34 Limitation de la consommation d'énergie 

non renouvelable 

Coût intégré à la 

conception et à 

l'exploitation du projet 

Stationnement MR 35 Reconstitution de places de 

stationnement sur les parkings Saint-Victor 

et le parking de la clinique Durtol 

Environ 2 700 000 € 

Déchets MR 36 Gestion des déchets en phase exploitation Coût intégré à 

l'exploitation du projet  

Paysage MR 37 Aménagements paysagers 2 200 000 € 

Mesures de compensation 

Économie locale MC 1 Prise en compte des besoins et contraintes 

des activités économiques en phase 

conception (AVP et PRO établis par le 

Maître d’œuvre) et en phase chantier 

177 000 € 

Thématique Code Intitulé Coût en € HT 

Agriculture MC 2 Indemnisation financière de l'exploitant 

agricole 

Coût intégré à 

l'indemnisation 

financière globale (MC 

4) 

Agriculture MC 3 Compensation agricole collective Environ 95 000 € 

Habitat et 

logements 

MC 4 Indemnisation financière 10 000 000 € 

Mesures d'accompagnement 

Milieu naturel MA 1 Plantation d'arbres d'intérêt pour 

l'avifaune et les chiroptères 

Intégré au coût des 

aménagements 

paysagers 

MA 2 Création d'un linéaire de haie bocagère 

autour de la zone de dépôt de Sarliève 

50€ / ml soit 16 500€ 

MA 3 Création d’un site de reproduction et d’un 

hibernaculum à reptiles 

1 000 à 1 500 € HT l’unité 

MA 4 Création de berges et restauration de la 

fonctionnalité écologique de l’Artière 

propice à l'Alyte accoucheur - secteur La 

Pardieu 

environ 3600 € 

MA 5 Déplacement d’espèces floristiques 

patrimoniales non protégées d'enjeu très 

fort 

Environ 5 000 € 

Mesures de suivi 

Toutes les 

thématiques 

MS 1 Suivi environnemental de chantier en 

phase travaux 

Coût intégré à la 

réalisation du chantier  

Milieu naturel MS 2 Suivi écologique de chantier 10 000 € 

MS 3 Suivi post-implantation du 

développement des plantes invasives 

1 000 € par année de 

suivi, plus le coût de 

l’éventuelle éradication 

MS 4 Suivi des mesures de plantation d’arbres et 

de haies 

1 000 € par année de 

suivi 

MS 5 Suivi des mesures de création 

d’hibernaculum et de site de reproduction 

des reptiles ( 

500 € par année de suivi 

MS 6 Suivi des mesures d’aménagements en 

faveur de l’Alyte accoucheur 

500 € par année de suivi 

MS 7 Suivi du développement des stations 

déplacées de flore patrimoniale non 

protégée 

1 000 € par année de 

suivi 

Population et 

emploi 

MS 8 Réalisation d'un bilan socio-économique Non connu à ce jour 

Paysage MS 9 Suivi paysager Non connu à ce jour 
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Thématique Code Intitulé Coût en € HT 

Infrastructures et 

déplacements 

MS 10 Suivi des déplacements Non connu à ce jour 

Acoustique MS 11 Suivi acoustique Non connu à ce jour 

TOTAL Environ 52 000 000 € 

 

  



 

Projet des lignes B et C du BHNS de Clermont-Ferrand 202 

 

 

VIII.SPECIFICITE DES 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT  

Analyse des conséquences prévisibles du projet sur le 
développement éventuel de l’urbanisation  

Le projet InspiRe n’a pas pour vocation d’induire une urbanisation nouvelle, mais il facilitera de manière 

significative les échanges en transport en commun, l'accès au centre-ville de Clermont-Ferrand et la 

possibilité de changement modal à l'échelle de la métropole clermontoise.  

La desserte en transport en commun, la création de parcs relais et l’amélioration de l’accessibilité par un 

réseau structurant de transport en commun sont des facteurs favorables à l‘urbanisation et au 

développement urbain. 

Le projet InspiRe a également pour but de requalifier les principaux lieux d'intensité traversés par les lignes 

B et C du BHNS. 

Le tracé des lignes B et C sont localisés en lien avec plusieurs Orientations d'Aménagements et de 

Programmation (OAP) à Chamalières, Clermont-Ferrand, Aubière et surtout Cournon d'Auvergne. Ainsi, le 

projet de BHNS participera à la restructuration de ces quartiers et accompagnera les opérations de 

renouvellement urbain ce qui participe à la dynamique urbaine du territoire. 

En améliorant leur accessibilité, le projet de BHNS pourra contribuer à rendre plus attractif les quartiers 

traversés et entraîner l’implantation de nouveaux habitants, ce qui pourra avoir pour conséquence un 

développement urbain et économique des quartiers. 

Il est possible que la mise en service du BHNS s'accompagne d'une attractivité démographique accrue 

dans les secteurs desservis par le projet. La population augmente généralement plus rapidement aux 

abords de la desserte des transports en commun structurants que dans les quartiers environnants 

équivalents. La desserte en transport en commun et l’amélioration de l’accessibilité par un réseau 

structurant est considérée comme un argument favorable à l‘urbanisation et un véritable levier de 

développement. 

Il est ainsi attendu une dynamique démographique positive aux alentours des stations du BHNS, à la fois 

au cœur de la ville avec la requalification des quartiers mais aussi dans les zones les plus périphériques qui 

seront dorénavant plus proches du centre-ville et des zones d'activités. Il s'agit là des communes de Durtol 

et Aulnat.  

L'augmentation de l'urbanisation semble toutefois potentiellement moins importante à Durtol en raison 

d'une urbanisation plus complexe à réaliser par rapport à la topographie des lieux. Une augmentation de 

l'urbanisation liée à l'habitat semble en revanche plus favorable sur Aulnat avec la présence de grandes 

parcelles agricoles à moins de 200 mètres de 2 stations de la ligne B. 

L'urbanisation supplémentaire sur Cournon d'Auvergne semble plus compliquée en raison d'un contexte 

déjà très urbanisé et des stations localisées en cœur de ville à l'exception d'Urban village où un projet 

d'activités commerciales est déjà prévu (voir effets cumulés) et du site du centre de maintenance. Les 

parcelles agricoles à proximité sur Aubière font également partie de la zone d'influence de la ligne C. Il 

convient toutefois de noter que ce secteur est déjà indiqué à urbaniser (AU) dans les documents 

d'urbanisme.  

Un dernier secteur semble urbanisable sur Clermont-Ferrand à proximité de la station Mermoz sur un secteur 

actuellement agricole localisé entre l'A71 et l'aéroport. Au vu de sa localisation, seule la présence de zones 

d'activités pourrait être envisageable. 

Il convient de rappeler que l'urbanisation prévue est liée aux différents documents d'urbanisme 

communaux et supra-communaux. Le projet INSPIRE ne modifie pas les zonages des documents 

d'urbanisme. Une fois mis en œuvre, il pourrait cependant influer sur les procédures de révision ou de 

modification de ces documents. 

 

Analyse des enjeux écologiques et des risques potentiels 
liés aux aménagements fonciers, agricoles et forestiers 

L’article R.122-5 du Code de l’environnement fixe le contenu des études d’impact et précise en particulier 

que, pour les infrastructures de transport, l’étude d’impact comprend, en outre : 

« Une analyse des enjeux écologiques et des risques potentiels liés aux aménagements fonciers, agricoles 

et forestiers, portant notamment sur la consommation des espaces agricoles, naturels ou forestiers induits 

par le projet, en fonction de l’ampleur des travaux prévisibles et de la sensibilité des milieux concernés ». 

 

Le projet s'inscrivant essentiellement sur des voiries, il n'est pas à l'origine d'aménagements fonciers, 

agricoles ou forestiers. 
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Analyse des coûts collectifs et des avantages induits pour la 
collectivité 

Le bilan pour la collectivité est la somme des coûts et avantages nets générés par le projet sur sa durée 

de vie et pour l’ensemble des acteurs impactés (hors transferts monétaires entre acteurs). Il prend en 

compte les postes suivants : 

• Le coût d’investissement du projet (infrastructure et matériel roulant) ; 

• Les coûts différentiels d’entretien et d’exploitation des aménagements en situation de projet : 

• Grosses réparations et entretien courant de l’infrastructure, 

• Coûts de renouvellement du matériel roulant, 

• Coût d’exploitation lié à la mise en service de la nouvelle offre de transport ; 

• Variation de coût marginal d’usage de la voirie en raison du report modal ; 

• Les gains de temps des usagers VP et TC, 

• Les économies d’usage de la VP (coût des carburants, coût d’entretien et de dépréciation des 

véhicules), 

• Les coûts différentiels collectifs : insécurité routière, pollution atmosphérique, nuisances sonores, 

effet de serre, résultant du report modal, 

• Le coût d’opportunité des fonds publics, 

• La valeur résiduelle du projet. 

 

Le bilan pour la collectivité est synthétisé dans le tableau ci-dessous. Tous les montants sont exprimés en 

M€2020 HT actualisés en 2025. 

 

Bilan de la collectivité (M€2020 total actualisé en 2025)   

Coût d'investissement et renouvellement (infra+MR) -339.5 M€ 

Coût d'entretien et d’exploitation TC -214.4 M€ 

Entretien de la voirie 0.2 M€ 

Gains de temps 859.9 M€ 

Économie coûts d'usage de la VP (HT) 50.8 M€ 

Sécurité routière 4.5 M€ 

Externalités (bruit, pollution, effet de serre) 4.6 M€ 

Finances publiques -121.9 M€ 

Valeur Résiduelle 19.6 M€ 

VAN socio-économique 269.9 M€ 

 

 
2 Source :  données CGDD et constructeurs  

Coûts d’entretien et de renouvellement des infrastructures et du matériel roulant 

Les coûts de renouvellement sont estimés sur la base d’un coefficient annuel (0,6% par an) du coût initial 

d’investissement. 

Concernant le matériel roulant, plusieurs hypothèses sont posées : 

• Le renouvellement complet du parc roulant tous les 15 ans ; 

• Le renouvellement de la batterie une fois à mi- vie (tous les 7,5 ans). Le coût de la batterie est 

estimé à 180 €/kWh en 2030 pour une hypothèse de 500 kWh pour un bus de 18 mètres2. 

 

Au total, les coûts d’entretien et de renouvellement des infrastructures et du matériel roulant actualisés en 

2025 sont estimés à 52,9 M€2020 

 

Coûts d’entretien et d’exploitation du réseau 

Les coûts d’entretien et d’exploitation du réseau comprennent l’ensemble des coûts nécessaires pour 

l’exploitation du réseau et l’entretien courant du matériel roulant : charges de personnel, carburant, 

réparations des véhicules, frais de structures, … 

Le cout est de 7,306 €/km en situation actuelle 2019. 

Le coût en situation de projet est calculé sur la base de l’évolution du coût unitaire constaté, de l’impact 

du changement d’énergie de propulsion, de la maintenance préventive et du gain de vitesse 

commerciale sur les lignes B et C. 

Le coût en situation future est estimé à 7,866 €/km par bus (valeur 2026). 

Le coût annuel supplémentaire est évalué à 10,4 M€ (en 2026). Au total, les coûts d’entretien et 

d’exploitation actualisés en 2025, jusqu’en 2070, sont estimés à 214,4 M€2020. 

 

Gain de temps 

Les gains de temps constituent le principal avantage du projet. En effet, le projet va offrir un gain de temps 

aux usagers des transports en commun qui empruntaient la voiture ou les TC (appelé usager de référence) 

avant la mise en service du BHNS, car ces derniers rouleront sur des voies dédiées et ne seront pas soumis 

à la congestion routière. 

Les gains de temps exprimés en véhicules-heures sont valorisés sur la base d’une valeur du temps de 

9,27 €2020/heure (valeur moyenne tous motifs, tous modes, en milieu urbain). 

Le gain de temps moyen de chaque usager de référence est estimé à 8 minutes. 

 

La variation de la qualité de l’offre est valorisée à travers l’effet fréquence. 

Selon la « méthode d’évaluation socio-économique des projets d’investissements d’infrastructures 

ferroviaires interurbains »3, la valeur socioéconomique de la fréquence équivaut à la valeur du temps du 

quart de l’intervalle entre les services TC. Ce gain est plafonné à 1 heure. 

Pour les projets en milieu urbain ou périurbain, dès lors que la fréquence des services est suffisamment 

élevée pour que les usagers arrivent de façon aléatoire au point d’arrêt (6 services par heure), on retient 

que l’augmentation de la fréquence se traduit directement par une réduction du temps d’attente moyen, 

appréciée comme la variation du ½ intervalle, et en tenant compte d’une pondération par 1,5 des temps 

d’attente. 

 

Le gain de temps des usagers TC de référence (temps de parcours et effet fréquence) sur la période 

cumulée de 2026 à 2070, est valorisé à hauteur de 610,9 M€2020 (actualisé en 2025). 

3 Référentiel SNCF Réseau, version 8 .1 du 16 décembre 2019 
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Pour les nouveaux passagers reportés de la voiture vers les TC, leur avantage est estimé suivant la méthode 

du demi surplus de l’avantage des passagers de référence. 

La notion de surplus propose une mesure du bénéfice que retire un usager d’un bien ou service qu’il 

consomme. Ainsi l’avantage socioéconomique retiré par un usager des transports entre l’option projet et 

l’option de référence correspond à la variation de son surplus. Cette variation de surplus peut être calculée 

directement pour les usagers de référence comme la différence du coût généralisé de déplacement 

entre projet et référence. Il s’agit alors d’une certaine manière de leur bénéfice. 

Pour les nouveaux usagers, la théorie du consommateur en microéconomie permet d’approximer leur 

variation de surplus comme la moitié de celle d’un usager de référence, comme le schématise le 

graphique ci-dessous. 

 

Le gain de temps des usagers TC reportés depuis la VP sur la période cumulée de 2026 à 2070, est valorisé 

à hauteur de 249,0 M€2020 (actualisé en 2025). 

 

Économies d’usage des véhicules 

Le coût d’usage des véhicules comprend les dépenses de carburants, les coûts d’entretien courant des 

véhicules ainsi que leur dépréciation. L’instruction cadre préconise un coût moyen kilométrique de 

0,21 €2020 par kilomètre parcouru. 

Ce coût est estimé sur la base de la diminution de la circulation routière permise par le report modal sur la 

période d’évaluation. 

L’économie de coût d’usage des véhicules s’élève à 72,8 M€2020 TTC. 

 

Sécurité routière 

D’un point de vue théorique, étant donné une probabilité d’accidents, le report de voitures particulières 

et l’ajout de bus supplémentaires se traduit par un nombre d’accidents évités (pour le report VP) ou 

supplémentaires (ajout d’offre TC). 

 
4 Loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, dite 
loi « TECV » et son décret d’application n° 2017-23 du 11 janvier 2017 : à partir de 2020, les 
agglomérations de plus de 250 000 habitants ont pour obligation lors d’un renouvellement de parc 

Les gains de sécurité routière sont calculés sur la base des kilomètres parcourus (soit économisés grâce au 

report modal, soit ajoutés par l’offre TC) et d’un coût moyen de l’insécurité : 

• Un coût moyen de 2,3 centimes d’euro 2020, calculé sur d’autres réseaux urbains et conformes 

aux données du guide d'élaboration des comptes déplacements locaux - ADEME/CERTU 2005 ; 

•  Un coût moyen de 13,0 centimes d’euro 2020, guide d'élaboration des comptes déplacements 

locaux - ADEME/CERTU 2005. 

 

Ces valeurs évoluent dans le temps selon le PIB par tête. Les évolutions du trafic génèrent donc des gains 

de sécurité routière pour la collectivité à hauteur de 4,5 M€2020 sur la durée d’évaluation du bilan. 

 

Externalités 

Les externalités environnementales valorisées dans l’évaluation socio-économiques sont : 

• La pollution locale de l’air, 

• Les nuisances sonores, 

• Les émissions de gaz à effet de serre. 

 

Le report d’usagers de la route vers les transports en commun conduit à une baisse de la circulation 

routière permettant une diminution de ses impacts environnementaux. La mise en circulation d’un matériel 

roulant moins polluant a également un impact positif sur le bilan socio-économique. 

La restructuration du réseau bus et les lignes BHNS génèrent des kilomètres supplémentaires, dont l’impact 

environnemental est pris en compte dans la monétarisation des nuisances sonores. 

Les circulations BHNS sont faites avec du matériel roulant électrique qui génèrent peu de pollution 

atmosphérique, et de gaz à effet de serre4. 

La prise en compte simultanée de la diminution du trafic routier VP et l’ajout des services TC conduit à un 

gain pour la collectivité de 4,6 M€2020. 

 

Bilan par acteur 

Le bilan par acteur est le différentiel des coûts et des avantages monétaires et monétarisables entre la 

situation de référence et la situation de projet, de chacun des acteurs impactés par le projet. 

Les acteurs économiques considérés dans le calcul de l’évaluation du projet sont : 

• L’Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) et Maitre d’Ouvrage du projet ; 

• Les usagers des transports en commun ; 

• Les autres exploitants (gestionnaires de voirie), 

• Les riverains à travers la pollution locale et sonore ; 

• L’État et la puissance publique. 

d’acquérir une proportion minimale de 50% de véhicules à faibles émissions ; et à partir de 2025, 
tous les véhicules nouvellement acquis devront être à faibles émissions. 
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La synthèse du bilan par acteur est présentée dans le tableau ci-après. 

 

Bilan par acteur (M€2020 actualisés en 2025)   

Autorité Organisatrice de la Mobilité -141.1 M€ 

Usagers 852.1 M€ 

Gains de temps 859.9 M€ 

Économies sur le coût d'usage VP 72.8 M€ 

Coût du TC -80.6 M€ 

Gestionnaire de voiries 0.2 M€ 

Riverains 0.4 M€ 

Pollution 0.4 M€ 

Bruit 0.1 M€ 

Puissance Publique -5.9 M€ 

Différentiel  de taxes -14.6 M€ 

Sécurité routière 4.5 M€ 

Effet de serre 4.2 M€ 

Majoration fonds public -116.5 M€ 

Valeur résiduelle 20.2 M€ 

Coût d’investissement et de renouvellement -339.5 M€ 

 

Les usagers du projet présentent un bilan largement positif de 852.1 M€2020 lié essentiellement aux gains de 

temps apportés par la mise en service du BHNS. Ces gains de temps significatifs sont le principal intérêt du 

projet. Les usagers bénéficient également d’économies sur les coûts d’usage des véhicules (carburant, 

entretien, dépréciation) du fait de l’abandon de la voiture au profit du BHNS. 

Les riverains bénéficient de gains environnementaux (pollution et bruit) liés à la diminution de la circulation 

routière, valorisés à hauteur de 0.4 M€2020. 

Le bilan de l’Autorité Organisatrice de la Mobilité est négatif sur la période, en raison des coûts liés au coût 

d’acquisition du matériel roulant et à la subvention d'équilibre qu’elle verse au transporteur pour couvrir 

sa perte d’exploitation. Le montant de la subvention versée représente les deux tiers des coûts (141,1 

M€2020). 

La Puissance Publique présente elle aussi un bilan négatif de 5,9 M€2020 sur la période d’évaluation. Les 

gains permis par le projet en termes d’émission des gaz à effet de serre et de sécurité routière grâce à la 

diminution de la circulation routière, ainsi que les taxes collectées sur la vente des billets de transport ne 

permettent pas de compenser la perte de collecte des taxes sur le carburant consommé et l’entretien 

des véhicules qui se sont reportés. 

 

 

 

Monétarisation et analyse des coûts collectifs 

L'étude air et santé a évalué les coûts collectifs liés aux pollutions et nuisances selon le scénario considéré 

et notamment :  

• Les coûts collectifs liés à la pollution de l’air :  

 

Tableau 21 : Coûts collectifs liés à la pollution de l’air selon le scénario considéré 

• Les coûts collectifs liés à l’effet de serre :  

 

Tableau 22 : Coûts collectifs liés à l’effet de serre selon le scénario considéré 

En conclusion, une augmentation des coûts globaux liés aux pollutions et nuisances et à l’effet de serre est 

à attendre, en lien avec la hausse du prix de la tonne de CO2 (l’augmentation des coûts sanitaires, 

l’évolution du PIB et du volume de trafic sont également des facteurs explicatifs). Cette augmentation est 

toutefois atténuée par une diminution des émissions (polluants et GES) liés au trafic routier. 

De plus, le développement des deux lignes de BHNS B et C au sein de la métropole clermontoise entraîne 

une diminution des coûts collectifs :  

• De -1,14 % (resp. -1,60 %) du coût collectif lié à la pollution de l’air à l’horizon 2025 (resp. 2045) ;  

• De -1,41 % (res. -1,90 %) du coût collectif lié à l’effet de serre à l’horizon 2025 (resp. 2045). 

 

Au final, le développement de ces deux lignes conduit à une diminution des coûts collectifs liés à la 

pollution de l’air et à l’effet de serre de -1,35 % à l’horizon 2025 et de -1,88 % à l’horizon 2045. 
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 Evolution des consommations énergétiques 

 

L’estimation des consommations d’énergie liée à la circulation des BHNS, et de l’influence potentielle des 

températures, s’appuie sur les documents suivants :  

• Le rapport « Panorama et évaluation des différentes filières d’autobus urbains » de l’ADEME 

(décembre 2018), qui apporte notamment les informations suivantes (ces informations 

concernent des bus électriques, et non spécifiquement des BHNS) :  

• Le chauffage/climatisation peut entrainer une surconsommation jusqu’à 25 % de la consommation 

électrique. 

• Compte-tenu de l’ensemble des critères pouvant impacter le profil de consommation du bus, on peut 

considérer une consommation moyenne comprise entre 1,3 et 1,6 kWh/km. 

• Le « rapport final sur l’utilisation de bus 100% électriques à Bayonne et Saint-Sébastien », rédigé 

par la société DBUS et le Syndicat des Mobilités Pays Basque – Adour (SMPBA) dans le cadre du 

projet transfrontalier E-MOBASK. Ce rapport apporte les informations suivantes :  

• L’analyse des consommations des bus électriques (qui ne sont pas des BHNS) sur Saint-Sébastien en 

2018 montre que, lorsque les températures atteignent des valeurs extrêmes (et que les systèmes de 

climatisation sont utilisés plus intensivement), la consommation augmente ; lorsque les valeurs sont 

proches de la moyenne, la consommation est plus modérée. 

• Sur Bayonne, les consommations théoriques des BHNS utilisés sont les suivantes :  

- Entre 2,2 et 2,55 kWh/km à mi-charge, et dans des conditions climatiques moyennes (20-25°C) 

- Entre 2,6 et 3,2 kWh/km à pleine charge, et dans des conditions climatiques moyennes (20-25°C) 

- 3,7 kWh/km à pleine charge, et dans des conditions climatiques sévères (>35°C) 

• L’analyse des consommations facturées en 2018 a permis d’estimer la consommation réelle des BHNS 

sur Bayonne à 2,87 kWh/km. 

 

En complément, il faut préciser que les conditions de température sont plus froides sur Clermont que sur 

Bayonne (température moyenne de 11,6°C à Clermont contre 14,3°C à Bayonne sur la période 1981-2010, 

source https://www.infoclimat.fr/). 

 

Sur la base de ces éléments, les hypothèses suivantes peuvent être émises :  

• Les températures semblent avoir une influence sur la consommation des bus électriques, 

notamment en raison de surconsommations liées au chauffage (pour les températures basses) 

ou à la climatisation (pour les températures élevées). 

• Il n’existe pas d’estimation précise de la surconsommation liée aux températures basses pour les 

BHNS, mais, compte tenu des informations relatives aux bus électriques d’un format « traditionnel 

» (études ADEME et Bayonne/Saint-Sébastien), une surconsommation maximale de l’ordre de 

+25% peut être considérée. 

• En comparaison avec la consommation réelle des BHNS sur Bayonne (2,87 kWh/km), 

l’application d’une consommation théorique en situation « pleine charge dans des conditions 

climatiques sévères (>35°C) » (3,7 kWh/km) aboutit à une surconsommation du même ordre de 

grandeur (+29%) 

 

Compte tenu de ces éléments, nous pouvons considérer une consommation unitaire des BHNS sur 

Clermont de 3,7 kWh/km, tenant compte de la consommation réelle des BHNS sur Bayonne et d’une 

surconsommation liée à des températures plus basses sur Clermont. Il faut néanmoins préciser que, au vu 

des consommations réellement mesurées sur Bayonne, on se place ici dans une hypothèse majorante qui 

permet d’intégrer un effet possible des conditions climatiques plus sévères sur Clermont. 

 

Le tableau des consommations d’énergie mis à jour selon cette proposition serait le suivant (impact sur les 

consommations d’électricité : +20,4% pour le scénario « 2025 Projet » et +5,5% pour le scénario « 2045 Projet 

»). : 

 

Consommation énergétique 2019 
2025 

Référence 

2025 Projet 2045 

Référence 

2045 Projet 

Carburants 
tep/an 35 259 34 040 33 609 18 502 18 212 

(MWh/an) (410 062) (395 888) (390 873) (215 173) (211 806) 

Electricité MWh/an 462 2 606 17 516 26 446 33 911 

Tableau 23 : Consommations énergétiques pour chaque scénario 

 

Description des hypothèses de trafic, des conditions de 
circulation et des méthodes de calcul utilisées pour les évaluer et 
en étudier les conséquences 

Ce chapitre est issu de la notice mobilité réalisée par Egis en 2020. 

 

VIII.6.1.Situation actuelle 

VIII.6.1.1.Flux de déplacements multimodaux et Parts modales 

D’après le modèle, en 2016, près de 1 200 000 déplacements se réalisent vers ou depuis la métropole de 

Clermont-Ferrand : 

• 60% se font en voiture (715 000 dép./jour) 

• 30% à pied (370 000 dép./jour) 

• 10% en TC (Tram, BHNS et Bus) (105 000 dép./ jour) 

• Une partie négligeable en vélo (10 000 dép./jour) 

 

VIII.6.1.2.Fréquentation des lignes dans le modèle 
Le modèle de déplacement de la métropole a été construit à partir des données de l’Enquête Ménages-

Déplacements qui ont permis de caler le modèle dans l’état actuel. Une mise à jour de la description de 

l’offre en transport en commun a été ensuite réalisée à l’année 2016 pour actualiser le modèle. 

 

Tableau 24 : Nombre de voyageurs par jour dans les différents modes de TC du modèle 

On constate que par rapport au calage du modèle, le scénario 2016 a tendance à favoriser les lignes de 

BHNS et de tramway par rapport aux lignes de bus. 
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Tableau 25 : Nombre de voyageurs par jour dans les principales lignes de TC de la métropole 

 

VIII.6.1.3.Conditions de circulation actuelles 
Le tracé actuel de la ligne B comporte une quarantaine de carrefours : 1 giratoire ; un peu plus de 20 

carrefours à feux et une vingtaine de carrefours à priorité simple. 

Le tracé de la ligne C comporte environ 130 carrefours : une quinzaine de giratoires, un peu de moins de 

40 carrefours à feux et environ 75 carrefours à priorité simple. 

 

VIII.6.1.4.Volumes de trafic actuel 
Les données trafics présentées sur les cartes ci-après ont été établies à partir de différents recueils de 

données : 

• Réalisation de comptages directionnels par LEE Sormea : 

• Une 1ère enquête réalisée sur un jour, le mardi ou le jeudi entre le 8 octobre et le 14 novembre 2019  

• Une seconde enquête réalisée le 28 janvier 2020  

• Recueil de l’Enquête CERYX réalisée en 2015 : comptages directionnels réalisés par BTrafic, sur 

des carrefours se concentrant principalement dans le centre de Clermont Ferrand 

• Recueil des comptages automatiques et directionnels réalisés dans le cadre du projet Grande 

Halle par LEE Sormea en septembre 2019 

 

VIII.6.1.5.Fonctionnement des carrefours à feux actuels 
Les réserves de capacité de l’ensemble des carrefours à feux se trouvant sur les 2 tracés ont été calculées 

en HPM (heure de pointe du matin) et HPS (heure de pointe du soir) en situation actuelle. Ces réserves de 

capacité sont évaluées à l’aide d’un logiciel (K-Regula) développé par Egis et qui intègre les formules du 

CEREMA correspondant à la gestion d’un carrefour à feux. Pour assurer une parfaite comparabilité des 

réserves de capacité sur l’ensemble des carrefours, tous les carrefours ont été évalués sur la base d’un 

temps de cycle (hors priorité tramway) de 90 secondes. 

 

 

VIII.6.1.6.Hypothèses de parkings relais dans le modèle actuel 

Dans le modèle actuel de la métropole de Clermont-Ferrand, il y a cinq Parking Relais (P+R) actifs : 

• P+R CROIX DE NEYRAT ; 

• P+R LA PARDIEU ; 

• P+R MARGERIDE ; 

• P+R HENRI DUNANT ; 

• P+R LES PISTES. 

Dans le modèle de base, les P+R sont modélisés comme des zones à part. Leur fréquentation est calculée 

à la fin de l’étape de distribution grâce à un module interne au logiciel VISUM fourni par PTV. La portion 

d’itinéraire VP est ensuite affectée sur le réseau routier et celle en TC est affectée sur les lignes TC. 

Un sixième P+R est modélisé dans la situation de référence. Il s'agit du P+R BEAUMONT (qui est donc pris en 

compte comme les 5 P+R de la situation actuelle). 

 

VIII.6.2.Hypothèses de modélisation 

VIII.6.2.1.Hypothèses de la situation de référence 

Les hypothèses de la situation de référence sont celles qui ont permis de coder le modèle de référence, 

c’est-à-dire les hypothèses prévues dans le PDU ou au SCOT en dehors du projet présentement étudié. 

 

Pour cette situation, nous nous sommes basés sur le modèle Visum « PDU » récemment développé, mais 

nous n’avons pas conservé toutes les modifications réalisées. 

 

La liste des projets et modifications entre la situation actuelle et la situation de référence sont détaillées ci-

après : 

• Évolution des données de population / emploi à 2030 (source hypothèses du SMTC basées sur 

le PDU-SCoT) ; 

• Hausse de la tarification des TC de 1.40 € à 1.50 € ; 

• Modification du plan de circulation dans la métropole clermontoise avec de nombreuses 

modifications de voirie pour intégrer notamment les sites propres. 

• Réaménagement de la place de la République à Cournon (source : projet ZAC République) ; 

• Élargissement de l’A75 à 2x3 voies ; 

• Restriction du stationnement dans le centre-ville ; 

• Prise en compte du schéma cyclable de la Métropole ; 

• La rue Kessler et l’avenue Charras seront transformées en voie piétonne, cependant des lignes 

de bus et de cars circulent aujourd’hui et dans le futur sur ces voies ; 

• Rue Kessler, la rue reste autorisée aux TC donc les lignes suivantes sont maintenues : T2C_12 - Aubière 

Quartier Chambon - Delille Montlosier, T2C_27 - Romagna Opme - Delille Montlosier ; CG63_74 - Besse-

Clermont-Ferrand ; CG63_21 - Aydat-Clermont-Ferrand 

• Avenue Charras : la ligne CG63_23 - Billom-Clermont – Ferrand est détournée sur la rue Jeanne d’Arc 

avant de rejoindre l’extrémité Ouest de l’avenue de Charras. 
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Les projets suivants développés dans le modèle « PDU » du SMTC n’ont pas été conservés : 

• Création de zones ZCR en centre-ville ; 

• Prise en compte du covoiturage par une évolution du taux d’occupation ; 

• Lignes de BHNS D et E ; 

• Une partie des modifications routières n’a pas été conservé ou a contrario a été plus développé 

pour aboutir aux hypothèses ci-dessus. 

 

VIII.6.2.2.Descriptif du scenario de projet : l’offre TC 

Un scénario de projet a été modélisé pour l’étude des futurs BHNS B et C. 

Les hypothèses concernant les caractéristiques des BHNS B et C sont listées ci-dessous : 

• Les hypothèses de l’offre de la ligne BHNS B sont conformes aux éléments envoyés par le SMTC 

en périodes de pointe : 

• Un BHNS B toutes les 6 minutes par sens entre Royat et Centre Routier, un toutes les 12 minutes par sens 

entre Royat et Aulnat : c’est-à-dire qu’un BHNS sur deux va s’arrêter au Centre Routier quand l’autre ira 

desservir le terminus de la ligne ; 

• Le temps de parcours du BHNS B est de 41 minutes sur la section Royat-Aulnat soit une vitesse 

commerciale de 19.2 km/h ; 

• Les hypothèses de l’offre de la ligne BHNS C sont conformes aux éléments envoyés par le SMTC : 

• Un BHNS C toutes les 8 minutes par sens entre Beaumes et Cournon. 

• Le temps de parcours du BHNS C est de 56 minutes soit une vitesse commerciale de 18.6 km/h ; 

 

Les principales hypothèses du nouveau scénario de projet sont indiquées dans le tableau suivant : 

 

 

 

En plus de toutes ces hypothèses, le scénario de projet prend en compte le projet de restructuration des 

lignes de bus défini par T2C, il s’agit d’un remodelage total des lignes de la métropole clermontoise. 
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Figure 99 : Réseau de TC dans le scénario de projet 

 

VIII.6.2.3.Conditions de circulation futures 
Les hypothèses de voirie et d’insertion sont prises en compte dans le scénario de projet. Elles représentent 

l’impact de l’insertion des BHNS par rapport à la voirie actuelle. 

Le plan de circulation future est visible au chapitre II.3.5.3. 

 

VIII.6.2.4.Hypothèse de parkings relais  
Afin de mener l’étude d’évaluation de potentialité de desserte de parkings relais associés aux lignes de 

BHNS B et C, 8 parkings sont modélisés le long des lignes de BHNS B et C. 

• Quatre à proximité des terminus des deux lignes de BHNS, 

• Deux sur le linéaire du BHNS B, 

• Trois sur le linéaire du BHNS C. 

 

 

Mesures de protection contre les nuisances sonores 

Aucune mesure de protection contre les nuisances sonores n'est prévue par le projet. 
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IX.ÉVALUATION DES INCIDENCES 
DU PROJET SUR LES SITES NATURA 
2000 
Les éléments ci-dessous sont issus du volet naturel de l'étude d'impact de CERA environnement joint en 

annexe. 

 

Pour rappel, quatre aires d’étude ont été distinguées, l’aire d’étude sensu-stricto comprenant le tracé et 

les futures zones de dépôt ; l’aire d’étude rapprochée qui correspond à un tampon de 1 km autour de 

l’aire d’étude ; l’aire d’étude intermédiaire (tampon de 5 km) et l’aire d’étude éloignée (tampon de 10 

km). 

 

• Aire d’étude sensu-stricto 

L’aire d’étude sensu-stricto n’interfère aucun site Natura 2000. 

 

• Aire d’étude rapprochée 

Deux sites Natura 2000 sont concernés par l’aire d’étude rapprochée. 

 

• ZSC FR8301035 « Vallées et côteaux xérothermiques des Couzes et Limagnes » : 

Une partie de ce site Natura 2000 se situe au sein de l’aire d’étude rapprochée, mais hors de la zone de travaux 

(environ 400 m à l’est du tracé au point le plus proche). Les incidences directes (modification de la couverture 

du sol, destruction par les engins, stocks de terre…) sur les habitats et espèces ayant justifié l’inscription du site au 

réseau Natura 2000 seront donc nulles. 

Les incidences indirectes bien que parfois plus délicates à appréhender apparaissent également nulles sur ce site 

en l’absence de connexion écologique directe. Le tracé prévu emprunte majoritairement des voies de 

circulation déjà existantes et les zones de dépôt prévues, en particulier celle de Sarliève la plus proche du site 

Natura 2000 ne concerne pas des habitats d’intérêt communautaire présents sur les coteaux proches. 

 

Mesures générales 

Certaines mesures d’ordre général, s’appliquant sur l’ensemble de la zone de travaux et proposées 

précédemment, permettent également de supprimer les incidences sur le site Natura 2000. Elles correspondent 

aux mesures prises en faveur des milieux naturels (limitation de la propagation d’espèces invasives, entretien 

extensif des emprises…), de la faune (défrichements hors période de nidification…), de la flore (prise en compte 

des espèces patrimoniales) et de l’eau (filtres à paille, kit anti-pollution…). 

D’une mise en œuvre relativement simple, elles permettent de limiter fortement les impacts que ce soit sur la flore, 

sur les habitats naturels ou sur la faune du secteur concerné. 

 

Mesures spécifiques 

Les mesures spécifiques correspondent à des corrections faites aux atteintes sur les habitats naturels ou les 

espèces inscrites à la Directive Habitats et ayant motivé l’inscription du site au réseau Natura 2000. 

Etant donné l’éloignement du site Natura 2000, y compris l’entité la plus proche (Coteau des Vaugondières) par 

rapport à l’emprise des travaux d’aménagement des voies et de création des dépôts, les éventuelles incidences 

ont été contrecarrées par la mise en place des mesures de réduction d’ordre général. 

 

Conclusion sur le site Natura 2000 FR8301035 « Vallées et côteaux xérothermiques des Couzes et Limagnes » : 

Ce site est composé de multiples entités qui regroupent divers types de milieux naturels : les gorges profondes des 

Couzes, formations volcaniques et coteaux calcaires de Limagne, prés salés continentaux, patrimoine 

géologique (cheminées de fées, orgues basaltiques) ; le tout dans un secteur sous pression anthropique assez 

marquée en particulier vis-à-vis de l’agriculture (intensification en plaine, abandon sur les coteaux) et de la 

proximité de zones urbaines. 
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Les mesures de réduction d’impact mises en place réduisent au maximum les risques d’incidences sur les habitats 

et les espèces. Des mesures spécifiques vont être appliquées pour lutter contre des pollutions accidentelles et le 

développement des espèces végétales exotiques envahissantes. La mise en œuvre de ces mesures permettra 

de : 

• Rendre les incidences du projet sur le site Natura 2000 négligeables ; 

• Rendre les incidences cumulées du projet sur l’ensemble des sites Natura 2000 négligeables. 

 

En raison d’une absence d’impact direct sur les zones naturelles inscrites au réseau Natura 2000 et des 

caractéristiques techniques et physiques du projet (utilisation de voies de communication déjà existantes en 

particulier), le projet de lignes B et C de la métropole clermontoise n’aura pas d’incidence sur les habitats 

d’intérêt communautaire ni sur les espèces ayant justifié la création du site Natura 2000 FR8301035 « Vallées et 

côteaux xérothermiques des Couzes et Limagnes ». Le projet est compatible avec le maintien de l’intégrité 

écologique des différents habitats et espèces d’intérêt communautaire qui sont cités dans la description du site. 

L’étude de l'évaluation des incidences au titre de Natura 2000 conclut donc à l'absence d'effets dommageables 

notables du projet sur le site ainsi que sur le réseau de sites Natura 2000 auquel il appartient. 

ð INCIDENCE NULLE A TRES FAIBLE 

 

• ZSC FR8301038 « Val d'Allier - Alagnon » : 

• Site défini pour les milieux alluviaux, la dynamique fluviale et divers habitats associés à la rivière Allier, 

son lit mineur et sa dynamique ; 

• Les espèces d’intérêt communautaire sont surtout les grands poissons migrateurs et l’avifaune avec des 

espèces inféodées aux habitats liés à al rivière (Rapaces, Hérons, Sternes, Petit Gravelot…). 

• Site se situant à environ 500 mètres d’un des terminus de la future ligne mais dans sans lien fonctionnel 

avéré avec les habitats ou les espèces présentes sur le site du projet (secteur déjà urbanisé). 

ð INCIDENCE NULLE 

 

• Aire d’étude intermédiaire 

Un site Natura 2000 est concerné par l’aire d’étude intermédiaire.  

 

• ZSC FR8301036 « Vallées et coteaux thermophiles au nord de Clermont-Ferrand » : 

• Site défini par 6 habitats d'intérêt européen (pelouses sèches, prairies de fauche, forêts alluviales à 

aulnes et frênes, chênaies-charmaies) et 5 espèces d'intérêt communautaire dont la Loutre et la 

Lamproie de Planer sur la rivière Morge, espèce non susceptible de fréquenter la zone d’étude sensu-

stricto à partir de ce site Natura 2000 ;  

• Site situé pour une seule de ces entités à 2,55 km de l’emprise du projet ;  

• Pas de lien fonctionnel avéré avec les habitats ou les individus présents sur le site du projet. 

ð INCIDENCE NULLE 

 

• Aire d’étude éloignée 

Quatre sites Natura 2000 sont concernés par l’aire d’étude rapprochée. 

• ZSC FR8301052 « Chaîne des Puys » : 

• Site défini essentiellement pour son patrimoine géologique et ses habitats de pelouses et landes 

d’altitude mais également de zones forestières. A noter la présence des grottes de Volvic, site 

d’importance pour l’hibernation des chauves-souris, en limite des 10 km de distance au projet ; 

• Site situé pour ces entités les plus proches à 5,37 km des aménagements prévus ; 

• Pas ou peu de lien fonctionnel avéré avec les habitats ou les individus présents sur le site du projet, 

hormis très ponctuellement pour les chauves-souris. 

• Les espèces à petits territoire ayant été contactée lors des inventaires et citées dans ce site Natura 

2000, ne concernent pas les individus présents dans la ZPS étant donné la distance importante séparant 

la ZPS au projet. Concernant les espèces à vaste territoire qui peuvent ponctuellement utiliser le secteur 

en chasse, l’impact ne sera pas significatif au regard de la surface impactée par le projet et surtout vis-

à-vis des aménagements prévus qui prennent place dans un contexte déjà très urbanisés.  

ð INCIDENCE NULLE 

 

• ZSC FR8301037 « Marais salé de Saint-Beauzire » : 

• Site défini pour les habitats de pré salé et les espèces halophiles typiques qu’il accueille ; 

• Site situé à 5,45 km des aménagements prévus, sans aucune connexion écologique potentielle ou 

fonctionnelle ; 

 

ð INCIDENCE NULLE 

• ZSC FR8301049 « Comté d'Auvergne et Puy Saint-Romain » : 

• Site défini pour ses forêts de feuillus et ses pelouses thermoxérophiles et la présence de plusieurs espèces 

d’intérêt communautaire (chiroptères, insectes saproxyliques, Triton crêté, Sonneur à ventre jaune, 

cuivré des marais, Ecrevisses à pattes blanches…) ; 

• Site en trois entités dont la plus proche se situe à 5,98 km des aménagements prévus ; 

• Pas de lien fonctionnel avéré avec les habitats ou les individus présents sur le site du projet, y compris 

pour les chauves-souris patrimoniales qui sont des espèces à faible rayon d’action. 

 

ð INCIDENCE NULLE 

• ZSC FR8301048 « Puy de Pileyre-Turluron » : 

• Site défini pour ses pelouses sur dalles rocheuses, pelouses calcicoles, landes, forêts et son intérêt 

paysager. On note de belles populations d’orchidées et plusieurs espèces animales aux mœurs plutôt 

méditerranéennes (insectes). 

• Site en deux entités dont la plus proche se situe à 6,09 km des aménagements prévus ; 

• Pas de lien fonctionnel avéré avec les habitats ou les individus présents sur le site du projet. 

ð INCIDENCE NULLE 

 

En conclusion, le projet n'a pas d'incidences sur les sites Natura 2000. 
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X.COMPATIBILITE DU PROJET AVEC 
LES DOCUMENTS D’URBANISME ET 
DE PLANIFICATION 

Compatibilité du projet avec les documents d’urbanisme 
(SRADDET, SCOT, PLU) 

X.1.1.SRADDET 

Le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) 

Auvergne-Rhône-Alpes a été adopté par le Conseil régional les 19 et 20 décembre 2019 et a été approuvé 

par arrêté du préfet de région le 10 avril 2020. 

Le projet est compatible avec le SRADDET.  

Pour plus de détails se reporter à la Pièce G3 - État initial.  

 

X.1.2.SCOT du Grand Clermont 

Le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) du Grand Clermont a été approuvé le 29 novembre 2011. Il 

a fait l’objet de 6 modifications dont la dernière date du 20 décembre 2019. 

Le projet est compatible avec le SCOT du Grand Clermont.  

Pour plus de détails se reporter à la Pièce G3 - État initial.  

 

X.1.3. Plans Locaux d'Urbanisme 

Il convient de noter que Clermont Auvergne Métropole a lancé l’élaboration de son Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal (PLUi) le 4 mai 2018. Il entrera en vigueur fin 2023. 

 

X.1.3.1.Compatibilité avec le PLU de Clermont-Ferrand 

Le PLU de la commune de Clermont-Ferrand a été approuvé le 4 novembre 2016.  

Le projet de BHNS présente une incompatibilité avec le PLU de Clermont-Ferrand en raison des éléments 

caractéristiques du paysage à protéger au titre des articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme .  

Pour plus de détails se reporter à la Pièce G3 - État initial.  

 

X.1.3.2.Compatibilité avec le PLU de Durtol 

Le PLU de la commune de Durtol a été approuvé le 15 février 2019.  

Le projet de BHNS est incompatible avec le PLU de Durtol en raison de la localisation du terminus en zone 

Um et Ud (incompatibilité avec destination de la zone Um et Ud* et limite de propriété en zone Ud*) 

Pour plus de détails se reporter à la Pièce G3 - État initial.  

 

X.1.3.3. Compatibilité avec le PLU de Royat 
Le PLU de Royat approuvé le 22 décembre 2016. 

Le projet de BHNS est compatible avec le PLU de Royat. 

Pour plus de détails se reporter à la Pièce G3 - État initial.  

 

X.1.3.4.Compatibilité avec le PLU de Chamalières  

Le PLU de Chamalières approuvé le 29 septembre 2011 (modification N°2 approuvée le 23 juillet 2020). 

Le projet de BHNS présente des incompatibilités avec le PLU de Chamalières pour l'implantation du 

terminus bus et la reconstruction des stationnements sur le parking Saint-Victor (règlement du zonage UC 

et OAP N°8 Tiretaine Thermes). 

Pour plus de détails se reporter à la Pièce G3 - État initial.  

 

X.1.3.5.Compatibilité avec le PLU d’Aulnat 

Le PLU d’Aulnat a été approuvé le 1er juillet 2014 (modification N°2 approuvée le 29 juillet 2018). 

Le projet de BHNS présente une incompatibilité avec le PLU d'Aulnat pour l'implantation du terminus 

(implantation des bâtiments du terminus en zone 2AU qui est non compatible avec le règlement de cette 

zone).  

Pour plus de détails se reporter à la Pièce G3 - État initial.  

 

X.1.3.6. Compatibilité avec le PLU d’Aubière 

La commune d’Aubière est dotée d’un PLU approuvé le 16 novembre 2018.  

Le projet de BHNS est compatible avec le PLU d'Aubière. 

Pour plus de détails se reporter à la Pièce G3 - État initial.  

 

X.1.3.7. Compatibilité avec le PLU de Cournon-d'Auvergne 
La commune de Cournon-d’Auvergne dispose d’un PLU approuvé en date du 29 juin 2018. 

Le projet de BHNS présente des incompatibilités avec le PLU de Cournon pour l'implantation du terminus, 

du centre de maintenance et de remisage et en ce qui concerne les éléments caractéristiques du 

paysage à protéger au titre des articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme. 

Pour plus de détails se reporter à la Pièce G3 - État initial.  
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Compatibilité du projet avec les documents de planification 
(SDAGE, SAGE, PDU) 

X.2.1.SDAGE 

Le projet s’inscrit dans le sous-bassin versant « Allier-Loire Amont », pour lequel un Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne 2016-2021 a été approuvé par 

le Préfet coordonnateur de bassin le 18 novembre 2015. 

Le projet est compatible avec le SDAGE Loire-Bretagne.  

Pour plus de détails se reporter à la Pièce G3 - État initial.  

 

X.2.2.SAGE 

Le projet fait partie du périmètre du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin 

versant Allier aval. Ce SAGE a été approuvé par arrêté inter-préfectoral le 13/11/2015. 

Le projet est compatible avec le SAGE Allier aval.  

Pour plus de détails se reporter à la Pièce G3 - État initial.  

 

X.2.3.PDU 

Le Plan des Déplacements Urbains (PDU) est le document qui organise les mobilités sur le territoire de la 

métropole clermontoise pour une période de 10 ans. Il doit prendre en compte l’ensemble des modes de 

déplacement et concerne aussi bien le transport de marchandises que celui des personnes. 

Le PDU de la métropole clermontoise a été soumis pour approbation le 04 juillet 2019.  

Le projet est compatible avec le PDU.  

Pour plus de détails se reporter à la Pièce G3 - État initial.  
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XI.EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE DES 
DOCUMENTS D'URBANISME 
 

Les évaluations environnementales des mises en compatibilité des PLU ne portent que sur 

le projet de BHNS soumis à enquête publique préalable à la DUP et non sur l'intégralité du 

projet InspiRe. 

 

Préambule 

 

Pour rappel, le projet soumis à enquête publique est le projet de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) des 

lignes B et C de la métropole clermontoise. Ce projet est composé :  

• De la création des lignes BHNS B et C et les aménagements urbains associés, 

• De la création de lieux d'intensité dont la « Façade urbaine » de l’aéroport à Aulnat », et la 

Square de la Jeune Résistance à Clermont-Ferrand, 

• Du réaménagement du secteur Place Renoux – Rue Ballainvilliers – Rue Joffre- Avenue 

Vercingétorix, 

• De l'acquisition d'un nouveau matériel roulant à propulsion électrique pour l’exploitation des 

deux lignes B et C, 

• De l'implantation d'un centre d'exploitation et de maintenance (CEM) des bus sur la commune 

de Cournon-d'Auvergne sur le secteur dit « Pointe de Cournon ». 

 

Ce projet de BHNS s'inscrit dans un projet plus vaste appelé InspiRe qui comprend également :  

• La restructuration globale du réseau de transports en commun sur la métropole clermontoise, 

• La création de parcs relais sur la métropole clermontoise. 

 

Dans la suite des documents, le projet faisant l'objet du présent dossier d'enquête publique sera nommé 

"projet de BHNS" ou "projet". 

Lorsque qu'il sera fait référence au projet plus vaste, ce dernier sera appelé "Projet InspiRe". 

 

Comme vu dans la pièce I2 – Dossier de mise en compatibilité du PLU de Clermont-Ferrand, le projet de 

BHNS nécessite la mise en compatibilité du PLU de Clermont-Ferrand.  

 

L'article 40 de la loi ASAP du 7 décembre 2020 ajoute les plans locaux d'urbanisme (PLU) dans la liste, fixée 

à l'article L.104 1 du code de l'urbanisme, des plans et programmes qui sont soumis à une évaluation 

environnementale systématique. 

 

Les dispositions de l'article 40 de la loi ASAP sont applicables aux procédures engagées après le 8 

décembre 2020, date de publication de ce texte (L. ASAP, art. 148, IV). Elles concernent donc les 

élaborations de PLU ou PLUi engagées après cette date. Il en va de même des révisions qui pourront, selon 

le cas, donner lieu à une nouvelle évaluation ou à une actualisation de l'évaluation réalisée lors de 

l'élaboration. 

En ce qui concerne les autres procédures d'évolution - dont la mise en compatibilité -, il faudra attendre 

la publication du décret d'application pour connaître les hypothèses de soumission à évaluation 

environnementale, systématique ou après examen au cas par cas. Dans cette attente, il est recommandé 

de réaliser (ou d'actualiser) une évaluation ou a minima d'interroger l'Autorité environnementale. 

 

En l'absence de décret d'application publié avant la présente enquête, le maître d’ouvrage a décidé de 

réaliser une évaluation environnementale de la mise en compatibilité des documents d’urbanisme de 

Clermont-Ferrand. 

 

Le projet étant soumis à évaluation environnementale, le maître d’ouvrage a souhaité réaliser une 

évaluation environnementale commune « projet + mise en compatibilité du document d’urbanisme de 

Clermont-Ferrand ». 

Cette évaluation environnementale est commune à l’évaluation environnementale du projet et est 

intégrée à l’étude d’impact du projet. 

 

 Contenu de l’évaluation environnementale 

 

L’article R151-3 du code de l’urbanisme précise le contenu de l’évaluation environnementale de la mise 

en compatibilité du document d’urbanisme (MECDU) :  

« Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation : 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 

mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il 

doit prendre en compte ; 

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les 

caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan ; 

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 

mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des 

objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, 

ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant 

compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ; 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 

conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement ; 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan 

mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives 

à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 

l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 

envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée. 

 

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du 

plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone 

considérée. 

Lorsque l'approbation du plan local d'urbanisme vaut création d'une zone d'aménagement concerté, la 

procédure d'évaluation environnementale commune valant à la fois évaluation d'un plan ou d'un 
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programme et d'un projet prévue au II de l'article R. 122-25 du code de l'environnement est mise en 

œuvre. » 

 

 

 

Evaluation environnementale de la mise en compatibilité du 
PLU de Clermont-Ferrand 

XI.1.1. Objectifs de la mise en compatibilité du PLU de Clermont-Ferrand 

XI.1.1.1. Nécessité de la mise en compatibilité du PLU de Clermont-Ferrand 

Le PLU de Clermont-Ferrand a été approuvé le 4 novembre 2016. Les seules incompatibilités du projet avec 

le PLU de Clermont-Ferrand portent sur les éléments caractéristiques du paysage à protéger au titre des 

articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme recensés au PLU.  

En effet, le projet ne permet pas de :  

• De créer le "double alignement d'arbres à créer" sur l'avenue du Puy-de-Dôme entre la route de 

Durtol et la rue Canrobert  

• De créer le "double alignement d'arbres à créer" sur l'avenue du Puy-de-Dôme entre la rue 

Canrobert et l'avenue du Limousin: le projet de BHNS ne prévoit qu'un alignement d'arbres côté 

Est de la voirie, 

• De conserver l'alignement d'arbres, sur la partie Nord de l'avenue Bergougnan entre l'avenue 

du Limousin et la rue Rossignol et de conserver quelques arbres (3 sujets puis 1 sujet) au droit de 

stations sur l'avenue Bergougnan, 

• De conserver "l'alignement d'arbres à conserver" côté Est du boulevard Berthelot, 

• De conserver quelques arbres sur l’avenue Carnot inscrits en tant qu'arbres d'alignement et 

continuité végétale à conserver : suppression de 4 sujets (platanes moyenne tige) pour l'insertion 

de la station "Faculté" et 6 sujets (platanes moyenne tige) pour l'insertion de la station "Carnot".  

• De créer le "double alignement d'arbres à créer" le long du boulevard Saint-Jean, entre le 

passage sous la voie ferrée et la rue Chappe, 

• De créer le "double alignement d'arbres à créer" sur la rue de l'Oradou,  

• De créer l'alignement d'arbres au Nord de la rue Gutenberg sur la section nouvelle de la rue 

Gutenberg jusqu'à la rue Bernard Palissy 

 

En parallèle, le projet prévoit la création :  

• D’un alignement d'arbres sur le secteur Centre au Sud de l'avenue de l'Union soviétique entre la 

rue de Châteaudun et l'avenue Edouard Michelin. Cet alignement qui sera créé n’est pas inscrit 

comme arbres d'alignement et continuité végétale à créer. 

• D'un double alignement d'arbres sur l'avenue Carnot en prolongement de l'actuel jusqu’au 

carrefour avec le Boulevard Fleury. Ce double alignement qui sera créé n’est pas inscrit comme 

arbres d'alignement et continuité végétale à créer. 

• D’un alignement d'arbres au Sud de la rue Blatin entre la rue Sainte Geneviève et la place de 

Jaude. Cet alignement qui sera créé n’est pas inscrit comme arbres d'alignement et continuité 

végétale à créer. 

• D'arbres d'alignements le long du délaissé en bordure de la rue Blériot entre le giratoire où 

débouchent les rues Jules Verne, rue Bernard Palissy et l'avenue Youri Gagarine. Cet alignement 

qui sera créé n’est pas inscrit comme arbres d'alignement et continuité végétale à créer. 

 

(Pour plus de détails se reporter à la pièce I2 du dossier DUP) 

XI.1.1.2. Dispositions proposées pour la mise en compatibilité du PLU de 
Clermont-Ferrand 
Pour rendre possible la réalisation du projet sur la commune de Clermont-Ferrand, au regard des 

incompatibilités mises en évidence, il est proposé de modifier le plan de zonage du PLU sur les secteurs où 

le projet n'est pas compatible avec les éléments caractéristiques du paysage à protéger au titre des 

articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme :  

• En supprimant les figurés des alignements d'arbres à créer lorsque le projet ne peut pas les créer, 

• En supprimant les figurés des alignements d'arbres à conserver lorsque le projet ne peut pas 

conserver ces alignements, 

• En insérant le figuré des alignements d'arbres à créer sur les secteurs où le projet prévoit une 

création d'arbres non prévue au PLU. 

 

XI.1.2. Articulation avec les autres documents d’urbanisme et les plans et 

programmes 

 

La mise en compatibilité du PLU de Clermont-Ferrand qui a pour objet de permettre la réalisation du projet 

de BHNS des lignes B et C est compatible avec :  

• le SCOT du Grand Clermont,  

• le Plan des Déplacements Urbains du SMTC - AC, 

• le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

• le PLH 2014-2019 : elle ne remet pas en cause les orientations du PLH 2014-2019. 

 

L’articulation de la mise en compatibilité du PLU de Clermont-Ferrand avec le SRCAE d'Auvergne (qui a 

été annulé) n'a plus lieu d'être puisque ce document n'a plus de valeur règlementaire et a été remplacé 

par le SRADDET. 

Enfin, la mise en compatibilité du PLU de Clermont-Ferrand qui a pour objet de permettre la réalisation du 

projet de BHNS répond à l’objectif de mobilité du PAECT en améliorant la qualité de l'air et ne remet pas 

en cause le PAECT. 

 

XI.1.3.État initial de l’environnement 

 

L’état initial de l’environnement de la mise en compatibilité du PLU d'e Clermont-Ferrand correspond à la 

partie « G3 - État actuel de l’environnement et facteurs susceptibles d’être affectés par le projet » de 

l’étude d’impact.  

 

XI.1.4. Raisons de choix du projet 

Les raisons du choix du projet sont présentées dans le dossier G2 - Justification du projet. 
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XI.1.5.Incidences attendues de la mise en compatibilité du PLU de 

Clermont-Ferrand sur l’environnement et mesures proposées 

 

Pour rappel, la mise en compatibilité du PLU de Clermont-Ferrand est nécessaire pour la réalisation du 

projet de BHNS et porte sur la modification du plan de zonage du PLU sur les secteurs où le projet n'est pas 

compatible avec les éléments caractéristiques du paysage à protéger au titre des articles L151-19 et L151-

23 du code de l’urbanisme.  

 

L’évaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU de Clermont-Ferrand pour la réalisation 

du projet de BHNS est décrite dans l’ensemble des chapitres de la présente étude d’impact pour les 

impacts et mesures sur le milieu physique, sur le milieu naturel, sur le trafic et les nuisances qui en découlent 

(sécurité, acoustique, air), sur le milieu humain (contexte socio-économique, bâti, foncier…), sur 

l’agriculture, sur les risques naturels et technologiques… En effet, la mise en compatibilité du PLU de 

Clermont-Ferrand a pour objet de permettre la réalisation du projet de BHNS et n’a pas d’impacts 

supplémentaires sur les thématiques de l’état initial de l’environnement que ceux du projet en lui-même. 

 

Les impacts de la mise en compatibilité du PLU de Clermont-Ferrand sur le contexte plus urbanistique sont 

décrits ci-dessous. 

 

Sur le linéaire du tracé du BHNS sur la commune de Clermont-Ferrand, le PLU impose le maintien d’environ 

4 800 m de linéaire d’arbres (alignement d’arbres à conserver). Le projet ne peut en maintenir qu’environ 

4 365 m (soit près de 91 % des dispositions prévues au PLU). 

Sur le linéaire du tracé de la ligne C sur la commune de Clermont-Ferrand, le PLU impose la création 

d’environ 11 670 m de linéaire d’arbres (alignements d’arbres à créer). Le projet ne peut en créer que 6150 

m (soit près de 53 % des dispositions prévues au PLU). Le projet va planter cependant un linéaire de 2450 

m d’arbres complémentaires, non-inscrits au PLU, qui permet de compenser en partie ceux non créés au 

titre du PLU. 

Néanmoins, le projet ne permet pas d’atteindre 100% des attentes du PLU sur la création ou le maintien 

des arbres existants, mais participe tout de même à instaurer la nature en ville.  

En effet, sur la commune de Clermont-Ferrand, il est difficile de compenser la non-création des arbres à 

créer au titre du PLU sur d’autres secteurs, car les largeurs de voiries sont souvent très faibles, ce qui ne 

permet pas de laisser de la place à tous les usages. 

 

Plus globalement, le bilan vert du projet de BHNS sur l’ensemble de son linéaire est pour sa part largement 

positif, avec beaucoup plus d’arbres plantés que supprimés. 

En effet, environ 1060 arbres existent à ce jour le long du tracé du projet de BHNS.  

Le projet prévoit à ce stade des études :  

• La suppression d'environ 179 arbres,  

• La plantation d'environ 1320 arbres, 

• Ce qui fait un bilan positif de + de 1141 arbres le long du tracé du projet de BHNS soit une 

augmentation de plus de 200 % des arbres existants.  

Ce bilan ne tient pas compte des plantes arbustives ou des massifs, qui contribuent elles aussi, à 

l'introduction de la nature en ville. 

 

Il est à noter également que les programmes des différents lieux de projet qui sont à l’étude intègrent des 

ambitions fortes en termes de végétalisation (Renoux-Ballainvilliers, Square de la jeune Résistance). À ce 

stade, il n’est pas possible d’inscrire ces alignements d'arbres à créer au PLU, car leur position dépendra 

du projet retenu dans le cadre concours de MOE d'architecte/paysagiste. Néanmoins, ces alignements 

pourront être inscrits a posteriori dans le PLUi. 

De plus, afin de compenser le linéaire d'arbres à créer prévu au PLU de Clermont le long du tracé du BHNS 

que ne peut pas créer le projet de BHNS, un travail entre le SMTC, la Ville de Clermont-Ferrand et la 

Métropole sera mené afin de prévoir au futur PLUi un linéaire d'arbres d'alignements à créer compensant 

cette perte d'environ 3000 m d'alignements d'arbres à créer de la MECPLU. 

 

XI.1.6. Évaluation des incidences de la mise en compatibilité du PLU de 

Clermont-Ferrand sur les sites Natura 2000 

 

L'aire d'étude et donc le projet de BHNS n’intercepte aucun site Natura 2000 Directive Oiseaux ou Directive 

Habitats. La mise en compatibilité du PLU de Clermont-Ferrand qui a pour objet la réalisation des lignes B 

et C du BHNS n'a pas d'incidences sur les sites Natura 2000. 

Pour plus de détails se reporter au chapitre IX du présent document. 

 

XI.1.7.Critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets de la 

mise en compatibilité 

Cette partie doit permettre de définir les critères de suivi de la mise en compatibilité. L’objectif est de 

mesurer, postérieurement à la réalisation du projet, les effets réels de la mise en compatibilité d’un 

document d’urbanisme sur l’organisation d’un territoire, afin d’en vérifier a posteriori la cohérence avec 

les effets attendus au moment de la réalisation de la présente étude. 

 

Le PLU de Clermont-Ferrand propose actuellement un certain nombre d'indicateurs pour le suivi de sa mise 

en œuvre sur les thématiques suivantes :  

• Logements, 

• Développement économique, 

• Rayonnement, attractivité, 

• Qualité cadre de vie. 

 

Certains de ces indicateurs pourront être utilisés pour le suivi de la mise en compatibilité du PLU permettant 

la réalisation du projet de BHNS. 

Ces indicateurs traitent de l’ensemble des impacts potentiels du projet dont la réalisation est permise 

grâce à la mise en compatibilité du PLU et pas seulement des impacts strictement liés à la MECPLU de 

Clermont-Ferrand. En effet, l'évaluation environnementale de la MECPLU est globale. La plupart des 

impacts sont traités dans les différents chapitres de l'étude d'impact. Dans le chapitre sur l'évaluation 

environnementale de la MECPLU, nous avons ciblé les impacts liés à l'urbanisme pour éviter des redites. 

• Analyse des évolutions cartographiques des espaces verts en ville (parc, square, arbres, 

continuité végétale, …), 

• Nombre d’arbres plantés sur l’espace public, 

• M² et linéaires de pistes cyclables faisant l’objet d’aménagement paysagers réalisés, 

• Nombre de déplacements journaliers sur la ville, part des clermontois, 

• Évolution parts modales TC modes doux, 

• Nombre et linéaire de zones 30 et de rencontre, 

• Linéaires de pistes cyclables créés. 
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XI.1.8. Résumé non technique de la mise en compatibilité du PLU de 

Clermont-Ferrand 

 

1- Dispositions envisagées pour la mise en compatibilité du PLU de Clermont-Ferrand 

Pour rendre possible la réalisation du projet sur la commune de Clermont-Ferrand, au regard des 

incompatibilités mises en évidence, il est proposé de modifier le plan de zonage du PLU sur les secteurs où 

le projet n'est pas compatible avec les éléments caractéristiques du paysage à protéger au titre des 

articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme :  

• En supprimant les figurés des alignements d'arbres à créer lorsque le projet ne peut pas les créer, 

• En supprimant les figurés des alignements d'arbres à conserver lorsque le projet ne peut pas 

conserver ces alignements, 

• En insérant le figuré des alignements d'arbres à créer sur les secteurs où le projet prévoit une 

création d'arbres non prévue au PLU.  

• En modifiant la continuité du figuré des arbres d'alignements sur la rue Carnot (discontinuité du 

figuré). 

 

2- Articulation avec les autres documents d’urbanisme et les plans et programmes 

La mise en compatibilité du PLU de Clermont-Ferrand qui a pour objet de permettre la réalisation du projet 

de BHNS est compatible avec : 

• le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

• le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Grand Clermont, 

• le Plan des Déplacements Urbains de Clermont Communauté 

• le Programme Local de l’Habitat de Clermont-Communauté 2014-2019 

• le Plan Air Énergie Climat (PAECT) Territorial de Clermont-Auvergne-Métropole 

 

3- Incidences attendues de la mise en compatibilité du PLU de Clermont-Ferrand 

Les impacts de la mise en compatibilité du PLU de Clermont-Ferrand sur le contexte plus urbanistique sont 

les suivants :  

• Sur le linéaire du tracé du BHNS sur la commune de Clermont-Ferrand, le PLU impose le maintien 

d’environ 4 800 m de linéaire d’arbres (alignement d’arbres à conserver). Le projet ne peut en 

maintenir qu’environ 4365 m (soit près de 91 % des dispositions prévues au PLU). 

• Sur le linéaire du tracé de la ligne C sur la commune de Clermont-Ferrand, le PLU impose la 

création d’environ 11 670 m de linéaire d’arbres (alignements d’arbres à créer). Le projet ne 

peut en créer que 6150 m (soit près de 53 % des dispositions prévues au PLU). Le projet va planter 

cependant un linéaire de 2450 m d’arbres complémentaires, non-inscrits au PLU, qui permet de 

compenser en partie ceux non créés au titre du PLU. 

• Néanmoins, le projet ne permet pas d’atteindre 100% des attentes du PLU sur la création ou le 

maintien des arbres existants, mais participe tout de même à instaurer la nature en ville.  

• En effet, sur la commune de Clermont-Ferrand, il est difficile de compenser la non-création des 

arbres à créer au titre du PLU sur d’autres secteurs, car les largeurs de voiries sont souvent très 

faibles, ce qui ne permet pas de laisser de la place à tous les usages. 



 

Projet des lignes B et C du BHNS de Clermont-Ferrand 218 

 

 

 

Plus globalement, le bilan vert du projet de BHNS sur l’ensemble de son linéaire est pour sa part largement 

positif, avec beaucoup plus d’arbres plantés que supprimés. 

En effet, à ce stade des études, environ 1060 arbres existent à ce jour le long du tracé du projet de BHNS.  

Le projet prévoit :  

• La suppression d'environ 179 arbres,  

• La plantation d'environ 1320 arbres, 

• Ce qui fait un bilan positif de + de 1141 arbres le long du tracé du projet de BHNS soit une 

augmentation de plus de 200 % des arbres existants.  

 

Ce bilan ne tient pas compte des plantes arbustives ou des massifs, prévus par le projet, qui contribuent 

elles aussi, à l'introduction de la nature en ville 

 

Il est à noter également que les programmes des différents lieux de projet qui sont à l’étude intègrent des 

ambitions fortes en termes de végétalisation (Renoux-Ballainvilliers, Square de la jeune Résistance). À ce 

stade, il n’est pas possible d’inscrire ces alignements d'arbres à créer au PLU, car leurs positions dépendra 

du projet retenu dans le cadre concours de MOE d'architecte/paysagiste. Néanmoins, ces alignements 

pourront être inscrits a posteriori dans le PLUi. 

 

De plus, afin de compenser le linéaire d'arbres à créer prévu au PLU de Clermont le long du tracé du BHNS 

que ne peut pas créer le projet de BHNS, un travail entre le SMTC, la Ville de Clermont-Ferrand et la 

Métropole sera mené afin de prévoir au futur PLUi un linéaire d'arbres d'alignements à créer compensant 

cette perte d'environ 3000 m d'alignements d'arbres à créer de la MECPLU. 

 

4 - Évaluation des incidences de la mise en compatibilité du PLU sur les sites Natura 2000 

Le projet de BHNS n’intercepte aucun site Natura 2000 Directive Oiseaux ou Directive Habitats. La mise en 

compatibilité du PLU n’est pas susceptible de porter atteinte aux sites Natura 2000. 

 

5- Critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets de la mise en compatibilité 

Le PLU de Clermont-Ferrand propose actuellement un certain nombre d'indicateurs pour le suivi de sa mise 

en œuvre. Certains de ces indicateurs pourront être utilisés pour le suivi de la mise en compatibilité du PLU 

permettant la réalisation du projet de BHNS. Ces indicateurs traitent de l’ensemble des impacts potentiels 

du projet dont la réalisation est permise grâce à la mise en compatibilité du PLU :  

• Analyse des évolutions cartographiques des espaces verts en ville (parc, square, arbres, 

continuité végétale, …), 

• Nombre d’arbres plantés sur l’espace public, 

• M² et linéaires de pistes cyclables faisant l’objet d’aménagement paysagers réalisés, 

• Nombre de déplacements journaliers sur la ville, part des clermontois, 

• Évolution parts modales TC modes doux, 

• Nombre et linéaire de zones 30 et de rencontre, 

• Linéaires de pistes cyclables créés. 
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Evaluation environnementale de la mise en compatibilité du 
PLU de Cournon d'Auvergne 

XI.2.1.Objectifs de la mise en compatibilité du PLU de Cournon d'Auvergne 

XI.2.1.1.Nécessité de la mise en compatibilité du PLU de Cournon 
d'Auvergne 
La commune de Cournon-d’Auvergne dispose d’un PLU approuvé en date du 29 juin 2018 dont la 

première modification a été approuvé le 28 mai 2021. 

 

Le projet de BHNS n'est pas compatible avec le PLU de Cournon d'Auvergne concernant :  

• Le zonage général et le règlement du zonage 1AUA au droit du CEM, 

• Le règlement de la zone UC au niveau du terminus, 

• L'OAP thématique "trame verte et bleue", 

• Le zonage du PLU en ce qui concerne les éléments caractéristiques du paysage à protéger au 

titre des articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme sur certains secteurs du projet. 

 

(Pour plus de détails se reporter à la pièce I1 du dossier DUP) 

 

XI.2.1.2.Dispositions proposées pour la mise en compatibilité du PLU de 
Cournon d'Auvergne 

Pour rendre possible la réalisation du projet, au regard des incompatibilités mises en évidence, il est 

proposé :  

• De modifier les plans de zonage général du PLU en zone 1AUA au droit du CEM ; 

• De modifier les plans de zonage sur les secteurs où le projet n'est pas compatible avec les 

éléments caractéristiques du paysage à protéger au titre des articles L151-19 et L151-23 du code 

de l’urbanisme :  

• En supprimant les figurés des haies, alignements d'arbres à créer lorsque le projet ne peut pas les créer, 

• En supprimant les figurés des haies, alignements d'arbres à conserver lorsque le projet ne peut pas 

conserver ces alignements, 

• En insérant le figuré des haies, alignements d'arbres à créer sur les secteurs où le projet prévoit une 

création d'arbres non prévue au PLU, 

• De modifier l'article 6 du règlement de la zone 1AUA pour permettre l'implantation du CEM avec 

un coefficient de biotope par surface à 20 % minimum de la superficie de l’unité foncière et une 

surface d'espaces verts de pleine terre à 15 % dans le cas de transport de biens et de personnes 

pour lesquelles les zones de circulation et de manœuvre des poids lourds permettent 

difficilement l'utilisation de matériaux semi-perméables. 

• De modifier l'article 4 du règlement de la zone UC pour permettre l'implantation du terminus et 

notamment pour les équipements publics de déroger à la hauteur minimale de 9 m. 

• De modifier l'OAP thématique "trame verte et bleue":  

• En retirant le figuré d'espace de la sous trame thermophile à préserver de l'OAP "Trame verte et bleue" 

au droit du CEM. En effet, la mise de ce secteur en sous trame thermophile à préserver dans l'OAP 

"Trame verte et bleue" ne correspond pas à la réalité écologique de la parcelle et n'est pas en 

cohérence avec le SRCE Auvergne - Rhône Alpes :  

• Ce secteur est en zone urbaine dense du SRCE Auvergne Rhône-Alpes et n'est pas inscrit dans les 

corridors thermophiles en pas japonais à préserver ou remettre en état.  

• Cette zone est actuellement occupée par une parcelle de culture céréalière intensive. Il ne s’agit donc 

pas d’une pelouse thermophile.  

 

• En supprimant la haie orientée Nord / Sud pour la recréer à l'Est du site le long de la voie ferrée et en 

limite Sud du site venant ainsi rejoindre la haie à préserver plus au Sud conformément à ce que 

demande l’OAP Thématique « Trame verte et bleue » et afin de permettre une continuité écologique;  

• En supprimant la rase orientée Nord / Sud au même endroit que la haie car les expertises écologiques 

de terrain n'ont ni mis en évidence de corridors aquatiques au droit de la ras, ni caractérisé cette rase 

en zone humide.  

 

Enfin, afin de ne pas contraindre l'implantation des abris bus notamment vis-à-vis de leurs hauteurs, il est 

proposé de rattacher les abris bus à du mobilier urbain et non des constructions, et donc de spécifier cet 

élément dans la définition d'une construction de l'article 6 du PLU - définitions des dispositions générales. 

 

Le plan des risques et des contraintes sera également modifié pour faire apparaître le nouveau zonage 

du PLU modifié, même si aucune modification des risques et contraintes n'est prévue dans le cadre de la 

MECPLU.  

 

XI.2.2.Articulation avec les autres documents d’urbanisme et les plans et 

programmes 

La mise en compatibilité du PLU de Cournon d'Auvergne qui a pour objet de permettre la réalisation du 

projet de BHNS des lignes B et C est compatible avec :  

• le SCOT du Grand Clermont,  

• le Plan des Déplacements Urbains du SMTC - AC, 

• le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

• le PLH 2014-2019 : elle ne remet pas en cause les orientations du PLH 2014-2019. 

 

L’articulation de la mise en compatibilité du PLU de Cournon d'Auvergne avec le SRCAE d'Auvergne (qui 

a été annulé) n'a plus lieu d'être puisque ce document n'a plus de valeur règlementaire et a été remplacé 

par le SRADDET. 

Enfin, la mise en compatibilité du PLU de Cournon d'Auvergne qui a pour objet de permettre la réalisation 

du projet de BHNS répond à l’objectif de mobilité du PAECT en améliorant la qualité de l'air et ne remet 

pas en cause le PAECT. 

 

XI.2.3.État initial de l’environnement 

L’état initial de l’environnement de la mise en compatibilité du PLU de Cournon d’Auvergne correspond 

à la partie « G3 - État actuel de l’environnement et facteurs susceptibles d’être affectés par le projet » de 

l’étude d’impact.  

 

XI.2.4. Raisons de choix du projet 

Les raisons du choix du projet sont présentées dans le dossier G2 - Justification du projet. 
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XI.2.5.Incidences attendues de la mise en compatibilité du PLU de Cournon 

d'Auvergne sur l’environnement et mesures proposées 

L’évaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU de Cournon d'Auvergne pour la 

réalisation du projet de BHNS est décrite dans l’ensemble des chapitres de la présente étude d’impact 

pour les impacts et mesures sur le milieu physique, sur le milieu naturel, sur le trafic et les nuisances qui en 

découlent (sécurité, acoustique, air), sur le milieu humain (contexte socio-économique, bâti, foncier…), 

sur l’agriculture, sur les risques naturels et technologiques… En effet, la mise en compatibilité du PLU de 

Cournon d'Auvergne a pour objet de permettre la réalisation du projet de BHNS et n’a pas d’impacts 

supplémentaires sur les thématiques de l’état initial de l’environnement que ceux du projet en lui-même. 

 

Les impacts de la mise en compatibilité du PLU de Cournon d'Auvergne sur le contexte plus urbanistique 

sont décrits ci-dessous. 

 

Évolution du plan de zonage 

Le CEM se situe sur deux zones : zones UA et 1AUA. La mise en compatibilité du PLU modifie le plan de 

zonage au droit du CEM en étendant la zone 1AUA sur une zone à ce jour en zone UA c’est-à-dire en zone 

urbanisée. Or, ce secteur n'est aujourd'hui pas urbanisé et ne devrait pas être en zone UA. Cette zone 

1AUA est une zone à urbaniser. L'extension de la zone 1AUA au détriment d'une partie en zone UA n'a pas 

d'impact notable en termes d'urbanisme puisque ces deux zones permettent à terme l'urbanisation du 

secteur.  

 

Évolution des éléments caractéristiques du paysage à protéger au titre des articles L151-19 et L151-23 du 

code de l’urbanisme 

Sur le linéaire du tracé du BHNS sur la commune de Cournon d'Auvergne, le PLU impose le maintien 

d’environ 4 220 m de linéaire d’arbres (alignement d’arbres à conserver). Le projet en maintient 4 000 m 

soit quasiment la totalité (environ 95 % des dispositions prévues au PLU). 

Sur le linéaire du tracé du BHNS sur la commune de Cournon d'Auvergne, le PLU impose la création 

d’environ 8 075 m de linéaire d’arbres (alignements d’arbres à créer). Le projet ne peut en créer que 3935 

m (soit près de 49 % des dispositions prévues au PLU) dont 60 m d'alignements d'arbres à créer nouveau. 

Néanmoins, le projet ne permet pas d’atteindre 100% des attentes du PLU sur la création ou le maintien 

des arbres existants, mais participe tout de même à instaurer la nature en ville.  

En effet, sur la commune de Cournon d'Auvergne, il est difficile de compenser la non-création des arbres 

à créer au titre du PLU sur d’autres secteurs, car les largeurs de voiries sont souvent très faibles, ce qui ne 

permet pas de laisser de la place à tous les usages. 

 

Plus globalement, le bilan vert du projet de BHNS sur l’ensemble de son linéaire est pour sa part largement 

positif, avec beaucoup plus d’arbres plantés que supprimés. 

En effet, à ce stade des études, environ 1060 arbres existent à ce jour le long du tracé du projet de BHNS.  

Le projet prévoit :  

• La suppression d'environ 179 arbres,  

• La plantation d'environ 1320 arbres, 

• Ce qui fait un bilan positif de + de 1141 arbres le long du tracé du projet de BHNS soit une 

augmentation de plus de 200 % des arbres existants.  

 

Ce bilan ne tient pas compte des plantes arbustives ou des massifs, prévus par le projet, qui contribuent 

elles aussi, à l'introduction de la nature en ville 

 

Il est à noter également que les programmes des différents lieux de projet qui sont à l’étude intègrent des 

ambitions fortes en termes de végétalisation (Renoux-Ballainvilliers, Square de la jeune Résistance). À ce 

stade, il n’est pas possible d’inscrire ces alignements d'arbres à créer au PLU, car leurs positions dépendra 

du projet retenu dans le cadre concours de MOE d'architecte/paysagiste. Néanmoins, ces alignements 

pourront être inscrits a posteriori dans le PLUi. 

 

Évolution des règlements des zones 1AUA et UC 

La modification de l'article 6 du règlement de la zone 1AUA porte sur la modification du coefficient de 

biotope par surface (CBS) et de surfaces d'espaces verts de pleine terre (SPT) dans le cas de transport de 

biens et de personnes pour lesquelles les zones de circulation et de manœuvre des poids lourds permettent 

difficilement l'utilisation de matériaux semi-perméables :  

• CBS de 20 % minimum de la superficie de l’unité foncière au lieu de 30 %. 

• SPT de 15 % au lieu de 20 %. 

En termes d'urbanisme, cela ne change pas le fait que le secteur sera urbanisé à terme mais la présence 

du végétal sera un peu moindre en raison des contraintes liées aux dépôts de bus et à la difficulté d'utiliser 

des matériaux semi-perméables en lien avec l'activité de centre d'exploitation et de maintenance.  

D'autre part, le projet s'accompagnera d'aménagements paysagers dès que cela est possible notamment 

une attention particulière sera portée aux aménagements paysagers sur le pourtour du dépôt afin de 

l'intégrer au mieux dans l'environnement.  

La modification de l'article 4 du règlement de la zone UC porte sur la dérogation à la hauteur minimale de 

9 m pour les équipements publics. Cette modification n'a pas d'impact notable en termes d'urbanisme 

puisque la zone reste urbanisée. Elle permet néanmoins une meilleure insertion paysagère de bâtiments 

d'équipements publics dont certains sont de petites surfaces (c'est le cas des bâtiments du terminus) et 

seraient trop visibles avec des hauteurs minimales de 9 m. 

 

Modification de l'OAP thématique "Trame verte et bleue" 

La modification de l'OAP thématique "trame verte et bleue" :  

• Supprime, au droit du CEM c’est-à-dire sur environ 7 ha, une partie de l'espace de la sous trame 

thermophile à préserver de l'OAP qui n'a pas de justification environnementale et qui est non 

cohérente avec le SRCE Auvergne Rhône Alpes,  

• Supprime la rase qui n'a pas de justification environnementale (pas de fossé, pas de zone 

humide), 

• Décale la haie en bordure Est du site vers la voie ferrée et en limite Sud du site pour rejoindre la 

haie de l'OAP plus au Sud. 

 

Ces modifications sont plutôt en lien avec le milieu naturel. Elles n'ont pas d'impact :  

• Sur la sous trame thermophile à préserver puisque le secteur est en zone urbaine dense du SRCE 

Auvergne Rhône Alpes et n'est pas une prairie thermophile.  

• Sur la rase qui ne correspond pas à la réalité écologique.  

 

La suppression de la haie et son déplacement plus à l'Est a un impact sur la haie existante qui sera coupée. 

Néanmoins, les mesures de réduction (notamment prise en compte du planning des espèces présentes) 

permettront de réduire les impacts sur le milieu naturel. La modification de l'OAP en ce qui concerne la 

haie prévoit également une haie en limite Sud du site pour rejoindre celle plus au Sud et permettre une 

continuité écologique. 

 

Ces modifications sont localisées sur le secteur du CEM et ne remettent pas en cause la trame verte et 

bleue à l'échelle du territoire communal.  
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Modification de la définition d'une construction de l'article 6 - définitions des dispositions générales. 

Cette modification de la définition d'une construction précise que les abris bus sont du mobilier urbain et 

ne sont pas considérées comme des constructions ; ce qui n'a pas d'impact notable en termes 

d'urbanisme.  

XI.2.6.Évaluation des incidences de la mise en compatibilité du PLU de 

Cournon d'Auvergne sur les sites Natura 2000 

L'aire d'étude et donc le projet de BHNS n’intercepte aucun site Natura 2000 Directive Oiseaux ou Directive 

Habitats. La mise en compatibilité du PLU d'Aulnat qui a pour objet la réalisation des lignes B et C du BHNS 

n'a pas d'incidences sur les sites Natura 2000. 

Pour plus de détails se reporter au chapitre IX du présent document. 

 

XI.2.7.Critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets de la 

mise en compatibilité 

Cette partie doit permettre de définir les critères de suivi de la mise en compatibilité. L’objectif est de 

mesurer, postérieurement à la réalisation du projet, les effets réels de la mise en compatibilité d’un 

document d’urbanisme sur l’organisation d’un territoire, afin d’en vérifier a posteriori la cohérence avec 

les effets attendus au moment de la réalisation de la présente étude. 

 

Le PLU de Cournon d'Auvergne propose actuellement un certain nombre d'indicateurs pour le suivi de sa 

mise en œuvre sur les thématiques suivantes :  

• Des indicateurs d'évaluation du PADD :  

• D'autres indicateurs de l'évaluation environnementale notamment dans les domaines :  

• Air, climat, énergie 

• Performance environnementale (gestion de l'eau et des déchets), 

• Risques et nuisances. 

 

Certains de ces indicateurs pourront être utilisés pour le suivi de la mise en compatibilité du PLU permettant 

la réalisation du projet de BHNS. Comme vu précédemment, ces indicateurs traitent de l’ensemble des 

impacts potentiels du projet dont la réalisation est permise grâce à la mise en compatibilité du PLU :  

• Évolution des éléments paysagers protégés au titre de l’article L151-43 du Code de l’Urbanisme,  

• Évolution de la qualité de l’eau, 

• Linéaire d’alignement d’arbres et de haies, 

• Nombre de m² de surfaces éco-aménagées (CBS) et de pleine terre (SPT) autorisées dans les 

projets, 

• Linéaire (ml) de liaisons douces aménagé (pistes cyclables, cheminements doux, voies 

piétonnes, …) à l’horizon du temps 1 (2022),  

• Nombre / superficie / linéaires des ouvrages intégrés de gestion des eaux pluviales, 

• Nombre de parcs de stationnement vélo créés,  

• Trafic Moyen Journalier Annuel sur les principaux axes de transit de la commune (bd Charles de 

Gaulle, av Domes-Clémenceau, av Jean Moulin / Herriot, ...), 

• Linéaire (ml) de liaisons douces aménagé (pistes cyclables, cheminements doux, voies 

piétonnes, …),  

• Fréquence de desserte en transports collectifs des principales lignes de bus de la commune, 

• Émissions de dioxyde d’azote à l’échelle communale, 

• Nombre de jours de dépassement du seuil d’ozone (120µg/m3), 

• Évolution de la consommation d’eau potable, 

• Production totale de déchets à l’échelle du Grand Clermont et déchets collectés à l’échelle 

du Grand Clermont. 
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XI.2.8.Résumé non technique de la mise en compatibilité du PLU de 

Cournon d'Auvergne 

 

1- Dispositions envisagées pour la mise en compatibilité du PLU de Cournon d'Auvergne 

Pour rendre possible la réalisation du projet, au regard des incompatibilités mises en évidence, il est 

proposé :  

• De modifier les plans de zonage général du PLU en zone 1AUA au droit du CEM ; 

• De modifier les plans de zonage sur les secteurs où le projet n'est pas compatible avec les 

éléments caractéristiques du paysage à protéger au titre des articles L151-19 et L151-23 du code 

de l’urbanisme :  

• En supprimant les figurés des haies, alignements d'arbres à créer lorsque le projet ne peut pas les créer, 

• En supprimant les figurés des haies, alignements d'arbres à conserver lorsque le projet ne peut pas 

conserver ces alignements, 

• En insérant le figuré des haies, alignements d'arbres à créer sur les secteurs où le projet prévoit une 

création d'arbres non prévue au PLU, 

• De modifier l'article 6 du règlement de la zone 1AUA pour permettre l'implantation du CEM avec 

un coefficient de biotope par surface à 20 % minimum de la superficie de l’unité foncière et une 

surface d'espaces verts de pleine terre à 15 % dans le cas de transport de biens et de personnes 

pour lesquelles les zones de circulation et de manœuvre des poids lourds permettent 

difficilement l'utilisation de matériaux semi-perméables. 

• De modifier l'article 4 du règlement de la zone UC pour permettre l'implantation du terminus et 

notamment pour les équipements publics de déroger à la hauteur minimale de 9 m. 

• De modifier l'OAP thématique "trame verte et bleue":  

• En retirant le figuré d'espace de la sous trame thermophile à préserver de l'OAP "Trame verte et bleue" 

au droit du CEM. En effet, la mise de ce secteur en sous trame thermophile à préserver dans l'OAP 

"Trame verte et bleue" ne correspond pas à la réalité écologique de la parcelle et n'est pas en 

cohérence avec le SRCE Auvergne - Rhône Alpes :  

• Ce secteur est en zone urbaine dense du SRCE Auvergne Rhône-Alpes et n'est pas inscrit dans les 

corridors thermophiles en pas japonais à préserver ou remettre en état.  

• Cette zone est actuellement occupée par une parcelle de culture céréalière intensive. Il ne s’agit donc 

pas d’une pelouse thermophile.  

• En supprimant la haie orientée Nord / Sud pour la recréer à l'Est du site le long de la voie ferrée et en 

limite Sud du site venant ainsi rejoindre la haie à préserver plus au Sud conformément à ce que 

demande l’OAP Thématique « Trame verte et bleue » et afin de permettre une continuité écologique ;,  

• En supprimant la rase orientée Nord / Sud au même endroit que la haie car les expertises écologiques 

de terrain n'ont ni mis en évidence de corridors aquatiques au droit de la ras, ni caractérisé cette rase 

en zone humide.  

 

Enfin, afin de ne pas contraindre l'implantation des abris bus notamment vis-à-vis de leurs hauteurs, il est 

proposé de rattacher les abris bus à du mobilier urbain et non des constructions, et donc de spécifier cet 

élément dans la définition d'une construction de l'article 6 du PLU - définitions des dispositions générales. 

 

Le plan des risques et des contraintes sera également modifié pour faire apparaître le nouveau zonage 

du PLU modifié, même si aucune modification des risques et contraintes n'est prévue dans le cadre de la 

MECPLU.  

 

2- Articulation avec les autres documents d’urbanisme et les plans et programmes 

La mise en compatibilité du PLU de Cournon d'Auvergne qui a pour objet de permettre la réalisation du 

projet de BHNS est compatible avec : 

• le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

• le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Grand Clermont, 

• le Plan des Déplacements Urbains de Clermont Communauté 

• le Programme Local de l’Habitat de Clermont-Communauté 2014-2019 

• le Plan Air Énergie Climat (PAECT) Territorial de Clermont-Auvergne-Métropole 

 

3- Incidences attendues de la mise en compatibilité du PLU de Cournon d'Auvergne 

Les impacts de la mise en compatibilité du PLU de Cournon d'Auvergne sur le contexte plus urbanistique 

sont décrits ci-dessous. 

 

L'extension de la zone 1AUA au détriment d'une partie en zone UA n'a pas d'impact notable en terme 

d'urbanisme puisque ces deux zones permettent à terme l'urbanisation du secteur.  

 

Les impacts de la mise en compatibilité du PLU de Cournon d'Auvergne sur le contexte plus urbanistique 

sont les suivants :  

• Sur le linéaire du tracé du BHNS sur la commune de Cournon d'Auvergne, le PLU impose le 

maintien d’environ 4 220 m de linéaire d’arbres (alignement d’arbres à conserver). Le projet en 

maintient 4 000 m soit quasiment la totalité (environ 95 % des dispositions prévues au PLU). 

• Sur le linéaire du tracé du BHNS sur la commune de Cournon d'Auvergne, le PLU impose la 

création d’environ 8 075 m de linéaire d’arbres (alignements d’arbres à créer). Le projet ne peut 

en créer que 3935 m (soit près de 49 % des dispositions prévues au PLU) dont 60 m d'alignements 

d'arbres à créer nouveau. 

• Néanmoins, le projet ne permet pas d’atteindre 100% des attentes du PLU sur la création ou le 

maintien des arbres existants, mais participe tout de même à instaurer la nature en ville.  

• En effet, sur la commune de Cournon d'Auvergne, il est difficile de compenser la non-création 

des arbres à créer au titre du PLU sur d’autres secteurs, car les largeurs de voiries sont souvent 

très faibles, ce qui ne permet pas de laisser de la place à tous les usages. 

 

Plus globalement, le bilan vert du projet de BHNS sur l’ensemble de son linéaire est pour sa part largement 

positif, avec beaucoup plus d’arbres plantés que supprimés. 

En effet, environ 1060 arbres existent à ce jour le long du tracé du projet de BHNS.  

Le projet prévoit :  

• La suppression d'environ 179 arbres,  

• La plantation d'environ 1320 arbres, 

• Ce qui fait un bilan positif de + de 1141 arbres le long du tracé du projet de BHNS soit une 

augmentation de plus de 200 % des arbres existants.  

 

Il est à noter également que les programmes des différents lieux de projet qui sont à l’étude intègrent des 

ambitions fortes en termes de végétalisation (Renoux-Ballainvilliers, Square de la jeune Résistance). À ce 

stade, il n’est pas possible d’inscrire ces alignements d'arbres à créer au PLU, car leur position dépendra 

du projet retenu dans le cadre concours de MOE d'architecte/paysagiste. Néanmoins, ces alignements 

pourront être inscrits a posteriori dans le PLUi. 
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La modification de l'article 6 du règlement de la zone 1AUA porte sur une réduction du coefficient de 

biotope par surface (CBS) et de surfaces d'espaces verts de pleine terre (SPT) dans le cas de transport de 

biens et de personnes pour lesquelles les zones de circulation et de manœuvre des poids lourds permettent 

difficilement l'utilisation de matériaux semi-perméables en lien avec l'activité de centre d'exploitation et 

de maintenance. En termes d'urbanisme, cela ne change pas le fait que le secteur sera urbanisé à terme 

mais la présence du végétal sera un peu moindre en raison des contraintes liées aux dépôts de bus et à 

la difficulté d'utiliser des matériaux semi-perméables en lien avec l'activité de centre d'exploitation et de 

maintenance. D'autre part, le projet s'accompagnera d'aménagements paysagers dès que cela est 

possible notamment une attention particulière sera portée aux aménagements paysagers sur le pourtour 

du dépôt afin de l'intégrer au mieux dans l'environnement.  

 

La modification de l'article 4 du règlement de la zone UC porte sur la dérogation à la hauteur minimale de 

9 m pour les équipements publics. Cette modification n'a pas d'impact notable en termes d'urbanisme 

puisque la zone reste urbanisée.  

 

La modification de l'OAP thématique "trame verte et bleue" :  

• Supprime, au droit du CEM c’est-à-dire sur environ 7 ha, une partie de l'espace de la sous trame 

thermophile à préserver de l'OAP qui n'a pas de justification environnementale et qui est non 

cohérente avec le SRCE Auvergne Rhône Alpes,  

• Supprime la rase qui n'a pas de justification environnementale (pas de fossé, pas de zone 

humide), 

• Et décale la haie en bordure Est du site vers la voie ferrée et en limite Sud du site pour rejoindre 

une haie plus au Sud sur l'OAP et permettre une continuité écologique.  

 

Ces modifications sont plutôt en lien avec le milieu naturel. Elles n'ont pas d'impact :  

• sur la sous trame thermophile à préserver puisque le secteur est en zone urbaine dense du SRCE 

Auvergne Rhône Alpes et n'est pas une prairie thermophile.  

• sur la rase qui ne correspond pas à la réalité écologique.  

 

La suppression de la haie et son déplacement plus à l'Est a un impact sur la haie existante qui sera coupée. 

Néanmoins, les mesures de réduction (notamment prise en compte du planning des espèces présentes) 

permettront de réduire les impacts sur le milieu naturel. La modification de l'OAP en ce qui concerne la 

haie prévoit également une haie en limite Sud du site pour rejoindre celle plus au Sud et permettre une 

continuité écologique. 

 

Ces modifications sont localisées sur le secteur du CEM et ne remettent pas en cause la trame verte et 

bleue à l'échelle du territoire communale.  

 

La modification de la définition d'une construction précise que les abris bus sont du mobilier urbain et ne 

sont pas considérées comme des constructions ; ce qui n'a pas d'impact notable en terme d'urbanisme.  

 

4 - Évaluation des incidences de la mise en compatibilité du PLU sur les sites Natura 2000 

Le projet de BHNS n’intercepte aucun site Natura 2000 Directive Oiseaux ou Directive Habitats. La mise en 

compatibilité du PLU n’est pas susceptible de porter atteinte aux sites Natura 2000. 

 

5- Critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets de la mise en compatibilité 

Le PLU de Cournon d'Auvergne propose actuellement un certain nombre d'indicateurs dont certains 

pourront être utilisés pour le suivi de la mise en compatibilité du PLU permettant la réalisation du projet de 

BHNS :  

• Évolution des éléments paysagers protégés au titre de l’article L151-43 du Code de l’Urbanisme,  

• Évolution de la qualité de l’eau, 

• Linéaire d’alignement d’arbres et de haies, 

• Nombre de m² de surfaces éco-aménagées (CBS) et de pleine terre (SPT) autorisées dans les 

projets, 

• Linéaire (ml) de liaisons douces aménagé (pistes cyclables, cheminements doux, voies 

piétonnes, …) à l’horizon du temps 1 (2022),  

• Nombre / superficie / linéaires des ouvrages intégrés de gestion des eaux pluviales, 

• Nombre de parcs de stationnement vélo créés,  

• Trafic Moyen Journalier Annuel sur les principaux axes de transit de la commune (bd Charles de 

Gaulle, av Domes-Clémenceau, av Jean Moulin / Herriot, ...), 

• Linéaire (ml) de liaisons douces aménagé (pistes cyclables, cheminements doux, voies 

piétonnes, …),  

• Fréquence de desserte en transports collectifs des principales lignes de bus de la commune, 

• Émissions de dioxyde d’azote à l’échelle communale, 

• Nombre de jours de dépassement du seuil d’ozone (120µg/m3), 

• Évolution de la consommation d’eau potable, 

• Production totale de déchets à l’échelle du Grand Clermont et déchets collectés à l’échelle 

du Grand Clermont. 
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Evaluation environnementale de la mise en compatibilité du 
PLU d'Aulnat 

XI.3.1.Objectifs de la mise en compatibilité du PLU d'Aulnat 

XI.3.1.1. Nécessité de la mise en compatibilité du PLU d'Aulnat 

Le PLU d’Aulnat a été approuvé le 1er juillet 2014 (modification N°2 approuvée le 29 juillet 2018). 

 

Le projet de BHNS n'est pas compatible avec le PLU de d'Aulnat en raison du terminus implanté en zone 

2AU avec des bâtiments implantés en zone 2AU qui sont non compatibles avec le règlement de cette 

zone. 

 

 (Pour plus de détails se reporter à la pièce I4 du dossier DUP) 

 

XI.3.1.2. Dispositions proposées pour la mise en compatibilité du PLU 
d'Aulnat 

Pour rendre possible la réalisation du projet sur la commune d'Aulnat, au regard des incompatibilités mises 

en évidence, il est proposé d'étendre la zone Ue au droit du terminus englobant le giratoire existant. Il s'agit 

d'une zone réservée aux équipements publics et d’intérêt collectif située en bordure du terminus envisagé.  

Il est également à noter que le PLU d'Aulnat est en cours de révision. La commune envisage d'étendre 

encore plus la zone Ue sur le secteur du projet du terminus. Ainsi, la mise en compatibilité du PLU d'Aulnat 

va dans le même sens que la révision en cours portée par la commune.  

 

XI.3.2.Articulation avec les autres documents d’urbanisme et les plans et 

programmes 

La mise en compatibilité du PLU d'Aulnat qui a pour objet de permettre la réalisation du projet de BHNS 

des lignes B et C est compatible avec :  

• le SCOT du Grand Clermont,  

• le Plan des Déplacements Urbains du SMTC - AC, 

• le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

• le PLH 2014-2019 : elle ne remet pas en cause les orientations du PLH 2014-2019. 

 

L’articulation de la mise en compatibilité du PLU d'Aulnat avec le SRCAE d'Auvergne (qui a été annulé) 

n'a plus lieu d'être puisque ce document n'a plus de valeur règlementaire et a été remplacé par le 

SRADDET. 

Enfin, la mise en compatibilité du PLU d'Aulnat qui a pour objet de permettre la réalisation du projet de 

BHNS répond à l’objectif de mobilité du PAECT en améliorant la qualité de l'air et ne remet pas en cause 

le PAECT. 

 

 

XI.3.3.État initial de l’environnement 

 

L’état initial de l’environnement de la mise en compatibilité du PLU d'Aulnat correspond à la partie « G3 - 

État actuel de l’environnement et facteurs susceptibles d’être affectés par le projet » de l’étude d’impact.  

 

XI.3.4. Raisons de choix du projet 

Les raisons du choix du projet sont présentées dans le dossier G2 - Justification du projet. 

 

XI.3.5. Incidences attendues de la mise en compatibilité du PLU d'Aulnat 

sur l’environnement et mesures proposées 

L’évaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU d'Aulnat pour la réalisation du projet 

de BHNS est décrite dans l’ensemble des chapitres de la présente étude d’impact pour les impacts et 

mesures sur le milieu physique, sur le milieu naturel, sur le trafic et les nuisances qui en découlent (sécurité, 

acoustique, air), sur le milieu humain (contexte socio-économique, bâti, foncier…), sur l’agriculture, sur les 

risques naturels et technologiques… En effet, la mise en compatibilité du PLU d'Aulnat a pour objet de 

permettre la réalisation du projet de BHNS et n’a pas d’impacts supplémentaires sur les thématiques de 

l’état initial de l’environnement que ceux du projet en lui-même. 

 

En terme d'urbanisme, le terminus englobant le giratoire passe d'un zonage 2AU et Ug à un zonage Ue. On 

passe donc d'une zone (Ug) ou d'une zone à urbaniser (2AU) à une zone urbaine ce qui n'a pas d'impact 

notable en termes d'urbanisme.  

 

XI.3.6. Évaluation des incidences de la mise en compatibilité du PLU 

d'Aulnat sur les sites Natura 2000 

L'aire d'étude et donc le projet de BHNS n’intercepte aucun site Natura 2000 Directive Oiseaux ou Directive 

Habitats. La mise en compatibilité du PLU d'Aulnat qui a pour objet la réalisation des lignes B et C du BHNS 

n'a pas d'incidences sur les sites Natura 2000. 

Pour plus de détails se reporter au chapitre IX du présent document. 
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XI.3.7.Critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets de la 

mise en compatibilité 

Cette partie doit permettre de définir les critères de suivi de la mise en compatibilité. L’objectif est de 

mesurer, postérieurement à la réalisation du projet, les effets réels de la mise en compatibilité d’un 

document d’urbanisme sur l’organisation d’un territoire, afin d’en vérifier a posteriori la cohérence avec 

les effets attendus au moment de la réalisation de la présente étude. 

 

Le PLU d'Aulnat propose actuellement un certain nombre d'indicateurs pour le suivi de son PLU. Ces 

indicateurs traitent de l’ensemble des impacts potentiels du projet dont la réalisation est permise grâce à 

la mise en compatibilité du PLU (attractivité de la commune vis-à-vis de nouveaux habitants en raison 

d'une meilleure desserte en transports en commun et donc augmentation du nombre d'habitants, de 

logements, de l'offre d'emplois…, report modal des véhicules légers vers les transports en commun avec 

une motorisation moindre des ménages).  

Parmi ces indicateurs, les indicateurs suivants pourront être utilisés pour le suivi de la mise en compatibilité 

du PLU d'Aulnat. 

• Recensement de la population, 

• Nombre d'enfants scolarisés à Aulnat à chaque rentrée, 

• Nombre de création d'entreprises, 

• Nombres d'abonnés aux transports en commun : T2C et SNCF. 

 

XI.3.8. Résumé non technique de la mise en compatibilité du PLU d'Aulnat 

 

1- Dispositions envisagées pour la mise en compatibilité du PLU d'Aulnat 

Pour rendre possible la réalisation du projet sur la commune d'Aulnat, au regard des incompatibilités mises 

en évidence, il est proposé d'étendre la zone Ue au droit du terminus englobant le giratoire existant. Il s'agit 

d'une zone réservée aux équipements publics et d’intérêt collectif située en bordure du terminus envisagé.  

Il est également à noter que le PLU d'Aulnat est en cours de révision. La commune envisage d'étendre 

encore plus la zone Ue sur le secteur du projet du terminus. Ainsi, la mise en compatibilité du PLU d'Aulnat 

va dans le même sens que la révision en cours portée par la commune.  

 

2- Articulation avec les autres documents d’urbanisme et les plans et programmes 

La mise en compatibilité du PLU d'Aulnat qui a pour objet de permettre la réalisation du projet de BHNS 

est compatible avec : 

• le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

• le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Grand Clermont, 

• le Plan des Déplacements Urbains de Clermont Communauté 

• le Programme Local de l’Habitat de Clermont-Communauté 2014-2019 

• le Plan Air Énergie Climat (PAECT) Territorial de Clermont-Auvergne-Métropole 

 

3- Incidences attendues de la mise en compatibilité du PLU d'Aulnat 

En terme d'urbanisme, le terminus englobant le giratoire passe d'un zonage 2AU et Ug à un zonage Ue. On 

passe donc d'une zone (Ug) ou d'une zone à urbaniser (2AU) à une zone urbaine ce qui n'a pas d'impact 

notable en termes d'urbanisme.  

 

4 - Évaluation des incidences de la mise en compatibilité du PLU sur les sites Natura 2000 

Le projet de BHNS n’intercepte aucun site Natura 2000 Directive Oiseaux ou Directive Habitats. La mise en 

compatibilité du PLU n’est pas susceptible de porter atteinte aux sites Natura 2000. 

 

5- Critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets de la mise en compatibilité 

Le PLU d'Aulnat propose actuellement un certain nombre d'indicateurs pour le suivi de son PLU. Parmi ces 

indicateurs, les indicateurs suivants pourront être utilisés pour le suivi de la mise en compatibilité du PLU 

d'Aulnat. 

• Recensement de la population, 

• Nombre d'enfants scolarisés à Aulnat à chaque rentrée, 

• Nombre de création d'entreprises, 

• Nombres d'abonnés aux transports en commun : T2C et SNCF. 



 

Projet des lignes B et C du BHNS de Clermont-Ferrand 226 

 

 

 

Evaluation environnementale de la mise en compatibilité du 
PLU de Durtol 

XI.4.1.Objectifs de la mise en compatibilité du PLU de Durtol 

XI.4.1.1. Nécessité de la mise en compatibilité du PLU de Durtol 

Le PLU de la commune de Durtol a été approuvé le 15 février 2019. 

 

Les incompatibilités du projet avec le PLU de Durtol portent sur la localisation du terminus en zone Um et 

Ud* :  

• La zone Um est destinée principalement à l'implantation d'équipements et de constructions 

d'intérêt général et de services publiques liés aux établissements de santé et d'action sociale : 

la rédaction peut porter à confusion et dire que seuls les établissements de santé et d’action 

sociale sont autorisés, 

• La zone UD* est strictement liée à l’implantation de petits collectifs. Sur cette zone il est prévu 

des stationnements qui ne sont pas interdits en zone UD* mais pas explicitement autorisés. De 

plus, selon la variante du parking, ce dernier n'est pas compatible avec le traitement 

environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions. 

• Le parking sur dalle est également incompatible avec le retrait de 5 m par rapport à la limite de 

propriété jouxtant la voie et les emprises publiques ouvertes à la circulation. 

 

(Pour plus de détails se reporter à la pièce I3 du dossier DUP) 

 

XI.4.1.2. Dispositions proposées pour la mise en compatibilité du PLU de 
Durtol 
Pour rendre possible la réalisation du projet sur la commune de Durtol, au regard des incompatibilités mises 

en évidence, il est proposé: 

• la création d’un secteur Um* au droit du terminus, 

• la précision dans le règlement que « Le secteur Um* est réservé à l’implantation d’équipements 

de services publics en lien avec les déplacements et les stationnements et aux équipements 

d’intérêt collectif non forcément en lien avec les activités de santé » , 

• la modification du règlement de la zone Um : dérogation dans le secteur Um* au retrait de 5 m 

par rapport à la limite de propriété jouxtant la voie et les emprises publiques ouvertes à la 

circulation pour les équipements d’intérêt public liés au transport. 

 

XI.4.2.Articulation avec les autres documents d’urbanisme et les plans et 

programmes 

La mise en compatibilité du PLU de Durtol qui a pour objet de permettre la réalisation du projet de BHNS 

des lignes B et C est compatible avec :  

• le SCOT du Grand Clermont,  

• le Plan des Déplacements Urbains du SMTC - AC, 

• le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

• le PLH 2014-2019 : elle ne remet pas en cause les orientations du PLH 2014-2019. 

 

L’articulation de la mise en compatibilité du PLU de Durtol avec le SRCAE d'Auvergne (qui a été annulé) 

n'a plus lieu d'être puisque ce document n'a plus de valeur règlementaire et a été remplacé par le 

SRADDET. 

Enfin, la mise en compatibilité du PLU de Durtol qui a pour objet de permettre la réalisation du projet de 

BHNS répond à l’objectif de mobilité du PAECT en améliorant la qualité de l'air et ne remet pas en cause 

le PAECT. 

 

XI.4.3.État initial de l’environnement 

 

L’état initial de l’environnement de la mise en compatibilité du PLU de Durtol  correspond à la partie « G3 

- État actuel de l’environnement et facteurs susceptibles d’être affectés par le projet » de l’étude 

d’impact.  

 

XI.4.4. Raisons de choix du projet 

Les raisons du choix du projet sont présentées dans le dossier G2 - Justification du projet. 

 

XI.4.5.Incidences attendues de la mise en compatibilité du PLU de Durtol 

sur l’environnement et mesures proposées 

 

L’évaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU de Durtol pour la réalisation du projet 

de BHNS est décrite dans l’ensemble des chapitres de la présente étude d’impact pour les impacts et 

mesures sur le milieu physique, sur le milieu naturel, sur le trafic et les nuisances qui en découlent (sécurité, 

acoustique, air), sur le milieu humain (contexte socio-économique, bâti, foncier…), sur l’agriculture, sur les 

risques naturels et technologiques… En effet, la mise en compatibilité du PLU de Durtol a pour objet de 

permettre la réalisation du projet de BHNS et n’a pas d’impacts supplémentaires sur les thématiques de 

l’état initial de l’environnement que ceux du projet en lui-même. 

 

Les impacts de la mise en compatibilité du PLU de Durtol sur le contexte plus urbanistique sont décrits ci-

après. 
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La modification du PLU de Durtol entraine :  

• la suppression du secteur Ud* qui est strictement liée à l'implantation de petits collectifs, 

• et la création d'un secteur Um* réservé à l’implantation d’équipements de services publics en 

lien avec les déplacements et les stationnements et aux équipements d’intérêt collectif non 

forcément en lien avec les activités de santé. 

 

Ainsi, il ne sera plus possible d'implanter des petits collectifs sur le secteur Ud* actuel. Seuls des équipements 

de services publics en lien avec les déplacements et les stationnements ou des équipements d’intérêt 

collectif non forcément en lien avec les activités de santé pourront être réalisés. 

Néanmoins, ce secteur sera toujours une zone urbaine et donc voué à de la construction.  

Ainsi, en ce qui concerne le contexte urbanistique, la mise en compatibilité du PLU de Durtol n'aura pas 

d'impact notable.  

 

XI.4.6. Evaluation des incidences de la mise en compatibilité du PLU de 

Durtol sur les sites Natura 2000 

L'aire d'étude et donc le projet de BHNS n’intercepte aucun site Natura 2000 Directive Oiseaux ou Directive 

Habitats. La mise en compatibilité du PLU de Durtol qui a pour objet la réalisation des lignes B et C du BHNS 

n'a pas d'incidences sur les sites Natura 2000. 

Pour plus de détails se reporter au chapitre IX du présent document. 

 

XI.4.7. Critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets de la 

mise en compatibilité 

Cette partie doit permettre de définir les critères de suivi de la mise en compatibilité. L’objectif est de 

mesurer, postérieurement à la réalisation du projet, les effets réels de la mise en compatibilité d’un 

document d’urbanisme sur l’organisation d’un territoire, afin d’en vérifier a posteriori la cohérence avec 

les effets attendus au moment de la réalisation de la présente étude. 

 

Le PLU de Durtol présente des indicateurs sur les différentes thématiques environnementales étudiées, 

identifiés comme étant intéressants pour le suivi de l’état de l’environnement du territoire communal, du 

fait qu’ils permettent de mettre en évidence des évolutions en termes d’amélioration ou de dégradation 

de l’environnement de la commune, sous l’effet notamment de l’aménagement urbain. 

Certains de ces indicateurs pourront être utilisés pour le suivi de la mise en compatibilité du PLU permettant 

la réalisation du projet de BHNS :  

• évolution du nombre de logements, 

• évolution du nombre d'habitants, 

• évolution de la motorisation des ménages, 

• nombre d'emplois sur la commune et migrations alternantes. 

 

XI.4.8.Résumé non technique de la mise en compatibilité du PLU de Durtol 

 

1- Dispositions envisagées pour la mise en compatibilité du PLU de Durtol 

Pour rendre possible la réalisation du projet sur la commune de Durtol, au regard des incompatibilités mises 

en évidence, il est proposé: 

• la création d’un secteur Um* au droit du terminus, 

• la précision dans le règlement que « Le secteur Um* est réservé à l’implantation d’équipements 

de services publics en lien avec les déplacements et les stationnements et aux équipements 

d’intérêt collectif non forcément en lien avec les activités de santé » , 

• la modification du règlement de la zone Um : dérogation dans le secteur Um* au retrait de 5 m 

par rapport à la limite de propriété jouxtant la voie et les emprises publiques ouvertes à la 

circulation pour les équipements d’intérêt public liés au transport. 

 

2- Articulation avec les autres documents d’urbanisme et les plans et programmes 

La mise en compatibilité du PLU de Durtol qui a pour objet de permettre la réalisation du projet de BHNS 

est compatible avec : 

• le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

• le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Grand Clermont, 

• le Plan des Déplacements Urbains de Clermont Communauté 

• le Programme Local de l’Habitat de Clermont-Communauté 2014-2019 

• le Plan Air Énergie Climat (PAECT) Territorial de Clermont-Auvergne-Métropole 

 

3- Incidences attendues de la mise en compatibilité du PLU de Durtol 

La modification du PLU de Durtol entraine :  

• la suppression du secteur Ud* qui est strictement liée à l'implantation de petits collectifs, 

• et la création d'un secteur Um* réservé à l’implantation d’équipements de services publics en 

lien avec les déplacements et les stationnements et aux équipements d’intérêt collectif non 

forcément en lien avec les activités de santé. 

Ainsi, il ne sera plus possible d'implanter des petits collectifs sur le secteur Ud* actuel. Seuls des équipements 

de services publics en lien avec les déplacements et les stationnements ou des équipements d’intérêt 

collectif non forcément en lien avec les activités de santé pourront être réalisés. 

Néanmoins, ce secteur sera toujours une zone urbaine et donc voué à de la construction.  

Ainsi, en ce qui concerne le contexte urbanistique, la mise en compatibilité du PLU de Durtol n'aura pas 

d'impact notable.  

 

4 - Évaluation des incidences de la mise en compatibilité du PLU sur les sites Natura 2000 

Le projet de BHNS n’intercepte aucun site Natura 2000 Directive Oiseaux ou Directive Habitats. La mise en 

compatibilité du PLU n’est pas susceptible de porter atteinte aux sites Natura 2000. 
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5 - Critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets de la mise en compatibilité 

Le PLU de Durtol présente des indicateurs sur les différentes thématiques environnementales étudiées, qui 

peuvent être utilisés pour le suivi de l'évaluation environnementale de la MECPLU :  

• évolution du nombre de logements, 

• évolution du nombre d'habitants, 

• évolution de la motorisation des ménages, 

• nombre d'emplois sur la commune et migrations alternantes. 

 

 

Evaluation environnementale de la mise en compatibilité du 
PLU de Chamalières 

XI.5.1.Objectifs de la mise en compatibilité du PLU de Chamalières 

XI.5.1.1. Nécessité de la mise en compatibilité du PLU de Chamalières 

Le PLU de Chamalières approuvé le 29 septembre 2011 (modification N°2 approuvée le 23 juillet 2020). 

 

Le projet de BHNS n'est pas compatible avec le PLU de Chamalières :  

• Le terminus bus et le parking sur dalle implantés en zone UC ne sont pas compatibles avec 

certains articles de la zone UC, 

• Le terminus bus et le parking sur dalle ne sont pas compatibles avec l'OAP n°8 Tiretaine Thermes. 

 

(Pour plus de détails se reporter à la pièce I5 du dossier DUP) 

 

XI.5.1.2. Dispositions proposées pour la mise en compatibilité du PLU de 
Chamalières 
Pour rendre possible la réalisation du projet, au regard des incompatibilités mises en évidence, il est 

proposé :  

• De modifier l'article UC2 en listant précisément dans les occupations du sol autorisées sous 

conditions les équipements de services publics en lien avec les déplacements et les 

stationnements, 

• De modifier l'article 10.9 du règlement de la zone UC en intégrant une dérogation à cet article 

pour les équipements de services publics en lien avec les déplacements et les stationnements 

en plus de la dérogation existante pour les emplacements réservés, 

• De modifier les articles 13.5, 13.7, 13.10 et 13.11 du règlement de la zone UC en intégrant une 

dérogation à pour les équipements de services publics en lien avec les déplacements et les 

stationnements. 

• De modifier l'OAP n°8 Tiretaine Thermes en supprimant la zone de constructibilité nouvelle limitée 

pour respecter le site et la création d'espaces verts pour implanter le terminus de la ligne forte 

de transport en commun et des stationnements. 

 

(Pour plus de détails se reporter à la pièce I5 du dossier DUP) 

 

 

XI.5.2. Articulation avec les autres documents d’urbanisme et les plans et 

programmes 

La mise en compatibilité du PLU de Chamalières qui a pour objet de permettre la réalisation du projet de 

BHNS des lignes B et C est compatible avec :  

• le SCOT du Grand Clermont,  

• le Plan des Déplacements Urbains du SMTC - AC, 

• le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

• le PLH 2014-2019 : elle ne remet pas en cause les orientations du PLH 2014-2019. 

 

L’articulation de la mise en compatibilité du PLU de Chamalières  avec le SRCAE d'Auvergne (qui a été 

annulé) n'a plus lieu d'être puisque ce document n'a plus de valeur règlementaire et a été remplacé par 

le SRADDET. 

Enfin, la mise en compatibilité du PLU de Chamalières qui a pour objet de permettre la réalisation du projet 

de BHNS répond à l’objectif de mobilité du PAECT en améliorant la qualité de l'air et ne remet pas en 

cause le PAECT. 

 

XI.5.3.État initial de l’environnement 

 

L’état initial de l’environnement de la mise en compatibilité du PLU de Chamalières  correspond à la partie 

« G3 - État actuel de l’environnement et facteurs susceptibles d’être affectés par le projet » de l’étude 

d’impact.  

 

XI.5.4. Raisons de choix du projet 

Les raisons du choix du projet sont présentées dans le dossier G2 - Justification du projet. 

 

XI.5.5.Incidences attendues de la mise en compatibilité du PLU de 

Clermont-Ferrand sur l’environnement et mesures proposées 

 

L’évaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU de Chamalières pour la réalisation du 

projet de BHNS est décrite dans l’ensemble des chapitres de la présente étude d’impact pour les impacts 

et mesures sur le milieu physique, sur le milieu naturel, sur le trafic et les nuisances qui en découlent (sécurité, 

acoustique, air), sur le milieu humain (contexte socio-économique, bâti, foncier…), sur l’agriculture, sur les 

risques naturels et technologiques… En effet, la mise en compatibilité du PLU de Chamalières a pour objet 

de permettre la réalisation du projet de BHNS et n’a pas d’impacts supplémentaires sur les thématiques 

de l’état initial de l’environnement que ceux du projet en lui-même. 

 

Les impacts de la mise en compatibilité du PLU de Chamalières sur le contexte plus urbanistique sont décrits 

ci-dessous. 
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Les modifications du PLU de Chamalières entrainent la modification de certains articles de la zone UC 

notamment pour autoriser explicitement les équipements de services publics en lien avec les 

déplacements et les stationnements (UC2) et entraîner des dérogations aux articles 10.9, 13.5, 13.7n 13.10 

et 13.11 du règlement de la zone UC. Ces modifications ne remettent pas en cause le caractère de la zone 

UC et n'ont ainsi pas d'impact notable en termes d'urbanisme. 

 

Les modifications du PLU de Chamalières portent également sur la modification de l'OAP n°8 Tiretaine 

Thermes en supprimant :  

• la " constructibilité nouvelle limitée pour respecter le site" pour permettre l'implantation du 

terminus bus, 

• la "création d'espaces verts" pour conserver les stationnements existants nécessaires pour limiter 

la construction de nouveaux stationnements et compenser les places de stationnements 

supprimées au droit du terminus bus.  

La reconstruction de stationnement pour compenser les places perdues se situe sur un secteur déjà voué 

à cette finalité dans le cadre de l'OAP existante. 

Ainsi, en termes d'urbanisme, les modifications apportées à l'OAP ne permettront plus la construction de 

nouveaux bâtiments voués à du logement.  

Ces modifications de l'OAP ne remettent en revanche pas en cause le reste de l'OAP et les 

aménagements proposés. 

 

 

XI.5.6.Évaluation des incidences de la mise en compatibilité du PLU de 

Chamalières sur les sites Natura 2000 

L'aire d'étude et donc le projet de BHNS n’intercepte aucun site Natura 2000 Directive Oiseaux ou Directive 

Habitats.  

 

Pour plus de détails se reporter au chapitre IX du présent document. 

 

XI.5.7. Critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets de la 

mise en compatibilité 

Cette partie doit permettre de définir les critères de suivi de la mise en compatibilité. L’objectif est de 

mesurer, postérieurement à la réalisation du projet, les effets réels de la mise en compatibilité d’un 

document d’urbanisme sur l’organisation d’un territoire, afin d’en vérifier a posteriori la cohérence avec 

les effets attendus au moment de la réalisation de la présente étude. 

 

Le PLU de Chamalières ne propose aucun indicateur pour le suivi de sa mise en œuvre de son PLU.  

 

Néanmoins, au regard des principaux impacts du projet de BHNS les indicateurs suivants pourraient être 

mis en place :  

• part modale des transports en commun,  

• fréquence de desserte en transport en commun,  

• Nombres d'abonnés communaux aux transports en commun, 

• Etc… 

 

XI.5.8. Résumé non technique de la mise en compatibilité du PLU de 

Chamalières 

1- Dispositions envisagées pour la mise en compatibilité du PLU de Chamalières 

Pour rendre possible la réalisation du projet sur la commune de Chamalières, au regard des 

incompatibilités mises en évidence, il est proposé :  

• De modifier l'article UC2 en listant précisément dans les occupations du sol autorisées sous 

conditions les équipements de services publics en lien avec les déplacements et les 

stationnements, 

• De modifier l'article 10.9 du règlement de la zone UC en intégrant une dérogation à cet article 

pour les équipements de services publics en lien avec les déplacements et les stationnements 

en plus de la dérogation existante pour les emplacements réservés, 

• De modifier les articles 13.5, 13.7, 13.10 et 13.11 du règlement de la zone UC en intégrant une 

dérogation à pour les équipements de services publics en lien avec les déplacements et les 

stationnements. 

• De modifier l'OAP n°8 Tiretaine Thermes en supprimant la zone de constructibilité nouvelle limitée 

pour respecter le site et la création d'espaces verts pour implanter le terminus de la ligne forte 

de transport en commun et des stationnements. 

 

2- Articulation avec les autres documents d’urbanisme et les plans et programmes 

La mise en compatibilité du PLU de Chamalières qui a pour objet de permettre la réalisation du projet de 

BHNS est compatible avec : 

• le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

• le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Grand Clermont, 

• le Plan des Déplacements Urbains de Clermont Communauté 

• le Programme Local de l’Habitat de Clermont-Communauté 2014-2019 

• le Plan Air Énergie Climat (PAECT) Territorial de Clermont-Auvergne-Métropole 

 

3- Incidences attendues de la mise en compatibilité du PLU de Chamalières 

Les impacts de la mise en compatibilité du PLU de Chamalières sur le contexte plus urbanistique sont décrits 

ci-dessous. 

 

Les modifications du PLU de Chamalières entrainent la modification de certains articles de la zone UC 

notamment pour autoriser explicitement les équipements de services publics en lien avec les 

déplacements et les stationnements (UC2) et entraîner des dérogations aux articles 10.9, 13.5, 13.7, 13.10 

et 13.11 du règlement de la zone UC. Ces modifications ne remettent pas en cause le caractère de la zone 

UC et n'ont ainsi pas d'impact en termes d'urbanisme. 

 

Les modifications du PLU de Chamalières portent également sur la modification de l'OAP n°8 Tiretaine 

Thermes en supprimant :  

• la "constructibilité nouvelle limitée pour respecter le site" pour permettre l'implantation du 

terminus bus, 

• la "création d'espaces verts" pour conserver les stationnements existants nécessaires pour limiter 

la construction de nouveaux stationnements pour compenser les places de stationnements 

supprimées au droit du terminus bus.  

La reconstruction de stationnement pour compenser les stationnements perdus se situe sur un secteur déjà 

voué à du stationnement dans le cadre de l'OAP existante. 
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Ainsi, en termes d'urbanisme, les modifications apportées à l'OAP ne permettront plus la construction de 

nouveaux bâtiments voués à du logement.  

Ces modifications de l'OAP ne remettent pas en cause le reste de l'OAP et les aménagements proposés. 

 

4- Critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets de la mise en compatibilité 

Le PLU de Chamalières ne propose aucun indicateur pour le suivi de sa mise en œuvre de son PLU.  

 

Néanmoins, au regard des principaux impacts du projet de BHNS les indicateurs suivants pourraient être 

mis en place :  

• Part modale des transports en commun,  

• Fréquence de desserte en transport en commun,  

• Nombres d'abonnés communaux aux transports en commun, 

• Etc… 
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XII.DESCRIPTION DES METHODES 
UTILISEES POUR IDENTIFIER ET 
EVALUER LES INCIDENCES 
NOTABLES DU PROJET SUR 
L’ENVIRONNEMENT  

Méthodes générales utilisées pour identifier et évaluer les 
incidences notables sur l’environnement 

Diverses méthodes ont été utilisées pour établir : 

• l’état initial du site et les contraintes environnementales qui découlent du projet, 

• les effets que ce projet engendre sur l’environnement, 

• les mesures préconisées pour supprimer, réduire ou compenser ces effets. 

 

La méthodologie appliquée comprend une recherche bibliographique, un recueil de données effectué 

auprès des organismes compétents dans les divers domaines, des études de terrain, la compilation 

d’études spécifiques. 

L’évaluation des impacts du projet sur l’environnement s’est fondée sur les contraintes recensées lors de 

l’état initial. 

Cette évaluation a été réalisée à différents niveaux : temporaire, permanent, direct, indirect. 

Grâce à l’expérience acquise sur d’autres projets de même type, aux observations sur l’environnement et 

à la documentation disponible, il a été possible de décrire de façon générale pour chaque thème lié à 

l’environnement, les impacts généraux du projet. Dans l’environnement immédiat du projet et pour 

chaque thème, les perturbations, les nuisances ou les modifications ont été appréciées. 

 

Collecte de données d'état initial  

Le tableau suivant récapitule les informations collectées auprès des différents organismes consultés. 

Thème Source Observation 

Milieu physique 

Climat Météo France / Infoclimat 
Fiche climatique d'Aulnat Clermont-

Ferrand 

Topographie 
SCAN 25 IGN 

BD ALTI 
 

Géologie BRGM  

Ressources en eau 

www.eaufrance.fr , Agence de l'eau 

Loire-Bretagne et DDT 63 (eaux 

superficielles et souterraines) 

ARS (AEP) 

ECOMED (Zones humides) 

Données qualitatives et 

quantitatives et du SDAGE 2016 - 

2021 

Risques naturels 
DDT 63  

Géorisques 
 

Thème Source Observation 

Milieu naturel 

Zone d'inventaire et 

réglementaire 
DREAL, INPN  

SRCE DREAL  

Diagnostic écologique CERA environnement Étude habitats, faune et flore 

Milieu humain 

Population INSEE  

Occupation du sol et habitat 

DREAL ARA 

Visites de terrain  

Géoportail (INSEE) 

 

Urbanisme 
Géoportail de l'urbanisme 

Communes concernées par le projet  
 

Activités, commerces et 

services 
CCI Puy de Dome  

Tourisme et loisirs Egis 
Étude d’EP V2 des infrastructures du 

BHNS, septembre 2020, Egis 

Agriculture 
Chambre d'agriculture 

IGN (RPG) 
Diagnostic agricole, juin 2021, CA 63 

Infrastructures de transport 
Egis 

SMTC 

Étude d’EP V2 des infrastructures du 

BHNS, septembre 2020, Egis 

Réseaux Egis 
Étude d’EP V2 des infrastructures du 

BHNS, septembre 2020, Egis 

Servitudes Géoportail de l'urbanisme  

Risques technologiques 
DREAL ARA 

Georisques 
 

Santé et cadre de vie 

Qualité de l'air ISPIRA et Ramboll  Étude air et santé juillet 2021 

Bruit ACOUPLUS-VENATEC Étude acoustique juillet 2021 

Paysage 

Paysage Egis environnement Visite de terrain 

Patrimoine 

Archéologie DRAC  

Monument historique Atlas patrimoine  

Sites classés et inscrits, ZPPAUP, 

AVAP 
Atlas patrimoine  
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Pratique de terrain 

Une reconnaissance de terrain ont été réalisée le 13/04/2021 par l'équipe environnement d'Egis. La 

présence sur site à Clermont-Ferrand de l'équipe projet d'Egis a également permis de bien connaître le 

territoire du projet.  

 

Études spécifiques 

Comme indiqué dans le tableau précédent, il a été nécessaire de procéder à des inventaires ou à des 

analyses spécialisées dont les méthodes sont décrites ci-après.  

 

XII.2.1.Inventaire habitats faune flore 

Pression d’inventaires de terrain 

Afin de réaliser un diagnostic écologique de l’aire d’inventaires, des sorties sur le terrain ont été effectuées 

par les différents ingénieurs écologues du CERA Environnement en 2020. 

Date Observateur(s) Type de prospection Conditions  

10/03/2020 Mathieu Ausanneau Prédiagnostic – Autre faune 
Ciel 40 % couvert, vent faible, 

10°C 

10/03/2020 Clément Chérie Prédiagnostic - Avifaune 
Ciel couvert (40%), vent faible, 

10°C 

11/03/2020 Mathieu Ausanneau Prédiagnostic – Autre faune Ciel dégagé, vent faible, 15°C 

11/03/2020 Clément Chérie Prédiagnostic - Avifaune Ciel dégagé, vent faible, 15° 

17/03/2020 Mathieu Ausanneau 
Amphibiens, Reptiles, 

Mammifères 

Ciel 20% couvert, vent faible, 

15°C 

14/04/2020 Mathieu Ausanneau 
Amphibiens, Reptiles, 

Mammifères 

Ciel 10% couvert, vent nul à 

faible, 25°C 

14/04/2020 Mathieu Ausanneau Amphibiens 
Ciel 10% couvert, vent nul à 

faible, 17°C 

16/04/2020 Clément Chérie Avifaune - Nicheur 1 
Ciel couvert (50%), vent faible S, 

13 à 19°C 

17/04/2020 
Jean-Marie 

Bergeron 
Prédiagnostic – Flore - Habitats / 

20/04/2020 
Jean-Marie 

Bergeron 
Prédiagnostic – Flore - Habitats / 

21/04/2020 Clément Chérie Avifaune - Nicheur 1 
Ciel couvert (100%), absence de 

vent, 12 à 14°C 

23/04/2020 
Jean-Marie 

Bergeron 
Flore-habitat-pédologie / 

24/04/2020 
Jean-Marie 

Bergeron 
Flore-habitat-pédologie / 

05/05/2020 Clément Chérie Avifaune - Nicheur 2 
Ciel couvert (25%), absence de 

vent, 12°C 

06/05/2020 Mathieu Ausanneau 
Mammifères, amphibiens, 

reptiles, insectes 

Ciel 50% couvert, vent faible, 

20°C 

11/05/2020 Clément Chérie Avifaune - Nicheur 2 
Ciel couvert (100%), absence de 

vent, 10°C 

18/05/2020 
Jean-Marie 

Bergeron 
Flore-habitat / 

19/05/2020 Matthieu Bernard Avifaune - Nocturne 1 
Ciel dégagé, vent NO modéré, 

20 à 18°C 

19/05/2020 Matthieu Bernard Chiroptères Printemps 
Ciel dégagé, vent NO modéré, 

20 à 18°C 

Date Observateur(s) Type de prospection Conditions  

19/05/2020 
Jean-Marie 

Bergeron 
Flore-habitat / 

20/05/2020 Matthieu Bernard Avifaune - Nocturne 1 
Ciel dégagé, vent NO faible à 

modéré, 25°C 

20/05/2020 Matthieu Bernard Chiroptères Printemps 
Ciel dégagé, vent NO faible à 

modéré, 25°C 

27/05/2020 Mathieu Ausanneau 
Mammifères, amphibiens, 

reptiles, insectes 

Ciel 100% dégagé, vent faible, 

20°C 

08/06/2020 Matthieu Bernard Avifaune - Nicheur 3 
Ciel couvert (100%), absence de 

vent, 14°C 

09/06/2020 Matthieu Bernard Avifaune - Nicheur 3 
Ciel couvert (100%), absence de 

vent, 12°C, puis légère pluie 

15/06/2020 Clément Chérie Avifaune - Nocturne 2 
Ciel couvert (100%), vent faible O, 

16°C 

15/06/2020 Clément Chérie Chiroptères Eté 
Ciel couvert (100%), vent faible O, 

16°C 

16/06/2020 
Jean-Marie 

Bergeron 
Flore-habitat / 

17/06/2020 
Jean-Marie 

Bergeron 
Flore-habitat / 

19/06/2020 
Jean-Marie 

Bergeron 
Flore-habitat / 

22/06/2020 Clément Chérie Nocturne 2 
Ciel dégagé, absence de vent, 

19°C 

22/06/2020 Clément Chérie Chiroptères Eté 
Ciel dégagé, absence de vent, 

19°C 

24/06/2020 Mathieu Ausanneau 
Mammifères, amphibiens, 

reptiles, insectes 
Ciel dégagé, vent faible, 30 °C 

20/07/2020 
Jean-Marie 

Bergeron 
Flore-habitat / 

21/07/2020 
Jean-Marie 

Bergeron 
Flore-habitat / 

22/07/2020 
Jean-Marie 

Bergeron 
Flore-habitat / 

05/08/2020 Mathieu Ausanneau 
Mammifères, amphibiens, 

reptiles, insectes 
Ciel dégagé, vent faible, 30 °C 

07/09/2020 Clément Chérie Avifaune - Nocturne 3 Ciel dégagé, vent faible O, 17°C 

07/09/2020 Clément Chérie Chiroptères Automne Ciel dégagé, vent faible O, 17°C 

10/09/2020 Clément Chérie Avifaune - Nocturne 3 
Ciel dégagé, absence de vent, 

21°C 

10/09/2020 Clément Chérie Chiroptères Automne 
Ciel dégagé, absence de vent, 

21°C 
Tableau 26 : récapitulatif de l'inventaire de terrain pour la biodiversité - 2020 

Des inventaires complémentaires ont été réalisés en 2021 sur de nouveaux secteurs potentiellement 

concernés par le projet. Ces secteurs complémentaires concernent l’avenue de la Paix à Durtol, le 

carrefour de l’Europe à Chamalières, l’avenue Vercingétorix, la rue Ballainvilliers, le square de la Jeune 

Résistance, le terrain militaire rue Lucie et Raymond Aubrac à Clermont-Ferrand, la route départementale 

D769 à Aulnat et l’avenue de Clermont vers Sarliève sur la commune d’Aubière. 

 

Date Observateur(s) Type de prospection Conditions  

23/04/2021 Clément Chérie Avifaune nicheur 1 
Ciel couvert (25%), absence de 

vent, 11°C 

28/04/2021 Jean-Marie Bergeron Flore-habitat / 
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Date Observateur(s) Type de prospection Conditions  

22/06/2021 Clément Chérie Chiroptères 
Ciel couvert (100%), absence de 

vent, 19°C 
Tableau 27 : récapitulatif des sorties en 2021 

 

Évaluation de la flore et des habitats 

Données bibliographiques 

Des recherches bibliographiques ont été menées avant les prospections de terrain, afin d’évaluer le 

potentiel de la zone d’étude et d’orienter les recherches d’espèces patrimoniales. Pour cela, la liste 

communale des espèces a été consultée sur le site internet du Conservatoire Botanique National du Massif 

central. Une extraction de la flore patrimoniale de l’aire d’inventaire a également été réalisée le 7 mai 

2020 auprès de ce même organisme. 

 

Dates et périodes d’inventaires 

Des prospections systématiques ont été menées au sein du site durant l’année 2020, au printemps, les 17, 

20, 23 et 24 avril, les 18 et 19 mai et les 16, 17 et 19 juin puis en été les 20, 21 et 22 juillet. Les inventaires 2021 

se sont déroulés le 30 avril et le 10 juin. Ces dates de prospection permettent de couvrir les périodes les 

plus favorables à l’observation de la majeure partie des espèces présentes sur la zone d’inventaire.  

Le but de ces prospections est de réaliser un inventaire de la flore puis d’identifier et de caractériser les 

groupements végétaux présents sur l’aire d’inventaire. 

 

Méthodologie employée pour la flore 

Des relevés floristiques ont été effectués dans le but de réaliser l'inventaire de la flore. Pour cela, différents 

transects aléatoires ont été réalisés sur la zone d’inventaire afin de parcourir les différents habitats. 

L’ensemble du site n’a pu être prospecté, notamment les zones privatives (jardins, enceintes d’entreprises, 

entrepôts, terrain des particuliers). Néanmoins tous les milieux naturels de la zone d’étude ont fait l’objet 

d’au minimum un passage. Les transects et parcelles inventoriés sont différents en fonction des périodes 

de passage sur site. Lors de ces prospections, les taxons (jusqu'au rang de la sous-espèce, si possible) sont 

consignés sur des feuilles de relevés. Des échantillons sont prélevés afin d'être déterminés au laboratoire, 

notamment pour les espèces de graminoïdes (familles des Cypéracées, famille des Poacées…) dont 

l’identification sur le terrain est complexe. 

Il est important de préciser que les prospections consacrées à la flore ne permettent pas de réaliser un 

inventaire floristique exhaustif, mais sont suffisantes pour évaluer les principaux intérêts et enjeux du site. 

Les espèces végétales sont déterminées à l’aide de flores françaises ou locales si possible, puis leur 

présence est vérifiée à l’aide des atlas de répartition locaux. La nomenclature est définie selon l’index 

synonymique de la flore de France de KERGUÉLEN (1993). 

L’inventaire floristique a consisté à répertorier le plus exhaustivement possible les plantes vasculaires 

présentes, à savoir les végétaux herbacés, les arbustes et les arbres, qu’il s’agisse d’espèces banales ou 

remarquables. L’ensemble des espèces végétales présentes a été noté au fur et à mesure d’un parcours 

aléatoire opéré sur le site d’étude. Aucune prospection spécifique au groupe des bryophytes n’a été 

réalisée. Des relevés distincts ont été effectués pour chaque grand type de milieu, recensant 

systématiquement l’ensemble des espèces végétales rencontrées. 

 

Méthodologie employée pour les habitats naturels 

La détermination des unités de végétation ou des habitats rencontrés sur le périmètre d’étude repose sur 

l’utilisation de la méthode dite « phytosociologique ». La phytosociologie est une discipline de la botanique 

qui étudie la façon dont les plantes s’organisent et s’associent entre elles dans la nature afin de former 

des entités ou communautés végétales distinctes. Elle consiste donc à déterminer et nommer les unités 

végétales à partir des relevés de terrain réalisés sur des ensembles homogènes (des points de vue de la 

structure, de l'écologie et de la flore). La méthode phytosociologique est basée sur l’analyse de la 

composition floristique par des traitements statistiques pour définir des groupements phytosociologiques 

homogènes ou habitats. On utilise notamment le coefficient d’abondance dominance de Braun-Blanquet 

(voir ci-dessous). 

 

 

Échelle des coefficients + 1 2 3 4 5 

Recouvrement de 

l’espèce 
Très faible < 5 % 5 à 25 % 25 à 50 % 50 à 75 % 75 à 100 % 

 

À partir de l’analyse des inventaires floristiques, on attribuera, pour chaque habitat, un code 

correspondant à la typologie : 

• Corine Biotopes : typologie de référence pour tous les types d’habitats présents en France 

(BISSARDON M., GUIBAL L., RAMEAU J.C., 1997 – Corine Biotopes –Version originale – Types 

d’habitats français. ENGREF de Nancy).  

• EUNIS : classifications des habitats et des végétations françaises ou européennes : EUNIS – 

European Nature Information – Classification des habitats – Habitats terrestres et d’eau douce. 

(LOUVEL J., GAUDILLAT V. & PONCET L., 2013. EUNIS, European Nature Information System, 

Système d’information européen sur la nature. Classification des habitats. Traduction française. 

Habitats terrestres et d’eau douce. MNHN-DIREV-SPN, MEDDE, Paris, 289 p.) 

Pour les habitats d’intérêt communautaire, inscrits à l’Annexe I de la Directive Habitats, un troisième code 

est défini, il correspond au code NATURA 2000, et est basé sur le référentiel typologique européen 

actuellement en vigueur (Romao et al. 2013 – Manuel d’interprétation des habitats de l’Union européenne 

- code Eur 28 - 2nde édition. Commission européenne. DG Environnement). 

L’ensemble du site n’a pu être prospecté, notamment les zones privatives (jardins, enceintes d’entreprises, 

entrepôts, terrain des particuliers). Néanmoins il a été possible d’identifier et de caractériser les 

groupements végétaux ou habitats accessibles sur le périmètre de l’étude lros des différents passages. 

Les habitats naturels sont représentés sous forme cartographique sous S.I.G. Les principales espèces 

végétales indicatrices de l’habitat sont figurées dans le descriptif des habitats. 

 

Cartographie des taxons et des habitats 

La cartographie des espèces végétales s’applique aux espèces des Annexes II et IV de la Directive « 

Habitats », ainsi qu’aux espèces patrimoniales (inscrites sur la liste rouge de la flore vasculaire d’Auvergne 

en tant que « quasi menacée », « vulnérable », « en danger » ou « en danger critique d’extinction » ou 

inscrite dans un plan national d’actions) et/ou déterminantes (Liste des espèces déterminantes de 

l’inventaire ZNIEFF) en Auvergne. Celles-ci sont représentées sous forme de point lorsqu’un ou plusieurs 

individus sont présents, ou sous forme de polygone lorsque les individus sont très nombreux et occupent un 

linéaire, le long d’une culture par exemple. 

Les plantes de niveau 1 correspondent aux espèces protégées, aux espèces des listes rouge régionale et 

nationale et aux espèces et du Plan National d’Action en faveur des Messicoles (PNAM). 

Les plantes de niveau 2 correspondent aux espèces à statut de rareté rare ou exceptionnelle en Auvergne 

et aux espèces d’intérêt départemental.  

Sur le terrain, chaque type de communauté végétale est individualisé par un polygone. Toutefois, lorsque 

les habitats sont superposés ou entremêlés, cela peut se révéler impossible. Dans ce cas, on a recours à la 

cartographie en mosaïque permettant la représentation de plusieurs communautés végétales par un 

même polygone. Un habitat en mosaïque n’est pas forcément un habitat dégradé, la mosaïque permet 

de limiter le temps de la cartographie sur le terrain lorsque les habitats occupent de petite surface en 

alternance. 

La cartographie est réalisée à l’aide du logiciel QGis 2.10 et a été effectuée par Clément Jégo (chargé 

d’études SIG). 

 

Limite méthodologique 
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Les prospections de terrain sont réparties sur les périodes les plus favorables à l’observation des espèces. 

Ces nombreuses prospections ont permis de réaliser au minimum 3 passages dans les milieux à fortes 

potentialités floristiques.  

Plusieurs limites méthodologiques méritent toutefois d’être soulignées : 

• Ce diagnostic permet de cerner et d’observer la majeure partie des cortèges et espèces 

présentes sur la zone d’inventaire. Tous les milieux de la zone d’étude ont fait l’objet au minimum 

de trois passages. Les relevés étant réalisés sous la forme de transect, la présence d’espèce 

patrimoniale et/ou protégée en dehors de ces transects n’est pas à exclure. 

• Un biais d’observation de certaines espèces est également possible. En effet, certaines plantes 

sont plus difficilement observables, car plus discrètes au sein de milieux très denses.  

• Les espaces urbains sont régulièrement entretenus. De fait, certains inventaires ont été réalisés 

après l’entretien de ces espaces ce qui limite drastiquement la détection des espèces. 

 

Expertise de l'avifaune 

Dates et périodes d’inventaires 

Les inventaires avifaunistiques comprennent un prédiagnostic (mars 2020), trois sessions d’inventaires des 

oiseaux nicheurs (avril, mai et juin 2020) et trois sessions nocturnes couplées aux inventaires chiroptères 

(mai, juin et septembre 2020). Chaque session est composée de deux jours (ou soirées) d’inventaires. En 

2021, l’inventaire a été réalisé le 23 avril. 

 

Protocoles d’inventaires 

Ces inventaires ont été réalisés dans des conditions météorologiques favorables (soleil, vent faible). Les 

espèces ont été recherchées et identifiées à vue (détection à l'œil nu et identification à l'aide de jumelles 

grossissement x 10), ainsi qu'à l'écoute (cris et chants). Les indices de reproduction ont pu être recherchés 

(postes de chant, défense de territoire, parades nuptiales, territoire de chasse, nid, nourrissage…).  

Une méthode d’échantillonnage, adaptée des points d’écoute IPA (d’une durée de 10 minutes par point), 

a été réalisée. Au total 25 points d’écoute ont été réalisés. Leur localisation a principalement été 

déterminée en fonction des impacts potentiels des aménagements mais également en fonction des 

potentialités sur secteur ciblé à accueillir des espèces. Les voies à créer potentielles, les zones de dépôt 

potentielles et les parkings relais potentiels ont été privilégiés. Des points ont également été positionnés à 

chaque extrémité des tracés (Royat, Chamalières, Aulnat et Cournon d’Auvergne). Enfin, plusieurs points 

ont été placés le long des voies actuellement utilisées afin de déterminer les cortèges d’espèces présents. 

 

Méthodes de notation et d’appréciation du statut nicheur 

Différents indices relevés sur le terrain (principalement comportementaux) permettent de définir le statut 

nicheur ou non des espèces d’oiseaux. Pour cela, les critères de nidifications retenus sont ceux de l’EBCC 

(Atlas of European Breeding Birds, Hagemeijer & Blair, 1997). Il n’est pas possible de statuer avec certitude 

à chaque fois pour chaque espèce, mais un degré de probabilité peut être attribué grâce à ces critères. 

 

Critères d’évaluation de protection et de conservation utilisés 

Le principal cadre réglementaire de protection qui existe pour les oiseaux sauvages est la loi de Protection 

de la Nature de 1976 et ses prolongements plus récents. Cette réglementation se décline potentiellement 

sur 2 niveaux, un niveau national et un niveau régional et/ou départemental, comme pour les espèces 

végétales. Néanmoins, en Auvergne, il n'y a pas de liste d'espèces animales protégées à l'échelle 

régionale, donc seule la liste nationale est à prendre en considération (l’arrêté du 29 octobre 2009 fixe la 

liste des Oiseaux protégés en France).  

Toutefois, la liste rouge des oiseaux nicheurs d’Auvergne (LPO, 2016) ainsi que le document « Modernisation 

de l’inventaire ZNIEFF en Auvergne » présentent les espèces sensibles ou déterminantes à l'échelle 

régionale ou départementale. Une espèce peut être qualifiée de déterminante de par son degré de 

rareté, sa vulnérabilité ou son statut de protection ; les espèces déterminantes peuvent justifier par leur 

présence une mise en ZNIEFF du site qui les héberge. Les inventaires d'espèces déterminantes ont ainsi une 

double vocation : assister la modernisation de l'inventaire ZNIEFF lancé en 1996 et établir un catalogue des 

espèces régionales rares et menacées. 

Le second cadre réglementaire pour les espèces sauvages au niveau national concerne les arrêtés fixant 

la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (Arrêté du 15/02/1995, modifiant l'arrêté du 

26/06/1987) et celle des animaux susceptibles d'être classés nuisibles (Arrêté ministériel du 03/04/2012 et 

arrêtés annuels préfectoraux pour chaque département). 

Le statut européen des espèces, tel que défini par la Directive Oiseaux, sera un argument à considérer 

pour les espèces listées en Annexe I, qui doivent faire l’objet de mesures et de zones de conservation 

spéciales. 

Cette évaluation s'est basée sur les différents arrêtés et textes de protection officiels, mais aussi sur les 

différents textes d’évaluation ou de conservation non réglementaire : 

• Outils de protection et/ou de conservation réglementaire : 

• Liste des espèces d'oiseaux inscrites à la Directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 dite Directive 

"Oiseaux" (en particulier celles de l'Annexe I) 

• Listes des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire (arrêté du 29 octobre 2009 modifié) 

• Outils de protection et/ou de conservation non réglementaire : 

• Liste des oiseaux rares, menacés et à surveiller en Europe (Birdlife International, 2015) 

• Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Oiseaux de France métropolitaine (UICN, 2016) 

• Liste rouge des oiseaux nicheurs d’Auvergne (LPO Auvergne, 2016) 

• Liste des espèces et milieux déterminants en Auvergne (catégorie Massif central) (DREAL, 2020) 

 

Expertise des chiroptères 

Données bibliographiques 

Une synthèse des données existantes a été réalisée par l’association Chauve-souris Auvergne sur un rayon 

de 200 mètres autour de la zone d’étude. Une analyse des données issues des différents zonages 

d’inventaires présents dans un rayon de 10 km autour de l’aire d’inventaire a également été réalisée. 

 

Dates et périodes d’inventaires 

Une mission de recherche de gîtes potentiellement favorables aux chiroptères a été réalisée. Pour cela, 

un examen visuel de chaque arbre situé dans la zone d’étude a été réalisé. Il consiste en une inspection 

aux jumelles des arbres à la recherche de cavités arboricoles potentiellement favorables (loges de pics, 

trous, fissures, décollement d’écorce). En cas de présence de cavités, la localisation précise de l’arbre est 

obtenue via l’utilisation d’un GPS.  

L’aire d’étude a également été suivie lors de sessions d’inventaire réalisé en mai 2020 (période printanière), 

juin 2020 (période estivale) et septembre 2020 (période automnale). Chaque session comprend deux nuits 

d’inventaires. En 2021, un inventaire complémentaire des chiroptères a été réalisé. 

 

Protocoles d’inventaires 

Les chiroptères sont recherchés soit au détecteur d’ultrasons (EM3) avec la méthode des points d’écoute 

nocturnes de 10 minutes, donnant un indice ponctuel d’activité (nombre de contacts par heure à un 

endroit/milieu donné) sur un total de 16 points d’écoute ; soit avec un enregistreur automatique (SM3BAT), 

permettant l’échantillonnage de deux points identiques lors de chacune des sessions inventaires sur une 

durée plus longue (4h). Cette dernière méthode maximise les chances d’inventorier l’ensemble des 

espèces fréquentant le secteur, y compris celles qui sont peu abondantes ou qui n’y passent que très peu 

de temps. Au total 18 points d’écoute ont été réalisés. Comme pour l’avifaune, leur localisation a 

principalement été déterminée en fonction des impacts potentiels des aménagements mais également 

en fonction des potentialités sur secteur ciblé à accueillir des espèces. Les voies à créer potentielles, les 

zones de dépôt potentielles et les parkings relais potentiels ont été privilégiés. Des points ont également 

été positionnés à chaque extrémité des tracés (Royat, Chamalières, Aulnat et Cournon d’Auvergne). Enfin 
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plusieurs points ont été placés le long des voies actuellement utilisées afin de déterminer les cortèges 

d’espèces présents. 

Les données ainsi récoltées sont dans un premier temps soumises au logiciel d’identification automatique 

Sonochiro. Celui-ci permet d’obtenir une identification pour chacune des chauves-souris contactées, ainsi 

qu’un indice de confiance dans l’identification de l’espèce. Sur la base de cet indice, un protocole de 

vérification manuel sous Batsound permet de corriger les erreurs d’identification éventuelles. Cette analyse 

des signaux a été réalisée en expansion de temps avec le logiciel Batsound 3.31, d’après la « Clé de 

détermination des Chiroptères au détecteur à ultrasons » de Michel Barataud. Cette détermination est 

basée sur les caractéristiques acoustiques des émissions ultrasonores : gamme et pic de fréquence, 

nombre et rythme des cris d'écholocation. Cependant, certaines espèces émettent parfois des signaux 

proches qu’il n’est pas toujours possible de déterminer avec certitude. Dans ce cas, un couple d’espèce 

probable est indiqué. 

 

Critères d’évaluation de protection et de conservation utilisés 

Toutes les chauves-souris sont protégées à l'échelle nationale et à l'échelle européenne via l'Annexe IV de 

la Directive Habitats : toute destruction de ces animaux est donc interdite. Les chiroptères européens sont 

des animaux à très fort intérêt patrimonial en raison de leur raréfaction croissante. La majorité des espèces 

est menacée, principalement par la perturbation et/ou la destruction des habitats de chasse, mais aussi 

des colonies de mise bas et des gîtes d’hibernation. 

Les espèces les plus menacées à l'échelle européenne et nationale sont inscrites en Annexe II de la 

Directive Habitats. 

• Outils de protection et/ou de conservation réglementaire : 

• Liste des espèces animales inscrites à l’Annexe II de la directive 97/62/CE dite Directive "Habitats-Faune-

Flore" (du 27 octobre 1997) : espèces d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la 

désignation de zones spéciales de conservation. 

• Liste des espèces animales inscrites à l’Annexe IV de la Directive "Habitats-Faune-Flore" : espèces 

d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte. 

• Listes des espèces animales protégées en France (Arrêté du 23 avril 2007 modifié) dont les derniers 

concernant les mammifères, les oiseaux (cf. précédemment), les reptiles, les amphibiens, les insectes et 

les mollusques définissent un statut de protection également pour les habitats de reproduction et de 

repos de certaines de ces espèces.  

• Outils de protection et/ou de conservation non réglementaire : 

• Liste rouge des mammifères menacés en Europe (Temple & Terry (compilers), 2007).  

• Liste rouge des mammifères de France métropolitaine (UICN, 2017). 

• Liste rouge des Mammifères en Auvergne (GMA, CSA, 2015). 

• Liste des espèces et milieux déterminants en Auvergne (catégorie Massif central) (DREAL, 2020) 

 

Expertise de la faune terrestre 

Données bibliographiques 

Des recherches bibliographiques ont été commandées à la LPO Auvergne menées avant les prospections 

de terrain, afin d’évaluer le potentiel de l’aire d’inventaire et orienter les recherches d’espèces 

patrimoniales. Ces données concernent les plusieurs taxons tels que les mammifères non volants, les 

amphibiens, les reptiles et les groupes communs d’insectes.  

 

Dates et périodes d’inventaires 

L’objectif essentiel de ces visites a été l’inventaire des différents groupes faunistiques susceptibles de 

présenter des espèces patrimoniales (espèces protégées, espèces rares et/ou menacées). 

En 2020, sept campagnes diurnes, dont une de prédiagnostic, complétées de deux campagnes nocturnes 

ont été réalisées de mars à août. Les premières visites printanières sont essentiellement axées sur les groupes 

des amphibiens, des mammifères et dans une moindre mesure, des reptiles. Les campagnes printanières 

tardives et estivales sont quant à elles orientées sur les groupes des reptiles et des insectes (Papillons et 

Libellules). 

En 2021, un inventaire complémentaire de la faune terrestre a été réalisé le 17 juin. 

 

Protocoles d’inventaires 

Dans le cadre de l’étude, tous les habitats ont été inventoriés.  

Néanmoins, il est logique que les différents groupes faunistiques soient inventoriés dans leurs habitats 

spécifiques. Par exemple, aucune recherche d’amphibiens n’a eu lieu dans les parcelles cultivées de l’aire 

d’étude. En revanche, les mares et autres milieux d’eau libre éventuellement présents ont été finement 

inventoriés. 

Mammifères 

Pour ces animaux, il est difficile de réaliser un inventaire exhaustif, ou tout au moins proche de 

l’exhaustivité, sans développer des techniques et moyens très lourds comme différents types de piégeages 

(micromammifères). La collecte d’informations a donc consisté en l’observation directe d'individus lorsque 

cela était possible (cela ne concerne généralement qu’un nombre limité d’espèces et reste pour 

beaucoup d’entre elles fortuite), et la recherche d'indices de présence (crottes, traces, terriers, restes de 

repas…) dans les différents habitats naturels du site d'étude et de ses abords. 

Amphibiens 

Concernant les amphibiens, les recherches ont tout d’abord consisté en un repérage et une inspection 

du site à la recherche de milieux aquatiques, afin de cerner les habitats de reproduction potentiels. La 

zone d’étude présente un étang dans le secteur de Sarliève ainsi qu’une petite dépression 

temporairement en eau dans le secteur du Géant Casino (quartier des abattoirs). Ces milieux représentant 

des zones potentielles de reproduction d’amphibiens, deux campagnes d’inventaires nocturnes 

spécifiques aux amphibiens ont été menées le 17/03/2020 et le 14/04/2020. Les conditions météorologiques 

étaient par ailleurs favorables à la détectabilité des amphibiens. 

Reptiles 

Les reptiles ont été recherchés à vue sur l’ensemble de l’aire d’étude au gré des pérégrinations et surtout 

dans les milieux de lisières (bords de chemin et de route, tas de bois, fourrés arbustifs…). Ces prospections 

printanières et estivales ont été menées lors de conditions météorologiques favorables, c’est-à-dire lors 

d’une météo douce et préférentiellement le matin. Des plaques en caoutchouc sont également 

disposées dans les milieux les plus propices (friches industrielles), afin de maximiser les probabilités de 

contacts de reptiles, notamment les serpents, qui viennent se réfugier sous ces plaques.  

Insectes 

Les recherches entomologiques ont été axées sur les odonates, les lépidoptères diurnes les coléoptères 

d'intérêt communautaire et orthoptères. Les espèces (papillons et libellules) ont été essentiellement 

recherchées et identifiées à vue (détection à l'œil nu après ou non capture au filet) ou au chant 

(orthoptères). Les coléoptères ont été recherchés dans les vieux arbres, via des indices de présence tels 

que des trous d’émergence ou des restes de cadavres. 

 

Critères d’évaluation 

Des recherches ont été menées afin d’identifier de potentielles espèces à statut de protection et / ou de 

conservation défavorable, ou encore présentant un indice de rareté avéré aux différentes échelles 

(européenne à locale), ceci sur la base des différents arrêtés, textes officiels, ou ouvrages spécialisés 

suivants : 

 

Outils de protection et/ou de conservation réglementaire : 

• Liste des espèces animales inscrites à l’Annexe II de la directive 97/62/CE dite Directive "Habitats-Faune-

Flore" (du 27 octobre 1997) portant adaptation au progrès technique et scientifique de la directive 

92/43/CEE concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore 

sauvages : espèces d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones 

spéciales de conservation ; 
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• Liste des espèces animales inscrites aux Annexes II et/ou IV de la Directive "Habitats-Faune-Flore" : 

espèces d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte ; 

• Listes des espèces animales protégées en France (arrêté du 23 avril 2007 sur les insectes protégés, arrêté 

du 23 avril 2007 sur les mollusques protégés, arrêté du 23 avril 2007 sur les mammifères protégés, arrêté 

du 19 novembre 2007 sur les amphibiens et les reptiles protégés et arrêté du 21 juillet 1983 modifié relatif 

à la protection des écrevisses autochtones, ainsi que leurs arrêtés modificatifs respectifs). 

 

Outils de protection et/ou de conservation non réglementaire : 

• Monde et Europe 

• Liste rouge des espèces menacées dans le Monde (UICN, 2017.3) 

• Statut des espèces de mammifères en Europe (TEMPLE H.J. & TERRY A. (Compilers), 2007) 

• Liste rouge des amphibiens en Europe (TEMPLE H.J. & COX N.A., 2009) 

• Liste rouge des reptiles en Europe (COX N.A. & TEMPLE H.J., 2009) 

• Liste rouge des Odonates en Europe (KAKMAN V.J. et al., 2010) 

• Liste rouge des coléoptères saproxylophages en Europe (NIETO A. & ALEXANDER K.N.A., 2010) 

• Liste rouge des papillons de jour en Europe (VAN SWAAY C. et al., 2010) 

• Liste rouge des Sauterelles, Criquets et Grillons en Europe (HOCHKIRCH A. et al., 2016) 

• France 

• Liste rouge des mammifères menacés en France métropolitaine (UICN/MNHN, 2017) 

• Liste rouge des amphibiens et des reptiles menacés en France métropolitaine (UICN/MNHN, 2015) 

• Liste rouge des papillons de jour de métropole (UICN / MNHN, Opie & SEF, 2012) 

• Liste rouge des Libellules de France métropolitaine (UICN, MNHN, OPIE, SFO, 2016) 

• Les orthoptères menacés en France Liste rouge nationale et listes rouges par domaines 

biogéographiques (SARDET E. & DEFAUT B. (coord.), 2004) 

• Auvergne 

• Liste rouge des Rhopalocères et Zygènes d’Auvergne (UICN, SHNAO, AEA, 2013) 

• Liste des espèces et milieux déterminants en Auvergne (catégorie Massif central) (DREAL, 2020) 

• Liste rouge des mammifères sauvages en Auvergne (UICN, GMA, Chauve-Souris Auvergne, 2015) 

• Listes rouges de la faune en région Auvergne (DIREN) 

• Actualisation de la Liste rouge des Orthoptères d’Auvergne (UICN, DREAL Auvergne, E. Boitier, 2017) 

• Liste rouge des Odonates d’Auvergne (UICN, Groupe Odonat’Auvergne, DREAL Auvergne, 2018) 

• Liste rouge régionale des Amphibiens d’Auvergne (UICN, Observatoire des Amphibiens d’Auvergne, 

DREAL Auvergne, 2018) 

 

Limites méthodologiques 

Certains groupes sont particulièrement difficiles à inventorier car ils concernent des espèces discrètes ou 

nocturnes. C’est notamment le cas des mammifères (mustélidés, micromammifères) et des reptiles (surtout 

les serpents). Pour ces groupes, l’inventaire n’est certainement pas exhaustif. L’utilisation de données 

bibliographiques (inventaires ZNIEFF, Atlas régionaux…) s’avère donc particulièrement utile. Cela permet 

de répertorier les espèces potentiellement présentes qui sont connues dans le secteur et qui fréquentent 

des habitats similaires à ceux présents sur la zone d’étude. 

 

XII.2.2.Inventaire zones humides 

Le travail d’ECO-MED s’est basé sur l’analyse de la base de données d’ECO-MED, la bibliographie 

existante, et sur les relevés effectués sur le terrain par un expert botaniste spécialisé dans la caractérisation 

des zones humides. 

La prospection de terrain effectuée le 26 mai 2021 a eu pour but de repérer et de délimiter les éventuelles 

zones humides existantes selon les recommandations décrites dans l’arrêté du 24 juin 2008, modifié par 

l’arrêté du 1er octobre 2009 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en 

application des articles L.214-7-1 et R. 211-108 du Code de l’Environnement. La promulgation de la loi 

n°2019-773 du 26 juillet 2019 a confirmé cette définition, retenant les critères alternatifs de végétation et 

de pédologie (l’un ou l’autre suffisent pour définir une zone humide). 

 

Délimitation des zones humides au regard du critère de végétation 

L’expert botaniste a procédé à la caractérisation des habitats selon les terminologies typologiques de 

référence actuellement en vigueur (typologies CORINE Biotopes et EUNIS pour les habitats). En fonction 

des codes attribués, il a été possible de déterminer la présence d’un ou plusieurs habitats naturels 

caractéristiques des zones humides listés dans l’arrêté du 24 juin 2008 (table B). 

• Si l’habitat est coté « H. » dans la liste, alors il est systématiquement considéré comme 

caractéristique des zones humides. 

• Si l’habitat est coté « p. » ou ne figure pas dans la liste et si cet habitat présente un pourcentage 

de recouvrement d’espèces indicatrices de zone humide inférieur à 50%, alors il n’est pas 

possible de conclure sur la nature humide de l’habitat, une expertise des sols est donc 

nécessaire pour statuer sur le caractère humide. 

 

Délimitation des zones humides au regard du critère pédologique 

Les sondages pédologiques ont été réalisés avec une tarière à main de 1,2 m de longueur et de 7 cm de 

diamètre. 

L'examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence : 

• d'horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 cm de la surface du sol et d'une 

épaisseur d'au moins 50 cm ; 

• de traits réductiques débutant à moins de 50 cm de la surface du sol ; 

• de traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de la surface du sol et se prolongeant ou 

s'intensifiant en profondeur. 

Les sondages ont été réalisés dans un premier temps, dans les zones basses, à faible pente et à proximité 

des secteurs en eau, davantage favorables aux traits d’hydromorphie que les autres zones. L’examen du 

sol s’est effectué ensuite, si nécessaire, par des sondages positionnés de part et d’autre de la frontière 

supposée de la zone humide ou de la partie de la zone humide concernée par le projet en suivant des 

transects perpendiculaires à cette frontière. Le nombre, la répartition et la localisation précise des 

sondages dépend de la taille et de l’hétérogénéité du site, avec a minima un sondage par secteur 

homogène du point de vue des conditions du milieu naturel (conditions mésologiques). 

 

Délimitation finale des zones humides 

Conformément au cahier des charges, la délimitation finale des zones humides sera basée sur les critères 

des arrêtés du 24 juin 2008 et du 1er octobre 2009. Afin d’établir une cartographie des zones humides, les 

résultats de la délimitation de la zone humide au regard du critère « végétation » ainsi que ceux définis au 

regard du critère « pédologique » seront ainsi superposés, en suivant la cote hydrologique pertinente (cote 

de crue ou le niveau de nappe phréatique ou de marée le plus élevé) ou la courbe topographique 

correspondante. 

La zone humide, en application des arrêtés de 2008 et de 2009, correspond à la couverture la plus large 

constituée par l’un des deux (ou les deux à la fois s’ils se superposent) critères analysés. 

In fine, cette expertise a permis de réaliser une cartographie délimitant les zones humides et permettant 

ensuite de caractériser finement les impacts du projet sur ce type d’habitat. 
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XII.2.3.Étude de compensation agricole 

Conformément à l'article L. 122-1-3 du code rural et à son décret d'application du 31 août 2016, l'étude 

comprend: 

 

1. L'analyse de l'état initial de l'économie agricole du territoire concerné 

Cette analyse porte sur la production primaire, la première transformation et la commercialisation par les 

exploitations agricoles. Les exploitations agricoles impactées par le projet sont identifiées. Une analyse 

économique des exploitations directement impactées par le projet est réalisée. 

Dès lors qu'elles contribuent également au chiffre d'affaire de la filière agricole, les activités de 

diversification exercées dans le prolongement de l'exploitation agricole (accueil et hébergement à la 

ferme, vente directe, etc.) sont prises en compte dans le cadre de l'étude. 

L'étude s'attache également à identifier au sein des filières agricoles les entreprises d'amont et d'aval de 

la production en caractérisant l'environnement économique et industriel lié à l'agriculture susceptible 

d'être impacté par le projet. 

 

2. L'étude des effets du projet sur l'économie agricole du territoire 

Une évaluation chiffrée est réalisée. Elle s'appuie sur le calcul de la perte de valeur ajoutée des filières 

agricoles ainsi que sur le calcul de la perte de Produit Brut Standard, du fait du prélèvement foncier 

occasionné par le projet d'élargissement. Ces deux calculs sont comparés et proposés afin de déterminer 

plus précisément l'impact induit par le projet. 

Il est notamment tenu compte : 

• des charges et recettes de l'exploitation agricole moyenne, contribuant à l'activité d'entreprises 

d'amont et d'aval  

• des marges moyennes dégagées par les entreprises de collecte et de commercialisation de 

produits agricoles. 

En outre, une approche sera également faite en termes d'impact sur l'emploi. 

Pour le recueil des données nécessaires au chiffrage, différentes sources sont être utilisées : 

• références économiques des exploitations agricoles du département ; 

•  données INSEE ; 

•  enquêtes auprès d'experts. 

Les effets cumulés avec d'autres projets sont également étudiés. 

 

3. Les mesures envisagées pour éviter, réduire et compenser les effets du projet sur l'économie agricole 

du territoire 

Afin d'aller au-delà de la réparation individuelle de chacune des exploitations agricoles impactées prévue 

par le code de l'expropriation et pouvant être adapté à un protocole particulier mis en place pour 

l'occasion, l'étude comprend : 

• En phase 1 de cette partie les mesures envisagées et retenues pour éviter et réduire les effets 

négatifs notables du projet  

• En phase 2 : Le cas échéant, des mesures de compensation collectives envisagées pour 

consolider l'économie agricole du territoire concerné sont proposées.  

 

XII.2.4.Étude trafic 

La méthodologie utilisée pour cette étude est présentée au chapitre VIII.6. 

 

XII.2.5.Étude acoustique 

XII.2.5.1.Réglementation applicable 

Trois règlementations sont applicables pour ce projet : 

• Le long du tracé de chacune des lignes, la règlementation applicable est la réglementation sur 

la modification non ponctuelle d’une voie préexistante.  

• Au niveau de la création des parkings P+R, c’est la réglementions sur le bruit de voisinage qui 

sera appliquée. (A ce jour, la position des parking P+R n’est pas fixée et l’étude acoustique n’en 

tient pas compte.) 

• Le dépôt sera lui soumis à la réglementation sur les ICPE. 

Le détail de cette règlementation est indiquée dans l'état initial. 

 

XII.2.5.2.Méthodologie de l'état initial 

XII.2.5.2.1.Description des mesures 

Dix-neuf mesures de longue durée (sur 24 heures) et cinq mesures courte durée (sur 1 heure) ont été 

réalisées en façade d’habitations situées dans la zone d'étude du lundi 11 au vendredi 15 janvier par Mr 

PINGEOT, technicien acousticien. 

Ces mesures permettront d’une part de définir l’ambiance sonore actuelle du site et d’autre part de caler 

le modèle de calcul qui sera utilisé dans le cadre de cette étude. 

En parallèle de ces mesures sont effectués des comptages routiers (par la société Lee Sormea) ainsi que 

la collecte des données météorologiques sur la station Météo France la plus proche. 

L'analyse et le traitement des données ainsi recueillies ont permis de caractériser l'ambiance acoustique 

actuelle du site à partir des niveaux de bruit réglementaires LAeq (6h-22h) pour la période jour et LAeq 

(22h 6h) pour la période nuit. 

 

XII.2.5.2.2.Appareillage de mesures utilisé 

Le tableau ci-dessous récapitule le matériel utilisé pour la réalisation des mesures. 

 

Ce matériel est conforme aux normes NF EN 61672-1 et NF EN 60942. 
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Avant et après chaque série de mesurage, chaque chaîne de mesure a été calibrée à l’aide du calibreur. 

Aucune dérive supérieure à 0,5 dB n’a été constatée. 

L’analyse des mesures est réalisée avec le logiciel dBTrait de 01dB-ACOEM. 

 

XII.2.5.2.3.Conditions météorologiques 

Les conditions météorologiques rencontrées sur site doivent ont été identifiées selon les couples (Ui ;Ti) 

conformément à la norme NF S 31-010 : les méthodes de définition de ces couples sont explicitées ci-

dessous : 

 

XII.2.5.2.4.Modélisation acoustique de l'état existant 

Logiciel de simulation 

Toutes les simulations numériques ont été réalisées sur le logiciel CADNAA de chez DATAKUSTIC, logiciel 

d’acoustique environnementale. 

Les logiciels de propagation environnementale sont des logiciels d'acoustique prévisionnelle basés sur des 

modélisations des sources et des sites de propagation, et sont destinés à décrire quantitativement des 

répartitions sonores pour des classes de situations données. 

Ils permettent de modéliser la propagation acoustique en extérieur de tout type de sources de bruit en 

tenant compte des paramètres les plus influents, tels que la topographie, le bâti, les écrans, la nature du 

sol ou encore les conditions météorologiques.  

La modélisation est effectuée à partir de la norme NF S 31-133 « Acoustique – Bruit des infrastructures de 

transports terrestres – Calcul de l’atténuation du son lors de sa propagation en milieu extérieur, incluant les 

effets météorologiques », complétée par la méthode NMPB 2008 développée par le SETRA, en 

collaboration avec le CSTB. 

 

Hypothèses de calcul 

Nous considérons que les infrastructures de transport constituent les sources principales de bruit sur le 

périmètre de l’étude. 

Pour le calcul, notre logiciel prend en compte les paramètres suivants : 

• Topographie du site, 

• Bâtiments, 

• Conditions météorologiques, 

• Trafic routier, 

• Vitesse de circulation sur les différents secteurs du projet, 

• Type de revêtement de chaussée, la granulométrie et l’année de réalisation. 

 

Paramètres généraux de calcul 

Les paramètres généraux de calcul suivants ont été pris en compte dans le modèle : 

• Paramètres météo correspondant aux données moyennes annuelles sur la région ; 

• Absorption au sol 0,5 ; 

• Absorption des bâtiments : 0,1; 

• Nombre de réflexions : 3; 

• Cartographie acoustique : maillage de 10m x 10m, à une hauteur de 4m du sol ; 

• Géométrie 3D du modèle de calcul : données issues de la BDTOPO de l’IGN. 

 

Données de trafic routier 

Le calage du modèle de calcul est effectué à partir du trafic relevé pendant la campagne de mesures. 

Une fois le modèle recalé, le Trafic Moyen Journalier Annuel (TMJA) est affecté aux voiries modélisées de 

manière à calculer la situation moyenne sur l’année. 

En accord avec EGIS, l’année retenue pour le calcul de l’état sonore initial est 2019. 

Les trafics utilisés sont récapitulés dans les tableaux des pages suivantes. 

 

Les données de trafic utilisées dans le modèle de calcul ont été transmises par EGIS sous forme de fichiers 

« shape » contenants pour chaque tronçon routier du secteur d’étude de nombreuses informations 

comme les trafics tout véhicules sur les heures de pointe, les %PL, les vitesses… 

Ces données sont fournies pour : 

• La situation 2014 

• La situation 2030 sans prise en compte du projet de BHNS 

• La situation 2030 avec prise en compte du projet de BHNS 

 

Afin de déterminer les trafics aux horizons 2019 et 2045 (horizon + 20ans après mise en service du projet) à 

partir des données disponibles aux années 2014 et 2030, les hypothèses suivantes ont été retenues en 

accord avec EGIS et l’étude AIR-SANTE du projet:  

• Horizon 2019 : Trafics obtenus par interpolation entre les trafics 2014 et 2030 

• Horizon 2045 : Trafics obtenus en appliquant une évolution de +0,5% par an 

 

La répartition du trafic horaire sur les périodes 6h-22h et 22h-6h est calculée en suivant la note SETRA de 

2007 intitulé « Calcul prévisionnel de bruit routier - Profils journaliers de trafic sur routes et autoroutes 

interurbaines ». 

 

XII.2.5.3.Modélisation acoustique de l'état projet 
Dans la situation future avec projet, le modèle de calcul tient compte de l’aménagement des voiries 

présenté dans les planches « EPV3 » transmises par EGIS. 

Les données de trafic utilisées ont été déterminées selon les conditions décrites au chapitre 4-2-2. Ces 

trafics sont récapitulés sur les pages suivantes. 

En accord avec EGIS et l’étude AIR-SANTE du projet, le trafic de bus journalier pris en compte sur les voiries 

du BHNS est une moyenne annuelle. La répartition de ce trafic journalier sur les périodes 6h-22h et 22h-6h 

a été transmis par EGIS. Ces trafics sont présentés dans le tableau ci-après : 

 

Tronçon TMJA Trafic horaire 6h-22h Trafic horaire 22h-6h 

Ligne B : Royat-Brezet 220 13 2 

Ligne B : Brezet-Aunat 135 8 1 

Ligne C 186 11 2 

 

Remarque : En l’absence de données acoustiques précises sur le type de bus prévu pour le projet (bus 

électriques) et en accord avec le maitre d’ouvrage, la modélisation est effectuée sur la base de données 

acoustiques correspondant à des bus thermiques classiques. Un bus thermique étant plus bruyant qu’un 

bus électrique, cette hypothèse est pénalisante pour le projet et va donc dans le sens de la protection 

des riverains. 

 

Conformément à la réglementation sur la modification ou la création d’une infrastructure routière, seules 

les portions de voiries considérées comme modifiées ou créées sont modélisées. 
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XII.2.6.Étude qualité de l'air 

XII.2.6.1.Contenu et niveau de l'étude  
Dans le cadre du développement de ces deux lignes de BHNS, le bureau d’étude ISPIRA, accompagné 

de Ramboll France (Ramboll), s’est vu confier la réalisation du volet Air et Santé de l’étude d’impact. Cette 

étude est réalisée conformément à la note technique du 22 février 2019 relative à la prise en compte des 

effets sur la santé de la pollution de l’air dans les études d’impact des infrastructures routières du CEREMA 

(Centre d'Etudes et d'expertise sur les Risques, l'Environnement, la Mobilité et l'Aménagement) et à son 

guide méthodologique. 

Il a été établi qu’il s’agit ici d’une étude de niveau 2, rehaussée à un niveau 1 au droit des sites vulnérables. 

L’étude est découpée en plusieurs étapes : 

• La réalisation de quatre campagnes de mesures d’une durée de deux semaines chacune, 

réparties sur l’année pour couvrir les différentes saisons ; 

• Le calcul des émissions et la modélisation des concentrations de polluants ; 

• L’évaluation de l’impact sanitaire via le calcul de l’indice pollution population, et d’une EQRS 

sur les sites vulnérables, dans une zone d’étude qui couvre le projet et les zones potentiellement 

impactées. 

 

L'étude est composée de :  

• la réalisation de quatre campagnes de mesure d’une durée de deux semaines chacune, 

réparties sur l’année pour couvrir les différentes saison :  

• Première campagne : juin/juillet 2020 ;  

• Deuxième campagne : septembre 2020 ;  

• Troisième campagne : décembre 2020 ;  

• Quatrième campagne mars/avril 2021. 

• l'évaluation des émissions en polluants pour différents scénarios :  

• État initial (2019) ;  

• États futurs 2025 avec et sans réalisation du projet ;  

• États futurs 2045 avec et sans réalisation du projet. 

• la modélisation de la qualité de l’air pour ces différents scénarios ;  

• la comparaison des scénarios sur le plan de la santé via un indicateur sanitaire simplifié (IPP 

indice pollution–population) ; 

• l'évaluation quantitative de risques sanitaires au niveau des sites sensibles pour ces différentes 

situations ; 

• l'analyse des coûts collectifs de l’impact sanitaire des pollutions et des nuisances, et des 

avantages/inconvénients induits pour la collectivité. 

 

Le tableau de synthèse suivant présente les travaux réalisés dans l'étude air et santé. 

 

 

XII.2.6.2. Mesures in situ 

XII.2.6.2.1.Périodes de mesures 

En conformité avec la note technique du CEREMA, qui préconise de conduire des mesures durant 8 

semaines adéquatement réparties dans l’année, il a été convenu de réaliser les campagnes pendant 

quatre périodes de deux semaines. 

Etant donné que les saisons sont très contrastées en Auvergne (hiver rigoureux et sec avec de fréquentes 

inversions de température, été chaud et orageux, pluviométrie ayant de fortes variations saisonnières), il a 

été choisi de mener les campagnes de mesure sur les quatre saisons, de façon à couvrir l’ensemble des 

conditions météorologiques et limiter le risque d’aléas climatiques. 

Ainsi, quatre campagnes de mesures se sont déroulées : 

• Du 25 juin au 10 juillet 2020 ; 

• Du 2 au 17 septembre 2020 ; 

• Du 2 au 17 décembre 2020 ; 

• Et du 17 mars au 1er avril 2021. 

XII.2.6.2.2.Emplacements des points 

L’emplacement des points de mesure vise à couvrir l’ensemble de la zone d’étude. 

Les critères suivants ont été utilisés pour définir leur emplacement :  

• Localisation dans le périmètre d’intervention et plus finement à proximité du tracé des lignes B 

et C ; 

• Implantation à proximité d’une station pérenne d’Atmo Auvergne-Rhône-Alpes ; 

• Points en situation de fond, transects, itinéraires alternatifs ; 

• Positionnement au droit des établissements recevant du public sensible identifiés lors de la phase 

de collecte des données existantes. 
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Il est à noter que les deux premières campagnes portaient sur 45 points de mesures du NO2. Trois points ont 

par la suite été ajoutés à partir de la troisième campagne en raison du potentiel prolongement des deux 

lignes de BHNS, à l’ouest du périmètre d’étude. 

La carte d’implantation des points est présentée ci-après. 

 

 

  

 

 

 

 

Tableau 28 : Localisation des points de 

mesures air  
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XII.2.6.3.Logiciel de dispersion et validation du modèle 
Le modèle ADMS-Raods (Atmospheric Dispersion Modelling System) a été mis en œuvre dans le cadre de 

cette étude afin de calculer la dispersion des rejets de polluants dans l’environnement. Ce modèle permet 

de contraindre la dispersion de rejets atmosphériques à partir d’observations météorologiques. ADMS est 

un modèle de dispersion gaussien spécialement développé pour évaluer l’impact des rejets 

atmosphériques d’une grande variété de sources industrielles. Développé depuis plus de 25 ans par le « 

Cambridge Environmental Research Consultant » (CERC Ltd, UK), cet outil numérique est largement utilisé 

et reconnu sur le territoire français, en Europe et dans le monde. Recommandé par l’INERIS, il est 

également reconnu par les grands organismes référents internationaux, dont l’US-EPA. Validé par l’outil 

européen d’évaluation des modèles de dispersion, le « Model Validation Kit », il se base sur les technologies 

et les connaissances les plus récentes dans le domaine. Au regard des sources d’émissions à prendre en 

compte (sources linéaires), des échelles spatiales (domaine d’étude d’une dizaine de kilomètres) et 

temporelles (calculs horaires sur une année météorologique) à prendre en compte, ADMS peut être 

considéré comme un modèle bien adapté aux enjeux et au calcul des concentrations et dépôts 

nécessaires à l’étude d’impact.  

 

Le modèle a été calibré en utilisant les données d’observations obtenues lors des campagnes de mesure 

par la société ISPIRA durant 4 campagnes (du 25 juin au 10 juillet 2020, du 2 au 17 septembre 2020, du 2 

au 17 décembre 2020 et du 17 mars au 1er avril 2021). Ces campagnes ont été l’occasion de caractériser 

les niveaux de pollution observés dans la zone d’étude. 

Le modèle de dispersion a été configuré pour reproduire au mieux les conditions de ces campagnes et 

intègre la prise en compte : 

• Des conditions météorologiques réellement observées durant ces périodes ; 

• Des concentrations de fond observées sur la même période et présentées dans la section 

précédente ; 

• Les concentrations au niveau des points de prélèvement ont été modélisées à 1,5 m au-dessus 

du sol. 

 

Le tableau suivant présente les statistiques de performances obtenues par le modèle sur les 4 campagnes 

de mesures réalisées par le ISPIRA. Les résultats sont présentés sous forme de deux indicateurs : 

• Le biais (en μg/m3) indique l’écart moyen entre le modèle et les mesures. Un biais positif (resp. 

négatif) indique que les mesures sont en moyenne supérieures (resp. inférieures) aux résultats du 

modèle ; 

• Le RcMSE(« centered root mean square error » en μg/m3) indique, indépendamment du biais, 

la variabilité du modèle à modéliser les concentrations. 

Les concentrations modélisées ont été comparées aux mesures disponibles, réalisées par ISPIRA ou 

provenant des sites fixes d’Atmo Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

 

Tableau 29 : Statistiques de performances du modèle sur les résultats des 4 campagnes 

Les résultats présentés dans le tableau précédent indiquent les informations suivantes : 

• Concernant le dioxyde d’azote, le biais entre les sorties de modèle et les mesures reste inférieur 

ou égal à 1 µg/m3 quel que soit le polluant et la campagne considérée, ce qui traduit le fait 

que, en moyenne, les concentrations sont bien reproduites par le modèle. Le RcMSe, quant à 

lui, est plus élevé (entre 5,5 et 7,6 µg/m3 selon la campagne, et de 6,3 µg/m3 pour la moyenne 

des concentrations des 4 campagnes), ce qui laisse entendre une légère variabilité du modèle 

par rapport aux mesures. Ce type de valeur reste cohérent avec l’utilisation de données de 

trafic modélisées, moins précises que des données de trafic mesurées mais permettant de 

prendre en compte un large réseau d’axes routiers (les concentrations en NO2 sont fortement 

dépendantes du trafic routier à proximité). 

• Au niveau des PM10, le biais entre les sorties de modèle et les mesures est également faible, et 

demeure inférieur ou égal à 1 µg/m3 quel que soit le polluant et la campagne considérée. Pour 

ce polluant, le RcMSe, reste également faible (entre 1,6 et 2,5 µg/m3 selon la campagne, et de 

0,9 µg/m3 pour la moyenne des concentrations des 4 campagnes), signe que le modèle 

reproduit correctement la variabilité des mesures. Il faut toutefois souligner que la variabilité des 

mesures en PM10 est plus faible que celle des mesures en NO2, signe d’une influence générale 

de phénomènes extérieurs et de plus grande échelle. 

 

Ces résultats indiquent que, dans l’ensemble, les modélisations reproduisent correctement les mesures 

obtenues.  

Les résultats des comparaisons modèle/mesures sont présentés sous forme d’histogrammes dans les figures 

suivantes pour chaque polluant. Les valeurs limites réglementaires (applicable aux concentrations 

moyennes annuelles) ont également été reportées sur chacun des graphiques, symbolisée par une ligne 

horizontale rouge. Les incertitudes sont représentées par la barre noire verticale. 
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Figure 100 : Comparaison modèle-mesure (et incertitudes associées) sur les concentrations en NO2 

 

La figure présentant la comparaison des résultats de modélisation avec les mesures en NO2 confirme que, 

dans l’ensemble, les concentrations sont bien reproduites par le modèle. Il faut toutefois souligner un écart 

au niveau du point 25 mesuré par ISPIRA (seul point pour lequel un dépassement de la valeur limite de 

40 µg/m3 en moyenne annuelle est pressenti). En effet, sur ce point, la concentrations modélisée n’est que 

de 26 µg/m3 en moyenne pour les 4 campagnes. Il faut toutefois souligner que cette teneur est cohérente 

au regard des trafics considérés sur les axes à proximité (environ 9 000 véh/j avenue Edouard Michelin et 

4 200 véh/j avenue de l’Union Soviétique). Le dépassement observé par ISPIRA sur ce point est donc 

certainement très localisé. 

 

Figure 101 : Comparaison modèle-mesure (et incertitudes associées) sur les concentrations en PM10 

 

La figure présentant la comparaison des résultats de modélisation avec les mesures en PM10 confirme la 

qualité des modélisations réalisées. 

Au vu de ces éléments, la prise en compte de l’ensemble des paramètres présentés pour les modélisations 

(niveaux de fond, données d’entrée, émissions, météorologie, etc.) est considérée satisfaisante. 

 

5 « Note méthodologique sur l’évaluation des effets sur la santé de la pollution de l’air dans les études d’impact routières » du CERTU 

(Centre d’Etudes sur les Réseaux, les Transports, l’Urbanisme et les constructions publiques ; intégré depuis 2014 dans le CEREMA), juillet 

2005. 

 

XII.2.6.4. Evaluation Quantitative des Risques Sanitaires 
Cette étude « Air et Santé » de niveau 2 est rehaussée à un niveau 1 au droit des sites vulnérables. Une 

Evaluation Quantitative des Risques Sanitaires (EQRS) a donc été réalisée au niveau de ces sites 

vulnérables. 

L’EQRS est réalisée conformément aux textes réglementaires et référentiels applicables, et plus 

particulièrement aux guides suivants : 

• La circulaire interministérielle Equipement / Santé / Ecologie du 25 février 2005 relative à la prise 

en compte des effets sur la sante de la pollution de l’air dans les études d’impacts des 

infrastructures ; 

• Le guide du CEREMA : « Guide méthodologique sur le volet « air et santé » des études d’impacts 

routières » publié en février 2019 et actualisant la note associée à la circulaire de février 20055 ; 

• L’avis et le rapport d’expertise collective de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 

l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES) en juin 2012 dans son document : 

« Sélection des polluants à prendre en compte dans les évaluations des risques sanitaires 

réalisées dans le cadre des études d’impact des infrastructures routières » de juin 2012 (mettant 

à jour le document de 2004) ; 

• Le guide de l’Institut national de Veille Sanitaire (InVS), désormais Santé Publique France (SPF), 

relatif au volet sanitaire des études d’impact de 2000 ; 

• Les guides de l’Institut National de l’Environnement Industriel et des RISques (INERIS) « Évaluation 

des risques sanitaires dans les études d’impact des ICPE – substances chimiques » de 2003 et 

« Evaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires – Démarche intégrée pour la gestion 

des émissions de substances chimiques par les installations classées » d’août 2013. 

 

L’EQRS comprend les étapes successives suivantes : 

• L’identification des dangers et la recherche des relations dose-réponse (via le choix des valeurs 

toxicologiques de référence) ; 

• L’évaluation de l’exposition des populations riveraines via notamment la modélisation de la 

dispersion atmosphérique ; 

• La quantification des risques sanitaires et l’analyse des incertitudes. 

 

Schéma conceptuel 

Ainsi, dans cette étude de niveau 2 réhaussée en niveau 1 au niveau des sites vulnérables, et 

conformément au guide CEREMA 2019, les voies d’exposition prises en compte au sont : 

• L’inhalation de gaz et de particules, au niveau de l’ensemble des sites vulnérables ; 

• L’ingestion de sols de surface potentiellement contaminés par les retombées atmosphériques 

sur les zones à enjeux pour cette voie d’exposition, à savoir essentiellement au niveau des lieux 

accueillant des enfants (cours et espaces verts des écoles). Par principe de précaution, cette 

voie a été évaluée pour tous les sites vulnérables. L’ingestion de végétaux n’est pas évaluée du 

fait de l’absence de jardins potagers au niveau des sites vulnérables. 
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Calcul des niveaux d'exposition 

Les niveaux d’exposition des populations sont exprimés, pour chaque substance et scénario d’exposition, 

comme des doses journalières d’exposition (DJE) pour l’ingestion ou des concentrations moyennes 

inhalées (CI) pour l’inhalation. Ce sont des doses externes ne prenant pas en compte l’absorption par 

l’organisme.  

Les équations et paramètres permettant de calculer les niveaux d’exposition sont présentés ci-après (issues 

du guide CEREMA 2019). 

 

Les paramètres d’exposition permettent notamment de caractériser les populations au niveau des 

récepteurs, en termes de budget espace-temps (fréquences, durée d’expositions…) et de consommation. 

Les paramètres d’exposition retenus pour caractériser le budget espace-temps des récepteurs 

correspondent à des valeurs conventionnelles, classiquement retenues dans les ERS. Les paramètres 

retenus pour la voie ingestion (poids corporels, quantités de sol ingérées) sont en première approche les 

paramètres recommandés dans le guide CEREMA et/ou ceux définis dans le logiciel MODUL’ERS pour la 

population générale.  

Pour les effets à seuil, cette durée T est égale à la période d’exposition (T = ti) et il faut noter que pour une 

exposition par inhalation, les paramètres d’exposition sont uniquement temporels et sont donc identiques 

pour les enfants et les adultes. 

Pour les effets sans seuil (cancérogènes génotoxiques en général), les expositions sont moyennées sur la 

vie entière (T = 70 ans, par convention). Pour le scénario chronique, une durée d’exposition de 30 ans est 

retenue pour l’adulte. Elle correspond approximativement au percentile 90 de la durée de résidence en 

France. Une durée d’exposition de 6 ans est retenue pour l’enfant.  

Pour rappel, deux durées d’exposition sont considérées pour l’EQRS : 

• Une exposition aiguë pour l’inhalation uniquement : le niveau d’exposition associé correspond 

directement à la concentration court-terme modélisée au niveau des récepteurs retenus, sans 

qu’aucun paramètre ne soit nécessaire pour le pondérer, que ce soit pour l’enfant ou pour 

l’adulte ; 

• Une exposition chronique pour l’inhalation et pour l’ingestion, considérant l’inhalation et 

l’ingestion (accidentelle) de sol exposé aux retombées atmosphériques. 

 

Les principaux paramètres d’exposition relatifs à l’exposition chronique sont présentés dans le tableau 

suivant. Dans le cadre d’une approche majorante, il a été considéré une exposition permanente (assimilée 

à une exposition résidentielle) au droit de l’ensemble des récepteurs (sites vulnérables). 

 

En réalité, certains paramètres sont plus minorants (temps de présence des enfants à l’école, durée 

d’exposition en maison de retraite, par exemple). 

 

Tableau 30 : Paramètres d’exposition retenus pour une exposition chronique 

Méthodologie de calcul des indicateurs de risques 

L’évaluation quantitative des risques sanitaires aboutit au calcul d’indicateurs de risques exprimant 

quantitativement les risques potentiels encourus par les populations du fait de la contamination des milieux 

d’exposition. Ces indicateurs sont : 

• Le Quotient de Danger (QD) pour les effets à seuil, exprimant la possibilité de survenue d’effets 

toxiques associés à la substance du fait de l’exposition considérée. L’apparition d’un effet 

toxique ne peut être exclue lorsque la valeur du QD excède 1 (valeur repère) ; 

• L’Excès de Risque Individuel (ERI) pour les effets sans seuil, qui correspond à la probabilité 

supplémentaire que l’organisme humain a de développer l’effet associé à la substance du fait 

de l’exposition considérée. La valeur repère considérée est 10-5 correspondant à la probabilité 

d’apparition d’un cas supplémentaire de cancer sur une population de 100 000 personnes 

exposées. 

Les équations permettant de calculer ces indicateurs de risques sont présentés ci-après (issues du guide 

CEREMA 2019). 
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Les indicateurs de risques (QD et ERI) sont calculés pour chaque substance, chaque voie d’exposition et 

chaque sous-population identifiée (adulte et enfant). Ils sont ensuite sommés (pas de distinction du 

mécanisme d’action), dans le cadre d’une première approche majorante, puis comparés aux valeurs 

de référence mentionnées ci-dessus (1 pour les QD et 10-5 pour les ERI). 

XII.2.7.Bilan carbone 

Les facteurs d’émission sont issus de la Base Carbone. La Base Carbone est une base de données publiques 

de facteurs d'émissions nécessaires à la réalisation d'exercices de comptabilité carbone, concernant 

l’ensemble des facteurs d’émissions applicables sur le territoire français. Elle est administrée par l'ADEME, 

mais sa gouvernance est multi acteur et son enrichissement est ouvert. 

 

La phase construction 

Cette phase concerne la construction de la ligne et des ouvrages d’art incluant l’utilisation de matériaux 

de construction (béton, pavé …), dont la fabrication est énergivore et émet un volume important de gaz 

à effet de serre, et qu’il est nécessaire de faire parvenir jusqu’aux sites du chantier (mode de transport 

utilisé et distance parcourue). 

Pour qu’elle soit complète, cette évaluation doit également considérer les émissions générées par la 

construction du matériel roulant qui circulera sur la ligne. 

 

La phase exploitation 

La mise en service du projet de BHNS va générer un report modal de la voiture particulière vers les 

transports en commun urbains pour les déplacements dans le périmètre d’étude, diminuant par 

conséquent la circulation automobile, et donc les émissions de gaz à effet de serre associées. 

En plus de ce report modal, il est nécessaire de prendre en compte les émissions supplémentaires générées 

par la restructuration du réseau de transports en commun. En effet, la mise en service du BHNS 

s’accompagne d’une restructuration du réseau bus augmentant le volume de véhicules kilomètres et ainsi 

les émissions de GES des bus. 

Les rejets sont quantifiés à l’aide de la méthode du bilan carbone développée par l’ADEME et issue la 

Base Carbone. Basée sur des ratios nationaux conventionnels, cette méthode permet de disposer d’un 

ordre de grandeur des rejets de gaz à effet de serre sur la liaison considérée. 

Les valeurs unitaires fournies par l’ADEME prennent en compte un ensemble comprenant la phase de 

fonctionnement et la phase amont : 

• La phase de fonctionnement correspond à l’utilisation du moyen de transport, et donc à la 

combustion de la source d’énergie (carburants) ; 

• La phase amont correspond aux activités mises en œuvre pour que le moyen de transport 

dispose de sa source : il peut donc s’agir de l’extraction du pétrole, de son raffinage, de la 

distribution du carburant depuis la raffinerie jusqu’à la pompe. 

 

Les calculs intègrent également l’évolution du parc automobile pour les 30 années considérées, et 

l’évolution de la circulation routière . 

 Facteur émission (grammes eq.CO2) 2015 2030 2050 2070 

Véhicule Diesel 190 75% 44% 2.5% - 

Véhicule Essence 202 25% 38% 3.5% - 

Véhicule 

Électrique 
103 - 18% 94% 100% 

 

Le taux de croissance de la demande routière est de -0.7% entre 2015 et 2070 (projections issues du 

scénario Avec Mesures Supplémentaires de la Stratégie Nationale Bas Carbone). 

 

Entre 2025 et 2039, il est intégré une prise en compte d’un verdissement progressif du parc lié à loi de 

transition énergétique pour la croissance verte. Au-delà de 2039, tous les bus sont à faibles émissions, soit 

0,239 kg.eq.CO2 par bus.km. 

Au-delà de 2039, tous les bus sont à faibles émissions, soit 0,207 kg.eq.CO2 par bus.km (électricité générée 

à 50% par une installation photovoltaïque). 
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XIII.NOMS, QUALITES ET 
QUALIFICATIONS DES EXPERTS 
 

Etude d'impact 

Egis Environnement 

A. BOLLIET, chef de projet ; 

B. DESILLE, ingénieur chargé d’études et cartographe. 

 

Etude Mobilité 

Egis Villes et Transports 

S. FLORANGE, chef de projet 

 

Bilan carbone 

Egis Villes et Transports 

Aurélie EUGENE, chef de projet 

 

Milieu naturel 

CERA Environnement 

M. AUSANNEAU, ingénieur écologue et responsable de l’agence Centre-Auvergne du CERA, spécialiste 

herpétofaune, réalise le volet petite faune 

C. DESBORDES, ingénieure écologue, spécialiste chiroptères, intervient sur le volet oiseaux et chauves-

souris  

C. CHERIE, ingénieur écologue, intervient sur le volet oiseaux et chauves-souris  

M. BERNARD, ingénieur écologue, intervient sur le volet oiseaux et chauves-souris  

JM BERGERON, ingénieur écologue, intervient sur le volet flore et habitats  

C. JEGO, cartographe. 

 

Délimitation des zones humides 

ECOMED 

Yvon SINDZINGRE, chef de projet 

 

Etude de compensation agricole 

Chambre d'Agriculture du Puy-de-Dôme  

Nicolas Rougier, Conseiller Aménagement, Urbanisme et Appui aux Collectivités 

 

Etude Air 

ISPIRA / RAMBOLL 

Justine GOURDEAU, ISPIRA, Responsable unité Surveillance Environnementale 

Marie LEFORT, ISPIRA, Ingénieur Consultant Senior Qualité de l’Air 

Marie GUIBERT, ISPIRA, Ingénieur d’Études 

Raphaël BUNALES, RAMBOLL, Managing Consultant 

 

Etude Acoustique 

ACOUPLUS/VENATHEC 

Y.TISCHMACHER, rédaction 

H. LUTTUN, vérification 

 

 

 

 


